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Recueil des Lois Statutaires

touchant l'eareirittrement des droits réels et des priTil6ge« et hypothèque!

<iui, dani la ProTince de kjuébec, aiiurent les droits du propriétaire et du créancier, depuis

l'Ordonnance d'enregistrement jusqu'à nos jours ; accompagné de

REMARQUES ET OBSERVATIONS

résultat d'une longue expérience dans la tenue du bureau d'enregistrement et d'une étude

attentive et raisonnée de notre Stst^mb HTPOTHtOAiRi, par 1' " Association des

Bégistrateors de la Prorince de Québec " ; suivie d'une

TABLE ALPHABÉTIQUE

contenant une analyse ou un résumé snccinct du te>Lte de ces lois, pour en faciliter

la recherche et l'étude,

PAR

Ancien Notaire et Régistrateur à Montréal

PUBLIÉ PAR L'ASSOCIATION DES RÉGISTRATEURS

DE I.A PROVINCE DE QUÉBEC

1899
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LETTRES D'APPRECIATION :

DE SON HONNEUR LE JUOE-EN-CHEF DE LA PROVINCE

DE QUÉBEC

SIR ALEXANDRE LACOSTE.

Cour du Banc de la Retne, Quebkc.

Montréal, 15 février, 1899.

M<m cher monsieur Auger,

Je regrette de n'avoir pas pu lire, avec toute l'attention que

j'aurais voulu y mettre, votre " Compilation et Recueil des

" lois statutaires touchant l'enregistrement des droits réels, avec

" Remarques et Observations "
; cependant, l'examen que

j'en ai fait m'a convaincu qu c'est un Recueil pratique qui dé-

note beaucoup de travail, une grande expérience et qui rendra

service non seulement à vos confrères, mais au public en géné-

ral.

La sûreté de nos droits immobiliers repose sur la bonne tenue

des bureaux d'enregistrement et sur l'accomplissement fidèle

des formalités que la loi prescrit, et vous avez rendu beaucoup

plus facile la tâche des régistrateurs.

Votre livre est aussi un guide sûr pour les hommes des pro-

fessions légales chargés d'examiner les titres des propriétés im-

mobilières et les droits hypothécaires de leurs clients.

Je vous souhaite succès,

Veuillez croire,

Cher monsieur Auger,

à mes sentiments de sincère amitié,

A. LACOSTE.



TI LETTHKS d'appréciation

DE dON HONNEUR LE JUOE J. 8 WURTELE

Court of Qiu't'M's Bench, 5th April, 1899.

J. C. AuGER, Esq.,

Ri'gistrar, Etc.,

My Dear Mr. Auger,

City.

I hâve read and carefully examined the advanced sheets of

your work on our hypothecary system and on the organizntion of

registry offices, and I hâve been most favoiirably impresssed by

it.

This work, to wliich you hâve devoted your leisure time and

which you modestly style a " Compilation," is a complète review

of our hypothecary system and gives a clear statement of the or-

ganization of our registry offices and of the duties of the regis-

trars. It is the double resuit of serions studies made by you, on

the subjeet, and of your long expérience both as a notary and as

a registrar, and it cann )t fail to be of very great asistance to the

members of the légal professions and to your colleagues. Its ar-

rangement and the style in which it is written are so clear that

it cannot fall to be of great service also to the business commu-

nity of the Province.

I can sincerely recommend your work to the public, and I

congratulate you upon the perfeet manner in which you bave

accomplished the M'ork which you undertook

Allow me, in conclusion to hope that your work will meet

with the success which it deserves, and to assure you of my sin-

cère feelings of esteem and friendship for yourself.

J. WURTELE,

J. Q. B.



LETTRKH d'APPRÉ<!IAT10N VII

DU PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE DES NOTAIRES DE LA

PROVINCE DE qUÉUEC, M. L. BÉLANGER, NOTAIRE

Montréal, 35 Février, 1899.

J. C. AUOER,

Nofaire d Régislrateur.

Mon cher confrère,

J'ai examiné votre ouvrage intitulé " Compilation et Re-

cueil DES LOIS STATUTAIRES TOUCHANT L'ENREGISTREMENT

DES LOIS REELS," ETC. Il est, pour moi, un véritable Réper-

toire où l'on trouve facilement d'amples renseignements, de la

jurisprudence et beaucoup d'opinions sur l'interprétation de nos

lois sur l'enregistrement et sur la mise en action de ces lois, par

l'enregistrement des droits réels et des radiations d'enregistre-

ments.

Votre travail accuse beaucoup d'études et de recherches de

votre part ; les nombreuses suggesstions pratiques que vous

faites à nos législateurs indiquent qu'il est le fruit d'une longue

expérience.

L'Index analytique est très précieux ; il nous fait connaître

les origines de notre droit hypothécaire et pour ainsi diu son

histoire ; il nous éclaire pour en faire une étude approfondie.

Les nombreuses " Formules "que votre ouvrage contient, sont

d'un usage quotidien ; l'Index Alphabétique, très détaillé qui le

termine, permet de le consulter promptement.

Votre livre sera utile, pour ne pas dire indisp- nsable, à tous

les membres des professions légales et particulièrement aux no-

taires, qui, à raison de leurs fonctions, doivent mieux que tout

autre, bien connaître le mécanisme et le fonctionnement de nos

bureaux d'enregistrement, les devoirs et responsabilités des régis-

trateurs—votre ouvrage étant fait surtout à ce point de vue,

—
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"» '^ '" Karantio clos acMUÔ-

vation do leurs droits h.V[)oth^.cniros.

Je mo fais donc un dovoir do lo rocommnndor snéomlornont A

conRKU.rnblcment leurs travaux.

Votre tout dévoué confrère,

L. BELANGER.



PRÉFACE

Le but de l'auteur de ce Ueeueil n'est pas tant de présenter au

lecteur une analyse de 1' " Ordonnance d'Enrej^istre-nent" et deo

1' 'S statutaires de la province de Québec qui en ont amendé, mo-

difié et perfectionné le texte et les dispositions : c'est surtout d'en

faire saisir au lecteur W nrit d'ensemble qui a rendu notre sys-

tème d'enregistrement si parfait et si effectif.

L'étude de cette "compilation" manifestera la solution de bien

des détails administratifs comme elle déterminera l'interpréta-

tion de bien des questions légales qui se présentent journelle-

ment lors de l'extinction des hypothèques.

"'^a mission du régistrateur est tellement importante, et son

jxécution tellement délicate, qu'il nous a semblé nécessaire de

rassurer ceux qui font bien, et de mettre en garde ceux qui rem-

plissent leurs devoirs officiels avec indifférence, en suivant la

nnitine.

Cette manière de voir semble rationnelle lorsqu'il s'agit de la

transcription au registre ; mais il n'en est pas ainsi lorsque le

régistrateur est appelé à faire ses inscriptions aux index et l'état

hypothécaire sur lesquels il se base en toute confiance.

" C'est surtout, comme le dit Son Honneur sir Alexandre La-

" coste, juge en chef de la Cour d'appel, quand il s'agit de radia-

" tion d'hypothèque que le régistrateur doit se montrer sévère.

" Dans ce cas, il a un jugement à porter. C'est lui qui, pour ainsi

" dire, doit décider de la validité au mcins apparente du titre

"qui autorise la radiation." Le régistrateur doit ici s'affirmer

comme officier intelligent, rempli de science légale et sachant

distinguer et discerner les raisons qui militent en faveur de la

Tadiation d'un droit réel ou hypothécaire.

Enfin, cet ouvrage contient plusieurs extraits ou sommaires de
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différents auteurs qui ont écrit sur ce sujet, at il contient en ou-

tre un résumé des règles 3t résolutions adoptées par l'"As8ocia-

Lio.?. des Kégistratcurs de la Province de Québec "—lors de ses

conférences annuelles, où sont étudiées, discutées et résolues,

toutes les questions, qui se présentent dans la pratique des bu-

reaux d'enregistrement.

Puisse cet humble travail être agréable et utile à tous nos

confrères, et à tous ceux qui s'occupent de l'enregistrement des

droits réels ou hypothécaires.

Nous prions nos lecteurs, hommes de science et d'expérience,,

de vouloir bien user d'indulgence et nous signaler toutefois

les erreurs ou omissions qui auraient pu se glisser involontaire-

ment dans ce Recueil.

Montréal, 25 Mars 1899.



CONSIDÉRATIONS GENERALES

En présentant ce Recueil à nos amis et confrères des profes-

sions libérales, nous avons surtout en vue de leur épargner du

trouble et de leur sauver un temps précieux dans leurs recher-

ches ;

Aux régistrateurs nous avons consacré le fruit de notre expé-

rience et de nos faibles connaissances légales ;

Aux hommes du négoce et de la finance, comme à l'artisan et

au propriétaire, nous nous sommes permis de donner quelques dé-

tails fondamentaux sur le droit réel, les privilèges et les hypothè-

ques en général.

En eifet, quel est celui qui acquiert un immeuble et qui n'est

pas soucieux de le conserver intact et d'en connaître le moyen ?

Or, voici quelques principes généraux touchant le droit réel et

l'hj'pothèque, que tout homme doit connaître et pratiquer.

Le moyen d'asseoir sûrement un droit réel, un privilège ou une

hypothèque, c'est de s'assurer de la capacité qu'a le vendeur ou

l'emprunteur de l'aliéner ;—si tel vendeur ou débiteur est réelle-

ment propriétaire de son héritage ;—s'il n'est pas déjà grevé ou

hypothéqué pour l'accomplissement des charges ou obligations

qui en absorbent la valeur ;—enfin s'il n'est pas dans l'indivi-

sion, attendu qu'un partage ultérieur pourrait anéantir son droit

hypothécaire.

Le droit de propriété absolue étant constaté, le vendeur ou le

débiteur doit fournir, à son acquéreur ou créancier, un "Etat
HYPOTHECAIRE " certifié par le régistrateur, constatant en quoi

et comment ses biens sont actuellement grevés, affectés et hypo-

théqués, et au bénéfice de qui ?

Le vendeur ou le débiteur doit en outre déclarer le nombre et
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l'étendue de ses dettes chirographaires ou du moins les hypo-

thèques qui peuvent exister sur ses biens immeubles, indépen-

damment de l'inscription. .

L'enregistrement des titres du vendeur, et l'inscription des hy-

pothèques qu'il a consenties et qui affectent ses biens sont donc

la seule garantie effective de l'acheteur ou du prêteur.

Hormis quelques privilèges qui existent en faveur des femmes

mariées, des mineurs, des interdits, des absents ;—les droits sei-

gneuriaux ou les rentes constituées qui en tiennent lieu ;—k'S

taxes municipales, scolaires, ou pour des fins civiles ou reli-

gieuses ;—enfin ceux des assurances mutuelles, le tout, dans les

cas prévus par la loi, indépendamment des formalités de l'enre-

gistrement ;—toutes les hypothèques ne peuvent être conservées

que par l'inscription ou la transcription légale.

I/hypothèque ne prend rang que du jour où le titre de créan-

ce ou de vente est enregistré ; c'est tellement- le cas que celui

qui, ayant un titre authentique, aurait négligé de le faire ins-

crire au bureau d'enregistrement, en temps opportun, perdrait

son privilège au bénéfice des tiers et serait rangé au nombre des

créanciers chirographaires.

Sous ces considérations nous entrerons maintenant en matière,

en compilant tout ce que nous croyons utile et nécessaire à nos

amis en particulier, et au public propriétaire et possesseur, en

général.



i:ntroductiojs[

L'Ordonnance du Conseil Spécial du Bas-Canada, 4e Victoria,

chapitre 30, A. 1). 1841, a été promulguée d'une manière géné-

rale, dans le but bien évident de créer une sage réforme,

si longtemps désirée, en améliorant notre système hypothécaire

et en ordonnant la publicité des hypothèques tacites ou secrètes.

Le but était sage, l'objet en était recommandable ; mais le sys-

tème était défectueux. Sir Loius-Hippolyte Lafontaine dit

sagement, dans son Introduction, en tête de son Analyse de

l'Ordonnance :

" J'étais du nombre de ceux qui ont cru que cette Ordon-

" nance ne serait pas mise en vigueur avant d'être soumise à

"l'examen de la nouvelle législature. (^) Le vice de sa rédnc-

" tion, les nombreuses lacunes que l'on y remarque, à part de

" plusieurs autres défauts, doivent, aux yeux de tout homme im-

" partial, justifier ce sentiment."

En effet, il suffit d'étudier les dispositions de l'Ordonnance

pour constater de suite une infinité de défauts, de lacunes et

d'omissions, d'autant plus regrettables, alors, que ce fût la source

d'une variété d'interprétations de la loi et de la formule que le

caprice, l'ignorance et les abus de la routine émergent encore

dans un grand nombre de nos bureaux.

Ces vices sont tellement enracinés que tout le système

actuellement suivi, dans la tenue des livres destinées à l'enregis-

trement, est considérabljcment altéré et disparate. Chacun pro-

(') C'est en 1841 que fut promulguée l'Ordonnance pour prescrire et

régler l'enregistrement des titres, etc., & la veille des élections générales,
BOUS le gouvernement responsable.
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cède à sa manR*re, suivant la routine établie, sans jamais songer

À l'améliorer.

Un code particulier de tout notre système d'enregistrement,

avec toutes les améliorations modernes, conforme à nos lois

françaises, et fait suivant les intentions de feu l'honorable juge

Thomas-Jean-Jacques Loranger, devient urgent si nous voulons

conserver notre crédit vis-à-vis des capitalistes étrangers qui ad-

mirent notre progrès.

Sir L.-H. Lafontaine, avec son grand sens légal, avait prévu

ce qui nous arrive maintenant ; en étudiant l'Ordonnance

qu'il aurait voulue parfaite, il disait :
—" Son opéation, avant

*' qu'il s'écoule un long temps, désabusera même ses plus chauds

" partisans, s'il n'y est apporté une modification, ou plutôt, fii

*' cette loi n'est pas refaite en entier."

Tl avait' parfaitement, raison : ses prévisions se sont accom-

plies. Nous en avons la preuve dans les nombreux amende-

nents et sous-amendements qui se sont succédé et qui inondent

nus statuts ; mais ses souhaits, malheureusement, ne se sont pas

tous réalisés.

L'Ordonnance, comme nous venons de le dire, a subi une lon-

gue série d'amendements sans que le système actuel soit parfait;

mais il faut bien avouer qu'en pareille matière, il n'y a que ceux

du métier, ou les personnes qui ont fait une étude spéciale de

l'ensemble des lois qui régissent notre système hypothécaire, qui

puissent sûrement suggérer les améliorations désirables et entre-

prendre d'en codifier les dispositions.

En effet rien de plus propre à discréditer un système, si tous les

éléments qui en forment la base et l'opération sont tous épars,

disparates, prêtant souvent à une interprétation différente, même
en matière grave.

11 en est de même des différentes interprétations du tarif des

honraires du régistrateur et des abus qui en découlent ; of com-

me conséquence, les salaires diffèrent dans tous les bureaux.

Pourquoi, dès lors, ne pas déterminer, par une loi bien mûrie, le

înode, les formules et les charges ou salaires requis pour la met-

tre en opération d'une manière uniforme par toute la province ?

C'est ce dédale d'opérations diverses qui amène si fréquem-
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ment, devant nos tribunaux, ces conliits d'interpréth tions et de

l)rocédures si donimaii^eables aux intéressés.

L'enregistrement, fait dans de telles conditions, est non seule-

ment inutile et onéreux, mais il devient par-là même un danger

réel ou une fausse sécurité pour le capitaliste qui s'y repose en

toute confiance.

Lafontaine ajoute t\ ce propos :
—" Une loi qu'il faut étudier

*' dans ses lacunes et ses omissions, encore plus que dans ses dis-

" positions écrites, n'est pas une loi qui puisse donner une grande
** sécurité aux citoyens."

Cette remarque s'applique également à l'Ordonnance et

aux lois statuaires qui l'amendent. Mais il faut avouer que

notre Code Civil a beaucoup amélioré la position, et que les lois

qui l'amendent ne le rendent pas parfait.

Nous n'entendons pas nous ériger en censeur ni en critique

trop sévère contre l'action de la législature ; nous voulons sim-

plement signaler les omissions et les abus qui nuisent au bon

fonctionnement de notre système hypothécaire, afin que nos lé-

gislateurs, comprenant les défauts du système, sengent à l'amé-

liorer en tout.

Le crédit de notre province en aura tout le bénéfice, et le

capitaliste étranger, trouvant ici toutes les garanties désirables,

y déversera ses fonds qui feront l'avancement et la prospérité de

notre population honnête et laborieuse.

Nous avons annoté chac ue article par une série continue de

numéros auxquels il est référé dans l'index alpJiabétique de cet

ouvrage.

Comme nous l'avons dit plus haut, notre but est de venir en

aide à nos confrères, aux hommes de loi, à ceux du commerce «t

de la finance, et à ceux particulièrement qui s'occupent de droits

réels ou d'hypothèques ; c'est pourquoi nous avons voulu appuyer

notre interprétation du droit hypothécaire ',ur l'opinion d'hom-

mes éminents, tant au po-ys qu'à l'étranger, en leur empruntant

non seulement leurs idées et leurs interprétations des codes et

lois qui traitent de cette matière, mais nous avons été jusqu'à

leur emprunter leurs textes et leurs commentaires, tout en leur

en accordant la paternité et le mérite. Afin qu'on ne nous accuse
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pajs de plagiat, nous aJniettons sincèrement qu'3 no is avons

puisé largement dans les ouvrages do liai'ontaine, fciudot et

autres auteurs que nous déclaron êlrc nos modèles.

De plus, nos motifs ainsi exposés, nous comptons d'avai ce sur

l'indulgence et le patriotisme de nos législateurs, si noti > ou-

vrage contient quelques remarques destinées plutôt à attirer leur

attention que de nous ériger en critique sévère de la législation.

La Chambre de Commerce de Montréal a eu souvent à se

plaindre des lenteurs et des formalités de notre système d'enre-

gistrement, et le Moniteur du Commerce, son organe officiel,

en a critiqué sévèrement les résultats ; cependant, nous aimons à

croire que son intelligent secrétaire et éditeur, dont nous appré-

cions le patriotisme, ne voudrait jamais sacrifier nos lois fran-

çaises au bénéfice supposé de l'introduction des divers systèmes

qui régissent le droit hypothécaire dans chacune des provinces

de cette Confédération canadienne.

Il suflira de simplifier les rouages qui méfient notre système

actuel en mouvement, et nous aurons une garantie parfaite dans

son opération et ses conséquences.



PREMIÈRE PARTIE

TIÏRE PREMIER

CHAPITRE I.

LES BUREAUX D'ENREGISTREMENT DANS LA PROVINCE

DE QUÉBEC.

1. (^) " Le nom de Bureau d'Enregistrement, donné aux

bureaux publics établis dans cette province pour l'inscription

et la transcription des documents qui, par leur nature intrin-

sèque, doivent être publiés pour l'avantage des parties con-

tractantes et dans l'intérêt public, de même que pour faciliter

l'obtention des renseignements particuliers et généraux tou-

chant l'état hypothécaire des individus, dont les héritages sont

grevés par la suite, tire son origine d'une traduction libre du

mot composé de langue anglaise : Begistry-Office ; c'est-à-dire

qne le bureau d'enregistrement, dans la province du

Bas-Canada (Québec) diffère essentiellement des Bureaux
d'hypothéqués, en France, dans lesquels ne sont inscrits

que les documents comportant hypothèque ; tandis qu'ici, sont

entrés, enregistrés, inscrits ou transcrits non seulement les con-

ventions garanties par hypothèques lais également toutes les

charges, servitudes, droits réels, obligations, réclamations

judiciaires, pièces justificatives ou extra-judiciaires, avis et

( ' ) Lafontaine.
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" déclarations do toute nature, dont la publication légale est

** requis j au moyen de l'enregistrement.

2. " Un grand nombro de ces enregistrements ne compor-
*' tent aucune affectation hypothécaire ; mais ils ne sont ins-

" crits ou transcrits, dans les livres du bureau d'enregistre-

" ment, qu'à titre de pubhcation et tiennent lieu de l'insinua-

'* tion d'autrefois laquelle était faite devant le tribunal civil,

*' séanr„ tenante, ou dans le Livn^ Terrier des seigneurs et ceux

" du grelfo. Les ratifications de titres seules assuraient le déten-

" teur.

3. " De là l'obligation, en ce pays, de faire cnregis' rer. en

" temps utile, tous les documents émanant du bureau des Ter-

" res de la Couronne, les testaments, les codicilles, les dona-

" tions entrevifs, les contrats de mariage, les jugement-s des

" tribunaux, les tutelles, curatelles et autres actes cxtra-judi-

** claires, les cessions sous la loi de faillite, les baux, les trans-

" ports et subrogations, les quittances et décharges, les avis et

" déclarations, enfin toutes les conventions de nnture mobi-
*' liera et immobilière, et dont la publicité est requise pour la

" sauvegarde des créanciers et des débiteurs."

4. Depuis la promulgation du Code Civil, une multitude

d'avis, bordereaux, déclarations et autres documents relatifs aux

successions, aux substitutions, aux associations mercantiles, ma-

nufacturières et d'amusements sont devenus sujets à la publica-

tion au moyen de l'enregistrement, sans être cependant de la

nature des droits réels ni des privilèges et hypothèques ; cepen-

dant les formalités de l'inscription ou de la transcription sont lé-

galement requises.

6. Dans nos bureaux d'enregistrement, sont légalement dé-

posés et demeurent dans les archives, les bordereaux, les actes

sous seing privé, les avis et déclarations et les plans et livres de

renvoi officiels ayant rapport au cadtistre hypothécaire, ou aux

compagnies de chemins de fer ou empierrés, procédant par voie

d'expropriation.

6. Tous ces documents peuvent être consultés par le public qui

a droit d*en avoir des copies certifiées par le régistrateur, moyen-
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nant lo salaire motitioiiné au tarif ; et ocs «Incuments sont soi-

gnouseniont conservés pour l'avantage comumn et la prospérité

publique et individuelle.

CHAPITRiO ]].

NOTIONS HISTORIQUES SUR LA. LOI D'ENRE(HMTRE.VIENT,

Première organisation des hureaux d"enregistrement.

7. "A l'époque de l'Ordonnance d'enregistrement, (3) dé-

" ccmbrt', 18il), plusieurs bureaux d'enregistrement existaient

" déjà dans la province du Bas-Canada (Québec), dans les divi-

" sions territoriales tenues en fromc et commun soccagc, c'est-à-

" dire dans les cantons de l'Est et ceux du Sud-Ouest.

8. " Ces bureaux avaient été établis par des Actes de la

" législature du Bas-Canada, lesquels ont été rappelés par les

** dispositions de l'Ordonnance, savoir :

—

1. " L'acte 10e et lie années de George IV, chap. 8, sanc-

" tionné le 26 mars, 1830, établissant des bureaux d'enregistre-

" ment dans les comtés de Drummond, de Sherbrooke, de

" Siiefford et de Missisquoi. (Cet acte était temporairement

" limité au 1er mai 1838.)

2. " L'acte Ire année, Guillaume IV, chap. 3, sanctionné
** le 31 mars, 1831, amendant l'acte précédent dont les dispo-

" sitions furent étendues aux comtés des Outaouais, de Beau-

"harnois et de Mégantic.

3. " L'acte 4e année, Guillaume IV, chap. 5, sanctionné le

18 mars, 1834, étendant l'acte 10e et lie George IV, chap.

" 8, aux terres tenues en franc et commun soccage des comtés

du Lac-des-Deux-Montagnes et de L'Acadie.

4. " L'Ordonnance du même Conseil Spécial, chap. 4, datée du

*t

<(
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" 2{i avril, IboS, qui continuait les trois statuts qui précèdent

" jus(iu'au 1er novoinbic, 185*^.

5. "L'Ordonnance du inènu' ('onseil Sp^cinl, cliai). 37, da-

*' tée du 30 mars, 18.')'J, qui ne lit que changer le bureau d'en-

'' registreniont du comté d(! Slanstcad di; localité en It; fixant

"à Stansti'ad Plains au lieu de iJcor^fc-Viili' où il avait été

" ori^nnaircini'nt placé.

9. " Tous Icd bureaux d'enre;i:i8tr('nient ei-dossus énumérés

"furent abolis et reconstitués par la nuMue OudonnaiCE d'en'-

" REGI8TREMTÎNT, 4e Victoria, chap. 30, datée le 9 février, A. D.

" 1841, laquelle est devenue en force le 31 décembre, 1841, par

" la Proclamation du gouverneur, en date du 18 déceml)re,

'•1841/'

n

Seconde organisation :
—nouvelles circonscriptions Hahlies.

10. "Par i/Ohdonnance d'enregistrement, le Bas-Canada

" fut divisé en vingt-quatre circonscriptions d'enregistrement ou
" en districts d'hypotb'^ques, dont le chef-lieu fut également

" fixé, savoir :

—

" Québec, à Québec ; Portnt.up, à Descbambault ; Saouenay,

à la Malbaie ; Rimouski, à Bimouski ; Kamourahka, à Kamou-
raska : St-Thomas, à St-Thomas ; Dorchester, à St-Nicolas

;

Chaudières, à Leeds ; Nicolet, à Drummondville ; Sherbrooke,

à Sherbrooke ; Missisquoi, à Nelsonville ; Eichelieu, à St-

Charles ; St-1Itacinthe, à St-Hyacinthe ; St-Jean, à St-Jean
;

Beauharnois, à Durham ; Montréal, à Montréal ; Sydenhah,

à Aylmer ; Lac-dbs-Dkux-Montaones, à St-André ; Terre-

bonne, à Ste-Thérèse ; Leinster, à St-Jacquos ; Berthier, à

Ste-Elisabeth ; Trois-Rivières, à Trois-Rivières ; Gaspé, à Percé,

et Bonavbnture, à Nevir-Carlisle."
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Circonscriplionn (rnuryistreiiintl arliieUes. .

11. Par (lilTi'M'cntcrt lois stiitiitaircH, ttul)s»'(|iionte8, les division^!

d'enregistrement ci-dessus énninérées furent subdivisées, et de

nouvelles circonscriptions furent établies ù dillérentes époques,

suivant l'aufîTnentation de la population et les besoins relatifs de

{ haque localité, à tel ])oint ([u'actuellenient, en 1898, la liste

des circonscriptions d'enregistrenient, de vingt-quatre qu'elles

étaient, en 1841, atteignent maintenant le cliifTro de soixante et

onze; et les bureaux d'enregistrement actuellement en opération,

dans la province de Québee, sont légalement connus et désignés

respectivement comme suit, et sont établis aux endroits ou cbefs-

lieux ci-aprés nommés à la suite du nom de tel bureau, savoir :

—

Le comt<5



UMPILATION KT HEtUrKIL

Btiroîiu dttthli à

ih^ro division) Chicoutimi, l*. (i,.

Lu cointd <lu ('iiicoutitni

(2tMlivisi()Ji) llt'borlviilo, V.H.
LadiviHion do (Joutic-oolc idunu lo

(jornt«5 di) StiiUMtciid) Houticoolf, P. <^.

Lo comté do Coinpton (.'ool<Hhiro, I'. (^.

" " do.s l)oux-.>[()ntu^nos Hlo-Solioluntiquo, P. (^.

" " do DorchoHtor Sto-IIéiu'dino, P. i^.

" " do Dniininond Druminoiidvillo, P. Q.
" " do(JuHpd Percé, P. Q.

Lu division des corntéH d'Hoeho-

iiiffu ot .lacquos-Curtier. Montrénl, P. Q.

Ive comté do lluntiiigdon Iluntini^don, P. {}.

'• '' d'iborvillo Iberville, P. Q.

Lu division dos Iles do lu Mado-

loino (dui»H lo comté

do Guspé) Amliorst, P. Q.
•' " do rilo d'Orli'uns,

(dans lo comté do

Montmorency.) St- Laurent, I. O., P. Q.

Lo comté de .loliotto Foliotte, P. C^.

" " do Kamournska Knmourasku, P. (J.

" '' de Label lo Buckingham, P. Q.
" " du Lao St-.Toan Roborval, P. Q.
" " de Laprairie Laprairie, P. Q.
" " do L'Assomption L'Assomption, P. Q.
" '' do Laval Ste-Eose, P. Q.
" " de Lévis Lévis, P. Q.
'• '' de l'Islet St-Joan-Port-Joli, P. Q.
*' " do Lotbinii^re Ste-Croix, P. Q.
" " de Maskinongé Louiseville, P. Q.

" " de Mégantic Inverness, P. Q.
" •' do Montcalm Ste-Julienne, P. Q.

" " de Missisquoi Bedford, P. Q.
'' " de Montmagny Montmagny, P. Q.
" '* de Montmorency Château-Eicher, P. Q.

La division de Montréal-Est Montréal, P. Q.

" •' " '• Ouest.... " "
.
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Duivau iHnbli à

Lo comtd do Nttpiorville Nupiorvillo, P. (i.

" " (lo Nicolot H(5caricour', P. (i.

" " do l'ontiiu- Iluvolock, P. Q.
•' " do Portnoiif Cttjj-Suntd, 1*. Q.

LrtdiviHion do (^iiéboo Québoc, P. (i.

1a! oomlô do Kicholiou Sorel, P. Q.

" " do Hichinond iîichmond, P. Q.

La lôro divJHion du coinlé de

Himouski Miituno, P. Q,

Lu 2c division du comté de Ri-

mouski iamourtki, P. (l.

Le comtd do Rouvillo Muriovillo, P. Q.

La division du Saguonay Tadoussac, P. (),.

Le comté do Shortord Waterloo, P. (i.

lia division do Sherbrooke Sherbrooke, P. Q.

Lo comté do Soulangos (.'otoau-Landing, P. Q
La division do Stanstoad Stanstoad Plains, P. Q.
*• " do Sto-Anno des

Monts. Sto-Anno des Monts, P. Q.

Le comté de St-Hyacinthe St-IIyacinthe, P. Q.

'• " doSt-.Ioan St-.Iean, P. Q.

La division de St-Maurice Trois-Riviôres, P. Q.

Le comté do Témiscouata Fraservillo, P. Q.

" '« doTorrebonne St-Jérômo, P. Q.
'• de Vaudreuil Vaudreuil, P.Q.

" •' de Verchères Verchères, P. Q.
" •' deWolfe HamSud, P.Q.

" " de Wright IIull, P. Q.

" " de Yamaska St-François du Lac, P. O.

IV

I/Iiispecteur des hurmux cfenregistrement

12. En vertu des dispositions de l'acte de la législature de

Québec, 33 Me, ch. 25, (1869), une personne est nommée par le

Lieutenant-Gouverneur-en-Conseil, pour faire annuellement
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l'inspection de tous les bureaux d'enregistrement dans l'étendue

de lu province de Québec.

—

Voir Remarques, après le Xo 9'^.

CHAPITRE III.

LE RÉOISTRATEUR.

1.

—

C'est un officier public.

13. Le régistrateur est un officier que la Couronne nomme
sous hou plaisir, et qu'elle choisit parmi les citoyens les plus dis-

tingués par leur science, leur probité, et leur position sociale.

14. Son nom et sa qualité officielle sont désignés comme suit :

— A. B. (noms et prénoms), Régistrateur {et "Régistrateur,''

même au cas de conjoints), de la Division de ou du

Comté de (v. Ordonnance.)

15. C'est un officier que Sa Majesté revêt des pouvoirs discré-

tionnaires les plus amples et qu'elle tient personnellement res-

ponsable de la moindre de ses actions ou de celles de ses emplo-

yés ; c'est le gardien sacré des droits réels et hypothécaires des in -

dividus, et le dépositaire inviolable des conventions. Il est par-

ticulièrement préposé à la conservation des hypothèques et à la

consolidation des mutations des propriétés immobilières ; il est,

en même temps, le contrôleur des documents onumérés au chapi-

tre " Des bureaux d'enregistrement", qui, par les dispositifs de

l'Ordonnance et des statuts qui l'amendent, doivent être trans-

crits, inscrits ou déposés dans le bureau d'enregistrement dont il

est le titulaire,

16. Le régistrateur est de plus chargé de la perception d'une

large part de l'impôt sur les "Transferts" d'immeubles (^) et des

droits de " Timbres " sur chacun des documents soumis à l'en-

legistrement, dans son bureau, ou qui y sont déposés pour de-

meurer dans les Archives.

17. Le régistrateur, de tous les officiers publics nommés sous

( • ) La loi de l'impôt bui- les " Transferts " est maintenant rappelée.
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le grand sceau de la Couronne, est le seul qui soit personnelle-

ment et strictement responsable de ses actions officielles ; le-

quel, malgré toute l'attention et la bonne foi de son adminis-

tration, est seul tenu au remboursement de pertes, dommages et

intérêts. Dans tous les pays soumis au régime hypothécaire,

cette charge comporte un cachet tout particulier, et elle investit

la personne du régistrateur d'une administration relative et

d'une responsabilité toute personnelle, à tel point que celui qui

néglige ou faiblit dans les moindres détails de tous et chacun de

ses devoirs, perd son emploi et devient personnellement en-

gagé, non seulement vis-à-vis du pouvoir qui l'a nommé, mais

il est tenu personnellement aux dommages et intérêt? susdits

vis-à-vis des parties dont il compromet les intérêts personnels

ou hypothécaires.

18. C'est pour ce'.a que la loi lui impose un cautionnement

personnel si élevé, dont lui-même et ses .héritiers uc sont libé-

rés qu'après un laps de trois années révolues, à compter de la

révocation de sa nomination ou de son décès.

19. La* nomination du régistrateur est valable jusqu'à révo-

cation, décès ou absence de la pro^ ince.

80. Le régistrateur peut cependant obtenir un congé d'absen-

ce de l'honorable i-'rocureur-Général, pour un temps défini
;

mtiis cette permission ne saurait, en aucun cas, atténuer la res-

ponsabilité personnelle, en quoi que se soit.

21. Les premiers régistrateurs furent nommés par le Gouver-

neur-Général pour le temps d'alors, aussitôt après la promul-

gation de l'Ordonnance et des lois qui l'ont précédée, établis-

sant les bureaux d'enregistrement primitifs. Lors des sub-

divisions ou de l'établissement de nouvelles circonscri'ptioi. ,

les anciens régistrateurs furent continués ou constitués de nou-

veau en office, soit par ordre-en-conseil ou par proclamation.

2.—Serments d'allégeance et d'office.

22. Le régistrateur, avant d'entrer en office, doit prêter et

souscrire, devant un juge de la Cour supérieure de la province

de Québec, les serments d'allégeance et d'office requis par la loi.
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et remplir toutes les formalités préniables. (Voir formules A.

... B., art. 5GSS, S. R. F. Q., ou celles Nos 1 cl. 2, à la fin de cet'

ouvrage.)

3.

—

Son cautionnement.

23. Le régistratoiir doit également, dans les vingt jours qui

suivent sa nomination officielle oii l'avis qu'il en a reçu, s'il est

présent, sinon dans les trois mois après son arrivée au pays,

fournir, à l'honorable Trésorier de la province de Québec, un

cautionnement de garantie pour la due exécution des devoirs

de sa charge.

24. L'article 5689, S. R. ^. Q., prescrit les ailfér^.. , modes de-

cautionnement que doit fournir le régistratcur, sans l'exécution

desquels, au temps prescrit, il perdra ses droits et son emploi.

25. Suivant les dispositions de l'acte 42-43 Vie, ch. (î.

(1879), cette garantie s'opère de quatre manières différentes,

savoir :

—

a. Par le dépôt et consignation, entre les mains du Trésorier

de la province d(î Québec, d'une somme égale au montant requis

par la loi, comme sa garantie personnelle. Par l'acte 38 Vie,

ch. 17., cette garantie est fixée à $10,000 pour les divisions de

]\Iontréal-Est, Montréal-Ouest, Hochelaga et Jacques-Cartier,

et Québec ; à $8,000 pour les divisions d'enregistrement des

Trois-Rivières et de Sherbrooke. Par l'acte 49 et 50 Vie., ch. 9S.,

sec. 6., cette garantie est fixée à $4,000 pour toutes et chacune

des autres divisions d'enregistrement ou comtés de la province,

et suivant les dispositions des Statuts Refondus du Bas-Canada,

ch. 27, sec. lO?, page 3, ce dépôt porto intérêt de sa date

au profit du déposant, et cet intérêt doit lui être payé annuelle-

ment par le Trésorier de la province, tant et si longtemps que ce

capital n'est pas remboursé, soit au décès du régistratcur, soit à

sa démission ou résignation de sa charge de régistrateur, ou

enfin lors de la révocation de sa nomination, sauf tous troubles

résultant de sa négligence ou de son incurie.

b. Par le dépôt et consignation, entre les mains du même
Trésorier, d'un nombre de débentures de cette province d'un?-
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valeur égale au montant requis pour son cautionnement. Los

intérêts que ces débentures produiront seront au profit du dit

déposant tout comme son capital en argent.

c. Par Vassurance de garantie dans une compagnie dû meut

incorporée et préalablement approuvée par l'honorable Tréso-

rier, pour une somme égale au montant de la garantie exigée par-

la loi, dont la police sera transmise et déposée entre les mains

de ce dernier et dont le Reçu do la prime annuelle lui sera égale-

ment transmis et déposé.

Remarque Co dernier mode est le plus uRitc dans cotte province ; m..is il

est lu source d'une multitude de dilticultés, résultat d'une inciuisition mal-

veillante pii le rcsintratour est souvent victime d'une noire calomnie, sous la

foi du secret inviolable d'un ennemi caché et contre lequel il n'a aucun

moyen de protection. Il serait désirable que l'Etat fut consulté avant \'exe-

quatur que les compafïnies susdites prononcent d'une manière si arbitraire.

Pour obvier îi cet inconvénient et à l'odieuse exploitation qui se pratique

ainsi impunément, il serait désirable (ju'au lieu de cette redevance payée à

des compagnies étrangères, le gouvernement acceptât lui-même la garantie

requise, en prélevant, sur le salaire du régistrateur assuré, le montant que ce

dernier doit payer. Et comme garantie additionnelle, l'honorable Trésorier

aurait annuellement le rapport otHciel de M. l'Inspecteur des bureaux d'enre-

gistrement; et si tel rapport devenait défavorable ou incriminait le régistra-

teur ainsi assuré, le gouvernement n'aurait qu'-à s'en enquérir, et, s'il est

coupable_ rescinder sa nomination sans autre forme de procès.

Le gouvernen-.'nt serait en conséquence délivré de ces obsessions conti-

nuelles, ou de ces nrcesntés politiques que l'on exerce, sans s'occuper de l'in-

térêt public ; le mérite et la qualification seraient couronnés et l'Ettit n'aurait

qu'à se féliciter du choix judicieux que ses gouvernants auraient fait libre-

ment, sans compter le profit clair (jue le fisc ferait annuellement.

Le public, qui surveille tout avec un soin jaloux, applaudirait aux gardiens

nommés de ses plus chers intérêts et demeurerait pleinement satisfait.

d. Enfin, l'acte 47 Vie, cli. 5, autorise le cautionnement

hypothécaire, pourvu que ce soit de l'avis de Son Honneur le

Lieutenant-Gouverneur-en-Conseil, ou, à défaut des garanties

ci-dessus mentionnées, pour le montant fixé par la loi et par

l'affectation hypothécaire de propriétés immobilières d'une

valeur suffisante pour assurer la garantie requise.

26. Le cautionnement ci-dessus, sous quelque forme qu'il

.+1

la
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soit donné et accepté, demeurera en force et vigueur jusqu'.iu

bon plaisir de l'honorable Trésorier, et jusqu'à ce que bi respon-

sabilité du , régistrateur qu'il assure, soit entièrement dégagée

par le laps de temps fixé par la loi.

27. Cet acte de cautionnement, non plus que son enregistre-

ment, s'il y a lieu, ne nécessite pas de renonvellement.

La Formule No 3 est un modèle à suivre.

(Voir art. 2159 du Code Civil du Bas-Canada, et les art. 50Si)

et 6690 des Statuts Eeftmdus de ta Province de Québec, à ce

sujet).

4.

—

Ses droits, pouvoirs et alirihulions.

28. On se demande souvent:—Quels sont les droits, pouvoirs

et attributions du régistrateur en tout ce qui touche à la forma-

lité de l'iiffectation hypothécaire, et celle de son dégrèvement ?

La réponse est facile cependant:—Lo régistrateur, ayant à sa

charge toute la responsabilité personnelle qui lui incombe dans

la conservation des hypothèques et des droits réels qui lui sont

confiés, étant de plus tenu personnellement aux dommages-

intérêts! résultant de l'inexécution absolue des devoirs de sa

charge, soit par lui-mônie, soit par son député ou ses employé?,

sur lesquels il ne peut exercer ime surveillance personnelle et

constante, mais à l'intelligence, l'honnêteté et la discrétion des-

quels il est absolument obligé de s'en rapporter, le régistrateur,'

disons-nous, ayant à supporter seu! lo loiird fardeau des inté-

rêts matériels et des garanties hypothécaires des individus, dans

les limites de sa circonscription, il n'est pas étonnant que le

législateur lui ïii.t accordé certains droits, certaines prér;oga-

tives et même des attributions qui soient, ex natura rei, en de-

hors du commerce ordinaire de la vie. C'est pourquoi il con-

vient d'en faire ici mention toute spéciale, afin que le public ne

puisse traduire la ligne de conduite du régistrateur, dans l'exé-

cution des devoirs de sa charge, en une vaine parcimonie, si on

ne l'accuse pas déjà de tyrannie et de despotisme ; et, s'il se

prêtait au contraire à la moindre faveiir personnelle, même
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justifiable, mais en deliors du stricte devoir, on ne manquerait

pas de Taccuser bientôt de favoritisme sinon de maléiice.

29. Le régistrateur qui est à la hauteur de sa position doit

être jaloux de ses connaissances légales, et dès lors le public,,qui

observe tout, repose toute confiance et ne cède pa.s facilement à

la médisance et à la calomnie proférées contre cet officier, dojit

il a éprouvé la sagesse et la droiture en maintes circonstances.

30. L'expérience nous prouve que le seul énoncé des pou-

voirs et attributions, joint aux connaissances légales (jue le

régistrateur possède et dont il dispose avec discernement, fait

que le jugement, qu'il porte avec sagesse et modération, revêt

toujours un cachet de justice qui attire la confiance et fait dès

lors disparaître tous les préjugés vrais ou faux.

31. Elle vous prouve do plus qu'il n'existe aucune difficulté

possible, et que tous doutes ou préventions disparaissent instan-

tanément devant la science et le raisonnement d'un régistra-

teur prudent, éclairé et bienv '"ant. Mais avant tout, le régis-

trateur doit être probe, civil et obligeant.

32. Le régistrateur est un officier de la Couronne et non un

employé public salarié, dans le sens générique du mot, quelle

que soit la provenance de ses émoluments. Il relève directe-

ment de l'honorable Procureur-Général de la province de Qué-

bec, dont il devient, ipso facto, le substitut, quant à la mise à

effet de toutes les dispositions de la loi touchant la formalité de

l'enregistrement.

33. Le régistrateur est également, par une disposition spé-

ciale de la loi de 1892, un officier du revenu de cette province,

et, en cette dernière qualité, il relève directement de l'hono-

rable Trésorier de la province, duquel il reçoit les instructions

relatives à la perception de l'impôt sur l'enregistrement des

transferts de propriétés immobilières,—lorsque telle loi est en

existence,—et des timbres sur les enregistrements et dépôts faits

dans son bureau.

34. Le régistrateur est donc, par essence et par devoir, un
officier dont la responsabilité et les pouvoirs s'étendent sur tout

ce qui constitue le régime hypothécaire, et la bonne tenue des

livres dont il fait usage.

m
m
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35. Les duvoirri du régistratour s'étundont encore plus parti-

euliùrt'iuenL aux lîcchorclies et à l'Etat liypotliécaire ou Certili-

cat attestant raffeetation hypothécaire dont un immeuble est

grevé ; lequel Etat ou Certificat, qu'il est obligé d'octroyer sous

sa signature oUlcielIe, fait foi devant les tribunaux et partout

ailleurs.

36. La position du régistrateur est particulièrement d'une

importance sans égale dans les cas de radiation d'hypothèques
;

sa responsabilité excède même celle du juge dont le jusrement

peut être revisé ou rescindo er. appel, tandis que le jugement

que doit porter le régistrateur en radiant erronément une affec-

tation hypothécaire est final et sans appel. Il ne peut faire

revivre une hypothèque éteinte par sa radiation; dès lors le ré-

gistrateur est tenu au remboursement en capital et intérêts du

montant dû et garanti par l'hypothèque qu'il a ainsi radiée.

37. " Au point de vue social, nul autre que le régistrateur tient

le plus immédiatement entre ses mains et sous sa seule sauve-

gai'de la fortune publique et les intérêts privés, dont il peut, à

son gré, établir ou contrebalancer la valeur par des entrées plus

ou moins fallacieuses, illusoires ou captieuses," dit un célèbre

commentateur de nos jours, Baudot.

38. Le régistrateur a donc droit à toute la protection de l'au-

torité qui l'a constitué en office, au resp'ict du public avec le-

quel il est continuellement en rapports journaliers, et à la con-

fiance absolue de toute la communauté d'individus dont il a les

intérêts en mains, et qu'il doit conserver scrupuleusement.

39. En acceptant l'office de régistrateur, l'homme de pro-

fession légale doit incontinent tourner le dos à sa clientèle,

même aux détails intimes et aux plus petites particularités ;

car la loi lui en fait un devoir impérieux. S'il lest médecin,

arpenteur, engagé dans le négoce, oxi à la tête d'industries mé-

caniques ou agricoles, il doit convenablement abandonner le

fout pour se livrer complètement aux devoirs de sa charge.

D'homme libre qu'il était, son indépendance cesse dès le mo-
ment où il prête les serments requis de lui, pour devenir l'hum-

ble serviteur du public; ses droits de citoyen en sont même at-

teints.



SI U LA PRATIQUE DK L KNilKUISTKEMENT

5.—S'a compétence.

15

40. En thèse générale, le régistrateur ne devrait être choisi

que dans les rangs des notaires ou des avocats d'au moins dix an-

nées de pratique, attendu que leurs connaissances sont identi-

([ues et corrélatives à celles que doit posséder cet officier, et que

l'analogie (jui existe entre leurs devoirs professionnels et ceux

(lu régistrateur les rend plus aptes à en remplir les fonctions.

Il existe cependant de nobles exceptions dans la personne do

certains régistrateurs qui, par leur travail intelligent, font hon-

neur à la confiance que l'Administration a reposée en eux.

41. En elïet, il sutïit de jeter un coup d'œil sur la multipli-

cité des devoirs du régistrateur, pour se convaincr'^ qu'avant

iout le régistrateur doit être un homme parfaitement versé dans

l'esprit de la loi et capable d'en interpréter le sens, même dans

les cas les plus litigieux.

42. C'est surtout dans les cas de radiation et mainlevée des

droits et pri^alèges hypothécaires fermement acquis, que le ré-

gistrateur doit pouvoir personnellement déployer la force de ^ses

connaissances légales, un jugement sain et éclairé, et une pru-

dence extrême ; car sans ces qualités essentielles, comment pout-

il sainement juger de la position et prononcer sûrement en der-

nier ressort ? Ses intérêts personnels sont en jeu, et l'intérêt

public est continuellement en péril, en face d'une incapacité

relative ou accidentelle eu égard au tempérament du régistra-

teur.

43. " Que peut-on en effet exiger d'un homme tout à fait

ignorant du sens légal, et dépourvu de toutes les notions des

lois qui font la base de la sécurité des conventions soumises à

l'enregistrement ? Autant vaudrait demander à un aveugle de

juger des couleurs, et à un sourd-muet d'articuler des sons; or

en quoi et comment l'Etat peut-il raisonnablement soutenir le

vain prétexte de la nécessité politique, en face d'une nomina-

tion aussi inconsidérée ?
"
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6.

—

Sa position sociale.

44. '' Par la naturo même de son oflice, le régistrateur est revê-

tu de pouvoirs discrétionnaires; dès lors il doit, en toute cir-

constance, éviter les écueils qui peuvent compromet ti" m posi-

tion sociale. Outre ses connaissances lé<,'aU:s qui lui permet-

tent de discerner le juste do l'injuste, le certain de l'incertain,

et de prononcer sans appel, lor.iqu'il s'agit de faire disparaître

des droits réels ou des garanties hypothécaires, le régistrateur,

vu sa position sociale indépendante, jointe à un esprit droit et

une conscience timorée, doit rendre justice sans faveur, partia-

lité ni excuse. Son rôle doit être pacifique, mais il ne doit rien

épargner pour anéantir tout ce qui pourrait, on quoi que ce

soit, léser les di'oits des individus, soit dans l'enregistrement,

soit dans l'extinction partielle ou totale des droits hypothé-

caires qui les assurent."

45. Le régistrateur, doit être indépendant de caractère sinon

de fortune ; mais toujours au-dessus des préjugés, et l'ennemi

irréconciliable des subterfuges, des embaras et des exigences

inutiles. Ami du bien, il doit en assurer l'exéciition dans la

mesure de ses pouvoirs et de ses t,ttributions.

46. Enfin, " le légistrateur, dans sa position, doit être l'ami

de la bonne société qui repose en lui toute sa confiance, et qui

leconnaît, en sa personne, le conservateur de ses droits immo-
biliers et le gardien en titre de ses droits et privilèges." Comme
conséquence naturelle, il doit être tempérant, l'ennemi du jeu

et l'émule d'une conduite exemplaire en tout et partout ; n'a-

gissant, dans ses rapports sociaux, que d'après les principes du
droit et de l'équité, sans espérer de rémunération autre que celle

que la loi lui accorde.

7.

—

Sa responsabilité.

\mW

47. La responsabilité du régistrateur est immense et incalcu-

lable:—Nous avons déjà signalé la somme de dommages-inté-

rêts que .cet officier public encourt dans l'exercice de ses fonc-
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tiona; noua avons fait voir qu'il est dans l'obligation absolue de

recourir au ministère d'un député et d'un nombre pliw ou

moins cojisidérablo d'employés non responsables, suivant le

jiond)re et la gravité des documents commis à l'enregistrement ;

nous avons également fait voir l'impossibilité relative, pour le

régistrateur, de pouvoir se protéger contre les erreurs de com-

mission et d'omission de ses subalternes ; nuiis abstraction

iiiite de tous ces dangers, il en existe un autre qui atteint per-

sonnellement le régistrateur, s'il n'est pas suffisamment rensei-

gné sur ce »iu"il doit savoir et ne pas ignorer.

48. Placé en face d'une difficulté d'interprétation ou de toute

autre impasse qu'il lui faut résoudre sur-le-champ, à ses risques

et ])érils, sa responsabilité devient immense:—Il n'a pas, com-

me le jugi- sur le tribunal, la faculté du délibéré, avec l'avantage

do pouvoir consulter ses confrères avant de prononcer juge-

ment sur la question en litige; il n'a pas, commei le protonotaire,

un juge pour l'aviser, le mettre en garde et lui faire éviter le

|)récipice ; il n'a pas, comme le shérif, un guide tout tracé

dans le fiât qui lui est signifié et qui lui indique clairement la

voie à suivre. Le régistrateur, au contraire, ne peut délibérer,

ni consulter ses confrères, ni recommencer son opération, au

cas où il fait fausse route. Il lui faut aborder de front toute

difficulté qui se présente, mesurer et peser les moyens et les

arguments, souvent captieux, pour l'amener à formuler un juge-

ment irrévocable, qui peut mettre en péril des intérêts considé-

rables, dont la conséquence immédiate est sa ruine personnelle.

49. Les exigences politiques, en cette province, déterminent

sommairement le choix du régistrateur:—Les connaissances lé-

gales d'un candidat à cette charge sont désormais quantités né-

gligeables ; des études légales préliminaires ou un long appren-

tissage dans un bureau d'enregistrement sont maintenant inu-

tiles; on ne songe pas même à lui faire subir le moindre exa-

men que l'on exige préalablement de tout serviteur public, et

l'on confie les intérêts publics les plus précieux à celui qui sou-

vent ne jouit pavS même de la confiance de ses amis personnels :

Il est pénible de le dire, mais bien plu« de le constater.

50. Si, à l'exemple de la France et des autre? pays soumis au

8
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Bystènu' hypothécaire, on offrait lui réj^Mstrateur savant, honnête

et (l'une conduite irréprochabl ', le bystènic des protnotioiH,

comme récompense due au vrai mérite, le public et l'Etat n'au-

raient qu'à s'en leliciter.

8.

—

La protection ijui lui est due.

61. Lors de la promulgation de l'Ordonnance, et pour eu

préparer le fonctionnement, on a nommé, comme réj'istratcurs,

des hommes non seulement versés dans la connaissance des lois

civiles, mais également des hommes intègres et jouissant d'une

honnête aisance. L'idée était juste et le résultat n'en a été que

plus satisfaisant. Jj'unité d'action existait alors dans tous les

bureaux nouvellement ouverts, et le régistrateur jouissait de la

confiance et du respect de ses concitoyens.

62. En effet, le régistrateur, " placé, par l'importance de ses

fonctions, entre l'oppresseur et l'opprimé, entre le propriétaire

et le prolétaire, dont il doit conserver les intérêts, doit être au-

dessus de tous soupçons, et ses moyens d'existence doivent être on

raison directe du milieu ovi il se trouve et du qiMntum de garan-

ties qui reposent entre ses mains."

63. C'est pour cela qu'il est nécessaire que le régistrateur soit

"' indépendant et libre de ses actions, vivant au-dessus de l'intri-

gue et des tentations qui se pressent sur son passage, si on le sait

pau\ t nécessiteux. S'il est véritablement le gardien de la

profiiété individuelle, sa position publique doit le protéger con-

tre toutes les manifestations ou complaisances officielles qu'une

position abjecte occasionnerait et favoriserait, sans aucun doute,

dans nn temps plus ou moins éloigné."

64. " Il faut donc que la position sociale du régistrateur soit

distinguée et honorable, que ses honoraires ou son salaire soient

suffisants pour lui permettre de faire honneur à sa position et de

vivre convenablement dans le milieu qui lui est assigné de par

la loi, et qu'il soit par-là même protégé contre ses mauvaises pas-

sions."
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y.

—

Son traitement.

56. I)i'i)iiis rOrdonnaïu'c d'cnrcgiptremcnt, les devoirs du ré-

.ifistruU'iir ont rcrtaincim'iit décuplés, sa responsabilité s'est ac-

crue dans la même proportion, et, par une triste ironie du sort,

yes émoluments n'ont cessé de décroître en raison inverse de son

travail. Serait-ce parce «{u'il a perdu sa liberté d'action dans le

domaine des professions libérales et son droit de citoyen, lors-

(pi'il s'agit de ses intérêts les plus sacrés et do ses prérogatives

les plus intimes ? Serait-il devenu moins honorable parce qu'il

est i)lus honoré ? Pourquoi donc exercer uno oppression conti-

nuelle et systématique sur cet officier et réduire les revenus de

son office dans la proportion inverse de l'augmentation de ses

devoirs et de sa responsabilité personnelle ? L'Etat n'a-t-il pas

scellé un contrat honorable avec le régistrateur, son officier, en

l'appelant à la garde des intérêts personnels et particuliers des

membres de la communauté, moyennant une considération fixée

d'avance par un "Tarif d'honoraires" qu" ce dernier a acce])té et

(jui ne saurait être réduit sans injustice grave et imméritée ? Si

ce contrat est basé sur la loi, pourquoi la loi nouvelle sanctionne-

rait-elle, à son tour, une illégalité injuste et vexatoire. Le con-

sentement donné sous l'effet de la loi n est-il pas le suprema lex

qui ne saurait être anéanti san«! consentement mutuel ?

66. Si, d'un côté, l'Etat reconnaît la valeur et le mérite du
régistrateur en l'investissant de nouveaux pouvoirs et en aug-

mentant davantage sa responsabilité, n'est-il pas équitable, d'un

autre côté, de lui accorder ime juste rémunération ? Le seul

énoncé de cette proposition justifie la réponse affirmative.

57. En réduisant ainsi l'appoint du régiçitrateur, ne lui ouvre-

t-on point, par ce fait même, la porte à la tentation, et ne fait-on

pas assaut indirect à sa probité, en face de la dure nécessité ?

Toutes les garanties exigées et offertes deviennent dès lors illu-

soires et inconséquentes en face d'un salaire insuffisant et d'un
•officier dévoyé. »
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10.

—

lien vj-emptuW'S dont il béni'/icie.

il !

I !

68. lii' régi, 'rntt'ur est, par lu loi, (lt'c'hiir<,'t' de certains (lovoirs

jiii\(iut'U Il'h citoyens sont tcnin viH-à-vis «le la patrie, savoir :

—

rcrvices, coiiinic juré et coimnc jii;^»' «le paix, en dehors de non

liiireiui i't pendant les lieurept d'ollice.

69. Il ne lui est pas permis de laipser soîi hun-au pour enter '^n

justice, ni d'obéir a\ l'ordre du tribunal ^//rc.s hritni— lui enjoi-

^'nant d'apporter en cour aucun document enregistré ou déposé

«lans les archives de .«on bureau, on do ceux qui en forment ;^ar-

tie. (') excepté au cas d'inscription en faux.

60. Le régistrateur ne peut se constituer lé;,'alement le por-

teur d'un document qui lui est présenté pour enregistrement ou

dé[)ôt dans les archives de son bureau. En agissant comme por-

teur, lo régistrateur (ou son député) assume une très grave res-

ponsabilité ; car do sa vigilance trop active ou de sa négligence

irop volontaire peuvent surgir une ruine complète, ou, du moins,

(les pertes considérables, outre les dommages-intérêts. Il ])eut

même encourir une censure sinon la perte de aoîi emploi, au cas

où, étant porteur d'un document important, il profiterait de sa

yjosition pour donner rang et préséance sur un droit et privilège

hypothécaire, contre le gré et l'intention du porteur d'un autre

document ayant rapport aux mêmes droits et privilèges, et qui

les i)rimerait sans son intervention inopinée. Le rôle du régis

trateur, dans son bureau, (ou de son député) est tout passif.

"' Comme la femme de César, sa complaisance serait le prélude de

bien des abus.''—Ses fonctions sont sacrées et nul ne saurait béné-

ficier de son action active au détriment de son semblable. Cha-

cun doit faire sa part de la besogne:—le créancier en faisant di-

ligence et le régistrateur en attendant à son poste pour rendre

justice, à l'heure et la minute.

61. "Il n'appartient pas au régistrateur ni à son député de pré-

venir, même les créanciers, des dispositions légales que ceux-ci

ne doivent pas ignorer. Cette démarche du régistrateur le dé-

( ' ) Voir jugement de la C. S., à Montréal, en da.te du 5 fév. 1891, consa-

crant ce principe.

iSb
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poiiilliTiiit en »|iu'l(iii(' Moito <lo non carnctôn» public, en so consti-

tuant 1« niiindatairc d'uMcuno dfs parties au détritiictit «If

l'autre."

ClfAPITRKIV.

LE RÉOISTUATEUIl-CONJOINT.

Uanomalie qui en résullr.

62. Quoi quo soit lo motif, qui ait pu induire les gouverno-

Mieiits à créer l'institution des ré^istrateurs-eonjoints, nul ne son-

gera à l'en lelieiter :—C'est une invention aussi immorale en

])rincipe ([u'elle est irréalisable en j)rati(iue. 11 n'appartenait

<iu'à notre province canadienne-française de posséder co phéno-

mène qu'aucun pays iiu monde, jouissant d'un système hypotlié-

caire régulièrement établi, n'a jamais songé à inaugurer et sur-

tout à mettre continuellement en prati(|ue.

63. S'il est admis, en principe, (pie le régistratonr doit être un

homme parfaitement (lualifié à remplir tous et chacun des de-

voirs de sa charge, il faut bien admettre également que son rôle

jirincipal consiste d'abord à juger sainement et sommairement

d'une formalité d'enregistrement, do radiation d'hypothèque ou

de recherche certifiée, si elle doit être faite et remplie ou non. Ku
second lieu, cet officier, devenant personaellement responsable de

son méfait, doit nécessairement en supporter seul et personnelle-

ment toutes les cons.équences ; or si cet officier se compose de

deux individualités, comment peut-on logiquement et morale-

ment en faire pori?r matériellement la responsabilité par l'un et

l'autre des conjoints si un seul est coupable, et surtout s'il agit

contre le gré et la volonté de son collègue ? Et au cas de diver-

gence d'opinions quelle est celle qui doit prévaloir ? Et dans

l'espèce, qui sera responsable, aux yeux de la loi, des dommages-
intérêts ? Au cas d'erreur de commission ou d'omission volon-

taire ou non est-il moralement pos.'^ible et raisonnablement équi-

table d'assujettir la personne et les biens de l'un au caprice, à

l'ignorance ou à la malhonnêteté de l'autre ? Pour qui sait ap-
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profondir les droits et devoirs du régistratcur, cette législation

est immorale, injuste et vexatoire, même au cas de légitime en-

tente entre conjoints, lors de leur nomination ; car l'un d'eux

devra nécessairement faire abnégation de sa volonté.

64. Ce faux principe de nommer des régistrateurs-conj oints

fut inauguré lors de la nomination de MM. Mairs et Dorion, ré-

gistrateurs-conjoints du comté de Drummond ; et depuis ce mal-

heureux précédent, combien d'injustices et de misères morales

créées pour satisfaire de vaines nécessités politiques ou de misé-

rables ambitions, sinon de noires rancunes. Et pour pouA'oir

marcher dansi ce cercle vicieux, il a toujours fallu employer la

suprématie de la force primant le droit et le bon sens. Le tra-

vail intelligent et l'accomplissement énergique) du devoir ont

dû payer souvent un injuste tribut à l'ignorance et à l'oisiveté.

Bien plus:—Pour accorder libre action au premier dont l'intel-

ligence et les connaissances légales assuraient la garantie de la

bonne exécution des devoirs de sa charge, il a fallu exiger, du

second, un effacement complet ou une vertu d'abnégation exem-

plaire.

REMARCtUES ET SUGGESTIONS SUR LES REGISTRA-

TKURS-CONJOINTS.

Si la nomination des régistraleurs-conjoints est devenue une

nécessité politique à tel point qu'elle soit maintenant passée à

l'état naturel, dans le caractère et la morale des hommes publics,

il nci!;, 3era bien permis, j'espère, dei faire quelques suggestions

qui en rendrait l'application plus rationnelle et plus efficace :

1. Chaque régistrateur-conjoint reçoit une commission sous le

grand sceau de la province le nommant " régistrateur-conjoint

pour le comté (ou pour la division d'enregistrement) de . . . .

'*

2. Chaque régistrateur-conjoint fait séparément son applica-

tion à une compagnie d'assurance de garantie, afin d'obtenir une

police de garantie conjointe ; mais, comme il arrive souvent, l'ap-

plication qi;i en est faite à cette compagnie n'étant pas d'égale

valeur, il s'ensuit que les exigences de cette compagnie d'assu-
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rance einpêclient rémission de telle police on temps utile au dé-

triment de celui des conjoints dont le risque est accepté,

n. En face d'un tel dilemme, pourquoi chaque conjoint ne

pcurrait-il pas fournir personnellement une garantie quelconque,

telle qu'exigée par la loi, pour le plein montant fixé par la

loi, l't ne demeurerait-il pas personnellement responsable de

ses faits, gestes et signature sans que son conjoint en soit respon-

sable ?

4. Comme conséquence logique, l'un ou l'autre des régistr;i-

teurs-conjoints signerait les livres et documents du bureau et les

certificats de ses noms et prénoms en y ajoutant le titre de son

office, savoir : "A. B., régistrateur-conjoint du comté (ou di^i-

sion) de "

5. Cette disposition rencontrerait le but et la lettre do la loi,

en laissant chaque régistrateur-conjoint libre de ses actions et

personnellement responsable de ses faits seulement

6. Au cas de la prestation du serment et du certificat qui l'at-

teste, chaque régistrateur-conjoint serait autorisé à l'adminis-

trer hors la présence de son conjoint et il en supporterait seul

toute la responsabilité.

7. La personne du régistrateur-conjoint demeurerait imique

et chacun d'eux porterait le jugement dont la responsabilité ne

retomberait que sur lui-même ou sa caution, et chacun d'eux

serait parfaitement indépendant de son conjoint en tout ce qui

entraîne responsabilité.

8. Comme question de fait :

—

a. Où est la loi qui autorise la

nomination des régistrateurs-conjoints ?

h. Quelles en seraient les conséquences, si la signature usitée

des ré.'ictrateurs-conjoints était légalement contestée devant ùos

tribunaux civils et s'il intervenait un jugement qui n'en recon-

naîtrait pas la validité ?

c. Pourquoi chaque régistrateur-conjoint ne signe-t-il pas en
sa qualité officielle ses noms et prénoms (ou initiales) en les fai-

sant suivre du titre de " régistrateur-conjoint pour la division

(ou le comté) de ", attendu qu'il n'y a pas de raison so-

ciale ?
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d. Enfin, si une division ou un comté d'enregistrement est

trop étendu ou trop populeux, p()ur([Uoi ne pas le subdiviser,

comme on a l'ait ailleurs, et ne pas nommer un seul régistrateur

titulaire au lieu de deux conjoints ?

CHAPJTIÎE Y

LE DÉPUTÉ-RÉGISTRATEUR.

-Ses droits, pouvoirs et attributions.

65. Les droits, pouvoirs et attributions du député-régistrateur

sont, en tout, égaux à ceux du régis! rateur qui l'a nommé ; c'est

pourquoi il est tenu de prêter et souscrire les mêmes serments

que ce dernier, avant de remplir aucun des devoirs de sa chargo.

Sa responsabilité est purement nominale vis-à-vis du régistrateur,

son patron, à moins d'une convention spéciale entre ces derniers

établissant une garantie hypothécaire ou autre garantie sembla-

ble à celle que le régistrateur fournit à l'honorable Trésorier de

la province.

66. Le député-régistrateur doit être un homme honnête, hono-

rable et d'une sobriété parfaite :—Si son action est active, il doit

posséder des connaissances légales qui lui permettent de remplir

les devoirs de sa charge sans l'assistance de son patron.

67. Ses rapports officiels avec le public doivent être marqués

au cachet du gentilhomme bien né : il doit être poli, déférant et

faire preuve de ses connaissances légales, et savoir résoudre, de

prime abord, toutes questions litigieuses qui naissent, le pins sou-

vent, de son ignorance ou du défaut de vouloir bien explique *-

les raisons qui l'empêchent de satisfaire un client mal informé

ou suspect; en un mot il doit, par-dessus toute chose, chercher à

capter la con^ance et le respect dus à sa position toute exception-

nelle.



SUE LA PRATIQUE DE l'eNREGISTREMENT

2.—Sa ponctualité.
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68. Le député-régistrateur actif doit être ponctuellement, à

riieure et la minute, à son poste. 11 doit donner le bon exemple

à tous les employés du bureau,—dont il est le chef,—de sa ponc-

tualité, du bon ordre et du décorum durant les heures de bureau.

Il doit veiller attentivement à l'accomplissement des devoirs de

chaque employé jusque dans les plus minutieux détails, colla-

tionnant lui-même les entrées faites aux livres et surtout dans les

index du bureau, et ce, au jour le jour, en suivant, en tous points,

la lettre de la loi et les instructions ou les ordres du régistrateur.

Enfin, le député-régistrateur intelligent, actif et orgueilleux do

non devoir et de sa personne, est incontestablement la cheville

ouvrière et le pivot sur lequel tourne régulièrement le bon fonc-

tionnement du bureau dont il est l'âme et la sauvegarde,

3.

—

Sa comptabilité.

69. Le député-régistrateur doit également bien connaître la

comptabilité et pouvoir continuellement justifier la régularité de

ses chiffres.

Il est de plus, de facto, le percepteur des revenus du bureau et

des timbres requis sur les formalités de l'enregistrement ou de la

radiation des hypothèques ; et lorsque les lois de l'impôt exigé

sur les mutations d'immeubles sont en force, ses devoirs sont

multipliés et prennent une importance relative très considérable.

4.

—

L'interprétation des actes.

70. Le député-régistrateur, pour remplir effectivement les im-

portants devoirs de l'interprétation des actes, soit lors de l'affec-

tation ou de la radiation hypothécaire, doit faire lui-même, à tête

reposée, après ses heures de bureau, les entrées et analyses des

documents présentés à l'enregistrement dans le " Livre de Pré-

sentation " (Day or minute hook)
;—faire les entrées aux index et

préparer la matière des certificats de recherches ou " Etat hypo-

thécaire'^ qu'il devra délivrer le lendemain.
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5.

—

Uapposition des timbres.

71. C'est particulièrcmont au dépulé-régistratcur qu'est dé-

volu le soin, minutieux de ne jamais faire signer ou signer lui-

même aucun certificat sans collation préalable des entrées qu'il

contient, avec celles contenues au rcgistro et d'où elles procè-

dent, afin de constater exactement et surtout la date, le mon-

tant DU et le NUMERO OFFICIEL de l'immeuble affecté, comme

étant les trois parties essentielles d'un certificat ; entrer on marge

et vcnfier les mentions qui apparaissent à la marge du registre,

vis-à-vis chaque hypothèque ; enfin l'apposition des timbres vou-

lus, après les avoir camcellés et brisés aux termes de la loi.

G.

—

Ses subalternes.

72. Une longue expérience nous permet de constater, à n'en

plus douter, que les jeunes filles instruites, sages, dociles et dé-

vouées sont incontestablement les meilleurs employés dans un

bureau d'enregistrement. Leur aptitude pour l'accomplisse-

ment des différentes opérations nécessaires à la bonne tenue d'un

bureau, sous la surveillance immédiate du député-régistrateur,

est réellement merveilleuse. La régularité de conduite et la gra-

cieuse entente qui existe généralement au milieu des jeunes per-

sonnes employées dans le bureau d'enregistrement est une garan-

tie certaine et une précieuse sauvegarde des intérêts du régistra-

teur. C'est une satisfaction constante pour le député et une

parfaite sécurité pour le public.

Heaiarques.

73. La loi devrait accorder au régistrateur, demeurant à la

campagne surtout, le droit de nommer une personne du sexe, dil-

ment qualifiée d'ailleurs, pour son député. L'expérience nous

prouve qu'elle en remplit les devoirs avec beaucoup d'avantage-

sous les yeux d'un député nommé pro forma et qui est tout à

fait inconscient dos formalités légales requises.

Le député-régistrateur est généralement recruté chez le'
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marchand voisin, à la ca npagne, on chez rétndiant, qni y trouve

un emploi peu lucratif, sans bénéfice pour ses études profession-

nelles.

Un tel député est généralement incapable do juger person-

nellement de la valeur du document qui lui est présenté pour sa

signature.

74. La femme qualifiée serait-elle, par hasard, moins apte à

remplir avec efTicacité les devoirs d'un député-régistrateur lors-

qu'elle en remplit si avantageusement les devoirs, moins la signa-

ture officielle ?

Pourquoi serait-elle exclue de ce devoir officiel lorsqu'elle est

très souvent nommée officiellement martre de poste, etc., et

qu'elle occupe tant de positions de confiance ?

De tout ce qui précède, il faut nécessairement conclure

que la femme possède au suprê"^-^ degré l'ambition naturelle qui

lui fait atteindre de prime p'
. son but, tandis que l'étudiant

est toujours très lent à saisir la situation et à s'en rendre maître.

CHAPITRE VI.

DES DOMMAGES- INTÉRÊTS CONTRE LE RÉGISTRATEUR

.

En quoi ils consistent.

75. L'article 5698 des Statuts Refondus de la Province de

Québec s'exprime comme suit :
—" Si dans les trois années du

" décès, de la démission ou de la destitution d'un régistrateur,

" ou si, dans les trois années qui suivent les trois mois après

" l'avis de révocation du cautionnement, il n'appert pas que le

" régistrateur se soit rendu coupable de négligence, d'inconduite
" ou de malversation, le cautionnement donné par le régistra-
" teur devient éteint."

76. " Cet article, dit Lafontaine, ne semble se rapj)orter

qu'à la condition sous laquelle le cautionnement est donné et ne
parle aucunement des dommages-intérêts auxquels le régistrateur
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est soumis dnns rcxôciition des devoirs do sa charf^c ; or comme

le Caiitioiinemciit est l'indicatour de la .«garantie (|ui assure le pu-

blie vis-à-Yis du ré<^istrateur, il s'ensuit que les dommages et

intérêts ne peuvent résulter que de la négligence coupable, do

l'inconduite ou de la malversation du régistrateur, et se trouvent,

à l'expiration du délai fixé par l'article sus-cité, complètement

anéantis, nuls et de nul etl'ct vis-à-vis du régistrateur. D'ail-

leurs, les lois statutaires sur les devoirs ot responsabilités du ré-

gistrateur no sauraient excéder les rigueurs du droit criminel

qui limite à inie année le temps donné pour être exercé valable-

ment devant le tribunal (pii doit en prendre connaissance, outre

la pénalité fixée par le statut. Donc, après le laps de trois an-

nées ei-dossus fixé par l'article sus-cité, les droits et réclama-

tions pour dommages et intérêts sont périmés à toute fin que do

droit."

CHAPITRE VU:

LE DOMICILE DU RÉGISTRATEUR.

77. Le domicile du régistrateur, pour les fins d'enregistrement,

est légalement établi au bureau d'enregistrement où il est pré-

posé et dont il est le titulaire :—C'est là qu'il doit remplir toutes

ses fonctions officielles tant activement que passivement, sous la

responsabilité légale qui lui incombe.

'' C'est son domicile de jure et c'est à son bureau où toutes si-

gnifications ou protestations peuvent légalement lui être faites,

tant et si longuement que sa responsabilité sera engagée."

78. Toutes poursuites à cet égard pourront être dirigées con-

tre lui-même personnellement, quand bien même il serait des-

titué ou aurait abandonné son office, ou contre ses ayants-

cause.

79. Quant au domicile personnel du régistrateur, la loi le

fixe " dans un rayon de cinq lieues (15 milles) de son domicile lé-

gal " ci-dessus mentionné, c'est-à-dire de son burei a.
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Ekmakques,

(I. Cette disposition de la loi est très suffi; ; ninis avec les faci-

lités de communications qui existent maintenant avec tous les

chefs-lieux—à peu d'exceptions près,— il serait bien désirable (jne

partout où le régistratour est en communication diri!cte avec son

bureau au moyen de voies ferrées, il lui fût i)crmis de demeurer

à une distance d'au plus dix lieues (30 milles) vu que cette der-

nière distance est généralement plus vite parcourue en chemin

de fer (|ue la première ne peu' l'être par véhicule ordinaire.

h. Dans tous les cas, le député-régistrateur étant rendu ponc-

tuellement au bureau à 9 heures A.M., le but de la loi est atteint.

c. Ce qui précède nous amène naturellement à constater que

le régistrateur peut facilement s'exempter d'être ponctuellement

à son bureau durant les heures d'oflice s'il y est représenté par

son député ; mais il est également nécessaire de faire savoir à

tout régistrateur qu'il ne peut s'absenter de son bureau pendant

une période de temps prolongée et continue, non plus qu'il peut

laisser les limites* do la province de Québec, sans en avoir pré-

alablement obtenu une permission spéciale de l'honorable Procu-

reur-Général dont il relève.

CHAPITOE VIII.

FÊTES LÉGALES ET JOURS NON JURIDIQUES DU BUREAU.

80. La loi fixe tous les dimanches de l'année et énumère ton-'

tes les fêtes légales que le régistrateur doit observer :—Le bu-

reau est donc fermé chacun de ces jours et le régistrateur ne peut

légalement y accomplir aucun de ses devoirs officiels. Le bureau

est également fermé chaque jour fixé, par une proclamation du

Gouverneur-Général ou du Lieutenant-Gouverneur de la pro-

vince de Québec, comme jour d'actions de grâces, (Thanksgiving

day) ou pour la Fête du travail, sous cette rubrique.

81. S'il arrive une occurrence qui mette le régistrateur dans le
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doute, il doit, conimu ollicier de la cour, n'f,der sa conduite sur

celle du tribunal civil, de la Cour supérieure ou d'aiirès les ordr-js

reçus de ses supérieurs légaux, dégageant ainsi sa responsabilité

personnelle et officielle, qui, au cas de litige ou de réclamations

en dommages-intérêts, serait en droit de réclamer la protection du

tribunal.

82. L'article 17 du Code Civil du Bas-Canada, section 14,

tel qu'amendé, prescrit quels sont les " jours de fêtes'', et l'article

7 du Code de Procédure Civile du Bas-Canada, tel qu'amendé,

prescrit, de son côté, quels sont les "jours non juridiques", que le

régistrateur doit observer, en refusant les formalités de l'enregis-

trement et autres devoirs de son office.

Voir amendements de 1868, 1870, 1885 et 1893 des Statuts

fédéraux et provinciaux de Québec.

Voir également l'article 7 du Code de Procédure Civile de la

Province de Québec.

CHAPITRE IX.

HEURES DE BUREAU.

83. Depuis l'établissement des bureaux d'enregistrement dans

la ci-devant province du Bas-Canada, et même depuis l'"Ordon-

nance d'enregistrement ", (1841), et postérieurement jusqu'à

l'Acte 46 Vie, ch. 22, sec. 1, la loi prescrivait que le bureau

d'enregistrement serait ouvert depuis ne^i heures A.M., jusqu'à

trois heures P.M., tous les jours excepté le dimanche et fêtes lé-

gales, sans qu'il se manifestât le moindre mécontentement ri la

moindre plainte de la part du public.

84. Le Statut du Canada 46 Vie, ch. 23, sec. 1, décrète :
—

que désormais le bureau d'enregistrement demeurera ouvert, pen-

dant les jours juridiques, jusqu'à quatre heures P.M., au lieu de

trois heures P.M., tel que ci-devant, comme étant l'heure de la

fermeture du bureau d'enregistrement dans toute la province.

Rbharqdeb.— Ce changement d'heure pour la fermeture du bureau pouvait

avoir sa rai8on d'être dans certaines campagnes vu les difficultés de commu-
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nicutiona ;
iiiaiH la loi uuruit dû faire cxcoiition pour Iuh bureaux Hitués daus

les eitéM uu vilIeH de cette pruvince, d'HUtunt pluM que cette iunuvntion n'u

jiintuis été deimindée pur les populations rurales ut encore moins [)ar celles

dus cités et villes, attendu i|uu dans ces dernit-rcs localités les communica-

tions sont facilcK et ((ue le public peut facilement obtenir ses enregistrementa

de 9 h. A. M. ^ 3 h. P. M. Une raison majeure milite contre ce changement,

in Montréal et Québec surtout, attendu que le régistrateur est privé de l'heure

la plus précieuse pour faire paisiblement se» entrées de la journée dans ses

livres, ce <iui a l'effet de le retenir captif ù son bureau jusqu'à une heure

avancée du soir, s'il veut être prêt pour le lendemain matin. Les recherches

et les certificats sont retardés (ït le public en souffre.

85. Les auteurs de l'Ordonnance ont sagement pressenti qu'eu

limitant les heures de bureau de 9 heures A.M. à 3 heures P.M

,

il ne restait, au régistrateur consciencieux et ami de son devoir,

que juste le temps nécessaire pour faire ses entrées dans le cahne

et la tranquillité parfaite. Les législateurs comprenaient telle-

ment la nécessité de ce repos pour l'accomplissement intégral dos

travaux intellectuels du régistrateur qu'ils n'ont jamais osé,

—

pendant plus de quarante ans,—restreindre la liberté ni le libre

exercice des devoirs si importants de cet officier responsable.

CHAPITRE X.

LE COFFRE DE SURETE OU LA VOUTE.

86. L'Ordonnance d'enregistrement, les Statuts Refondus du
Bas-Canada, ch. 37, sec. 86 et 87, de même que les Statuts Re-

fondus de la Province de Québec et son Code Municipal prescri-

vent :
—

" Que tout conseil municipal de comté doit pourvoir le

" régistrateur d'une place convenable pour le bureau d'enregistre-

" ment du comté, avec un bon coffre-fort de métal ou une bonne
*' voûte à l'éprouve du feu, pour y Lenir, en sûreté, les livres et les

" papiers du dit bureau "; et la section 3e de la même clause 83

du chapitre 37 des dits Statuts Refondus du Bas-Canada, pres-

crit également :—" Qu'à défaut par le dit conseil de comté d'y
" pourvoir (à compter du 1er janvier 1861) le Gouverneur
^' ordonnera que la somme de £300.00, accordée par la 106e sec-

„ lit
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" tion (lo rncto de jiulicature du Bns-Caniula, de 18r)7, ou par les

''dispositions du ces Statuts Hi'l'ondus qui y sotit su1)«<titu'.v-.

** pour construire, ou se procurer une cour de justice de coniic

** dans tel comté (ou telle partie de la dite soninu; (jui n'aura pas

'* été dépensée), soit employée à construire, ou à se procurer une

"place convenable, avec un coffre de métal ou vofite h l'épreuve

" du feu pour le bureau d'enregistrement du comté."

a. Les dispositions légales ci-dessus sont toujours vu force, et

chaque régistrateur peut s'en prévaloir, en exigeant du conseil

de comté une place convenable et sufïisamnient spacieuse pour y

tenir son bureau, avec une bonne voûte ou un coffre do sûreté

{sain monder) sufTisamment grand pour s'y mouvoir a l'aise et

pour la sauvegarde des documents qu'il y déposera.

b. Si c'est une voûte à construire, il est désirable qu'une ou-

verture bardelée soit pratiquée pour permet '"-î k la lumière du so-

leil et à l'air extérieur d'y pénétrer facilenent afin d'empêch.T

l'humidité et par-là même la détérioration des documents et li-

vres qui y sont enfermés.

87. Le conseil de comté, par les mêmes dispositions de la loi,

est tenu à l'entretien du bureau établi dans ses limites.

La Cour supérieure ayant jugé à Québec, re Carrier, régistra-

teur, vs le conseil du comté do Lévis, " que cet entretien ne com-
'' prenait pas seulement les grosses réparations, mais qu'il em-
'" brassait également les petites réparations intérieures pour l'hy-

" giène, le calorique, la lumièi'c et le nettoyage des appartements

" occupés pour le bureau d'enregistrement dans l'intérêt public";

la législature de Québec, par le Statut de 1897, cb. T)?, sec. 1,

p. 6, a statué le contraire en déclarant que le régistrateur de-

vait être sur le même pied que le locataire.

Il i

1
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{'IIAIMTKR Xr.

INVENTAIRI-: DU HUllEAU PAR LE NOUVEAU TITULAIRE.

88. Le irgistratciir, en et* (|ui le coiiecnio persoiiiielli'iiuMit, est

le garant de toutes les pertes <m s<)n><tiMcti(ins de flociimcnts for-

mant partie ilen archives de «on bureau.

Dès son entrée en oftice, il doit examiner le- re;;istres, vérilior

les écritures aux tins de constater s'il y a diseontinuTitions,

lacunes, lacérations ou défectuosités, et en constater le nombre

et l'étendue. Cette précaution est nécessaire pour mettre sa res-

ponsabilité à couvert ; c'est pourquoi il doit, au cas de telles irré-

gularités, requérir la visite officielle de l'inspecteur des bureaux

qui, dès lors, est tenu d'en dresser procès-verbal et d'en faire rap-

port à l'honorable Procureur-Général, auquel le régistrateur doit

directement s'adresser pour ce regard. Il doit également faire

l'inventaire de tous les documents déposés dans son bureau avant

d'en donner Recipisse à celui qui les lui aura livrés. Il doit

également constater si les pièces produites au soutien des radia'

lions d'hypothèques sont parfaitement cotées, revêtues des tim-

bres voulus, et mises en liasse par ordre numérique ; vérifier le^

mentions de radiation qui ont été faites et constater celles quî

sont encore à faire. L'accomplissement de ces formalités de-

meure à la charge du régistrateur démis de ses fonctions ou de

ses h.'ritiers au cas de décès. Il en est de même pour les men-

tion l'Avis et Transports à la marge du registre et pour les en-

trées faites ou à faire dans les index ou autres livres du bureau.

89. Tous les documents et objets à l'usage du bureau et du ré-

gistrateur précédent, dans leur état actuel et sous quelque forma

ou titre que ce soit, tels que registres, index, livre de présenta-

tion, journal d'honoraires, salaires ou timbres, livre de recher-

ches, plans, livres de renvoi officiels, brouillards, presses, cachets,

emporte-pièce, meubles meublants et toute la papeterie en géné-

ral doivent être remis en ordre parfait, au nouveau régistrateur,

mns frais, indemnifp, ni reconnu. Celui-ci devra agir de la même-
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manière envers son successeur. T>ut ce que dessus énuiiu'iV"

forma partie du dit inventaire fuit en double, pour demeurer à

chacune des parties int^i^sées.

CHAl'lTHK XII.

LES LIVRE8 ET ARCHIVES DU BUREAU.

• 1.

—

//uniftiriitiiê.

90. Pour qui a visité les diiFérents bureaux dVnie<,'istrem{'nt

dans l'étendue de cette province, il lui a été facile de constater

l'inuniformité de pratique, et même des négligences grossières et

déplorables dans la tenue des livres destinés à l'enregistrement.

La calligraphie est souvent peu soignée et même illisible ; le

(^tyle des certificats laisse souvent et beaucoup à désirer; les in-

dex et les livres de la comptabilité sont raturés surchargés et

même altérés par le grattoir ; cliacun agit à sa g; se et sou ca-

price, ou suit aveuglément une malheureuse routine due à l'igno-

rance ou la mauvaise volonté d'un prédécesseur ; la qualité du

papier, de l'encre et de la reliure des registres et index est un dé-

faut presque général, quoique bien essentiel.

91. A l'époque de l'Ordonnance d'enregistrement, chaque ré-

gistrateur fut pourvu d'une série de livres qui devaient servir do

modèles. Sur chacun de ces livres était imprimée une formule-

modèle des différentes entrées qui seraient à faire uniformément

dans tous les bureaux d'enregistrement de la province.

92. Les premiers régistrateurs surent généralement s'y confor-

mer et en respecter les qualités, les formes et le style, suivant les

instructions précises qu'ils en avaient reçues du Procureur-Géné-

ral d'alors; mais, hélas ! leurs successeurs ne furent guère fidèles

à en suivre l'observance, vu l'absence totale de tout contrôle

immédiat de l'inspecteur qui ne fut nommé malheureusement

que trop tard.

I
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Remarques. •

I. Par l'acte 1:3-41 Vie, cli. 17, soc. 1, reproduit au eluipi-

tre 37, Hection î»."!, para»,'. 1 et '4 et aux Nos 56!>7 et .'i(l!)H des Sta-

tuts Ueloiuius de la l'rovinee de (^uébee, il fut statué ([u'un ins-

pecteur serait i. uunié pour viniter les bureaux d'en re^'ist renient

et les cotïres-l'orts ou voûtes de sftreté que les municipalités sont

tenues do se procurer et (Ventretmir, d'après les articles 515, 516

et :• 17 du Code Municipal. Ces nominations d'inspecteur furent

faites avec l'espoir de ramener l'uniformité d'action parmi les ré-

gistrateurs ; mais, malheureu.sement, soit faute d'autorité sufli-

santo déférée i\ M. l'Inspccdeur des bureaux d'enregistrement,

soit manque de jugement, trop de parcimonie ou d'exigences

vexatoires, soit le résultat d'ordres troj) impératifs ou de molles

condescendances, la situation cliangi'a bien peu jusqu'à la nais-

sance de r^Association des Régistratours de la province de Qué-

bec", (le 23 juillet, 1884), laquelle, comme premier motif de son

organisation, visa au rétablissement de l'uniformité d'action

parmi ses membres.

II. La réforme commencée lentement progressa sûrement, et

la répression des fautes routinières, le signalement des défauts

d'exécution et l'.nterprétation régulière et uniforme de la lettre

de la loi et du tarif furent améliorés.

III. Si le gouvernement veut bien reconnaître l'utilité de cette

association, en apprécier l'efficacité et en approuver la forme, elle

devra largement faciliter la besogne de M. l'Inspecteur en ré-

agissant contre les défauts de routine que nous avons signalés.

Or pour arriver à ce résultat, tout régistrateur nommé devrait

ipso facto devenir raembra de cette association et en observer les

règles et règlements qui seraient préalablement soumis et approu-

vés par l'honorable Procureur-Général. Dès lors l'uniformité

primitive renaîtrait et M. l'Inspecteur n'aurait qu'à en constater

les heureux effets.

93. Il existe un malaise général, qui résulte de la qualité infé-

reure des matériaux qui entrent dans la confection des livres

employés généralement dans nos bureaux d'enregistrement,

conséquence naturelle du prix offert par le régistrateur dont les

^
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revenus sont trop minimes ; l'intérêt public en souffre et, par

contre, le gouvernement subit une charge assez lourde au cas de

renouvellement des transcriptions et des index,

94. Si le gouvernement voulait bien prendre la confection des

livres des bureaux sur ses charges au moyen d'un contrat, il con-

trôlerait, du fait, l'uniformité du format, y introduirait les réfor-

mes et améliorations voulues .':, dès lors, en réduirait considéra-

blement le prix à la valeur du gros.

95. Ces livres, mis en dépôt, seraient ensuite vendus et distri-

bues aux régistrateurs, au prix coûtant et payables d'avance.

Nous considérons donc que ce système serait doublement effi-

cace, en ce que le gouvernement et son inspecteur n'auraient qu'à

suivre le cours de la loi et en exiger l'entière exécution; et le ré-

gistrateur, désormais libéré des chargea onéreuses auxquelles il

est maintenant astreint, n'aurait plus raison de s'en plaindre et

de négliger de fournir son bureau de tous les livres nécessaires.

•

2,

—

Le livre de présentation

96. Quoi qu'on en dise, ou quoi qu'on en pense, le " Livre de

Présentation" {The Minute or Day Booh) est à proprement

parler le véritable livre de l'enregistrement. C'est, en effet,

dans ce livre que sont entrés sommairement, jour par jour et à

la suite l'un de l'autre, en y mentionnant l'heure et la minute de

sa présentation, tous documents soumis à la transcription ou à

l'inscription dans les registres du bureau.

Observations.

97. Ce livre n'est généralement que peu ou point apprécié, at-

tendu que les entrées qui y sont faites sont trop laconiques et

qu'elles ne donnent pas toutes les informations désirables ; c'est

pour cela sans doute qu'il est ouvert " gratuitement durant les^

heures de bureau et sans déplacement." (^)

( » ) Article 2 1 79 du Code Civil du B.-C.
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98. Si )"i législateur veut réellement favoriser l'intérêt public,

pourquoi 'amende-t-il pas l'article 2161, sec. 3, du Code Civil

en obligeant le régistrateur d'insérer au Livre de Présentation

tous les détails qui constituent la matière de l'état hypothécaire,

et de n'en donner accès au public que moyennant im honoraire

de vingt-cinq centins ? C'est alors que la partie intéressée trou-

verait, en un instant, au livre de présentation, tons les renseigns-

ments nécessaires et les hypothèques affectant un ou plusieurs

numéros officiels, en un mot toutes informations semblables à

celles qu'il obtiendra dans un état hypothécaire certifié, lequel,

souvent, est trop dispendieux,

99. Un tel changement satisferait le public et cesserait de lais-

ser un livre aussi précieux en les mains d'un publie peu scru-

puleux qui y a maintenant accès gratuit, mais sans résultat prati-

(jue.

100. Ce procédé serait, ce semble, plus rationnel que la répé-

tition de la même entrée détaillée que la loi 43-44 Vie, ch. 17,

oblige le régistrateur de faire, dans l'Index des ' meubles, au-

tant de fois et sur chaque folio portant à sa. face l'immeuhle hy-

pothéqué et piur la consultation de chacun desquels feuillets

la partie requérante a un honoraire de 25c, plus le thnbre, à pa-

yer tel qu'actuellement ; tandis que par le système proposé elle

n'aurait qu'un seul honoraire et timbre à solder.

101. Ce système aurait en outre le double avantage de faciliter

la délivrance immédiate des certificats, attendu que la recherche

;
serait plus courte et que la matière du certificat se trouvajit toute

préparée au Livre de Présenrtation, un simple copiste prépare-

rait l'état hypothécaire que le régistrateur n'aurait qu'à compa-
rer et signer.

precie. at-

miques et

îles ; c'est

durant les

3.

—

Le registre d-e la transcription et de l'inscription.

102. Les écritures qui émanent eu qui demeurent dans le bu-
Ireau d'enregistrement doivent être lisibles et faites avec un soin

|tout particulier :^Aucun changement, altération ou addition ne
[peuvent être faits au registre, ni dans aucune entrée régulière-
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ment faite et signée dans les livres du bureau ; c'est pourquoi il

importe tant d'accomplir parfaitement ce devoir, duquel dépend

toute la responsabilité du régistrateur.

103. La transcription faite proprement et très lisible, au re-

gistre, de même que les entrées bien faites, dans les autres livres,

plaisent à l'œil et sont, pour les appréciateurs, une marque cara--

téristique de la valeur personnelle du régistrateur et l'indice cer-

tain de sa haute qualification. C'est en outre un titre do con-

fiance pour M. l'Inspecteur des bureaux et pou io public.

CHAPITRE XIII.

" LE JOURNAL " DES HONORAIRES ET TIMBRES.

104. Le régistrateur doit tenir un Journal dans lequel il en-

tre, jour par jour, le montant des honoraires et timbres qu'il a

perçus sur chaque document présenté et reçu dans son bureau.

Ces entrées doivent se suivre par ordre numérique de date,

d'heure et de minute, suivant la présentation qui en est faite ; et

(3es entrées doivent être écrites sans blancs, ni interlignes, ni

chiffres ou lettres surchargés.

105. Dans ce livre, il convient de distribuer sur-le-champ, dans

des colonnes attribuées à cette fin, et en prévision du Rapport

ANNUEL que le régistrateur est tenu de faire à l'honorable Secré-

taire-Provincial, pour la statistique du " Livre Bleu," les entrées

requises par l'article 3775, section 7, des Statuts Refondus de la

Province de Québec, savoir :—les mutations, les hypothèques,

les CONTRATS DE MARIAGE, enfin les AUTRES ACTES qui sont ins-

crits ou transcrits au registre, sauf les avis de renouvellement

qui doivent être classés dans une autre colonne à la suite de celles

qui précèdent.

106. Conformément aux dispositions de la loi de 1893, le ré-

gistrateur entrera dans le même livre, dans des colonnes attri-

buées à cette fin, le montant des divers timbres qu'il aura préle-

vés sur les documents reçus à l'enregistrement ; sur ceux déposés

dans les archives de son bureau et sur les recherches et certificats
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délivrés ; et au boxit de ehaque mois il en fera l'addition afin d'y

référer sommairement en temps et lieux.

—

Voir à la formule No

j,3.

107. C'est également dans ce même livre que le régistrateur

ménagera des colonnes pour y entrer les noms et prénoms des per-

sonnes auxquelles ehaque document présenté à l'enregistrement

sera remis, ainsi que la date de telle livraison, partout où le livre

de " Eecus " n'est pas en usage dans son bureau ; car dans ce

dernier cas, la remise au régistrateur de son propre reçu, délivré

lors de la présentation d'un document quelconque, sera suffisante

pour recouvrer tel document, sans en faire mention au Journal.

Si le reçu en question n'est pas produit, ou s'il est écprté, la

personne qui réclame un document qu'elle aura elle-même pré-

senté au régistrateur en donnera reçu au régistrateur sur le talon

—souche—du Livre de Reçus, au numéro correspondant.

—

Voir

fhapitre 77, aedion 2, ci-après.
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TITRE DEUXIEME

CHAPITEE I.

l'enregistrement dans la province de CtUÉBEC.

Observations générales.

108. Sir L.-l[. Lafontaine s'exprime ainsi dans son Analyse

de l'Ordonnance : "La plupart des actes transcrits au bureau

"d'enregistrement sont des actes authentiques, extra-judiciai-

" res, ou faits ex parte ; mais il ne s'ensuit pas qu'en cette pro-

'' vince les autres documents en soient exclus. Loin de là ; au
" lieu de n'admettre, comme dans la plupart des pays étrangers

" européens, que des actes de conservation de droits réels, ou des

" h3^potlièques, l'Ordonnance et les lois qui l'ont suivie admettent

" à la formalité de l'enregistrement une foule d'autres actes qui

" doivent devenir publics au moyen de ce procédé judiciaire.

" De là, le nom de " Bureau d'Enregistrement " donné au bu-

" reau qui, en France et ailleurs, n'est connu que sous le nom de

" Bwreau de la conservation des hypothèques et des droits réels."

C'est donc afin d'élucider cette question souvent controversée,

—d'un enregistrement régulier,—qu'il est bon de consigner dans

le chapitre suivant des remarques générales et relatives aux nom-

breux documents qui sont soumis à la formalité de l'enregistre-

ment et de faire mention des formalités essentielles qui, par ce

procédé judiciaire, les rendent parfaits et légaux.
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CHxVPITlîE II.

PRATIQUE DE L'ENREGISTREMENT ET DU DÉPÔT.

1.

—

La présentation.

109. Toute personne raisonnable et jouissant de ses facultés

peut être admise à la présentation d'un document au régistrateur,

soit pour inscription ou pour transcription, ou pour dépôt ; égale-

ment pour l'obtention d'un Certificat ou Etat hypotliécaire, et

ce, durant les heiires fixées par la loi.

Cette formalité peut être remplie personnellement ou par voie

postale ; mais elle ne peut être accomplie par le régistrateur que

sur paiement préalable et a deniers découverts du montant

des honoraires et timbres requis par la loi. Le tarif en règle le

montant 'd'après le nombre de mots et la valeur mentionnée au

document présenté.

—

Voir article 157, ci-après.

Tout document présenté à l'enregistrement, ou dé]>osé dans les

archives, doit être parfait en loi, dans sa forme et teneur, sauf

les documents y annexés et auxquels il réfère ou qui en complè-

tent le sens et l'explication. (^)

2.

—

Le reçu des actes.

110. 1°. Lorsqu'un document est présenté à l'enregistrement

pour transcription, le porteur,—en ce cas seulement,—peut

exiger un " Eoçu " du régistrateur, mais la personne qui en re-

quiert la livraison, après son enregistrement, doit remettre au

régistrateur le reçu qu'il en a donné lors de sa présentation.

(• ) Dans un autre chapitre nous ferons connaître quels sont les devoirs du
régistrateur quant aux différents actes qui lui sont présentés et les formalités

légales qui doivent préalablement être remplies, de même que les qualités

essentielles des actes soumis à l'enregistrement et des officiers qui les reçoi-

vent, les certifient et les authentiquent.

l'M
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Si, au contraire, le document est inscrit et doit demeurer dé-

posé, le Reçu doit mentionner à sa face les mots " en dépôt."

111. 3". Ce reçu ne doit- constater que (quatre laits seulement :

—la date, le titre abrégé, le numéro d'immatriculé de son enrc-

«ïistrement, le montant des honoraires et timbres,—si on l^xig",

—et enfin la signature du régistrateur.

112. 3°. Si,au contraire,le reçu n'est pas exigé>li document pre-

ssente sera entré au .tournal des jignoraires et timbres de

même que sa délivrance après son enregistrement.

113. 4". Point de reçu pour un document simplement déposé.

Cependant le porteur a droit d'exiger du régistroteur une décla-

ration verbale du numéro d'immatriculé de tel dépôt ; et s'il dé-

sire en avoir un certificat, il doit préalablemont en payer l'hono-

raire de 50c et le timbre de 10c.

114. 5". Le reçu une fois donné, il oblige directement le ré-

gistrateur à faire remise, au porteur de tel reçu, du document au-

quel il se rapporte, dès qu'il est transcrit et entré dans les livres

du bureau; dès lors le régistrateur est pareillement en droit d'exi-

ger du porteur qu'il lui fasse remise de tel reçu, du moment

que le document enregistré lui est remis en mains. C'est d'iil-

leurs la seule pièce justificative do telle livraison.

115. 6°. A défaut de la production de tel reçu, le porteur, seul,

du document présenté à l'enregistrement a droit, de retirer le do-

cument en question, pourvu qu'il fournisse au régistrateur, soit

sur la souche du Livre des Reçus, au numéro correspondant, ou

sur un papier séparé, mais que le régistrateur annexe à la dite

souche, un reçu motivé attestant que le document " qu'il avait

lui-même présenté au régistrateur, lui a été dûment remis par ce

dernier."

116. 7". Ce reçu est toujours donné gratuitement, c'est pour-

quoi il doit être retourné au régistrateur si:." livraison du titre qui

en fait l'objet,

117. 8°. Nul reçu pour un document déposé:—Un certificat

seul en atteste le fait légalement.
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3.

—

Les annexes aux documents.

118. 1". Les documents et annexes présenté'!* pour enregistre-

ment ne .sont entrés et enregistrés sous un seul et même numéro

(l'immatricule que dans le cas seulement où telle annexe forme

une partie intégrale du document présenté ou qu'il en complète

la forme et l'essence, par exemple :—le jugement du tribunal et

le mémoire de frais qui en découle et qui l'accompagne sous un

seul et même certitieat du protonotaire ou du gi'effier ;—le con-

trat de m;iriage et la cédule des meubles et effets mobiliers, men-

tionnés au même contrat;—les actes sous seing privé avec toutes

leurs attestations olïicielles ;—les actes faits en pays étrangers

avec les pièces authentiques qui leur donnent force et effet;

—

enfin l'avis et l'atïidavit qui complètent un document. (Art. 310(5,

•^107, 3135, ce.)

119. 3°. Il arrive souvent que plusieurs documents faits de-

vant notaires ou officiers publics, portant des dates différentes,

([uoique relatives à la même transaction, sont présentés au régis-

trateur pour être enregistrés sous un sieul et même numéro, sous

])rétexte que le tout forme un seul document, quoiqu'ils n'en for-

ment pas partie intégrale; c'est une erreur:—Il n'y a que le Bor-

dereau qui y pourvoit.

120. 3". En dehors des exceptions ci-dessus, chaque document

l)résenté à l'enregistrement et revêtu de toutes les formalités re-

([uises par la loi, mais portant une date différente, est un docu-

ment distinct et doit en conséquence être enregistré séparément,

dans l'ordre numérique de son ancienneté et être transcrit dans
le registre auquel il appartient.

121. 4". Il en est autrement des documents déposés pour ra-

diation et qui ne doivent pas être transcrits:—un tel document
et toutes ses annexes, quelle que soit la date de leur confection,

sont tous déposés sous le même et seul numéro d'immatriculé des

"Certificats de libération" (Certificates of discharge) formant
une série à part.

122. 5». D'après les règles légales ci-dessus établies, il s'ensuit

que les honoraires et timbres sont exigibles sur chaque enregig-
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tvonicnt séparé tant poiir la transcription qwo pour le cortifuat

([ui l'atteste, et qu'il est ^inique sur chaque dépôt (piel (jue soit le

nombre des annexes.

4.

—

L'Endossement.

123. 1°. L'Ordonnance d'enregistrement prescrit: (Art. XI )

'• Kt le régistrateur ou son député endossera un certificat sur cha-

" que tel titre, etc et il y mentionnera, au juste, l'heure et

" le temps auxquels sera entié et enregistré tel titre, etc. . . .et

" le dit régistrateur ou son. député signera le dit certificat lors-

" qu'il aura été ainsi endossé'\ L'article 31G6, paragraphe 3,

du Code Civil dit que le régistrateur tiendra. . .
." un livre de

" présentation où sont entrés l'année, le mois, le Jour et l'heure

" auxquels chaque document est présenté pour enregistrement,

" les noms des ])arties, celui de la personne qui Je présente, etc."

124. 2°. Ces principes forment la base de l'enregistrement
;

mais comme plusieurs lacunes et abus se sont introduits dans la

pratique, il sera peut-être convenable de donner ici quelques ex-

plications qui en rendront l'application plus rationnelle et plus

uniforme.

derrière, Dictionnaire de Droit et de Pratique, verho "En-
dossement ", dit :

—"Endossement est une écriture au dos d'un

acte.''

125. 3". Or l'entrée que le régistrateur doit faire au dos de

tout et chaque document qui lui est présenté doit incontestable-

ment contenir les noms et prénoms du porteur, l'heure et la mi-

nute, le jour, le mois et l'année auxquels tel document est pré-

senté ; et comme nulle entrée n'est valable sans la signature de

l'ofilcier qui le reçoit, il s'ensuit naturellement et en toute logi-

que, que le régistrateur, ou son député qui le reçoit, doit authen-

tiquer cet endossement de ses initiales et qiTalité officielle afin

de constater l'enregistrement, jusqu'au jour où il y entrera son

certificat d'enregistrement, dans lequel les noms du porteur se-

ront omis; mais il contiendra en outre le registre, la page et le

numéro d'immatriculé de son enregistrement, déjà entré en tête

du dit endossement. Lafontaine s'exprime très clairement sur
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cette double i'onimlité de rendu.s.sement et du certificat qimnd il

dit :
'• .13!). Le conservateur ou son député doit faire à la marge

et endosser et signer sur le titre, etc."

126. 4". La conséquence pratique do cette interprétation se

trouve dans le l'ait ([ue le ré;.nstrateur serait souvent exposé à

perdre la mémoire du nom du porteur, s'il ne le mentionne pas

de suite sur le document présenté,—lorsqu'il le porte sur son

" Livre de Présentation "
; et s'il l'omet volontairement, com-

ment pourra-t-il identifier porteur lorsqu'on viendra, plusieurs

mois après, demander la remise de tel document ainsi enregistré,

s'il n'a pas au dos de tel document une donnée certaine qui le

guide ? D'ailleurs, à quoi bon un endossement fait à la négli-

gence et sans signature pour l'authentiquer ? Et en supposant

un accident fortuit, comment son successeur pourra-t-il faire

sûrement son entrée au livre de Présentation ?

127. 5". Les règles de pratique au Palais, dont le régistrateur

dépend, veulent que chaque exhibit soit endossé et signé avant

d'être reconnu par le tribunal qui en prend connaissance : e'ost

exactement la position du régistrateur.

128. 6°. Nous avons été témoin d'une objection dont l'absur-

dité est déjà une réponse convaincante, savoir :

—

" On prétend que les articles 2135 et 2145 du Code Civil ne
'* font pas mention du mot " minute", et que tous les actes en-

" registres durant la même heure venaient ensemble, concurrem-
" ment, au même rang d'hypothèque"—confondant par-là l'in-

terprétation donnée à l'article 2130, 4ème alinéa, qui dit :
—

"Si,

" néanmoins, deux titres créant hypothèques sont entrés le même
'"'jour et à la même heure, ils viennent ensemble par concur-
'*' rence ", ce qui est toute autre chose. Dans le premier cas, deux

documents peuvent être présentés à une minute ou deux d'inter-

valle, l'un à la suite de l'autre, tandis que dans le second cas ils

sont présentés ensemble, c'est-à-dire au même instant.

Or, pour être logique dans l'interprétation de cette partie de la

loi touchant la présentation, il faut de toute nécessité que le ré-

gistrateur mentionne l'heure et la minute exactes auxquelles un
document est présenté, attendu que la "minute" est une des

soixante parties intégrales du temps qui s'écoule d'une heure à

m
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l'autre, et comme un ^rnnd nombre d'hypothèquos peuvent î^tre

inscrites durant (îct intervalle et ((D'elles peuvent ou non afFeeter

les mêmes immeubles, il s'ensuit ([ue eliaeune d'elle doit prendre

son rang d'après la minute ou l'instant qui détermine sa présenta-

tion et son aeeejjtation par le régistiateur. La loi ne peut vou-

loir un contre-bon sens.

129. 7". Ici se présente uni; autre objection plus formidablf

en apparence; voici:—Deux documents sont présentés ensemble

à la même minute ])ar deux porteurs différents, et tous deux com-

portant une alFectation hypotbécaire contre le même immeuble
;

l'un des porteurs exhibe son titre avec l'argent nécessaire au paie-

ment des honoraires et timbres, l'autre exhibe seulement son ti-

tre ou une somme insuffisante pour solder les honoraires et tim-

bres requis.

L'inscription à l'enregistrement ne doit souffrir aucun délai
;

le montant de l'honoraire et du timbre n'étant pas payé à deniei's

découverts, le régistrateur ne saurait attendre et retarder le pre-

mier pour satisfaire la négligence du second ; c'est pourquoi, le

p"emier porteur doit avoir la préséance sur le second qui n'a pas

prévu le danger qui se présentait devant ses yeux.

Le premier prendra la préséance d'hypothèque vu qu'il doit

nécessairement s'écouler entre les deux enregistrements le temp«

nécessaire pour permettre au régistrateur de remplir la formalité

que la loi exige de lui.

130. 8°. Ces objections nous amènent à conclure:—Que, du-

rant les heures de bureau, le régistrateur (ou son député) doit être

présent et attentif à répondre instantanément à toute deman(îo

de formalités, surtout celle de l'enregistrement ; car les heures

d'office sont et doivent être entièrement et exclusivement consa-

crées au public dont les intérêts sont toujours du moment. Le

régistrateur ne doit jamais retarder un client inutilement pour

quelque raison que ce puisse être en dehors des devoirs de

son office.

Ces formalités peuvent paraître captieuses et illusoires pour

certains régistrateurs, esclaves d'une malheureuse routine; mais

elles n'en sont pas moins sérieuses et méritent la haute considé-

ration de M. l'Inspecteur des bureaux d'enregistrement.

i;li
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6.— A/C tlornment rrçit pur la poste.

47

131. L()rs(|u'un document est adressé au régistrateur et qu'il

lui iirrivo soit pur la malle-poste, au par un courrier spéciat, il est

du devoir du régistrateur d'inscrire au dos du document et sur

son livre do présentation, les noms du correspondant comme por-

teur, en ajoutant entre parenthèse (par la poste) afin d'en faire

la livraison à la même personne, soit par la même voie, ou à elle-

même personnellement, ou à son mandataire porteur d'un ordre

écrit à cet effet.

6.

—

L'examen du (lociuneiU présenté.

132. Le régistrateur qui reçoit un document quelconque, qui

lui est présenté pour obtenir la formalité de son enregistrement,

doit préalablement constater quelle en est la nature, la forme,

—

authentique ou non,—la date et les signatures des parties afin

d'en constater la validité et son admission à l'enregistrement ;

déterminer l'hypothèque et l'immeuble qui en est affecté; et,

s'il y est fait mention d'enregistrements antérieurs, s'assurer de

la nécessité d'en faire mention à la marge de ces derniers enre-

gistrements.

133. Cette formalité accomplie, le régistrateur doit compter

soigneusement les mots, les chiffres, les renvois et les lignes al-

longées qui forment le corps de l'acte, de même que les mots ou

renvois rayés qui sont déclarés nuls ; voir, s'il y a des blancs, des

interlignes ou des mots ou chiffres surchargés.

134. Tous ces défauts de forme constituant une informante

que le régistrateur ne saurait outrepasser, et, à moins de correc-

tion immédiate, il doit refuser péremptoirement l'enregistrement

d'un tel document nonobstant toute promesse de l'amender ou

corriger ultérieurement.

7.

—

Les causes du refus d'enregistrer.

136. 1". Malgré que la loi défende au régistrateur de retarder

les formalités de l'inscription ou de la transcription, de même

I

1
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iHimt pri'Hiiiru'i coiiMiiîln' pcrsoniiclloinciit. lu vùriliil>lt' partit' in-

tôri'Hstk', lu loi 11" iliûpt'1181' (le loiirnir an régistratcur lu iiiôrno at-

testation que devant téinuins. Voir article 2130 du Code Civil du

B.C., et .mivant.

141. Le régistrateur doit, au préuluMc, exiger le paiement to-

tal do ses honoraires et des timbres pour lu formalité de l'enregis-

trement ou (le toul(î autre formalité que la loi exige de lui. Co

paiement doit toujours être fait à deniers déeouverts et en valeur

banquable.

CHAPITRE III.
I

MÉTIIODKS SUIVIES PAR L' " ASSOCIATION DES RÉOISTRA-

TEURS DE LA PROVINCE DE QUÉBEC ".

1.

—

Uenregistrement proprement dit.

CONSIDERATIONS GENERALES.

142. " Les devoirs du régistrateur, quant à l'enregistrement,

sont multiples et exigent de cet officier une prudence et une saga-

cité de laquelle dépend le plus ou le moins de sauvegarde des in-

térêts confiés à sa garde ; en effet, d'un enregistrement bien ou

mal fait dépend le succès ou la ruine d'une entreprise ; l'accrois-

sement ou la défaillance d'une fortune souvent péniblement

amassée ; la «olidité ou la nullité d'une convention; le bonheur ou

le malheur des familles; enfin les commotions de l'Etat qui sui-

vent invariablement le renversemimt de la sécurité publique."

143. " La grande liberté d'action laissée au citoyen dans la ré-

daction de ses conventions est souvent le résultat de ses diffi-

cultés sociales et le tombeau de ses ^pérances ; c'est pourquoi le

régistrateur doit apporter un soin jaloux à connaître et signaler,

dès le moment de la présentation d'un document sujet à l'enre-

gistrement, les défa^'ts et les irrégularités qui en amoindrissent

ou qui en détruisent l'effet que la formalité de l'enregistrement

ne saurait réparer ou remédier."

i
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144. Il doit cependant agir, en cela, avec charité et avec la plus

grande délicatesse vis-à-vis des hommes de professions libérales

qu'il ne doit jamais discréditer devant un client ; au contraire, il

doit en prévenir charitablement toutes lec conséquences, en agis-

sant avec prudence et à l'ombre du secret professionnel.

146. Si au contraire le client a voulu se soustraire au jugement

et aux connaissances légales de son notaire ou de son avocat, le

régistrateur doit agir, à son égard, avec une vigueur et une fer-

meté absolue, en refusant,— sans commentaires,—tout docu-

ment qui lui est présenté pour enregistrement et non revêtu des

formes requises par la loi.

14.6. Et sous aucun prétexte que ce puisse être, le régistrateur

ne saurait être justifiable de recevoir à l'enregistrement un docu-

ment qu'il sait être nul et illégal ;—et pour asseoir son jugement

en pareille matière, le régistrateur doit constater quatre points

principaux, savoir:—lo. si les noms et prénoms des parties con-

tractantes sont lisibles ; 3o. si les conventions engagent les par-

ties d'une façon morale, et reconnue par nos lois ; 3o. si la date

précise est mentionnée, en toutes lettres : 4o. enfin, si les signa-

tures des parties et de l'oflRcier public ou des témoins sont parfai-

tement écrites au document présenté.

147. Si le cadastre est en force, il doit également constater si

le numéro officiel est écrit en toutes lettres de même que le nom
de la division hypothécaire (cité, ville, quartier, paroisse ou

canton), et si c'est un avis ou déclaration ; s'il est fait en tout

suivant la lettre du statut qui en ordonne la transcription.

148. Sans vouloir entrer dans le mérite ou la valeur relative

du document qui lui est présenté pour enregistrement, le régis-

trateur doit se guider sur les articles du Répertoire de V"As-

sociation des Régistrateurs de la province de Québec " sauf les

modifications survenues depuis sa publication. (^)

( ' ) Les articles du Répertoire sont tous analysés dans cet ouvrage, aux

«hapitres des " Actes soumis à la transcription " — "à l'Inscription " —
" Avis et déclarations " et la " Radiation ".
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2,

—

Le numéro d'immatriculé.

149. Le régistrateur ne peut, sans s'exposer à de graves er-

reurs, avoir plusieurs séries de numéros d'enregistrement :

—

Tous les documents transcrits ou inscrits, même les avis et décla-

rations, doivent être portés, à la suite les uns des autres, au

Livre de Présentation ou " Journal " {Day or Minute Boolc),

sous une seule et môme série de numéros, vu que tous ces docu-

ments, quoique transcrits dans plusieurs registres différents, se

rapportent tous aux droits et privilèges dont l'enregistrement

est la sauvegarde, en loi.

150. Il n'y a que les avis et déclarations faits sous l'empire

des lois commerciales ou d'associations manufacturières, d'ex-

ploitations minérales ou agricoles, ou même celles qui se rappor-

1ent aux associations philanthropiques, de charité ou d'amuse-

ments qui aient une série de numéros distincte, quoique ces docu-

ments soient également portés au " Livre de Présentation" et

qu'ils soient transcrits dans un registre spécial.

Voir au Répertoire des Régisirateurs, articles 39 et SU ; aussi,

Code Civil, articles 1834, 1835, 1878 et 1879.

151. Tous les avis mentionnés au Code Civil, articles 2106,

2107, 2111, 2115, 2116, 2120, 2125, 2126, 2131, 2132, 2133,

2136, 2146, 2161, 2168 et 2173, suivant l'article 2147a du même
Code Civil et rapportés à l'article 5839 des Statuts Eefondus de

la Province de Québec, doivent donc être transcrits en entier et

non inscrits par Bordereatj, dans un registre destiné à cette fin,

K servant aux " Avis de renouvellement ".

—

Voir art. 2131,

C. C. B.-C, et le No. 195, ci-aprè.^

152. Les avis d'adresses et ceux de saisie donnés par le shérif,

soit pour non paiement de créances ou pour le recouvrement

d'arrérages de taxes municipales et scolaires, ne sont pas portés

au " Livre de Présentation", ni transcrits au registre ; ils sont

simplement déposés et endossés comme tous les autres documents

sous des séries spéciales de ^^'iméros, savoir :—Une série pour les

"Avis d'adresses", et une série pour les "Avis de saisie", et, dès

lors, une mention de l'un ou de l'autre en est faite immédiate-
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ment, par le régistrateur, à la page de 1'" Index des immciibles",.

correspondant au numéro officiel affecté qui y est porté. (*)

Voir Statuts Refondus- P. Q., No. 584S, refondant l'Acte 43 et

Ji4, Vie, ch. 25, sec. 2, 3, 10, {1880.)

3.

—

Documents faits en pays étrangers.

153. Le régistrateur doit accepter à la formalité de l'enregis-

trement tout document fait en dehors de la province de Québec,

pourvu qu'il soit revêtu de toutes les formalités légales prescrites

par l'article 1330 du Code Civil du Bas-Canada.

Voir l'article 38 du Répertoire des Régistrateurs, page 42.

4.

—

Si le numéro off'ciel est omis.

"|i|
;i!l

wma

154. Le régistrateur est également tenu de recevoir à l'enre-

gistrement tout document revêtu des formalités légales et ten-

dant à la création d'une hypothèque, malgré l'absence du numé-

ro officiel, si le cadastre est en force, et nonobstant l'insuffisance

de la description de l'immeuble que l'on a voulu affecter; en tel

cas, l'affectation hypothécaire ne peut être complétée que par

l'enregistrement et dépôt d'un avis en conformité de l'article

2168 'du Code Civil, ou d'un avis de renouvellement aux termes

des articles 3131 et 3172 du même Code.

Voir l'article 138 du Répertoire des Régistrateurs, page 118.

m

5.

—

Des copies ou extraits.

155. Au cas de l'article 1318 du Code Civil, le régistrateur

peut donner une copie de son registre " si les originaux sont dé-

truits par le feu ou autre accident, ou autrement perdus "
; mais

il peut toujours en donner ou certifier des extraits, lesquels sont

( ' ) Une manière pratique do distinguer ces séries de numéros dans l'Index

c'est d'écrire les numéros des " Avis d'adresses " en encre violet et ceux des

" Avis de saisie " en encre rouge, afin de pouvoir distinguer facilement ces

différentes entrées de numéros à première vue.

11!"
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<?oiisiclérés authentiques, lorsqu'ils sont revêtus de son C(>rtifi(at

et de sa signature.

156. L'extrait fait et certifié par le notaire, de sa minute, dont

une copie par lui certifiée a été transcrite dans le registre du

bureau d'enregistrement, ne peut être accepté ni certifié, par le

régistrateur, comme document par lui enregistré, attendu que

tel extrait n'a jamais été transcrit dans ses livres; mais le régis-

trateur peut faire lui-même l'extrait voulu, de son registre, et le

certifier comme " véritable extrait du document transcrit a u

long dans son registre".

157. Le contraire a lieu si l'on présente au régistrateur une

autre expédition du même document transcrit ou inscrit ; car, en

tel cas, après l'avoir soigneusement coUationnée et vidimée avec la

transcription faite au registre, il doit en certifier l'enregistre-

ment de la manière suivante:—"Je, soussigné, certifie qu'une

" copie, en tout semblable à celle-ci, a été enregistrée, etc".

Voir articles 20, 29 et 126 du Répertoire des Bégistrateurs, {No

182.)

6.

—

La transcription au registre.

158. " Dans toutes les lois qui traitent de la mutation df.\s im-

moubles ou de la vente des meubles, le mot " Contrat " .v'ap-

plique généralement à tous les titres qui, entre les mains du do-

nateur_, du vendeur ou du nouveau jjossesseur, justifient une

transmission."

159. " Lorsque les contrats sont faits sous seing privé ou de-

vant témoins, c'est l'original revêtu de toutes les formalités lé-

gales, requises par les dispositions du Code Civil du Bas-Canada,

qui doit être présenté au régistrateur, pour enregistrement; tan-

dis que s'il est fait sous forme authentique, ce sont des expédi-

tions, des copies ou des extraits certifiés qu'il faut présenter pour

être transcrits sur le registre destiné à cette fin."

160. " En matière de transactions, le régistrateur n'est pas

juge des formes ni de la validité de.« titres:—La loi l'oblige

seulement de s'assurer que les immeubles, désignés au titre, sont

>!
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situés dans les limites de sa circonscription d'enregistrement;

que leur aliénation n'est point prohibée et que les actes, en ce

qui concerne chacun des nouveaux possesseurs, sont entiers et

revêtus des signatures."

161. Le régistrateur est tenu de transcrire in extenso l'expé-

dition ou l'extrait du contrat, parce qu'en matière d'hypothè-

ques, tout est facultatif ; dès lors le régistrateur n'est juge ni des

motifs qui déterminent les parties, ni de la forme de la rédac-

tion des actes ; l'article 2133 du Code Civil lui prescrit de les

copier littéralement et lui indique la manière dont la transcrip-

tion doit être faite, quelle que soit la forme sous laquelle ils sont

faits et expédiés.

162. L'expédition, délivrée par un notaire qui possède le greffe

d'un confrère défunt ou absent et certifiée par lui, est valable

pour l'enregistrement.

163. On ne doit porter sur le registre que ce que les actes con-

tiennent, Verbatim, sans y ajouter des mentions comme celle-ci.

—" En marge de l'expédition est empreint le sceau du notaire

" ou de la cour".—Le copiste, en tel cas, ne doit mentionner en

marge du registre, vis-à-vis l'endroit où le sceau se trouve sur lo

document présenté, le signe suivant qui indique le point où il

se trouve (L.S.) (Locum sigelli). (^)

164. Autant que possible, le certificat d'enregistrement doit

être écrit et les timbres placés en regard d'i celui, sur la première

marge intérieure du document présenté à l'enregistrement ; si

la chose est impossible, à raison des notes marginales ou renvois

qui s'y trouvent, il vaut mieux alors mettre ce certificat sur la

marge de la feuille où se trouvent les signatures, sinon, sur le

verso de la même feuille au dos de la signature officielle qui en

atteste l'authenticité, de manière à ce que tel certificat s'adapte

pleinement au titre auquel il se rapporte.

166. Avant de procéder à la réception d'un acte et d'en opé-

rer la transcription, le régistrateur doit s'assurer qu'il n'enregis-

»-
( • ) Cette obligation n'est executive que pour les actes judiciaires ou ceux

faits en pays étrangers.
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tre rien que la loi ne prohibe: "Le régistrateur n'est pas un fonc-

lionnairc passif, tenu de se conformer aux caprices des parties ;

—institué dans l'intérêt public, il lui est défendu de sanction-

ner, par l'enrogistrement, une transaction illégale, comme se-

rait un contrat entre conjoints à l'effet de créer des avantages

mutuels;—entre mineurs et interdits, à l'effet de créer des alié-

nations;—et entre mainmortes, sans autorisation spéciale de

son bureau de direction."

166. D'après les termes de l'Ordonnance, " la transcription

s'applique particulièrement au titre, au transport, au testament

ou à tout autre écrit authentique ou fait devant témoins et que

k's parties font transcrire en entier au lieu d'en prendre inscrip-

tion par bordereau dans le bureau d'enregistrement de la cir-

conscription où se trouvent les immeubles y décrits comme affec-

tés ou hypothéqués, et, dans tous les cas, où le domicile des par-

ties contractantes, ou agissant ex parte à l'époque de la formalité

(le l'enregistrement." (Sec. XL.) Q) C'est dans cette même
section que l'Ordonnance décrit la forme du registre qui sert à

l'enregistrement.

167. Différentes catégories d'actes sont publiées par l'enregis-

trement soit par transcription, soit par inscription :
—" Les uns

ont pour mission de créer des droits réels, privilèges et hypothè-

ques dont la conservation est confiée au régistrateur ; les autres

sont des actes et des conventions de nature mobilière ou créant

des droits éventuelu, dont la publication et la conservation ne

peut valoir légalement que par l'enregistrement. Tous sont

consignés dans les livres de l'enregistrement jusqu'à l'ouver-

ture des droits qui y sont représentés." Les articles 1316 et

"3133 prescrivent les formalités à suivre pour y parvenir.

Les actes soumis à la transcription sont :

—

a. Les cautionnements, reconnaissances, obligations, et sûre-

tés en faveur de Sa Majesté
;

b. Les testaments et codicilles et leur vérification s'ils sont

faits sous seing privé ou en pays étrangers
;

ii^

( ' ) L'article 304 du Code Civil prescrit le contraire au cas de l'enregistre-

munt de la donation mobilière faite par contrat de mariage. 1«

il'
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c. Les contrats de mariage et les actes de donation entrevit's
;

d. Les tutelles, en i-atelles, autorisations judiciaires en géné-

ral, Jugements et tou t's- actes de procédure extra-judiciaire
;

e. Les titres translatifs de propriétés (mutations) autres que

ceux ci-dessus mentionnés
;

/. Les baux mentionnés à l'article 21^8 du Code Civil et les

quittances anticipées de loyers
;

g. Les titres de prêts, obligations, hypothèques, reconnais-

sances et titre-nouvel ou tous autres documents authentiques

créant des hypothèques, charges et privilèges non compris dans

les catégories qui précèdent
;

h. Tous les actes dont l'enregistrement peut être requis dans

l'intérêt de quelque partie, tels que :—transports, subrogations,

privilèges de constructeur, etc. ;—quittances pei-sonnelles com-

portant subrogation d'hypothèque, sentences arbitrales, mitoyen-

neté, protestations, mises en demeure, offres réelles, et consigna-

tions, correction d'erreur ou de désigiuition, renonciation à la

communauté de biens, ou à la charge de tuteur, curateur, etc.,

—

conventions, acceptations, nominations; actes de dépôt en archi-

ves, commutation, titre clérical, procuration, arrangements de fa-

mille, partage, licitation, règlement de succession, do litige ou de

créance, donation ou vente de meubles, devis et marchés d'ouvra-

ges, cession de priorité d'hypothèque, cession en banqueroute,

abandon judiciaire ou volontaire, transport de curateur à cura-

teur et rétrocession sous l'acte de faillite, servitude de passage

de rue, de canaux et de mitoyenneté ; en un mot tous les actes

non. compris dans la nomenclature ci-dessus mentionnée et résul-

tant de la convention. (^)

168. Les documents suivants sont enregistrés par transcrip-

tion seulement, la loi ne permettant pas qu'il en soit fait borde-

reau ou sommaire, savoir:—Tous les avis et déclarations requis

par le Code Civil aux articles 3026, 2098, 2106, 2107, 2111.

(') La loi permet cependant d'enregistrer tous les actes ci-dessus, }mr

bordereau ou sommaire, en suivant à la lettre toutes les formalités prescrites

par les articles 2136, 2137, 2137a, 2138, 2138a, 2139, 2141, 2142, 2143, 2144,

2144o, 2145, 2146, 2147, 2147a et tous les amendements qui s'y rapportent.

|!!::
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2115, 211G, 3120, 2121, 2125, 3131, 2132, 2MG, 2168 et 3172;

—les déclarations de société, changtMnont de société, dissolution

de société, de raison-sociale ou de sa discontinuation; les avis de

décès ou d'immeiibles en vertu de l'article 20!)S du Code Civil
;

lesquels sont transcrits dans des registres spécialement affectés

!nix avis ou aux déclarations ci-dessus avec un index spécial

l)<)iir ces derniers.

CHAPITRE IV.

RÈGLES DE PRATIQUE DE L " ASSOCIATION DES REGIS

TRATEUES DE LA PROVINCE DE QUEBEC
A LA TRANSCRIPTION.

QUANT

169. L'''Association des Kégistrateurs de la province de Qué-

bec " a condensé dans un Répertoire une série d'articles qui lor-

ment le résumé des résolutions qu'elle a adoptées en séances ré-

irulières, et après mûre délibération, touchant l'interprétation de

la lettre do la loi relativement à l'enregistrement par transcrip-

tion et par inscription : un extrait de ces articles est consigné

dans cet ouvrage, pour référence.

Vq Répertoire contient également une série d'articles touchant

la recherche, le certificat des hypothèques et la radiation

d'icelles, dont il sera fait mention aux chapitres correspondants

à la pratique établie.

Chacun des membres de cette association se faisant un devoir,

en honneur, de se soumettre aux règles établies, il s'ensuit que

l'interprétation de la loi sur ces matières produit l'uniformité

•lésirable.

170. Art. 1 et 62. L'acte de tutelle, curatelle, etc., fait di'-

vaut notaire, homologué en justice avec le certificat d'homolo-

gation ou le jugement qui prononce, en cas de litige, ne consti-

tuent,—quant à l'enregistrement,—qu'un seul et même docu-

ment nonobstant les différences de date qui y apparaissent.

171. Art. 4 et 24, L'acte .sous seing privé et devant témoins

ne doit pas être retenu après sa transcription ; mais s'il n'est !'l 4 ^
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pas fait devant témoins ni prouvé aux termes de l'article 2KM
du Code Civil il ne peut être reçu à l'enregistrement, à moins

qu'il ne soit déposé dans le greffe d'un notaire qui en expédie

copie ainsi que de l'acte de dépôt.

172. Art. 50. Le transport de droits successifs doit toujours

être transcrit avec mention en marge, hormis qu'il établisse

confusion; en tel cas, le dépôt suffit, pourvu qu'il ne s'agisse pas

de propriétés immobilières.

173. Art. 53. Le statut do Québec, 38 Vie, ch. 3G, (1895),

prescrit le mode d'enregistrement et signification de la vente f t

transport des " Rentes constituées " établies par le Cadastre

seigneurial ; mais le numéro officiel de la propriété immobilière

grevée d'une telle rente doit être mentionné au transport, atten-

du que le régistrateur ne pourrait, sans un avis ultérieur fait

suivant l'article 3168 du Code Civil, le porter à son index des

immeubles, ni en faire mention dans un état hypothécaire qui

serait ensuite demandé contre ce même immeuble.

Voir S. R. B.-C, ch. XXXVII, sec. Ih, ^^ara^f. 2 et 3.

1^4. Art. 61 et 62. La procuration doit être enregistrée, si-

non, déposée en même temps que la quittance et mainlevée don-

née par le mandataire, lorsque la radiation de l'hypothèque en

faveur du constituant est demandée par le mandataire. L'.ir-

ticle 122-0, sec. 5, du Code Civil pourvoit à la preuve et dépôt

chez Tin notaire, de la procuration faite en pays étranger ; en tel

cas la procuration, son attestation et l'acte de dépôt ne forment

qu'un seul document quant à l'enregistrement.

175. Art. 67. Le testament olographe ou suivant les formes

dérivées des lois d'Angleterre, ayant été dûment prouvé en jus-

tice, suivant qu'il appert par le certificat du protonotaire ou le

jugement du tribunal, il est inutile d'exiger l'avis de décès puis-

que le certificat l'atteste. Art. 1220, C. C. B.-C.

176. Art. 70, 113. Dans tous les cas d'enregistrement d'un

acte, comportant plusieurs autres actes qui en découlent, tels que

vente, cession ou échange avec obligation, transport, subroga-

tion, acceptation et quittance, les honoraires et timbres suivent

l'acte principal ; mais au cas d'acceptation du transport, de la
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subrogation ou do la délégation, Thonorairo do la niciilion vi\

marge doit être ajouté.

177. Art. 'Î3 et 5. Le testament, le codicille et l'avis, écrits

tous trois à la suite dans un même document, constituent trois

enregistrements diiïérents et distincts ; mais " l'avis" n'est re-

mis au porteur qu'à la condition qu'un double d'icolui soit filé

ou déposé dans les archives. Un certificat d'enregistrement est

écrit sur chacun des documents remis.

178. Art. 8G. Si la quittance est transcrite (enregistrée au

long et non déposée), le régistrateur ne peut s'en autoriser pour

lairc la mention de radiation en marge de l'hypothèque qu'elle

(loL'Jiarge.

179. Art. 88. La " quittance subrogative " est en tout sem-

blable au transport quant au.x formalités> de l'enregistrement et

de la mention en marge. L'hypothèque ne cesr^3 pas d'exister:

—

Cette quittance doit être transcrite et non déposée ; et la men-

tion de radiation, quoique spécialement requise dans cet acte, ne

saurait être opérée sans danger. Le régistrateur doit en faire

mention dans son " Etat hypothécaire " tout comme un " trans-

I)ort".

180. Art. 104. La quittance ou tout autre document com-

portant quittance et mainlevée d'hypothèque, et transcrits au re-

.?istre, ne peut être retenue forcément, par le régistrateur, sous

prétexte que la radiation est demandée ; car si le porteur en

exige la remise, le régistrateur n'est pas tenu de radier l'hypo-

thèque à laquelle elle a rapport, sans dépôt.

181. Art. 113. L'acte d'interdiction et de nomination du

curateur doit être enregistré, sans quoi le régistrateur doit refu-

ser la mention de radiation d'une hypothèque en faveur d'un in-

terdit, sur présentation et dépôt d'une quittance et mainlevée

consentie par ce même curateur.

182. Art. 126. Chaque fois qu'une seconde ou double copie

(l'un acte transcrit ou inscrit au registre est présentée au régis-

trateur pour qu'il y appose son certificat d'enregistrement, ce

dernier doit la comparer avec l'entrée faite au registre,—laquelle

n, été bien et dûment comparée avec la première expédition pré-

sentée à l'enregistrement,—et il n'accordera son certificat qu'en

1.

m
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autant (|iu! cette deniiùri! expédition est ei loitt conforme à celle

tranHcrite: (U't^ lors le régistratour certifie '* ([u'une copie seni-

hlnhle a été (liMiient enregistrée, etc., etc."

li'iioMoraire pour recherche et certificat, de mt^me que le tim-

bre sur la recherche (10c. ), sont alors exifi;ibles.

183. Art. 11."). Jj(î transport consenti par un j)rocur(Mir fondé

doit l'aire mention de la ])roeiinitiou sous laquelle il a^'it et doit

être enregistré, sans ([uoi la quittance et mainlevée que donnera

ce dernier en la même qmilité, au débiteur, de la part de sou

r(mstituant, ne pourra être sufïisanto pour autoriser le régistra-

teur à radier.

184. Les règlements municipaux autorisant un emprunt ou

une émission" de " Bons ", ou de " Débenturcs ". doivent être

transcrits dans im registre spécial tenu à cet effet, avec le rap-

])ort qui les accompagne, aux termes des artich's î)90, 991, 992,

993 et 994 du Code ^[unicipal do la province de Québec et ces

dcK'uments demeurent ensuite déposée dans les archives du même
bureau.

185. La procuration doit être transcrite, nonobstant le silence

de la loi à cet éijard, parce que sans cette formalité le consente-

ment du vendeur ou du débiteur ne serait pas personnellement

apparent ni obligatoire et que la révocation tacite, conventuelle

ou expirée rendrait cette convention nulle et de nul effet. En
fait d'aliénation, les droits des parties et leurs qualités respec-

tives ne peuvent être connues ni publiées que par l'enregistre-

ment ; or sans l'enregistrement dxi mandat comment l'action du

mandataire peut-elle être obligatoire ? Sans cette formalité pré-

alable, point de radiation.

186. La révocation de la procuration devrait donc être égale-

ment enregistrée afin de nu'ttre le publie en garde contre l'in-

tervention d'un étranger aux intérêts des partie^. Le bon ordre

exige, au surplus, que le régistrateur, lorsqu'il donne la formalité

légale à des actes qui en sont le complément ou la suite de ceiix

déjà transcrits, les en-marr/r d'une note respective pourvu qu'ils

soient également transcrits ou déposés, suivant le cas.

187. " Le bail empbythéotique des biens immobiliers divise la

propriété en deux parties :—le bailleur conserve le domaine di-
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roct, ot le (Unimiiif util»' appartient au (léti-iitciir. Lu jouissance,

par ce Imii, îles liiens territoriaux et de leurs aeee.-s(»ire> in-

liérents est suseeptihle d'IiypotluMpU! pendant sa duriH' seule-

ment, et dès lors les actes (jui transmettent cette jouissiince sont,

(oninie ceux ipii l'ont, créée, dans l'obligation d'être enregistrés."

188. " Le bail à vie ne transmet, comme les baux ordinaires,

(pie la jouissance des fruits naturels, mais il doit être transcrit

pour la sauvegarde des intérêts du preneur et ses héritiers, pour

tout le temps d(! la durée ilu bail, sauf l'expropriation, ((ui, en

tel cas, n'y met lin (pi'avec privilège en faveur du dét(!ntenr pour

le montant des dommages et intérêts contre le bailleur, sur l'im-

meuble alfecté ; mais cette réclamation n'est valable qu'en au-

tant t[ue le bail a été dûment enregistré en temps utile."

189. "Le titre constitutif d'un usufruit d'immeuble et celui

(pli le transmet doivent être enregistrés, parce qu'aux termes

de l'article 381 du Code Civil, l'usufruit est considéré comme
immeuble susceptil)le d'être hy|)otlié(pié pendant sa dun'-e.''

190. " Il en est de même do la rétrocession d'un usufruit (|ui

serait stipulé au profit du nu-propriétaire et qui ne peut être

assimilé à une simple réunion ou confusion, l'ille forme une

véritable rétrocession qui, dès lors, doit être enregistrée tout

comme le titre constitutif d'icelui."

191. " Les actes établissant une servitude apparente ou oc-

culte de même que les cessions d'icelles, affectant des immeubles

e]i général ou en particulier, doivent être enregistrés" avec

mention du numéro officiel affecté. Un délai do deux ans a été

accordé pour leur enregistrement.

—

Voir Jf^-4-'> Vie, cli. 15,

(1881.)

192. " Les créanciers par titres postérieurs à une donation

rioa transcrite sont même fondés à opposer le défaut de trans-

cription, parce que ce défaiit rond, à leur égard, la donation inef-

ficace." (^)—I^os lois, en cette province, prescrivent le temps

(') La Cour suprême, en France, par un arrêt du 21 février 1828, s'ex-

prime ainsi :
—" Attendu qu'à l'égard des tiers et jusqu'à transcription le dona-

teur reste propriétaire de la chose donnée, et que cette même chose peut être

valablement affectée aux créances et reprises qu'ils ont contre le donateur
;

(lue cette formalité qui, seule, imprime à la donation le caractère de l'aliéna-
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ulile j)our l'onrogistreimmt do l'uctc de donation (un mois) dont

le r(f'giHtniteiir n"a à s'occuper qu'au cas de radiation et non pas

ù propoH de la transcription, laquelle, dans tous les cas, doit au

moins être ciircf^islréc! du vivant du donateur aux termes de

l'Ordonnance et des dispositions statutaires (jui sont également

consignées dans notre Code Civil

193. ii'articjc» suivant touchant l'aliénation des biens subs-

tiitués est ajouté au Code (!ivil, par l'acte 01 Vie. l'Ii. 4-1:
—

'*Art.

" !»53a.— Il peut y avoir aliénation des biens substitués, pendant

" la substitution,—et enregistrement en conséquence,—pourvu
'* que telle aliénation ait lieu:—le. à 'avantage du substitué;

*•
5io. que le grevé et le curateur soient autorisés en justice; 3o.

** que le prix de vente soit employé conformément à l'Ordon-

" nance du juge ; 4o. qu'il y ait remploi, au eus de vente; d'im-

**' meuble ; .'io. ((u'il y ait dépôt et consignation judiciaire à dé-

"faut de remploi ; Go. que le prix de vente placé sur hypothè-

" que soit sujet à substitution ; 7o. que le remboursement, en
" tel cas, soit fait au protonotaire ; 8o. que la quittance, pour
*• radiation, soit donnée par le protonotaire ; 9o. enfin, pourvu
" que les frais soient à la charge du gi'evé.'

CIIAPITIÎE V.

DE l'enregistrement DES AVIS ET DÉCLARATIONS.

1.

—

La transcription.

194. L'article 3161 du Code Civil B.-C, Section 5, prescrit :

—" Que le régistrateur tiendra un livre où sont enregistrés les

avis requis par les articles 2115, 2116, 2120 et 2121, avec un in-

tion à l'égard deB tiers, ne peut être remplacée ni suppléée par aucun autre

équivalent, et que c'oHt l'acte même de donation qui doit fournir la preuve

qu'elle a été remplie."
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(Icx fuit de lu mOme munièrc quo l'indox prescrit ou l'urticlo

196. 1/article 3M7a du Code ('ivil, tel qu'amendé pur l'ar-

ticle r)8;U) des Statuts Hefoiidus de la l'roviiu-e de Québec, ni''îi-

lioinie é^'aleineut coninie <li'vant être onre/^istrés {sans dire dans

ijiicl rcijislre) les avis mentionnés aux articles 20*^0, 20î)8, 210(1,

•.Mil, 2115, 211G, 2120, 2121, 2125, 21:11, 2i;i2, 3130, 214G,

M(il. 21()8 et 2172 y comprenant les quatre articles ci-dessus

i-ii premier lieu menli()Uiu''.s ; or comm(! ils doivent être

iianscrits aux termes de In loi, il s'ensuit donc raisonnablement

(|iie cette transcrij)ti<m doit se faire uniformément dans le re-

ni>lre ouvert par le susdit article 2131. Au reste telle est l'in-

iciprétation unanime adoptée par l'Association des régistrnicurs.

(Art. 110, 121, i;U et .134 du Erperloirc.)

196. La formalité de l'enregistrement et du rapport qui est

liiit, à l'Index des noms et des immeubles, de tout avis ainsi

transcrit est le même que pour tout autre enregistrement par

Ininscription; inutile donc de prétendre, comme certaines per-

s((nnes l'afFirment, " qu'il peut être fait un sommaire ou borde-

" reau d'un avis au régistrateur "
;—c'est une prétention absurde

puisque la loi ci-dessus citée est claire et précise sur ce point :

— '• ]/AviS DOIT ETRE TRANSCRIT".

Observations.

Il est bon de remarquer d'abord, quo, du moment que le ré-

i^Mstrateur est obligé de tenir un index dos noms, conformé-

ment aux dispositions de l'article 2161 du Code Civil B.-C, sec-

tion 1ère, dans lequel sont entrés "par ordre alphabétique les

" noms de toutes les personnes désignées dans les actes ou docu-
•' ments enregistrés, etc., "—et dans lequel, par conséquent, tous

les noms des personnes intéressées ou agissant aux dits avis et

déclarations, de même que ceux^v^es personnes y désignées, sont

mentionnés, il s'ensuit nécessairement que l'index prescrit par

l'article 3131 devient parfaitement inutile; ainsi donc, dans la

protique, tous les régistrateurs des bureaux les plus importants

se sont contentés de l'Index des noms, en général, d'après l'ordre

A

iï

!i'4
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de M. riuspccteur Hervieux, qui en avait le pouvoir aux tom-

mes de la loi qui le nommait aux fonctions officielles d'inspec-

teur des bureaux d'enregistrement. Il en fut de même quant

à la t*>nue du livre
"' Liste alphabétique " mentionné à l'article

2161, sec. 2, devenu inutile, même avant le cadastre hypothé-

caire. Ce livre n'a été mainte.ui que dans les cantons où les im-

meubles portaient un numéro officiel à l'époque et depuis l'Or-

donnance ; car dans les seigneuries, ce système était inutile at-

tendu que le Livre Terrier ne contenait ^as de numéros officielle-

ment reconnus par la loi; mais depuis l'établissement du cadastre

hypothécaire dans. les cantons, le régistrateur de la division où

ils se trouvaient a dû également en cesser l'usage dès l'époque de

l'expiration des renouvellements,

197. D'après l'interprétation donnée par l'Association des

régistrateurs, tous les avis et déclarations requis par le Code,

sous quelque forme qu'ils soient, s'ils sont soiis seing privé ou

on hrevet, l'original, et s'ils sont faits en minute, la copie,

doivent demeurer en dépôt, même avant d'être admis à la for-

malité de la transcription; la loi faisant une distinction entre les

premiers et la seconde, attendu que la minute ne peut être dé-

posée, et que, dans les deux cas, le régistrateur do''^ avoir par

devers lui une pièce Justificative de son entrée au registre, éta-

blissant nn droit réel ou une affectation hypothécaire requis par

tel avis. (Art. 124 du Rép.) Un certain nombre de régistra-

teurs dérogent à cette règle, à leurs risques et périls.

198. L'effet spécial du dépôt d'un document dans les archi-

ves, tel que uclui de l'avis, du bordereau, de la quittance et main-

levée, des avis d'adresses et de saisie, est toujours le même, et sa

nécessité est absolue.

199. Enfin le régistrateur ne doit jamais perdre de vue que

l'avis qui lui est donné est le complément d'un droit réel ou hy-

pothécaire qui n'a son effet légal que par l'enregistrement, et que

toute irrégularité ou omission est toujours fatale ; c'est pour-

quoi le régistrateur doit retenir ce document afin de justifier en

tout le droit tel que réclamé par une seule partie on un étranger,

(Art. 93, Rèfj.) ; Art. 58 et 59 S. R. P. Q.

200. Ti'enragistrement de l'avis est tout spécial et ne peut
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être assimilé, dans sa l'orme, à tcnit autre enregistrement; car

daiis ceux-ci le régistrateur est obligé, par une disposition for-

melle de l'Ordonnance, de certifier son enregistrement à ia mar-

ge ou au dos de tout document présenté, taudis que,pour l'enre-

gistrement de l'avis, sous quelque forme qu'il est fait, le régis-

trateur n'y appose son certificat d'enregistrement que sur un

double ou une copie authentique d'icelui, et à la demande spé-

ci(de du porteur.

201. D'ailleurs, l'article 21470 dit aux second et troisième

alinéas :
—" Ces avis, déclaration ou, bordereau en brevet ou sous

'' seing privé, doivent demeurer dans le bureau du régistrateur;

" niai^ s'ils sont faits en minute, il suffit de lui en délivrer une
''

coi)ie authentique", puisque la minute ne peut être délivrée.

" Le certificat d'enregistrement n'est mis sur ces avis, déclara-

'• tien, ou bordereau, que s'il est demandé."

202 C'est donc là une preuve incontestable des prétentions

ci-dossus et le régistrateur qui accomplit, par l'enregistrement,

la demande formulée dans un avis, déclaration ou bordereau,

doit nécessairement avoir sous sa main la preuve que l'inscription

qu'il a prise dans son bureau n'est pas son fait, mais bien qîi'il

n'a fait qu'accomplir une formalité légale qu'il ne peut accorder

que sur et suivant les termes d'une demande formelle qu'il doit

conserver.

On objecte qu'il est facile de se procurer la copie d'un avis fait

en minuit,:—Oui; mais aux frais de qui? Et le régistrateur pour

défendre sa position serait obligé de faire ces déboursés ? C'est

absurde.

2.

—

L'avis de renouvellement.

203. Une multitude d'erreurs préjudiciables aux intéressés

ont été commises dans l'inobservance des règles à suivre et des

expressions sacramentelles qu'il est nécps?aire d'employer pour

renouveler notablement l'enregistrement d'un titre créant un
droit réel ou une créance hypothécaire.

204. La jurisprudence en a consacré le fait par le jugement

rendu en Cour sujrême, confirmant le jugement de la Cour

6
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d'appel re Le Séminaire de Montréal vs St-Jean, doutenani les

prétentions de " La Société de Construction de Montréal'':

—

" Jugé :—Que l'avis de renouvellement doit être fait spéciale-

" ment, en indiquant le but de tel avis, le montant de l'hypo-

*' thèque que l'on veut renouveler, tant en principal qu'en inté-

" rets et accessoires, l'immeuble affecté, le nom du possesseur ac-

" tuel, le titre établissant le droit réel ou la créance, la date et le

" numéro de son enregistrement primitif, soit dans la môme ou

" dans une autre division d'enregistrement en faisant autrefois

" partie."

206. Cet avis de renouvellement n'est donc valable qu'en au-

tant qu'il est fait " spécialement dans le but de satisfaire aux

" exigences des articles 2131 et 3173 du Code Civil du Bas-Cana-

" da et notamment dans le but de conser/er ^ous les droits réels.

" privilèges ou hypothèques (suivant le cas) résultant de l'enre-

' gistrement primitif d'un acte de , fait devant Mtre. ....

" en date du , enregistré dans le bureau d'enregistrement

"de le joiir du mois de mil . . ..sous le

"numéro au registre vol et à la page..

"
. . . . affectant l'immeuble désigné au dit acte et maintenant

" connu et désigné au Plan et Livre de renvoi du cadastre hypo-

" thécaire de sous le numéro officiel "

206. En recevant un avis de renouvellement, le régistrateur

doit immédiatement constater ce qui suit, avant de l'accepter,

savoir :

—

le. Si le titre primitif a été enregistré afin d'y faire mention

marginale de l'avis ;

3o. Si les formalités intrinsèques ci-dessus mentionnées ont

été observées
;

8o. Si cet avis ne se rapporte qu'au renouvellement de l'enre-

gistrement d'un seul titre primitif et non de plusieurs :—cer-

taines personnes confondant, en cela, l'Avis avec le Bordereau ;

4o. Si cet avis est daté et signé conformément aux article?

1333 et 1335 du Code Civil B.-C.
;

5o. Vérifier les allégués mentionnés dans tel avis avec les

termes du titre primitif, à moins que tel avis ne s'exprime géné-

ralement :
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60. S'assurer si cet avis ne se rapporte qu'aux droits réels ou

hypothèques existant en tout ou en partie et s'ils sont éteints

en tout ou en partie ;

7o. Exiger autant d'avis de renouvellement qu'il y a eu de

titres de propriétés ou de créances primitivement enregistrés,

nonobstant l'affectation de la même propriété immobilière. (Art.

91 Bép.) Sans quoi, le régislrateur doit refuser l'enregistrement

de cet avis, quand bien même on lui offrirait le double ou triple

d'honoraires et timbres.

207. L'avis de renouvellement peut être donné pour une par-

tie de l'hypothèque affectant une partie seulement de l'immeu-

ble affecté en premier lieu, ou pour une partie de la créance

atEectant la totalité du môme immeuble, en capital et intérêts,

suivant le cas, aux termes de l'article 5845 des Statuts Refondus

do la Province de Québec.

208. Il en est de même de l'avis de renouvellement de l'en-

registrement d'un droit réel d'hérédité dans une ou plusieurs

successions entre mêmes cohéritiers et sur tout ou partie des

mêmes immeubles. En tel cas, un seul avis suffit.

3.

—

L'avis de complément.

209. Cet avis, fait suivant les dispositions de l'article 2168 du

Code Civil du Bas-Canada, est tout à fait différent de l'avis de

renouvellement ; c'est pour cela que nous lui avons donné ce

qualificatif, vu que son effet immédiat est de 'Compléter cette for-

malité de l'enregistrement à l'effet de prendre inscription spé-

ciale sur un ou plusieurs immeubles non suffisamment décrits ou

désignés dans un titre obligatoire, dont l'enregistrement seul ne

peut créer hypothèque sans l'enregistrement simultané ou posté-

rieur de l'avis dont il s'agit, lequel contient une description,

—

conventionnelle, avant le cadastre, ou suivie de la description

officielle, après le cadasti-e,—de la propriété immobilière que

l'on entend hypothéquer.

210. Cet avis doit également faire mention du titre qu'il doit

compléter, de sa date, de l'officier qui l'a reçu et de son enregis-

trement, avec la désignation officielle de l'immeuble que l'on en-
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tend liy])otliC'(iuer; le nom du débiteur ou de l'obli^'é qui en est

en possession et le montant de l'iiy^jolbèquc assurant la créance

en capital et intérêts. Si le titre primitif contient une désigna-

tion laite avant le cadastre ou depuis, sans y mentionner le nu-

méro officiel, l'avis de complément devra l'indiquer clairement,

et déclarer que c'est le même immeuble que celui décrit au titre

qui l'accompagne, afin que le régistrateur puisse sûrement l'iden-

tifier.

211. Cet avis doit accom})agner le jugement, l'acte de tutelle

et curatelle, le testament, le codicille et tout autre acte de na-

ture conventionnelle ou contentieuse ou extra-judiciaire, com-

portant aliénation, et dans lequel l'immonble afïecté n'est pas

ofiiciellement désigné.

212. L'enregistrement de cet avis ne peut être inscrit au moyen

d'un bordereau du titre primitif et de l'avis, attendu que la

loi veut qu'il soit transcrit dans un registre spécial ; mais s'il est

fait un bordereau du titre, l'avis ci-dessus peut être donné à tel

bordereau, sauf le cas du bordereau fait sous forme authen-

tique, lequel peut contenir le numéro officiel.

213. Au cas de l'enregistrement de l'avis ci-dessus mention-

né, le régistrateur devra se conformer aux dispositions du cha-

pitre 37, clause 48, des Statuts Eefondus du Bas-Canada, en fai-

sant, à la marge du registre, au pied de la mention d'enregistre-

ment de l'acie auquel tel avis se rapporte, l'entrée sommaire qui

suit:—.4?n's ; Eegistre vol. page, .,^0.

qu'il authentiquera de sa signature tout comme la mention du

transport.

Voir article 8 du Répertoire.

4.

—

Formalités adoptées par l'Association quant à la trans-

m" ion.

214. L'avis de décès qui accompagne le testament doit faire

mention du jour et du lieu oii le testateur est décédé, en réfé-

rant au testament et à son enregistrement ; cet avis doit donner

la désignation officielle des immeubles légués par le testateur, et

celle des immeubles afl'ectés.

) :.|
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215. L'avis criiérédité, chins le ear< (rune personne décédée

ah intestat, doit faire mention des noms, prénoms, qualité et de-

lueure du défunt, le jour et le lieu de son décès, les propriétés

mobilières et immobilière? qu'il a laissées, les noms et prénoms

de ses héritiers, leur degré de parenté et leur domicile actuel

lors du décès, aux termes de l'article 3098 du Code Civil du Bas-

Canada.

216. Au cas de plusieurs successions ab intestat entre plu-

sieurs héritiers, et affectant une ou plusieurs propriétés immo-

bilières, l'avis doit contenir les dispositions ci-dessus et en parti-

culier les noms et prénoms de chaque cohéritier décédé ou ve-

nant à la succession directement ou par représentation ; son dé-

gré d'hérédité en ligne directe ou collatérale et dans quelle pro-

portion ; la nature d'^s immeubles et la proportion relative d'iié-

rédité de chacun des aspirants; le résultat du partage et accrois-

sements. Ces exigences sont nécessaires pour déterminer le

droit réel afïérant à chacun d'eux ; mais plus particulièrement,

lorsqu'il s'agira de l'extinction des hypothèques et droits réels
;

autrement, le régistrateur demeurerait dans une parfaite igno-

rance à ce sujet, et l'énoncé des faits dans une quittance et main-

levée ne serait pas une base d'opération suffisante pour radier

sûrement, hormis que le partage ne soit enregistré au préala-

ble. (1)

217. Les avis de décès et d'hérédité ci-dessus mentionnés

doivent être enregistrés au bureau du domicile du défunt et dans

celui où sont situés les immeubles délaissés. Lorsque des créan-

ces sont enregistrées dans des circonscriptions différentes et

qu'elles sont échues on partage à l'un des cohéritiers, le régistra-

teur de cette dernière division d'enregistrement peut exiger l'en-

registrement ou le dépôt d'une copie ou d'un extrait de tel par-

tage constatant l'échéance qui en ésulte au profit du créancier

qui donne quittance. Il doit exiger l'extrait de sépulture avec

(') Avant l'ordre impératif du Procureur-Général, Thon. M. Kobidoux, la

pratique de l'Association était d'exiger un avis spécial pour chaque succes-

sion; de cette manière les entrées aux Index étaient claires et préci'--;" et le

régistrateur pouvait baser sûrement son état hypothécaire et la mainlevée

d'iiypothèque. L'expérience nous laisse ti désirer sur la lucidité de ces avis."

1
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sunt lu «^^ nvt'ution des parties, cii lui donnant une phraséologie

iioiivolle qui, très souvent, en altère le sens et la signification ;

(lo là une interprétation toute différente du texte de l'acte dont

il provient, et, comnie ('oiis(H(uence logique, le soulèvement de

ilillicultés litigieuses q\ii amènent le trouble et la ruine dans les

J .uni lies.

221. L'enregistrement " au long "' ou la transcription des

actes en entier, a le bon effet de laisser aux parties contractantes

la responsabilité de leurs conventions et évite au notaire ou à

Tavocat tous les ennuis qui peuvent en résulter.

222. Los dangers, (pii naissent dans la confection du borde-

reau fait illégalement, se résument dans les formalités suivantes

que commet ou omet celui qui en assume la responsabilité ;

—

In. La forme légale du bordereau qu" est absolue :

2o. La validité ou non du document qu'il résume
;

3(). Le numéro officiel qu'on y introduit illégalement ; (^)

4'». Une phraséologie nouvelle et souvent contentieuse;

5o. Le montant de l'hypothèque en capital et intérêts ;

6o. Le choix de la personne qui seule a droit de le signer
;

7o. Si les mots sacramentels relatifs au renouvellement ne

sont pas clairement exprimés
;

8o. Si la date, le montant et le numéro officiel ne sont pas en

toute écriture.

1 \H

(' ) L'introduction du numéro officiel dans le bordereau /aj7 en minute «eu-

Icmont, tel que permis par l'Acte de Québec 52 Vie, oh. 26, sec. 2, (1889)

semble ultra virex, si tel numéro officiel n'est pas mentionné au document qui

(;st l'analysé. L'article '2139 du Code Civil prescrit, d'une manière précise,

ce nue le bordereau doit déclarer, et il ne mentionne pas le numéro officiel qui

ii'iili/iiiraî/pointun titre qu'il résume. L'article 2613 du même Code, tel qu'a-

mendé [lar le Statut de Québec 31 Vie., ch, 7, seo. 10, dit i\ propos des amen-

dements à faire aux Code Civil et Code de Procédure Civile du B.-C, ce qui

'lit : — "Et nul acte ou nulle disposition de la législature en aucune

,• raiinière aura force à rencontre de quelqn'article de l'un ou l'autre des dits

'• eoden, à moins que tel article n'ait été spécialement désigne dans tel acte."

— Or le Statut de Québec de 1889, 52 Vie, ch. 26, sec. 2, réfère bien aux

iirti( les 213'7 et 2140 qu'il amende, mais ne mentionne aucunement l'article

213H que l'article 2144»/, tel qu'il se lit à l'article 5837 des Statuts Refondus

de la Province de Québec, amende.
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2.

—

Actes sujets à Vinscription.

223. Tous les actes soumis à la transcription, excepte les avis

el iléclarations mentionnés aux articles :i02G, 20i)8, 2107, 2111,

2115, 2110, 2120, 2121, 2125, 2131, 2132, 2133, 213(5, 214(i.

2161, 2168 et 2172, peuvent être également enregistrés par ins-

cription ou bordereau, et suivant les forimilités requises par les

articles 2136, 2137, tels qu'amendés par le Statut de Québec, 52

Vie, ch. 26, sec. 1. (Art. 5835, S. \l. P. Q.)—2138, 2138rt, 2139,

2140, 2141, 2142, 2143, 2144, 2144a, 2145, 2145a, 3146, 2147,

21470 du Code Civil.

Voir, aux Statuts Refondus de la Province de Québec, art.

5835, 5836, 5838 et 5839.

Voir également aux Statuts Refondus du Canada pour les

articles 2138a, 2145fl, 2146, 2147a, 2147&, C.C.

224. Dans nn bordereau ou sommaire à l'effet d'établir seule-

ment le droit de propriété, il n'est pas nécessaire d'y mention-

ner le montant dû ni l'hypothèque de vendeur ou de bailleur de

fonds; le contraire à lieu pour le pVix ou la balance du prix et

l'hypothèque, s'il s'agit simplcjnent de conserver l'hypothèque

susdite.

225. Le bordereau, fait d'après l'article 2125 du Code Civil.

ne doit pas être mentionné en marge du titre qui accorde los in-

térêts, mais il doit contenir ce qui suit :—La demande formulée

d'après l'article 2146 du Code Civil est accompagnée de la dépo-

sition du créancier faite devant le régistrateur, ou son député,

ou un Juge de la Cour du banc de la Reine. Ces deux docu-

ments n'en font qu'un seul quant à l'enregistrement.

226. Le, bordereau peut contenir l'enchaînement des titres

d'une seule et même propriété ; mais si le numéro officiel n'y

apparaît pas, il faudra un avis au régistrateur, aux termes de l':ir-

ticle 2168 du Code Civil, hormis que le bordereau ne soit fait

en. minute, d'après l'acte 52 Vie, ch. 26, sec. 2, (1889.) Il peut

contenir également plusieurs créances ou obligations entre lo?

mêmes parties et affectant les mêmes immeubles, mais, dans les

deux cas ci-dessus, le bordereau ne peut être signé que par l'une

des parties intéressées, vendeur, acquéreur, créancier ou dél)i-

j)a

(le.^

la

ies

ave
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tour, ou leur mandatai ri' fondé do pouvoir, en la manière autlien-

ti(|ue. produit au régistrateur et préalablement enregistré. (')

227. Au cas du bordereau qui précède, le régistrateur n'est

pas tenu d'entrer, dans ses index, les noms des parties non plus

(|ue l'entrée du bordereau dans son index des immeubles, plun

d'une fois, nonobstant le nombre de titres inclus dans tel borde-

reau. Il en sera do môme de l'avis qui sera donné " AU nonoE-

liHAU " et non pas îi ohnoun dos titros mentionnés dans icelui.

TITRE TROISIEME

!

CHAPITRE I.

DE Là PUKGE ET RADIATION DES HYPOTHÈQUPIS

ET PRIVILÈGES. ,

Il H

Considérations générales.

228. " La radiation des inscriptions, dit Beaudot, doit tout

particulièrement exciter l'attention et les soins du conservateur

(les hypothèques (le régistrateur, ici). En quelque sorte juge de

la validité des actes qu'on lui présente, il est tenu d'en examiner

les dispositions, d'en apprécier les effets et de voir s'il peut radier

avec sécurité."

(') Il existe une multitude d'abus à ce sujet. Des étrangers, hommes de

profession, agents ou amis, présentent à l'enregistrement un bordereau ou

soîninaire, sans étro régulièrement et léga'ement munis d'un mandat ."evétu

(le la forme authenti(iue ou déposé dans le greffe d'un notaire, et ils insistent

sur la formalité de l'enregistrement, confondant ainsi l'avis et déclaration

avec le bordereau proprement dit. C'est une erreur que le régistrateur ne

peut tolérer. Il n'y a que " la personne intéressée " qui puisse légalement

«ign^r le bordereau.

l' 1
'
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229. '• Il y luiniit (ruiie j)art, du ^tuvcs inconvénients à refu-

ser des radiations sullisaninient autorisées, et il serait encore plus

danf,'oreux, de l'autre, de radier sans avoir un titre formel et va-

lable; il faut donc éviter ce double é(!ueil."

230. *' Les inscriptions sont rayées du consentement des par-

ties intéressées et ayant les capacités à c(!t ell'et en vertu d'un

juij;ement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée",

comme nous le dirons ci-après.

'* Dans l'un et l'autre cas, celui qui rcfiuiert la radiation dépo-

se au bureau du ré<,Mstrateur l'expédition de l'acte autlienti<[ue

comportant son consentement ou celle du jugenuMit."

231. "Le mod(( adopté par notre législature est exclusif et

ne permet pas d'admettre des actes é(piipollents ; le régistrateur

n'est point tenu d'examiner si l'iiypothècpio (>st ou non éteinte

l'AH Li;s voiKS LKOAi.Ks ; si le titre «pli la constitue ne serait

point nul, ou si son anéantissement ne résulterait point de quit-

tances."

232. " Le régistrateur, en radiant, doit se persuader qu'il

n'entre ni dans ses attributions, ni dans ses devoirs, de vérifier

si les actes qui lui sont présentés ne seraient point, sous le rap-

port des formes ou sous celui des obligations imposées aux offi-

ciers publics, empreints de nullité."

"' L'authenticité de l'acte, ses effets, le consentement, la capa-

cité des parties, . . . .voilà ce dont il importe de s'assurer et tout

ce que la loi exige du régistrateur, pour mettre à couvert sa res-

ponsabilité. L'individu qui a la capacité d'aliéner a également

celle de décharger, et peut consentir la radiation pourvu que sa

première condition ne soit pas changée dans l'intervalle."

233. '•' A défaut de consentement, la radiation doit être ordon-

née par le tribunal, lorsque l'inscription a été faite sans être

fondée ni sur la loi, ni sur un titre, ou lorsqu'elle l'a été en vertu

d'un titre soit irrégulier, soit éteint ou soldé, ou lorsque les droits

du privilège ou de l'hypothèque sont effacés par voies légales."

234. " Comme l'opération de la radiation d'une hypothèque,

dit Lafontaine, est extrêmement importante, et qu'il s'agit de

la fortune ou de la ruine des individus, le régistrateur doit se re-
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cueillir et étiulior soi^^niousemciit les f|U08tion9 soumises à son

ju^'cnu nt ([ui est final."

235 " On doit, (l)ins les convcu! ions ù rcU'ot de liliéccr et dé-

ciiiir^Tr une hypothèque et en exiger la mainlevée, chercher

([uelle a été la commune intention dos parties contractantes plu-

tôt ([ue de s'arrêter au sens littéral d''s termes de l'acte"; (U'pen-

(lant, le régistrateur no doit januiis procéder par déduction ni

()utrei)asser la ligne de démarcation, quant au montant à radier

(III aux numéros olllciels (|ui lui sont claircmcnl indi(|ués dans

la (|iiittance, couniuî devant être dégrevés d'uiu; hypotluMiuc af-

i'cclant d'autres immeuhles. Ceci est une exception à hi règle

géiu'-ralc (jui veut que tous les immeubles grevés soient déchar-

gés, lorsqu' aucun d'eux n'est mentionné dans la quittance flnnlr

et mainlevée. (La question vient d'être décidée dans ce sens par la

Cour supérieure, à Montréal, corani Davidson, J. C. S.)

236. " Lorsqu'une clause est susceptible de double sens, on

doit l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir quelqu'effct

et non dans le sens contraire ; c'est-à-dire que ces termes suscep-

tt])k's de deux sens doivent être pris dans le sens qui convient le

])lus à la matière du contrat."

237. " Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage

au pays où l'acte a été passé, ou aux circonstances qui sont expo-

sées au préambule."

238. '" On doit suppléer, dans une quittance et décharge, aux

clauses qui sont d'u.sage quoiqu'elles n'y soient pas exprimées,

'OinuK; serait, par exemple, l'omission de l'autorisation, donnée

spécialement au régistrateur, de radier en tout ou eu partie une

hypothèque jusqu'au pro rata du montant payé en capital et in-

térêts; le dépôt fait, entre les mains du régistrateur, de l'expédi-

tion authentiqixe de telle quittance étant une autorisation im-

plicite donnée au régistrateur aux fins de radier."

239. " Toutes les clauses dos conventions s'interprètent con-

tre celui qui a stipulé en faveur de celui qui a contracté l'obliga-

tion; mais le régistrateur ne doit, sous quelque prétexte que ce

soit et pour aucune considération quelconque, s'exposer à radier
'

tant, qu'il n'a pas par devers lui un document clair et précis

énonçant le fait du paiement de la créance et le consentement

M
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m

non équivoque du créancier à la mainlevée et radiation de son

hypothèque." Voir Nos 303 et 304- ci-après; voir article 307

du Code Civil du Bas-Canada.

240. La radiation peut être requise et faite sur dépôt de l'ex-

trait de l'acte qui contient le consentement à la mainlevée, et le

régistrateur peut se dispenser d'exiger une expédition ou copie

entière de l'acte ; mais il importe alors que le notaire ou le gref-

fier certifie, dans son extrait, que les actes ou jugements n'ex-

priment aucunes restrictions ni aucunes réserves, et que tout ce

qui est relatif à la radiation soit porté dans l'extrait. {Voir ci-

après No 252.)

241. " Relativement aux tiers et aux opérations du régistra-

teur les inscriptions ne cessent d'exister sur les registres que lors-

iqu'elles sont radiées ou périmées ;—jusque-là, l'hypothèque sub-

siste pour le public :—pour lui l'immeuble n'est point dégagé

de ses charges, encore bien que le créancier ait pu donner quit-

tance, autoriser à radier, ou qu'un jugement ait éteint la créance

et ordonné la radiation de l'inscription."

242. " Le régistrateur ne peut radier d'ofiîce les inscriptions

périmées faute de renouvellement ou d'enregistrement dans le

laps de temps fixé par la loi:"—La radiation ne doit être faite que

conformément aux articles 2148 et £157 du Code Civil du Bas-

Canada, et des actes qui les amendent ; mais pour faciliter le

travail, il est bon d'en prendre note, dans l'occasion, en écrivant

dans l'Index des immeubles, dans la colonne des " Remarques'',

le mot périmée, en crayon de couleur.

243. " La radiation d'une inscription qui a été renouvelée, et

dont la mention de même que celle du transport ont été faites

plusir nrs fois, se fait à la marge de l'entrée principale au regis-

tre, et à tout avis de renouvellement qui a été transcrit posté-

rieurement; car il est évident que pour rendre la propriété libre

de toutes charges, il faut effacer tous les droits, privilèges et hy-

pothèques du créancier, sous quelque forme qu'ils apparaissent

au registre, pourvu que le numéro d'enregistrement de chacune

de ces inscriptions soit spécialement indiqué et mentionné dans

la quittance ou le jugement à l'effet d'obtenir la radiation, afin

de bien identifier la créance."

f!i
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244. 11 en est de môme de l'inscription du *' Transport", qui

doit être radiée en même temps que l'inscription de l'obligation

qui constitue la créance transportée, afin que le créancier ou le

cessionnaire n'ait plus aucun droit apparent au registre, à ren-

contre du débiteur qui, sans cela, demeurerait ostensiblement

évincé aux yeux du jiublic. (')

245. " La radiation d'une inscription peut être partielle soit

à raison d'un paiement par acompte, soit parce qu'elle ne serait

accordée que sur quelques-uns des biens affectés, ou pour tout

autii' motif. î^n opérant cette radiation, le régistrateur fait les

réserves convenables pour la partie de l'inscription qui continue

(le subsister ; il n'omet pas d'énoncer, dans le certificat d'bypo-

thèques, les biens sur les, ' l'hypothèque ne porte plus, ou

ceux qui y restent soumis." { Voir ci-après au No 269.)

246. " Le consentement à la radiation n'emporte point renon-

ciation à l'hypothèque, tant que la formalité de la, radiation n'a

pas été parfaitement accomplie :—Il ne faut pas confondre le

droit avec la formalité de l'enregistrement qui lui assigne son

rauu d'hypothèqxie ; car le créancier peut bien consentir à la

mainlevée et radiation de son hypothèque sur un immeuble
;

mais elle n'a pas l'effet de lui enlever son droit d'hypothèque au

fonds, lequel, continuant de subsister, peut être remis en action

par une nouvelle inscription, et produire son effet hypothécaire

à compter du moment de telle inscription. Le créancier perd

son rang d'hypothèque et voilà tout." De là la nécessité de la

loi. prescrivant au notaire de ne jamais recevoir une mainlevée

d'hypothèque sans exiger, au préalable, des parties intéressées, le

paiement du montant des honoraires et timbres qu'il lui faudra

payer au régistrateur en lui transmettant, lui-même, sous le plus

court délai possible, la copie du dit acte qu'il déposera pour ra-

diation.

; i r

m\

4:1 '1

•m

(
' ) L'honorable Procureur-Général vient de donner ordre aux régistrateurs

(le siipprimer les radiations d' "Avis de renouvellement " et autres, ainsi que
dos "Transports," dans tous les cas de " Vente par le shérif et décrets "

;

cependant les aviseurs légaux des institutions financières exigent cette

radiation.

}
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247. " Un créancier pai'ticulier peut bien affranchir un im-

meuble et déclarer reporter son hypothèque sur un autre immeu-

ble que le débiteur détient et qu'il affecte, ce qui est accepté par

le créancier ; mais il ne peut le faire que par acte authentique,

dont une expédition est dûment enregistrée."

248. •' Quant à la première inscription, elle ne peut être étein-

te que par la radiation faite,, sur dépôt d'une autre expédition ou

d'un extrait certifié et authentique du même acte ou de l'expédi-

tion mêiiie qui aura été préalablement transcrite lors de son enre-

gistrement." Dans l'un et l'autre cas, ce docume&t demeure dé-

posé dans les archives du bureau et filé au nombre des " Certifi-

cats de libération " (Certificate of Discharge), comme pièce justi-

ficative de telle radiation.

249. Enfin, il importe de ne jamais différer les radiations,

lorsque, d'ailleurs, les pièces présentées et déposées (fjjled of re-

cord) sont régulières et authentiques.

Le régistrateur devient donc responsable des dommages-inté-

rêts résultant du retard qu'il apporte à remplir cette formalité

si importante de la radiation ; en agissant ainsi, il empêche la

libération à laquelle le débiteur a droit et sur laquelle le créan-

cier compte pour asseoir ses droits futurs, et dont ils doivent

jouir tous deux, dès le moment de son dépôt.

250. Il suffit que le régistrateur soit en possession d'une ex-

pédition ou d'un extrait de l'acte authentique qui anéantit l'hy-

pothèque et en requiert mainlevée, sans qu'il ait à en constater

la véracité ou l'authenticité ; l'expédition ou l'extrait étant régu-

lier, cela suffit, (Voir article 230 ci-dessus.)

251. Si cette expédition énonçnit qu'elle n'est que la copie

d'un acte sous seing privé, déposé en l'étude d'un notaire, sans

exprimer:—"que l'acte a été reconnu et le consentement rati-

fié ", le régistrateur ne doit point l'admettre ; car il ne serait

point " l'expédition " d'un acte authentique ou d'un consente-

ment à la radiation, tel que le veut la loi. (Voir au No 272 ci-

après.)

252. " L'extrait de la quittance et mainlevée, ou de tout autre

acte comportant formellement ce consentement, peut être égale-

ment accepté par le régistrateur aux fins d'arriver à la radiation
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Jus privilègea et liypothèqiios qui existent dan* son bureau, pour-

vu que l'acte dont il provient soit authentique et ne contienne

aucune restriction ni réserve se rapportant à tel privilège ou hy-

pothèque ; mais le notaire, en tel cas, est tenu de le déclarer et

certifier officiellement et en toutes lettres au bas de tel extrait."

253. " Quoique la quittance éteigne, de fait, l'obligation qui

en fait l'objet, elle ne suffit pas cependant pour autoriser le régis-

trateur de radier, à moins d'un consentement implicite ou d'un

jugement explicite à ce sujet ;
" mais il faut, de toute nécessité,

que le numéro et la date de l'enregistrement de l'obligation y
soient spécialement exprimés, et, à défaut du numéro d'enregis-

trement, celui de la minute de telle obligation doit être spéciale-

ment énoncé dans la quittance, afin que le régistrateur puisse

i«ûrement l'identifier.—La raison de cette exigence gît dans le

fait que plusieurs obligations, consenties par le même débiteur

au profit du même créancier, pour un égal montant, peuvent être

et sont souvent enregistrées le même jour, au même bureau, et à

la même heure ; dès lors le régistrateur ne pourrait sortir de ce

dilemme qu'au moyen du numéro de la minute qui l'identifie
;

c'est pourquoi le régistrateur, qui reçoit une quittance en dépôt

pour radiation, doit, de prime abord, constater ces faits, sinon re-

fuser tel dépôt.

254. En donnant quittance et mainlevée d'une ou de plu-

sieurs obligations, hypothèques ou privilèges, le créancier se

borne souvent à autoriser généralem&ni la radiation " de toutes

' hypothèques ou inscriptions prises contre un débiteur ou un
" numéro officiel " sans désigner aucun numéro de minute ou

d'enregistrement, ni date d'inscription spécialement ;—ce pro-

cédé est très dangereux, car le régistrateur n'est pas tenu, dans

l'espèce, de faire gratuitement la recherche et constatation de

toutes les inscriptions et renoiivellements qui concernent cet in-

dividu qu'il s'agit d'identifier, ou contre le numéro officiel qui

a pu être subdivisé ou redivisé depuis telle inscription, ou au-

tres transformations nécessitant de nouvelles formalités en vertu

des articles 2131, 2168 et 3172 du Code Civil. Dès lors, l'action

du régistrateur demeure virtuellement suspendue, et il faut évi-

ter les dommages qui peuvent résulter au débiteur de telle inac-

k\ 1

i\ .<

irn

:' '^^it^ïl



%
'

liHJ

80 Cii.Ml'lLATlON ET IlliCLKlL

tion. Le régistrateur ne saui'ait être contraint d'agir à l'aven-

ture ni eoniproinottro sot; intérêt:^ persouni-ls en radiant sans

avoir on mains des données précises.

255. L'n acte en hnnl (dont il n'exisie pas minute) ne suffi-

rait pas pour radier :—La loi veut que ce soit " une copie ou

expédition " si la quittance est sous forme notariée, et l'original,

si elle ei;t sous seing privé. (Art. 2152 Code Civil.) Or la copie

ou l'expédition suppose nécessairement minute ou original ; dès

lors le doute n'est plus possible : d'ailleurs les actes en brevet

n'ont aucune force exécutoire en pareil cas. Ces quittances e^i

brevet ne valent que pour les quittances des rentes, intérêts ou

produits des baxix.

256. Les actes passés en pays étrangers ne peuvent ni confé-

rer hypothèque, ni autoriser à radier.—Voyez l'Ordonnance de

1669, non abrogée sur ce point.—Voici ce qu'elle détermine :

—

"Article 121. Les jugements rendus, lestcontrats et obligations

" reçus es royaumes et souverainetés étrangers, pour quelque

" cause que ce soit, n'auront aucune hypothèque ni exécution en

" notre royaume, etc." ; dès lors on ne doit point avoir égard aux

conventions faites devant notaire, en pays étrangers, sauf les

dispositions du Code Civil, qui en permettent la réception avec

les formalités qu'elles prescrivent.

257. Le mode le plus facile, lorsque le créancier ou le débi-

teur, le vendeur ou l'acquéreur ne demeure point dans l'étendue

du Dominion du Canada, est d'obtenir une procuration en ver-

tu de laquelle le consentement sera donné ; cette procuration

sous seing privé et dûment attestée, au désir de l'article 1220 du

Code Civil du Bas-Canada, suffit dès qu'elle est déposée dans le

greffe d'un notaire, lequel en délivre copie qui doit être enregis-

trée ou déposée comme annexe à la quittance ou mainlevée.

268. Il importe essentiellement au régistrateur de s'assurer

de la parfaite identité entre le créancier qui inscrit et l'individu

qui donne son consentement à la quittance, et de reconnaître si

les noms, prénoms, qualités et domiciles sont identiquement les

mêmes que ceux mentionnés ai: titre constitutif de la créance :

sans cela le régistrateur assumerait une responsabilité que le no-

taire ou l'avocat ont négligée ou voulu éviter. Il en est de
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inC'ine d'un consentement donné au nom de plusieurs créanciors

collectivement : chacun d'eux doit comparaître puisqu'ils

avaient tous droit à la créance.

259. Le régistrateur n'a besoin que de consulter ses registres

ot les comparer avec les pièces qui lui sont présentées et dépo-

sées ; c'est son seul régulateur :—Ce sont eux qui servent de base

à ses opérations et qui déterminent si sa responsabilité est ou

non engagée. Voilà pourquoi nous avons tant insisté sur la

parcimonie que le régistrateur doit exiger de ses copistes en

transcrivant les documents enregistrés au registre, et surtout la

collation si attentive qu'ils doivent apporter dans l'opération de

cette formalité. Le registre bien fait, c'est la planche de salut

du régistrateur, et l'index parfait, c'est le phare qui le guide et

qui éclaire sa situation.

Conclusions pratiques.

260. De tou* ce qui précède, concluons sommairement :

a. '* Que les privilèges s'éteignent lo. par l'extiniction de

l'obligation principale ; 3o. par la renonciation du créancier à

l'hypothèque ; 3o. par l'accomplissement des formalités et des

conditions precrites aux tiers détenteurs, pour purger les biens

par eux acquis ; 4o. par la prescription.

h. " L'hypothèque est un droit distinct et indépendant de la

propriété :—Les droits du créancier sont autres que ceux du pro-

priétaire :—Chacun a les siens et peut faire des actes conserva-

toires et interruptifs.

c. " Les privilèges et hypothèques peuvent s'éteindre par la

résolution prononcée,—par le défaut de paiement du prix de

vente,—par l'effet du retour conventionnel stipulé dans une do-

nation et par toutes autres clauses qui remettent la propriété

franche et libre entre les mains de son ancien possesseur.

(L " Les inscriptions sont radiées du consentement des par-

ties intéressées et ayant capacité à cet effet ou en vertu d'un juge-

mont en dernier ressort ou passé en force de chose jugée "
;

c'est-à-dire que le jugement qui prononce la radiation n'est exé-

cutoire, même après les délais d(

'3:

lu

i

II y!

X'.

ï'\^-

i 'J.j

jppositic ippel, que



82 CUMi'lLATIKN ET UKCUEIL

!1

Il N '

:i;

sur le certificat du protonotaire attestant le fait sous sa signature

ofHcielle.

e. " Dans tous U-i^ cas, celui qui requiert la radiation d'une hy-

'pothèque est tenu de déposer, au bureau où telle inscription a

été prise, l'expédition de l'acte authentique comportant tel con-

sentement ou celle du jugement qui en tient lieu, avec le certifi-

cat ci-dessus mentionné."

f. S'il s'agit d'un jugement de cancellation ou nullité d'une

vente, d'un privilège ou d'une hypothèque, les termes du juge-

ment doivent être formels, car le régistrateur se guidera sur la

lettre du jugement dans l'accomplissement des formalités de la

radiation. Le jugement sera d'abord transcrit ou inscrit afin

de rétablir le vendeur dans les droits et privilèges de proprié-

taire ; une copie authentique d'icelui sera ensuite déposée entre

les mains du régistrateur accompagnée d'un certificat du proto-

notaire, attestant que les droits d'appel sont expirés ; et, si c'est

en dernière instance, ce jugement sera certifié par le greffier

de la Cour d'appel, avec copie du jugement de la Cour inférieure

qui aura été confirmé afin de faire disparaître les droits de l'ac-

quéreur.

g. Le régistrateur procédera incontinent à la radiation et

mention en marge établissant sommairement les faits. Il en

fera également mention dans son index des immeubles, afin

qu'en procédant à la confection d'un nouvel état hypothécaire,

il n'y soit plus fait mention du titre qui aura été annulé et can-

cellé.

CHAPITRE II.

FORMALITI^S SSSENTIELLBS DE LA RADIATION.

1.

—

Des hypothèques en général.

261. En soi, la transcription seule de la quittance ne saurait

équivaloir, en aucune manière, à la formalité du dépôt d'icelle

et de la mention de radiation à la marge du registre où l'hypo-



SUR LA PRATIQUE DE L'ENHBai.STHKMENT 83

tlic-que a été transcrite, et la loi n'exige point cette mention

lors do la transcription.—Cette transcription n'o?t qu'un ii^i^

proniable aux créanciers postérieurs que telle créance y mention-

née est soldée :

—

" Le tiers détenteur qui ne remplit point les formalités de

la loi, en, exigeant, au préalable, la purge des hypothèques, en

est tenu au paiement en entier, ou de délaisser l'immeuble sans

.nicune réserve."

262. Il faut donc, pour obtenir une mainlevée d'hypothèque

que le détenteur obtienne de son créancier une quittance et dé-

charge authentique dont copie est déposée entre les mains du ré-

gistrateur, lequel procède ensuite à faire la mention de radiation

en marge de la page du registre où la créance est transcrite ; ou

qu'un jugement du tribunal soit préalablement transcrit, (35

Vie, ch. 11, sec. 1, faisant suite à l'article 2152 du Code Civil

du Bas-Canada), et ensuite demeure déposé dans les archives du

bureau avec le certificat du protonotaire ou greffier attestant que

les délais d'cappel sont expirés, tel que sus-exprimé.

m
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2.—Des privilèges et droits réels.

263. Dans tous les cas de vente forcée, un double du titre est

transcrit et remis à l'acquérour et l'autre double demeure égale-

ment déposé dans les archives, autorisant, ipso facto, le régistra-

teur de faire la purge de tous les droite réels, privilèges et hypo-

tlièques affectant l'immeuble vendu par décret. Il est alors du
devoir du régistrateur de procéder, sans délai, à la purge et ex-

tinction des privilèges et hypothèques conformément aux dispo-

sitions des articles 1064 et suivants sous les restrictions de l'arti-

cle 781 et des amendements au Code de Procédure Civile de la

Province de Québec, de toute affectation hypothécaire que le dé-

cret peut atteindre. C'est au nouveau propriétaire de faire di-

ligence et d'obtenir cette purge, en temps utile.

i. iri-
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3.

—

Lors des expropriations.

1;:

264. S'il arrive qu'un immeuble ou partie d'icelui est expro-

prié pour (les fins d'améliorations ou pour causes d'entreprises

publiques ou municipales, le titre ou le jugement des experts en

expulsion, une fois honu)logué par le tribunal, doit être au préa-

lable dûment transcrit au registre des mutations et tel enregis-

trement dûment certifié ; un double d'icelui, portant à sa face le

certificat dn régistrateur est, sans délai, déposé dans les archives

du bureau de la circonscription où est situé l'immeuble expro-

prié tout comme lors d'un décret; et le régistrateur procède in-

continent a dégrever cet immeuble ou telle partie d'icelui qui a

été expropriée.

265. Ces différentes distinctions sont très importantes, comme

règle, et le régistrateur doit s'y conformer, et se guider particu-

lièrement sur l'état hypothécaire qu'il a dû prélirainairement

octroyer à la demande de la partie intéressée.

4.

—

Règles générales de la Radiation lors du décret.

266. Dans tous les cas de la purge des hypothèques lors du

dépôt du titre du shérif, du jugement de ratification, de la lici-

tation forcée, de la vente en banqueroute, et môme de la vente

municipale pour le recouvrement de taxes ou cotisations fonciè-

res, le régistrateur doit procéder sans délai à la mention de la

radiation ou de la ca7icellation de tous droits réels, hypothèques

ou autres charges on la manière sus-indiquée, sans s'occuper de

savoir si toutes les formalités préliminaires h l'émanation du ti-

tre ont été remplies ou non ; le titre déposé entre ses mains étant

en lui-même parfait, il n'a qu'à s'y soumettre et agir de suite.

Dès que le régistrateur est en outre pleinement satisfait que

le jugement qui lui ordonne de radier a été préalablement enre-

gistré au désir de la loi qui en ordonne la publication au moyen

de l'enregistrement, il doit obéir.



SUR LA PIlATiqUE DK L KNRKOIHTRBUENT 85

5.

—

L'Hypothèque, en faveur de Sa Majenlê.

267. L'nrticle ^151 du Code Civil du Bas-Caniida, 3e, 4e et

5e paragraphes prescrivent le raodM d'acquitter et décliargor

riiypotlièque créée en faveur do Sa Majesté ; mais, pour com-

pléter la purge de celte hypothèque, ,il faut que la partie inté-

ressée dépose dans les archives du bureau une copie certifiée et

authentique de l'ordre-en-conseil ou le certificat do l'honorable

Procureur-Général, suivant le cas, annulant ou prononçant l'ac-

quit de tel droit ou créance, et autorisant spécialement la main-

levée de toute inscription ou hypothèques auxquelles ils se rap-

portent.

6.

—

La radiation partielle.

268. Au cas de remboursement d'une partie d'un prix de ven-

te ou d'une créance, le régistrateur,—sur dépôt d'une quittance

faite et consentie légalement, attestant que le montant y men-

tionné a été payé en acompte et déduction du principal actuelle-

iiK'iit dû,—devra faire la radiation partielle, pour autant, de

l'hypothèque affectant en garantie l'immeuble décrit au titre

constitutif de telle créance, pourvu que le numéro de l'enregis-

trement ou de la minute, avec la date de tel enregistrement, soit

clairement indiqué dans telle quittance ; mais dans tous les cas

<le radiation partielle, il faut, de toute nécessité, que la quittance

exprime la volonté du créancier de réduire son hypothèque

d'autant ; car il peut bien recevoir une partie du montant qui

lui est dû sans cependant vouloir, comme conséquence, que sa

garantie hypothécaire soit amoindrie ou diminuée en quoi que

ce soit.

—

(Voir ci-dessus au No 25S.)

If,
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7.

—

La radiation totale.

269. " L'inscription d'office sera radiée définitivement sur pré-

sontation et dépôt de la quittance finale du prix de vente, ou

"du capital de la créance ou du jugement qui en tient lieu "
;

mais dans tous ces cas il faut que les termes en soient clairs et

: i
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explicites. Le régistruteur ne doit uccepUT nucuno qiiittnnco,

aux fina de radier, dont les termes Hoiit aiiil)ij;iH ou indétermi-

nés ; car il ne doit rien présumer, ni tirer de lui-même aueune

conclusion péremptoire des termes de la quitta ru'e, quelle (ju'en

soit l'apparence ou la connaissance personnelle (|u'il en a ac(jui-

se ; sa responsabilité est en jeu et il ne pourrait plaider benne

foi, {Voir No 263 ci-deasm.)

,
' 1

8.

—

Quittance et mainlevée donnée par un corps politique.

270. Si la radiation est requise par un corp^ politique incorpo-

ré ou une corporation, la quittance; ou mainlevée doit être ac-

compagnée de l'acte ou d'un extrait de l'acte des délibérations du

bureau corporatif administrant telle corporation et autorisant

spécialement un ou plusieurs de ses membres ou une autre per-

sonne nommée et qualifiée à donner quittance et mainlevée pour

toute ou partie de la créance

271. Cette résolution doit, nommer, en toutes lettres, les noms

et prénoms des personnes, membres ou officiers ou autres qu'elle

autorise de cigner telle quittance ou mainlevée, avec mention

du montant à recevoir, et copie de cette résolution étant an-

nexée à la minute de la quittance, le notaire en fournira égale-

ment copie au régistrateur avant de radier.

9.

—

La quittance sous seing privé faite ici ou en pays étrangers.

272. La quittance faite sous seing privé est reconnue devant

témoins avec toutes les formalités requises par l'article 2151 du

Code Civil du Bas-Canada, et, si elle est faite hors de la provin-

ce de Québec il faudra de plus que les formalités exigées pour

les bordereaux soient également accomplies aux termes des arti-

cles 2141, 2142, 2143 et 2144, suivant le cas. {Voir au No 256

ci-dessus.)

10.

—

La quittance donnée par le mandataire.

273. Avant de recevoir en dépôt la quittance et mainlevéo

donnée par un mandataire, le régistrateur doit exiger prélimi-

nairement que la procuration soit transcrite ou déposée en même

iifï^
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U'\n\i>< que la (juittanco, obsonant qiu', si ollo ost faito on dehors

tlf la province de (Québec, les l'oriiinlités o.\i;;é('s par l'art iclf 1 •.'.'()

(lu ('(mIo Civil soient accomplies ; sans (pioi, il doit invariablc-

iiiciil rel'user lu foriualité de la radiation. Cette proeiiration, ain-

si cnre;,'istrée ou déposée, est valable, aux yeux du régistrateur,

jusqu'à '* révocation " dûment signifiée ou publiée par l'enregis-

Irement qui en sera l'ait au même bureau où la procuration a été

dùineiit enregistrée ou déposée.

il

11.

—

La ijiiilldnce donnée par îr cessionnaire.

274. Du monu'îit que la cession ou transport d'une créance

(-' enregistré, (•"csl-ù-dire *' transcrit et non déposé ", le cession-

naire est en droit de donner quittance et mainbivée, et le régis-

irati'ur ne )jeut refuser la formalité de la radiation. Si, au con-

traire, le transj)ort n'est pas enregistré, et jusipi'à ce qu'il le

soit, le régistratcur peut refuser la quittance donnée par le cé-

dant et déposée pour ' liation.

Il en sera de même pour chaque transport subséquent

275. Il en sera de même de la (piittance donnée , . c le ven-

deur, nono])stant la délégation mentionnée au contrat de vente

enregistré, mais non acceptée, et ce jusqu'à ce que telle déléga-

tion soit formellement acceptée par acte authentique dûment

enregistré.

12.

—

La quittance donnée par le Tuteur, Curateur et Tuteur

ad hoc

276. Lorsque le tuteur aux biens d'un mineur, le tuteur ad

hoc et le curateur à un incapable ou à un absent, est appelé à

(loîmor quittance et mainlevée, il peut le faire légalement en

cette qualité, sans l'autorisation spéciale du conseil de famille,

pourvu qu'il produise préalablement au régistratcur, pour être

enregistré, l'acte qui le constitue en pouvoirs, et qu'il en constate

le fait dans le préambule de la quittance qu'il entend déposer en-

suite dans le même bureau pour obtenir la radiation.

: 1;! ^£\
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Exception.

Il y a cependant une exception :—C'est au cas d'un testament

olographe, prouvé en cour, par lequel le testateur ne laisse au-

cun immeuble ni droits immobiliers dans sa succession; atten-

du que le probate est une publication équivalant à l'enregistre-

ment et que l'article 2110 du Code Civil ne parle que du droit de

propriété et des hypothèques mentionnés au testament.

15.

—

Méthode particulière et renfermant toute la procédure légale

du régistrateur, quant à la purge ou radiation des privi-

lèges .et hypothèques, en un seul et même dossier.

281. Pour opérer avec sûreté et discernement la purge et la

radiation des hypothèques, le régistrateur ne saurait être trop

systématique ni trop parcimonieux ; car il s'agit d'un jugement

irrévocable et sans appel. Pour arriver à un résultat satisfaisant

ot que l'expérience de longues années rend plus parfait, voici

quelle serait la méthode que nous recommanderions en toute

confiance :

282. lo. En recevant la quittance ou le jugement qui en tient

lieu,ou le double du Titre du shérif, du Jugement de ratification,

(lo la Licitation forcée, de la Vente en banqueroute, ou enfin de la

Vente municipale pour arrérages de taxes, le régistrateur, après

avoir acquis la certitude que le document qu'il a en mains est un

titre valable qui l'autorise de radier et purger les hypothèques, et

que ce document a été préalablement enregistré, peut, dès que

ses honoraires et timbres lui ont été payés, procéder à faire la

purge des hypothèques en inscrivant d'abord le numéro d'imma-

triculé des " Certificats de libération " (Certifîcate of discliarge)

et ensuite faire une entrée sur la cotte attestant que ce document
a été filé et déposé à telle heure et minute du jour, du mois et

do l'année qu'il appartient, le tout certifié de ses initiales et qua-

lité.

283. 2o. En ployant ce document de manière à ce que la cotte

ci-dossus apparaisse ew face, il devra rester à l'intérieur une sur-

face blanche sur laquelle le régistrateur dresse ou imprime une

; t
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rtgistrateur ne peut radier, il doit faire mention de son objec-

tion sur le document même, afin de pouvoir être en état de ré-

pondre, sans tarder, aux demandes qui devront nécessairement

être faites, par les parties intéressées, soit à lui-même ou à son

successeur, et en donner avis au porteiir au plus tôt.

289. 80. Enfin, le régistr.îteur doit, avant tout, placer et bri-

ser les timbres voulus sur chaque dépôt.

290. 9o. Au cas d'Aiinc.ves à la quittance ou mainlevée, le ré-

fristratcur doit les lier ensemble, avec un mémoire, en constatant

lo nombre et la qualité,. afin de compléter ses archives et en véri-

fier le contenu.

291. lOo. Aussitôt l'accomplissement de ces procédés préli-

minaires, le régistrateur doit faire diligence et faire au registre

et à l'index toutes les mentions, annotations et remarques néces-

saires pour éclairer, à l'avenir, sa propre conscience et celle de

ses '.successeurs.

—

{Voh' Formules Nos 35 à Jf-S.)

'^.1

CHAPITRE III.

DES DIFFÉRENTES ESPÈCES DE RADIATIONS. i iJ

292. Pour arriver à une radiation, il faut que les qualités des

personnes, les capacités légales des individus et les formalités re-

quises par la loi ou la coutume soient exactement remplies. Or,

dans le cas de radiation conventionnelle, il faut que l'acte ou stm

extrait soit authentique et que le dépôt de telle expédition ou de

tel extrait soit régulièrement fait au bureau de la circonscription

oii l'acte constitutif de la créance a été enregistré et que les ho-

noraires et timbres soient préalablement payés et soldés entre

les mains du régistrateur ou de son député qui lui donne immé-
diatement un numéro de la série des dépôts ou " Certificats de

décharge", qu'il donne viva voce au porteur s'il l'exige, sans frais

additionnels.

293. Le régistrateur examine, avec un soin Jaloux et tout par-

ticulier, la quittance, décharge ou mainlevée d'hypothèque qui

\\V'\m
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2.—liadiation ordonnée par la femme.

est

el-

le

artio

;euv

egi?-

sropé

•e tel

299. " La radiation des inscriptions prises au profit des fem-

luos donne lieu à des dilTicultés assez multiples.—Pour en juger

!.ainoment, il faut connaître le contrat de mariage et qu'il soit

préalablement enregistré ; et, à défaut de tel contrat, exiger,

—

au cas ou elle déclarerait son état de viduité,—la production de

l'acte de décès de son mari en en attestant l'identité à la satis-

faction du régistrateur à moins qu'il ne soit constaté, par l'or-

donnance du tribunal, que la séparation do biens entre la com-

parante et son mari n'aitété prononcée ;—que tel jugement au-

torise cette dernière à donner quittance et mainlevée et que ce

mônio jugement ne soit préalablement enregistré ;—et que,

finalement, le certificat du protonotaire n'atteste que les délais

d'appel soient expirés ; enfin, qu'il est passé en force de chose

Jugôo et que la séparation a été suivie de l'exécution."

300. Outre ce que nous avons dit aux articles 277, 278 et 279,

qui précèdent, touchant la " Quittance donnée par la femme
iéparée de biens ", il est incontestable que la femme séparée de

biens n'a besoin d'aucune autorisation spéciale, si par non con-

trat de mariage, ou par arrêt du tribunal, elle est spécialement

autorisée à donner quittance de ses capitaux, du moment qu'elle

en est remboursée, et d'accorder mainlevée de l'hypothèque qui

en assure le paiement. Ceci est formel.

301. Si, au contraire, la femme voulait affranchir les biens de

son mari de l'inscription qu'elle a prise dans ses intérêts, il se-

rait indispensable qu'elle fût autorisée par un jugement rendu

sur l'avis du conseil de famille, excepté toutefois quant à sa re-

nonciation à douaire, sur l'immeuble désigné spécialement dans

la quittance et mainlevée comme en étant affecté.

302. Cette disposition ne saurait non plus s'appliquer au con-

sentement que donnerait la femme à la radiation de l'inscrip-

tion requise sur les biens du mari pour sûreté de sa dot ; car ce

serait, dans l'espèce, véritablement l'aliéner que de consentir à

une telle radiation.

V
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3.

—

Radiation concernant les mineurs et interdits.

303. " 11 faut, pour les inscriptions obtenues au profit des mi-

neurs et des interdits, distinguer la radiation nécessitée par k-

paiement de celle qui résulte de toute autre cause :—Dans le

premier cas, le tuteur ou le curateur à l'in+erdit agit seul et sans

autorisation, pourvu que l'acte qui le constitue en office ait été

préalablement enregistré avant d'opérer la radiation de l'hypo-

thèque, et il peut dès lors donner quittance et mainlevée en for-

me authentiqtie,"

304. " Mais toutes les fois qu'il s'agit de radier sans qu'il appa-

raisse du paiement de la créance, ou lorsque, dans le même cas,

il est question de réduire l'inscription, ou de la transmettre d'im

lieu sur un autre, enfin, dans toutes les circonstances oîi la radia-

tion peut préjudicier aux intérêts des mineurs ou interdits, la dé-

libération du conseil de famille, dûment homologuée par le tri-

bunal, est indispensable."

305. Le mineur émancipé ne peut donner quittance et main-

levée, sans l'autorisation de son curateur, suivant l'artiole 323

du Code Civil.

306. Le consentement à la radiation de son hypothèque légale

par le mineur devenu majeur, au tuteur ou à l'acquéreur des

biens de celui-ci, n'est point valable, s'il n'a pas été précédé de la

reddition du compte de tutelle et de la remise des pièces justifica-

tives ;—d'une déclaration formelle, que tel compte a été débattu

et finalement accepté par le mineur ; dès lors, le régistrateuv

doit refuser la radiation toutes les fois que le compte n'a pas été

rendu et qu'il n'est point justifié au régistrateur que cette for-

malité a été remplie au désir de l'article 311 du Code Civil.

4.

—

Radiation demandée par les héritiers d'une personne décédée.

307. " Le droit, la qualité, et le consentement des héritiers

d'un créancier décédé, dit Beaudot, doivent être énoncés dans les

actes fournis en bonne forme, pour autoriser à radier les inscrip-

tions prises à son profit".—Il faut qu'avis soit donné au régis-

pour

"exil

"étaii

'' cern
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Iratiur du décès de telle p( rpunne,—des noms, prénoms, qua-

lité, résidence et du nombre exact des héritiers, et que cet avis

ou déeliiration soit préalablenicit enre;,'istré aux termes de l'ar-

ticli' 'i{)\)6 du Code Civil; les iiéritiers majeurs agissant seuls,

les mineurs par leur tuteur et les .nterdits par leur curateur dans

la quittance et mainlevée qu'on ex.jre, sur paiement de la créan-

ce en capital et intérêts, et dans la proportion établie par le par-

tage de la succession du défunt ; sauf à satisfaire davantage le ré-

gistrateur au moyen de pièces d'identification,, si la quittance et

mainlevée n'est pas claire et explicite. Les cohéritiers n'ont

j)as le droit d'agir les uns pour les autres sans procuration, ni de

^t] porter fort les uns pour les autres, parce que le consentement

ainsi donné à l'acte leur est personnel et final ; dès lors il ne

s'étend pas aux cohéritiers absents.

308. "S'il s'agissait de légataires ou donataires, il faudrait, au

soutien de leur consentement, joindre l'expédition de l'acte qui

établit leur qualité et justifici que leur droit est ouvert et qu'ils

ont qualité pour stipuler la radiation."

5.

—

Radiation d', l'hypothèque assurant la Rente Viagère.

309. D'après les termes de l'article 3151 du Code Civil du

Bas-Canada, il suffit de Venfilure, entre les mains du régistrateur,

pour demeurer déposé dans les archives de son bureau,—" d'un
" extrait mortuaire de la personne sur la tête de laquelle la rente

"était établie, accompagné d'une déposition sous serment con-

" cernant l'identité de cette personne ; et cette déposition peut

"être reçue et certifiée par un des fonctionnaires mentionnés
•' dans les articles 2141, 2142, 2143 et 2144, suivant le cas ",—
quant à la radiation de l'hypothèque en assurant le service exact;

mais pour obtenir la radiation de l'hypothèque assurant le rem-

boursement des arrérages d'icelle, il faut que les héritiers don-

nent quittance authentique des dits arrérages, de même que l'ex-

trait et la déposition ci-dessus mentionnés, hormis que le titre

constituant telle rente viagère ne mentionne formellement
'' qu'au décès du crédi-rentier tous les arrérages de la dite rente

" seront éteints, amortis, réunis et consolidés au fonds"; dès lors

I 1
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le ré^istro eur serait, par-là môme, nutoriac, d'office, de radier

sur le simple dépôt des dits extrait et déposition sans autie for-

malité légale.

G.

—

Radiation d'inscriptions prises pour assurer un usufruit

maintenant éteint.

310. L'article 479 du Code Civil s'exprime comme suit :

—

'* L'usufruit s'éteint: lo. par la mort naturelle et par la mort oivi-

'* le de l'usufruitier, s'il est viager; 2o. par l'expiration du temps

" pour lequel il a été accordé; 3o. par la consolidation ou la réu-

*' nion sur la même tête des qualités d'usufruitier et de proprié-

" taire; 4o. par le non-usage du droit pendant trente ans et par

" la prescription acquise par le tiers ; 5o. par la perte totale

*' de la chose sur laquelle l'usufruit est établi ".—Cependant,

lorsque, dans le troisième cas ci-dessus, la réunion est conven-

tionnelle, l'extinction de l'usufruit entraîne celle de l'hypo-

thèque, mais elle ne fait pas disparaître l'inscription sur le re-

gistre, et l'on ne peut, obtenir la radiation de celle-ci qu'en se

conformant au mode spécial établi par l'article 3148 du même

code.

311. " Toutes contestations qui pourraient surgir à propos

d'extraits authentiques, mort naturelle ou civile, expiration

d'usufruit, identité de personne ou autres contestations doivent

demeurer étrangères au régistrateur qui, en tel cas, attend une

convention contractuelle comportant le consentement unanime

des parties intéressées ou un jugement du tribunal, avant de ra-

dier."

Il importe donc que le régistrateur soit sur ses gardes et par-

faitement circonspect en pareille occurrence, s'il ne veut pas

s'exposer et compromettre sa position.

312. "Quant è la réunion de la qualité d'usufruitier et celle de

propriétaire, il faut distinguer le retour conventionnel de celui

qui aurait lieu autrement. Le retour conventionnel n'empê-

cherait pas l'inscription d'exister jusqu'au terme où l'usufruit

doit finir; cet usufruit n'a pu être cédé qu'aux charges qui le

grevaient ; la radiation nécessite un consentement formel. Il
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faut c'onc un acte de consentement mutuel et authentique pour

obtenir la radiation."

7.

—

Radiation d'inscription lorsque la nue propriété d'un capital

est séparée de l'usufruit.

313. L'article 413 du Code Civil du Bas-Canada déclare que:

—" J/usufruit est le droit de jouir dos choses dont un autre a la

•' propriété, comme propriétaire lui-même, mais à lu charge d'en

' conserver la substance."

" Outre les fruits naturels et industriels, dit Beaudot, l'usu-

l'ruitier a le bénéfice des fruits civils que produira l'objet dont il

a l'usufruit, comme les intérêts des sommes exigibles et les arré-

rages de rentes."

314. " Dès lors, l'usufruitier peut bien consentir la radiation

des inscriptions qu'il aurait prises exclusivement pour intérêts ;

mais, étant obligé de conserver la substance du capital, il n'a

qualité, ni pour en recevoir le remboursement ni pour autoriser

la radiation des inscriptions concernant ce capital."

315. " Il faut donc, puisque les droits sont distincts et ne peu-

vent se nuire l'un à l'autre que le propriétaire et l'ilsufruitier

donnent respectivement leur adhésion dans une forme authenti-

que:—Jusque-là, toute radiation définitive devient impossible."

316. " Le donataire d'une rente viagère déclaré incessible et

insaisissable, ne peut également consentir la radiation de l'ins-

cription:—La capacité nécessaire lui manque."

Notre Code Civil, articles 443 et suivants, prescrit exactement

quels sont les droits de l'usufruitier, quant à l'enregistrement

et à la radiation. Voir section 3, de l'art. ^79 C. C.

8.

—

Radiations concernant les absents, mineurs et interdits.

317. D'après l'article 91 du Code Civil:
—"Les pouvoirs du

" curateur (à l'absent), se bornent aux actes de pure administra-

" tien. Il ne peut aliéner, engager ni hypothéquer les biens de
" l'absent."

"Il n'a, conséquemment, pas le droit de consentir la radia-

tion des inscriptions, car la radiation est une véritable aliéna-

8
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lion. La loi y pourvoit au eus de la possession trentenaire de-

puis l'envoi en possession provisoire ou après cent ans révolus

depuis la naissance «le l'absent."

318. " Il faut toutefois distinguer les radiations qui seraient

nécessitées par le paiement des créances et celles résultant de

toute autre cause,"

" Comme le tuteur, celui qui administre les biens d'un absent

ne peut refuser le remboursement dos rentes et créances:—La li-

l)ération entre ses mains est régulière et, dès que la créance est

éteinte, la radiation doit nécessairement avoir lieu."

319. " Dans le cas où c'est l'héritier présomptif qui a été mis

en possession provisoire, il a dû donner caution ; si, au contraire,

un curateur a été nommé, c'est aux plus proches parents i\ faire

enregistrer l'acte de curatelle" avec un avis au régistrateur à l'ef-

fet d'affecter l'immeuble du curateur.

" Dans tous les autres cas, l'autorisation du tribunal paraît

nécessaire à la radiation, puisqu'elle est indispensable pour

toutes espèces d'aliénations."

320. Ces dispositions s'appliquent également aux biens dos

mineurs et des interdits ; c'est pourquoi le régistrateur doit, pré-

alablement aux formalités de la radiation, exiger la transcription

de tout acte de tutelle ou curatelle constituant le comparant en

pouvoir de recevoir et donner quittance et mainlevée.

321. " Si c'est l'héritier présomptif qui agit au défaut de l'ab-

sent, il doit avoir préalablement fourni cautionnement par aote

authentique et enregistré, affectant un immeuble d'une valeur

suffisante pour garantir son administration, lors de son envoi en

possession provisoire ; mais au cas de remboursement de en pi-

taux, il doit en faire le remploi et justifier son administration

aux termes des pouvoirs qui lui sont accordés par le conseil de

famille et l'ordre du juge le renvoyant en possession, avant de

pouvoir légalement consentir à la mainlevée de l'hypothèque, qui

est un droit réel dont l'aliénation lui est interdite, sous les condi-

tions légales ci-dessus prescrites."

Rbmarque. Nous croyonB, que dans l'espèce, 11 y aurait un grand danger,

pour le régistrateur, de consentir à la radiation, sans la stricte observance

des conditions ci-dessus exprimées, ou sans un jugement du tribunal civil.
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9.

—

La radiation connenlie par le mandataire.

99

322. D'après le niômo auteur: " Le pouvoir de vendre ne Buffit

pas pour consentir la muinlev^'e d'une inscription d'ollice, hor-

mis «lUc le luandataire no soit autorisa, par le même acte, ù tou-

clior le prix de vente et à en donner quittance finale ; en tel cas,

1(; pouvoir de donner mainlevée s'impose par-là même, pourvu

i|U(' le mandat soit préalablement enregistré ou (ju'une copie d'i-

ci'lui, ou de la copie annexée à la minute de la vente, soit, en

nu'iiie temps, déposée avec la quittance, pour radiation."

323. Le l'ait de prêter des fonds est différent ; car pour pou-

voir retirer et en donner quittance et mainlevée, il faut qui; le

iiiaiidut s'exprime spécialement à cet elfet,—que le mandataire

'Ic'clare qu'il agit encore en la même qualité que celle portée au

contrai de prêt et qu'une copie du mandat soit ou transcrite ou

(li'posée avec la quittance, préalablement à la radiation.

324. Sans ces formalités essentielles, le régistrateur peut et doit

ri'luser la radiation des hypothèques assurant le montant des

(ivances et le paiement des intérêts.

Hn ces cas, la responsabilité pèse sur le notaire qui a dû an-

nexer le mandat à la minute du titre de la créance et prendre

toutes les précautions nécessaires et convenables.

325. Toutes les causes qui ont pu faire cesser le mandat doi-

vent être notifiées au mandataire, à la diligence des intéressés,

sans que les tiers ou le régistrateur aient à en subir les consé-

quences.

326. Le régistrateur, dans ce cas comme dans toutes autres

circonstances de même nature, n'a pas à s'enquérir de la véra-

cité des faits énoncés dans une quittance et décharge, du mo-

ment qu'elle revêt un caractère authentique et qu'elle s'exprime

clairement.

327. Si la procuration n'est pas authentique, elle doit être

déposée en l'étude d'un notaire qui en constate la validité, la dé-

pose au nombre de ses minutes et en expédie copie, laquelle doit

être transcrite ou déposée, tel que sus-mentionné, préalablement

à la radiation.

328. L'inscription prise par l'enregistnement d'un mandat

' B
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mais ranéantisseiiu'nt de cette inscription no peut <^tre rainon-

iiiihlcmcnt otTcc^tiiéo (|Uo Hur puiciiirnt du |)rix de vente, à moins

d'iMio dét'liiration formelle de mainlevée consentie et nij^née par

( iiacum' des parlieH sus-nonunées."

331. S'il s'agit d'une vente forcée en justice. renre>riHtrem«'nt

«•t le dépôt d'une seconde copii du entrât sulHsent sans le con-

sentement ni la participation de *ous '• créanciers hypothécaires

(pli ont été colloques au jugement le distribution, (juelqu'ait pu

être le montant réalisé et payé h chamin d'eux.

^nf^\
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faites par le shérif ou toute autre procédure ou acte' de la nature

du décret.

13.

—

Radiations sur vente à faculté de rachat.

335. " L'acte contenant l'exercice de réméré, réservé dans une

vente, ne suffirait pas pour rayer l'inscription d'office:—11 est

nécessaire que le consentement du vendeur soit exprimé et don-

né dans une forme authentique. A défaut de tel consentement

volontaire, le tribunal civil doit prononcer la résiliation de la

vente au profit du premier vendeur qui a rempli toutes les con-

ditions du rachat et qui, dès lors, est renvoyé en possession."

336. Le dépôt d'une copie de l'acte de réméré et du consente-

ment explicite à la radiation pleine et entière de l'inscription,

doit être fait préalablement à la radiation nécessaire en pareil

cas. Il en est de même de toute vente dont les conditions im-

pératives n'ont pas été remplies par l'acheteur, à peine de nullité

absolue.

14.

—

Radiation sur novaiion de créance.

337. " Quand, au moyen de billets payables à termes, le créan-

cier a, sans aucune réserve, consenti à la radiation de l'inscrip-

tion qu'il a prise pour sûreté de sa créance, cette radiation doit

s'effectuer :—Il y a novation ; le titre qui constituait la premi«''re

créance est éteint."

338. En tel cas, l'acte de Décliarqe doit mentionner, en toutes

lettres, la mainlevée requise et la radiation à faire de l'hypotliè-

que assurant la créance originaire indiquée par son numéro d'en-

registrement.

Le dépôt d'une expédition de cet acte de consentement auto-

rise le régistrateur à radier.

15.

—

Radiation ordonnée en justice.

339. " La radiation non consentie est demandée au tribunal

dans le ressort duquel l'inscription a été faite, si ce n'est lors-

que l'inscription a eu lieu pour sûreté d'une condamnation éven-

M'S
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luelle ou indéterminée sur l'exécution ou liquidation de laquelle

le débiteur et le créancier prétendu sont en instances ou doivent

être jugés dans un autre tribunal, auquel la demande en radia-

tion doit être portée ou renvoyée."

" La radiation ne peut, dans tous les cas, se faire qu'eu vertu

d'un jugement en dernier ressort ou passé en force de chose ju-

gée.'' Voir ce qui est dit plus haut à ce sujet.

340. " Le jugement qui prononce une radiation d'inscription

hypothécaire n'est point exécutoire, même après les délais de

l'opposition ou de l'appel, que sur le certificat du protonotaire

attestant que les délais requis par le Code de Procédure Civile

sont expirés."

341. "En certains cas, la signification du jugement doit êt^e

préalablement notifiée au domicile de la partie condamnée ou à

elle-même personnellement; et le régistrateur n'agira, dans tous

les cas, que d'après les ordres ou règles prescrites par le juge-

ment qui lui a été déposé entre les mains, après avoir été préala-

blement transcrit dans ses registres."

Les certificats de signification et notification du jugement ou

de l'expiration des délais d'opposition ou d'appel, doivent être

"positifs et ne pas exprimer d'une manière vague, c'est-à-dire

" qu'aucune opposition ou appel n'est parvenue à la connais-

so,nce " de celui qui le délivre. .

342. Le régistrateur ne doit pas se rendre partie dans les ins-

tances qui s'élèvent au sujet des radiations, mais se conformer

seulement aux jugements qui interviennent, lorsque, d'ailleurs,

ces jugements ont acquis force de '•''lose jugée.

343. Lorsqu'une inscription a été faite sans être fondée ni sur

la loi ni sur un titre valable, ou lorsqu'elle l'a été en vertu d'un

titre éteint ou soldé, ou que les droits et privilèges sont efïacés

par les voies légales, la radiation en est donnée par les tribunaux

conformément aux dispositions du Code Civil, articles 2140 et

suivants.

344. Les jugements rendus en pays étrangers n'ont point

force d'exécution nécessaire à une radiation:—La légalisation

par l'agent consulaire ou l'ambassadeur anglais n'y suppléent

pas:—Il faut que le jugement émane d'un tribunal canadien.

I •fil
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345. " Le jugement arbitral est définitif, (juant à la radiation,

lorsqu'il a été rendu sur appel ou sur requête civ'^'^.—11 l'est

encore, lorsque, par compromis, ou à dessein, les parties ont

déclaré, par acte authentique, annexé au dit jugement, renoncer

à l'appel. Dans ai .^un cas il n'est sujet à opposition."

346. " Quand le jugement est sans appel, la radiation se fait

sur la remise de l'expédition; mais lorsqu'il est susceptible d'ap-

pel, la radiation doit être appuyée du certificat et de la signifi-

cation du jugement, en outre d'une déclaration du greffier du

tribunal constatant qu'il n'a pas été interjeté appel dans les

délais fixés par la loi et que ces délais sont expirés."

16.

—

Opposition à Vexécution d'une radiation résultant d'un

consentement donné.

347. " Si après avoir donné son consentement à la radiation,

le créancier, avant que celle-ci ne soit opérée, fait signifier un

avis au régistrateur lui intimant qu'il s'oppose à cette radiation,

celui-ci doit suspendre ses formalités de radiation jusqu'à ce

que la contestation entre le créancier et le débiteur soit défini-

tivement jugée:—l'opposition le met à l'abri.—Le créancier,

en tel cas, conserve toujours son rang d'hypothèque jusqu'à ce

que la radiation soit opérée définitivement, sauf les conditions

du motivé du jugement prescrivant le contraire,"

!3

17.

—

De la réduction des inscriptions hypothécaires.

348. " La réduction d'une inscription étant une radiation par-

tielle, les formalités ci-dessus exigées pour l'une sont nécessaire-

ment les mêmes pour l'autre."

Le régistrateur, en opérant cette radiation, soit à l'égard de

la créance soit à l'égard de l'immeuble affecté, fait les réserves

convenables et explicites pour la partie de l'inscription qui conti-

nuera d'exister.

349, Lorsqu'il s'agit de restreindre l'hypothèque légale de la

femme, du mineur ou de l'interdit à certains immeubles du mari.

du tuteur ou du curateur, il faut que la réduction, précédée d'im
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conseil de famille, soit ordonnée par nn jugement rendu contra-

(lictoircmcnt avec les actes qui établissent telle hypothèque, ou

on suivant les voies légales indiquées par l'article 3029 du Code

Civil et la jurisprudence à ce sujet. Dans le doute, le régistra-

tour doit s'en remettre à la justice avant de radier cette hypothè-

que du mineur ou de l'interdit.

18.

—

Lorsque le propriétaire est réintégré dans ses liens.

350. " Le propriétaire, contre lequel il a été pris des inscrip-

tions à raison de jouissances exercées à titre d^un séquestre qui

n'existe plus, doit, pour o^-^-^nir maiidevée dg ces in'^ Tiptions,

s'adresser aux parties réii . ées dans leurs droits ou aux tribu-

naux."

351. "Le régistrateur n'a pas à tenir compte des circonstan-

ces qui ont précédé ou amené l'état de choses ; il n'a qu'à consul-

ter le document qui est déposé entre ses mains, avant d'agir.

Généralement, dans ces cas, c'est le jugement du tribunal qui

offre le plus de garantie pour la sécurité du régistrateur, en ra-

diant."

19,

—

La radiation du cautionnement et du hail.

352. Aux termes de l'article 1956 du Code Civil du Bas-Cana-

da, " l'obligation qui résulte du cautionnement s'éteint par les

" mêmes causes que les autres obligations ; dès lors la caution est

"déchargée, lorsque la subrogation aux droits, hypothèques et

"privilèges du créancier ne peut plus, par le fait de ce créancier,

" s'opérer en faveur de la caution. Elle l'est encore par l'accep-

"tation volontaire que le créancier a faite d'un immeuble ou
" d'un effet quelconque en paiement de la dette." Dans ces cir-

constances, le régistrateur, qui n'est point juge des droits des

parties, ne peut radier qu'en vertu d'un consentement ou d'un

jucronient.

353. Il en est de même pour la radiation des privilèges du pre-

neur contre le bailleur à l'égard des tiers, lorsque le bail est en-

registré en temps utile.

I i
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81,

—

Radiation ordonnée par Vautorité administrative.

107

I

'

iill

358. Le Lieutenant-Gouverneur-en-Conseil peut, par arrêté

à cet effet, ordonner la radiation d'une inscription prise au pro-

fit de Sa Majesté:—En tel cas, il faut qu'une copie dûment cer-

tifiée (le cet arrêté soit déposée entre les mains du régistrateur.

359. Le Procureur ou le Solliciteur-Général, ou son substitut

dûment aiitorisé à cette fin, ont seuls le droit de certifier cet arrê-

té, dont le Secrétaire-Provincial atteste la copie ; lequel prescrit

en toutes lettres que l'hypothèque créée en faveur de la Couronne

est éteinte en tout ou en partie; et la copie ainsi certifiée est dé-

posée entre les mains du régistrateur qui, dès lors, a autorité suf-

fisante pour radier, soit l'hypothèque ou droit réel qui afïecto un

immeuble quelconque, ou toute autre inscription prise contre

plusieurs immeubles d'une même municipalité ou autre localité,

et qui sont affectés au profit du gouvernement de Sa Majesté,

dans la province de Québec.

Les mêmes formalités s'appliquent au gouvernement fédéral,

s'il y est. intéressé.

22.

—

Radiation de l'inscription assurant les frais de justice.

360. " La radiation de l'hypothèque, inscrite à la demande et

pour assurer le montant des frais de justice et des honoraires de

l'avocat, en toute cause mue devant les tribunaux, contre les

biens du défendeur, ne peut être faite que sur présentation et dé-

pôt d'une quittance en forme authentique, consentie par le de-

mandeur et l'avocat en faveur duquel les frais do justice et ho-

noraires ont été distraits, suivant qu'il appert au motivé du

jufrement, et dont le montant a été arrêté et certifié au certificat

dn frrefficr ou du protonotaire du tribunal devant lequel telle

cause a été instruite."

361. " Le montant dû en principal et intérêts, et qui a été

soldé, peut être également acquitté par un seul et même acte au-

quel les parties intéressées comparaissent."

'i.
»i
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93.

—

Radiations autorisées par d'autres administrations.

h '

il

11

Jf.l !

362. En général, toutes les inscriptions, requises par les diver-

ses administrations, ne peuvent être radiées qu'en vertu d'une

résolution du bureau des directeurs et d'un consentement donné

devant notaire, aux officiers ou directeurs autorisés à cette fin.

363. Une copie de la résolution doit demeurer annexée au do-

cument même ou à l'expédition authentique présentée pour ra-

•liation.
*

Cette copie est authentiquée par la signature de l'officier pré-

posé à cette fin, accompagnée du sceau de cette administration.

24.

—

Radiation de l'hypothèque en faveur de la femme, du

mineur ou de l'interdit.

364. " Quand il s'agit d'éteindre ou de restreindre l'hypothè-

que légale de la femme sous puissance de mari, mais non autori-

sée spécialement par ce dernier, et celle du mineur ou de l'inter-

dit, ou de cellq de la femme contre certains immeubles du mari,

ou des mineurs contre leur tuteur, ou de l'interdit contre son

curateur, il faut que l'extinction ou la réduction soit précédée

d'un conseil de famille dûment homologué en justice."

365. Au cas de litige, cette opération ne peut être ordonnée

que par jugement rendu contradictoirement par le tribunal.

Lorsque ce jugement est passé en force de chose jugée,

le régistrateur, auquel on en remet l'expédition, raye l'inscrip-

tion prise sur la totalité ou sur partie des biens affectés, selon le

cas.

25.

—

Bans quels cas le régistrateur doit refuser de radier.

ilm

366. " Les contestations qui naissent du refus fait par l'auto-

rité administrative d'accorder mainlevée d'inscriptions hypo-

thécaires, sont du ressort des tribunaux civils seulement."

367, Cependant, le régistrateur doit s'évertuer à persuader les

parties, selon ses vues, avant d'entrer dans un litige toujours dé-
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fcagréable et souvent dangereux. Il ne doit pas, non plus, s'a-

venturer à la légère dans l'interprétation défavorable qu'il serait,

do prime abord, disposé à donner après l'examen attentif et

trè."^ approfondi des documents déposés entre ses mains pour ra-

diation.

368. Le régistrateur, ayant devant lui un document authenti-

que et revêtu de toutes les formalités légales qui l'autorisent à

radier, n'a pas à s'enquérir ni soupçonner aucun des motifs qui

ont engagé les parties à y souscrire.

''
' '^: m
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Il en est de mémo ])our la vente en banqueroute, suivant la loi

(|iii régit la l'aillite.

377. Art. Jf~- i'rocédant à la purge des hypotlKuiuos, le régis-

tniteur doit se guider d'après les règles prescrites par le (/'ode de

l'rocédure Civile concernant la purge des liypothèipies.

378. Arl. 36. La quittance doit être claire et explicite;—Le

ii'gistrateur ne doit jamais s'autoriser de sa connaissance person-

lu'lle des parties ou de l'existence du droit hypothécaire pour ra-

dier; dès lors, la quittance doit préciser et le régistrateur ne doit

jamais présumer des termes ambigus de la quittance déposée.

379. Art. 37. Les honoraires et timbres doivent toujours être

piiyés d'avance, sans quoi le régistrateur peut être déchu dans sa

demande en recouvrement; car les salaires et timbres sont exigi-

bles lors de la présentation ou dépôt, au bureau d'enregistre-

niont. Voir également l'art. II4.

380. Art. 60. L'acte qui constitue une délégation de paiement

doit être enregistré avant le dépôt de la quittance par le déléga-

tuire.

381. Art. 61. L'acte de mandat ou procuration doit être en-

registré préalablement au dépôt de la quittance et de la mention

de radiation.

382. A t. 84. L'enregistrement yar dépôt est une locution im-

propre :—L'enregistrement ne peut avoir lieu que par trans-

cription ou par inscription. Le dépôt est une formalité légale

ayant l'effet de saisir le régistrateur d'une pièce justificative de

l'extinction d'un droit réel ou de la disparition d'un droit hypo-

thécaire.

383. Art. 85. Le dépôt de l'extrait authentique d'un acte,

comportant quittance et mainlevée d'un droit hypothécaire, suf-

fit; mais cet extrait doit être textuel et dûment certifié.

384. Art. 86. La quittance ou mainlevée d'hypothèque, eiye-

gistrée par inscription ou par transcription, n'est pas la pièce

justificative sur laquelle le régistrateur peut s'appuyer pour faire

disparaître un droit ïéel ou hypothécaire, attendu que tout ce

qui est transcrit au registre est une charge contre le régistrateur,

tandis que le document déposé est la preuve réelle dont l'effet

est de décharger sa responsabilité, dans tous les cas de radiation.
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386. Art. SS. La " quittance subrogative " n'est, à propro-

in<;nt parler, qu'un " Transport "; car cet acte ne décharge, tout

au plus, que le cédant perrionnellenient de la garantie de fournir

el faire valoir, vis-à-vis du nouv«;au créancier, qui par-là même

est sublogé duns tous les droits hypothécaires existants.

II. PRÉCAUTIONS A PRENDKE.

Il i'

'i '

386. Art. 36. Sans faire une enquête, le régistrateur doit se

rendre compte de la situation, dès qu'il est appelé à l'aire une ra-

diation d'hypothèque ou d'un droit réel.

387. Art. 31. Si la radiation est ordonnée par le tribunal, pro-

nonçant soit l'invalidité d'un titre, la nullité d'une convention,

la cessation d'un privilège ou d'une hypothèque, ou la résiliation

d'une donation, d'une vente, d'un bail ou de tout autre titre de

nature conventionnelle, le régistrateur ne doit faire la mention

de radiation qu'après avoir étudié attentivement les clauses et

mûrement délibéré sur le jugement irrévocable qu'il prononce

en dernier ressort, chaque fois qu'il radie. Sa responsabilité

personnelle est en jeu, et la ruine des parties en est le ré«ultat.

388. Art. 83. La mention de la date de l'enregistrement

seulement, dans une quittance ou un jugement, n'est pas suffi-

sante pour autoriser le régistrateur à radier de facto:—Il faut,

de plus, que le notaire, le juge ou autre officier qui rédige la quit-

tance ou prononce la libération d'hypothèque, mentio" ou le

numéro de la minute, du titre constitutif du droi ou do la

créance, ou le numéro de son enregistrement avec, dans les deux

cas, le nom de la division d'enregistrement où tel titre est trans-

crit.

389. La raison de ceci, c'est que plusieurs jugements ou obli-

gations, entre mêmes parties, pour mêmes montants, devant

même notaire, peuvent être enregistrés, au même bureau le même

jour. Le cas s'est présenté plusieurs fois au bureau de Mon-

tréal-Est.
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390. .!/•/. If). Tant (|iu! la dôlt-pilioii ou riiidiciition de paio-

iniiit n'est pas accepte»? par acte dfimcnt enrej^istré, le rc^istra-

tciir lu' peut refuser de radier une hyp(>tliè(]ue assurant le mon-

tiiiit ainsi délégué, dès (|ue le créancier lui dépose sa quittance

aiillienti(iue et requiert !a radiation et mainlevée. Voir au No

',M ri-(ipirs.

391. Art. 21). Il n'y a absolument (|ue le créancier ou son héri-

tier, léf,'ataire ou représentant, ei le tribunal (jui puissent obliger

if ré^'istrateur à radier.

392. Art. 28. Le régistrateur doit procéder sans délai à la pur-

)!iv (les liy])otlièque8, dès (jue le double du Titre du shérif, de la

biciliition forcée, du Titre de ratification, de la Vente en banquo-

nmte ou, enfin, de la Vente municipale ou autre décret lui est

inésonté et déposé pour radiation.

333. Art. 3S. Le certificat du Secrétaire d'Etat d'un pays étran-

liw ou du gouvernement exécutif de cet Etat et les documents

(ripiuaux et les copies de documents ci-après énumérés, faits

h(»r.s de la province de Québec, peuvent être acceptés en dépôt

pour radiation:—Ces documents font preuve prima facic de leur

contenu sans qu'il soit nécessaire de prouver le sceau ou la signa-

tiuv îipposée par l'officier, à tel original ou copie, ou l'autorité

do tel officier, savoir : — Les copies de jugement ou

autre procédure judiciaire, dans cette province;—les copies do

testameut s prouvés en Cour supérieure P. Q., et y déposées, re-

vêtues du sceau de telle Cour et de la signature de l'oflicior qui

eu a la garde:—les certificats de mariage, do naissance ou de sé-

liulture sous la signature de l'officier public qui a officié ou un

I

«trait authentique d'iceux;—les copies de procurations dépo-

sées dans le greffe d'un notaire qui les expédie sous son certi-

ficat
: il en est de même de la procuration déposée au greffe dont

lie «rrcfTior ou le protonotaire en certifie la copie.

394. Art. 49. Toute pièce justificative, accompagnant la quit-

liiiiee (|ui a été déposée pour radiation, telles que :

—
'Résolution

un corps politique, social ou autre, autorisant l'un de ses offî-
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cIcrH ou ni('iul)n's A si^'iUT (|iiittanc«' <'t .iiiiiinl<'V»V, pmrnrati*»!!,

(Ui iiiitr»' (lociinciil l'IiiMi-^siinl In (|milit('' «le n-cc voir v.\ di- (loriin r

'luitlaïuc et inaink'ViV;

—

ciiliii, tout autre docuuicnl ('((nfirniaiit

ou truusuu'ttant un pouvoir exétMitif,—tous cos 'locuincnts doi-

vt'iit '*tro aiint'X(''H k la «luittaiico (.'t dcincurcr dc'-posrs ou ôtrc

transcrits préalablement i\ la mention de radiation en mar;,'e du

registre.

395. .1/7. .7.7. Le cuniteu'" nommé à l'interdit pour irratiurrli'

])eut donner (luittnnee et mainlevée d'hypotliècpie |)our eelui-ci.

396. -1/7. ÔO. Le ^M-evé (h; sv.ostitution peut épdenuMit donticr

(piittanee et inaitd(,'vée d'uiu' hypothé(|ac dont le montant i)riii-

C'ipal lui est rend)our<é par antieipation oïl à échéance, même

sans l'assistance du curateur j\ la substitution. (Art. 9J7 Cuile

Civil B.-C.)

397. Art. 69. Le "Transport" doit être invariablement cii-

rejîistré suivant les dispositions de l'article '^ItiT du (Nxle Civil,

l)réalablement au dépôt do la quittance donnée j)ar le cession-

naire et de la mainlevée qu'on cxifîe.

398. Art. 7.7. Sur présentation, en roijist renient préalable cl

dépôt pour radiation d'un acte, nitrc majeurs, rescindant un acte

de donation, comportant de.>; charges et obligations, vis-à-vis dos

tiers,—si ces derniers n'ont pas accepté les délégations ou indi-

cations de ])aienionts et autres charges en leur faveur,—le régis-

trateur accordera mainlevée des hypothèques résultant de l'eiire-

gistrement du dit acte de douât io'i.

399. Art. 76. Le survivant des donateurs peut donner main-

levée de l'hypothèque assurant la rente viagère constituée an

profit des conjoints, si la propriété sur laquelle l'hypothèque re-

pose est un eonqut't ou un propre du mari survivant, san- (lu'il

soit nécessaire de produire l'extrait mortuaire de la défunte,

pourvu que le tout soit clairement exposé en l'acte de décharge

et mainlevée produit pour radiation.

400. Art. 81. L'héritier est tenu de justifier sa qualité et son

droit d'hérédité, par l'enregistrement,—préalablement au dépôt

de la quittance et mainlevée,—de l'acte de partage ou d'un ex-

trait d'icelui constatant tel droit.

401. Art. 82. Celui qui donne quittance et mainlevée d'un

'<^fi^
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(huit hypothécaire, à lui traii»<|)*)rté, v»i tciui de l'idoiitiflcT ot <lc

le justilitT pur riMire^islrciin'iit.

402. .IW. .s'-'^ Le tU'pôt (le rKxruvrr (!»• In «luittaiic»' aiitlicn-

ti(|iit' accordant dt'-cliar^jc et Tiininli-vct' parlu'llc ou totale d'un

droit liypotli«''cairi' t-nt sullisant pour autoriser le rôgiHtrutuur de

nidicr. pourvu (|Ul' le texte en soit lldèlenu'nt rapporté.

403. .1/7. Sî. La i.iineure «''niaiicipée par uuiria;,'!', assistée de

j^MU mari majeur, de sou curateur ou du tribunal, |)eut donner

(juittance et mainlevée du capital résultant de l'aliénation de son

irinuenhle ; et, sur dépôt de telle (piittance, \v réj^istrateur doit

jndicr.

404. A ri. J<U. La quittance et mainlevée donuée })ar le [htc

pour et au nom de ses enfants mineurs, dont il n'est pas l" tu-

li'ur iéijal, est nulle, captieuse et illusoire ; dès lors le rcLfistra-

ti'ur doit on rel'user le dépôt et la radiation de riiyp(ttliè(iue

créée en faveur des dits mineurs.

406. irl. 111. Au cas dei la radiation de l'hypothèque résul-

liiiit d'une ou de plusieurs ohli^Mtions par un débiteur, en fa-

veur d'im ou de plusieurs cn-anciors, soit pour un mnnt>nit col-

lectif ou ])our des mcmtants séparés, la quittance présentée et dé-

posée, soit pour une ])artic de la créance, soit pc^ur le tout, obli-

ge le réfïistrateur à radier en ne cliargeant, toutefois, qu'un seul

honoraire et timbre sur chaque dépôt.

406. .1/7. 115. Le ré<ristrateur ne peut accepter en dépôt, ni

radier une hypothèque mentionnée dans une quittance collective

donnée par plusieurs créanciers dont les noms et prénoms ne

f^ont pas en tout identiques à ceux mentionnés au titre constitu-

tif de la créance ; non ])Ius (pie s'ils sont ^fénéi'alement désii^nés

au dit titre sous la désignation de " ses créanciers hypothécaires";

et même dans les cas de faillites, le curateur à la faillite ne peut

sousciiro à une quittance et mainlevée donnée au nom personnel

"u général des créanciers de la dite faillite' : ces derniers seuls

agissent.

407. A rt. 125. Le droit du propriétaire d'aliéner ou d'hypo-

théquer naît du jour do la.date de son titre ou du jour de l'ad-

judication qui lui est faite de l'immeuble vendu par le décret ;

mais son droit d'aliénation ou d'hypothèque n'est exécutoire qu'à



WT.

(ii

116 CUMl'ILATK'N ET RECUEIL

compter du jour tlo rcnregistrement du titro du shérif, du ju;;('-

ment de ratification, de la licitation forcée, de la veute en ban-

queroute, de la vente municipale pour arrérages de taxes, ou de

tout autre titre de propriété:—Dès lors le régistateur ne doit

purger, à la suite de tel décret, que les hypothèques créées anté-

rieurement à l'adjudication, en remontant jusqu'à un décret an-

térieur ou au titre originaire

408. Art. 1S9. Le régistrateur peut valablement et en tout

temps corriger une erreur de date, de numéro, d'omission ou de

commission dès qu'il la découvre dans ime mention de radiation

faite à la marge du registre;—il peut aussi biffer totalement une

mention de radiation qu'il a faite sur tout autre folio que celui

oii repose l'enregistrement ii^ l'acte qui constitue l'hypothè(jue

qu'il entend radier ; en ce cas, il doit faire mention de telle ra-

diation à la marge du registre où est transcrite l'hypothèque à

laquelle elle réfère; et, pour annuler la mention erronnée, il tire

un seul trait sur son écriture et déclare au bas:
—

" Cette radia-

tion est portée au folio du Eegistre , Volume.

.

. ..,.., au pied de l'enregistrement No ,—et il signe.

409. Il en serait tout autrement d'une radiation régulière

ment faite à la marge du registre où est transcrit le document

comportant l'hypothèque que la quittance déposée entend radier;

car le régistrateur commettrait un faux en essayant de faire re-

vivre une hypothèque qu'il aurait radiée.

410. Art. 140. Le régistrateur ne doit jamais se permetire

d'opérer une mention de radiation, sur production pour enregis-

trement de tout acte contenant une quittance ou mainlevée d'hy-

pothèque, parce que l'article 5840 des Statuts Refondus u la

Province de Québec exige que la mention de radiation ne soit

faite que sur le dépôt du document qui contient telle quittance ou

mainlevée, ou d'une copie ou extrait de tel document, et parce

que le document, qui n'est produit que pour enregistrement

seulement, ne peut être forcémer, retenu en dépôt par le régis-

trateur, sous prétexte de faire une radiation qui n'est pas régu-

lièrement requise, par dépôt fait devant la loi.

411. Art. 1J^2. Le régistrateur ne peut radier l'hypotlièque

assurant le montant de la créance transportée par un procureur,
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locureuT,

à moins que, sur présentation et dépôt de la quittance et main-

levée consentie par le cessionnaire, il ne soit fourni au régistra-

tcur, et annexé à telle quittance, une copie authentique de la pro-

curation consentie par le créancier originaire.

412. Art. 144- Un vendeur peut donner mainlevée d'une hy-

]i()tlu''(|ue qu'il a exigée de son acquéreur, en garantie du paie-

iiioiit de certaines sommes y mentionnées, qu'il l'a chargé de pa-

yer à son acquit, à des tiers qui n'ont pas accepté; mais, si l'acte

contenait une acceptation par le notaire, instrumentant pour et

en faveur des créanciers, le régistrateur, en tel cas, doit refuser

la radiation et mainlevée, à moins que tous les créanciers délé-

gataires ne l'aient signée eux-mêmes.

413. Art. 160. Si le testament et l'avis de décès sont enregis-

trés ailleurs, la copie enregistrée doit être produite au régistra-

teur, afin de constater si les six mois exigés par la loi sont expi-

rés et si celui qui donne quittance et mainlevée a qualité po'ir

agir. Le contraire a lieu si le testament et l'avis ont été enre-

gistrés dans le même bureau. Sans cela, le régistrateur peut en

exiger l'enregistrement dans son bureau avant de radier. Il doit

s'assurer également si les droits ont été payés au fisc.

414. Art. 161. L'avis de décès, requis par l'article 2098 du

Code Civil, ne se rapporte qu'aux immeubles légués par le testa-

ment; mais le régistrateur, avant d'opérer la radiation d'i'ne hy-

pothèque ci^éée en faveur du testateur, peut et doit exiger un
certificat attestant l'enregistrement du testament et de l'avis de

ilécès, ou la production de la copie enregistrée.

415. Art. 162. Il n'y a pas de mention de radiation à faire à

la marge de l'enregistrement du transport ni de l'avis:—Cette

mention ne doit être faite qu'à la marge du registre où est trans-

crit le titre constituant un droit réel ou une hypothèque.

416. ,4 r/. 7f),'?. L'usufruitier peut légalement donner quittance

et mainlevée de l'hypothèque assurant le principal d'une rente

ou fies intérêts dont il jouit. L'usufruitier dispensé, ou qui n'a

pas donné caution, peut également donner quittance d'un capi-

tal. Jusqu'à ce que l'appelé o\\ le nu propriétaire prenne des pro-

cédés conservatoires pour l'y contraindre.

417. Art. 166. La purge des hypothèques n'a lieu, lors de la

)i
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vente d'un immeuble pour le paiement des arrérages de taxes

ou cotisuiio.ns nuinic'ii)ales et scolaires, que lors de l'enreuis-

trement et dépôt du contrat de vente fait par le secrétaire-tréso-

rier du comté ou par le shérif. Dans ce dernier cas, la radia-

tion doit être faite immédiatement, car si le débiteur exerce le

droit de retrait que lui donne la loi, ses créanciers non payés pro-

fiteront toujours de cette augmentation de patrimoine.

418. Art. 167. Le dépôt de la quitta^ice et niainlevée, donnée

par 1? légataire universel ou par l'exécuteur-testamentaire d'un

créancier, ne peut être accepté par le régistrateur, pour opérer

la radiation des hypothèques créées par le testateur, à moins de

trois conditions essentielles, savoir :

—

lo. Que le testament et l'avis de décès ne soient préalable-

ment enregistrés ;

2o. Que le délai de six mois, à compter de la date du décès du

testateur, ne soit expiré
;

3o. Qu'un certificat du percepteur du Revenu provincial.

constatant que les droits sur les successions ont été payés, ne

soit produit au régistrateur en même temps, annexé et déposé

pour radiation.

419. Art. 169. Si la quittance ou mainlevée est donnée parles

héritiers d'un créancier décédé ah intestat, la déclaration, exiffée

par l'article 2098 du Code Civil, doit être préalablement enre^ris-

trée par transcription avant d'opérer la radiation de l'hypothè-

que. II faut également la production d'un certificat établissant

que les droits sur les successions ont été soldés.

420. Art. m. Toute société commerciale, ou incor])orée par

lettres patentes, doit, préalablement au dépôt de sa quittance et

mainlevée d'hypothèque, faire enregistrer sa " Déclaration " en

vertu de l'article 1834 du Code Civil du Bas-Canada, et d? l'ar-

ticle 4780 des Statuts Refondus de la Province de Québec, au cas

de liquidation; et cette quittance doit être signée par tons les

membres de cette société ou par son président et son secrétaire

dûment autorisés par une résolution adoptée au préalable et en-

registrée; au cas de dissolution, le reliquataire des biens de la

société doit être axitorisé à agir, par l'acte de dissolution, qui de-

vra également être enregistré au préalable.

ÎH'l''J !'
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421. Art. 112. Lorsque la vente du shérif a lieu pour satisfaire

iui paiement d'une créance antérieure au douaire et à son enre-

gistrement, le régistrateur doit, sur enregistrement et dépôt de

toile vente, purger l'immeuble vendu de tout douaire soit préfix

on coutumier.

422. Art. 113. Une quittance de plusieurs legs particuliers,

(Idimée par chacun des légataires—pour autant par lui reçu,

—

à Taequit de son legs, ne constitue qu'une seule et même radia-

tion; mais en ce cas, le régistrateur doit nommer individuelle-

mont ceux qui donnent quittance dans sa mention en marge, au

cas où le testateur en a fait wu charge spéciale, de son testament.

423. Art. 114. La quittance et mainlevée donnée par le pré-

-iilent, contresignée par le secrétaire, et revêtue du sceau de la

oor|K)ration (si elle est faite sous seing privé) est suffisante pour

obtenir la radiation sans autorisation spéciale, pourvu que les

jiersonnes qui comparaissent dans la quittance soient les mêmes

qui comparaissent et donnent quittance et mainlevée. Au cas

contraire il faut, avec la quittance, déposer une copie authenti-

que de la résolution qui les autorise d'agir.

424. Art. 115. L'hypothèque, consentie ou prise d'office con-

tre les biens du tuteur, par le subrogé ou autre parent, au profit

(lu uiineur, est valable ; mais le régistrateur ne peut accepter,

pour radiation de cette hypothèque, une décharge ou mainlevée,

f^aus l'assentiment du conseil de famille préalablement obte-

nu.

^25. Art. 116. JjQ Bordereau de plusieurs qiiittances et main-

levées par le même créancier, à plusieurs débiteurs, et fait par

acte authentique devant notaire, mentionnant le numéro offi-

ciel do l'immeuble affecté, ne peut être reçu en dépôt, par le ré-

gistrateur, aux fins de radier Idfe hypothèques mentionnées dans

ces quittances, à moins qu'il n'ait été préalablement inscri^^ au

registre et porté contre les numéros ofi-eiels y désignés, comme
tous les autres bordereaux, aux termes de' articles 2136 et sui-

vants du Code Civil du Bas-Canada.—Dès lors ce bordereau et

tontes les quittances auxquelles il se raT>porte et av-quel elles

sont annexées demeurent dans les archives du bureau. Mention
de ce Bordereau est faite au Certificat de recherche qui est deman-

\' r'\
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dé conlrc reft innni'ros offiàds, vf.sultant de cette irrégularité, dont

la partie intéressée payera la façon.

426. Art. m. Les articles 177, 1318, 14i}2 et 1424 du Code

Civil du Bas-Canada prescrivent que la femme sous puissaiico

de mari peut bien, lorsqu'elle est séparée de biens d'avec son

mari, conserver, par leur contrat de mariage, 1 administration (>t

la libre Jouissance de ses revenus ; mais ceci ne s'étend pas jus-

qu'à l'aliénation de ses immeubles ; or, s'il s'agit de donner quit-

tance d'un prix de vente d'un immeuble de la femme, cette der-

nière ne peut en donner quittance ni mainlevée sans l'autorisa-

tion spéciale de son mari ou du tribunal, ni dégager la responsa-

bilité du régistrateur.

427. Art. 118. l»ans le cas où le vendeur grevé de substitu-

tion ne peut faire le remploi du prix de l'aliénation d'un immeu-

ble substitué, si l'acquéreur veut s'en libérer, il doit en déposer

le montant entre les mains du Trésorier de la province, aux ter-

mes de l'acte 35 Vie, cli. 5, des Statuts de Québec et ses amen-

dements, et ce dernier lui en donne "Reçu, dont un double doit

être enregistré (^) par le régistrateur.—Cette entrée {mention

en marge) a le même effet que toute autre mention de radiation.

IV. RÈ(UiES (fÉNÉRALES.

428. Art. 22.—1. La taxe des lionoraires :—Lors de la purije

des hypothèques, à la suite d'un décret, le régistrateur a droit

aux honoraires fixés par les articles 1, 2, 5, 8, 9 et 10 du Tarif

des honoraires des Régistrateurs, du 3 février 1891, en observant

strictement les formalités ci-dessus mentionnées à l'art. 10 du

Tîépertoire.

429. Art. 25. Ni le protonotaire, ni le shérif, ni même le juge

en chambre, ne peuvent légalem'^rt taxer les hoî'ioraires du régis-

trateur, touchant la purge des hypothèques et la radiation lors

du décret.

—

La Coun seule, ou le tribunal auquel est dévolu le

litige en pareille matière, a droit de trxer les honoraires du rogis-

(' ) Cf mot " enregistré " veut évidemment dire " déposé" pour radiation.

(Voir article 1200, 7ème ligne.)
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triittnir ou de corriger son '* Etat hypothécaire", et ce, en pré-

sence (lu régistrateur, dûment appelé comme légitime contradic-

teur, à la demande de la partie intéressée.

( Voir la jurisprudence établie par le jugement de la C. S., à St-

Jo . Re No 134, T. Cadudal vs M, Lessard et al, et A. Ri-

(lianlson, Réijistrateur, niis-en-canse, le 21 juin, 1887.)

430. Art. 2(j.—//. Radiation d'une entrée au Certificat :
—

Il n'y a aussi absolument que le tribunal civil qui puisse légale-

ment faire disparaître une entrée portée dans un certificat, en or-

donnant au régistrateur d'en faire la radiation dans les livres de

son bureau, et d'en faire mention à la marge du certificat:

—

Cette radiation n'est faite que sur dépôt du jugement ci-dessus

qui doit être préliminairement enregistré; et telle radiation ne

doit êtr-^ faite, par la mention en marge du registre, qu'après

l'expiraiion des délais d'appel, suivant le certificat du protono-

taire.

431. Art. 15.—III. Au cas de délégation:—La radiation d'hy-

pothèque a lieu nonobstant l'indication de paiement non accep-

tée.—L'article 1174 du Code Civil du Bas-Canada dit :
—" La

" simple indication de paiement faite, par le débiteur, d'une per-

'• sonne qui doit payer à sa place, ou la simple indication, par le

"eréancier, d'une personne qui doit recevoir à sa place, ou le

' transport d'une dette avec ou sans acceptation du débiteur,

"n'o])ère pas novation."

Pothier, vol. 1, partie Sème, chap. 3, sec. IV, No (505, dernier

paragraphe, dit:
—"Pareillement, lorsqu'un eréancier indique à

" son débiteur une personne à qui il pourra payer, cette indica-

"tion ne contient aucune novation; le débiteur ne devient pas

"le débiteur de la personne à laquelle on lui dit de payer; il de-

" meure toujours le débiteur de Vindiquant."

432. Partant de ce principe, le régistrateur ne peut refuser

la radiation et mainlevée d'une hypothèque dès que le créancier

originaire lui présente et dépose pour radiation une quittance

authentique et mainlevée, par lui consentie en faveur de son dé-

liiteur, nonobstant l'indication de paiement mentionnée au titre

constitutif de la créance qu'il est appelé à radier, attendu qu'elle

n'a janurs été acceptée.
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comme dan.s les ca^^ de transmission d'immeuble en vertu de l'ar-

ticlt' 2098 du Code Civil du Bas-Canada.

437. Ai't. 36.—VII. (S'a validité:—IJnns tous les cas de radia-

tion, le régistrateur doit principalement s'assurer (|ue le docu-

ment qu'on lui dépose, pour radiation, renferme tous les éléments

(|iii constituent le droit de propriété et la volonté expresse de la

personne qui ac([uitte une créance hypothécaire ou droit réel et

qui en donne uuiinlevée; car le régistrateur n'est pas tenu de faire

tinr enquête pour s'assurer des faits allégués dans tel document.

Si tel document n'est pas authentique, le régistrateur doit s'as-

surer que toutes les formalités légales pour lui donner effet sont

ïtrictement accomplies avant qu'il ne consente à radier.

438. VIII. Erreurs:—Si le régistrateur fait erreur de page

en faisant sa mention de radiation, il doit tout simplement tirer

lin trait de plume sur chaque ligne de cette entrée et faire au bas

la déclaration suivante qu'il signe, savoir:

—

"Je certifie que la

" mention de radiation ci-dessus faite par moi-même, Va Hé par

'^inadvertance; que dès lors elle est nulle et de nul effet; mais
'* qu'elle apparaît en marge et au pied de l'enregistrement No. . .

.

"
. . . ., de ce livre, où elle a son plein et entier effet." (Date et

&ifïnature du régistrateur.)

439. Art. Jfl. Le régistrateur est tenu de donner un certificat

attestant qu'une hypothèque {en la désignant par son "Titre
"

et son No d'enregistrement) a été radiée en tout ou en partie ; et

pour cette fin il a droit à un honoraire d'une piastre, suivant les

articles 16 et 25 du " Tarif des honoraires des Régistrateurs" ;

plus au timbre de 10c.

440. Art. 43. Le shérif, demandant le certificat des hypothè-

ques ou droits réels grevant l'immeuble qu'il a vendu, suivant les

dispositions du Code de Procédure Civile (Art. 770), ne peut

exiger en même temps le Mémoire des honoraires et timbres pour

'1épôt et radiation. Ce mémoire n'est exigible que lors de l'en-

registrement et dépôt de son titre. Il en est de même du proto-

notaire, dans les cas de licitation forcée et du titre de ratifica-

tion
: du curateur à une faillite, et du secrétaire-trésorier du

comté, lors de l'enregistrenflsnt et dépôt de son titre. (Voir la

jurisprudence établie en C. S., à 8t-Jean, ci-dessus relatée.)
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441. Art. .IfJf. L'enrc'^fistroincnt et transcription, fnits par

erreur, d'un documont ([iU'lcon(|ue, ne peut disparaître des livp's

du bureau d'enre^nstreinent ({ue par un acte notarié, en forme

iuitlienti(iue, exposant les faits, par la partie intéressée et autori-

sant spécialement le régistrateur d'en faire la cancellat'on dan><

les termes suivants:
—

" Que mention de telle caniellation et ra-

" diation en soit faite partout où besoin sera, de nmnière à ce

" que telle entrée disparaisse dans tout certificat de recherches

•" contre l'immeuble y désigné, tout comme si tel enregistrement

" n'avait jamais eu lieu, etc."

442. Si telle erreur résulte de l'enregistrement d'un avis on

déclaration quelconque, cette erreur ne peut disparaître que par

la procédure suivante faite par les parties intéressées, savoir:

—

lo. Par l'enregistrement d'un autre avis ou déclaration au n>-

gistrateur, contre le numéro officiel qu'il appartiendra, avec dési-

gnation des tenants et aboutissants, si c'est une partie do numé-

ro ;

3o. Pour faire disparaître l'entrée affectant irrégulièremont

un immeuble, il n'y a que le consentement do la partie intéressée

en tel avis ou déclaration, fait par acte authentique, on le ingé-

nient du ti'ibunal qui puisse obliger le régistratenr d'en faire la

cancellation et radiation. Si ce consentement est fait sons seing

privé, il ne vaudra qu'en autant que les formalités requises par

les articles 2140, 2141, 2143 ou 2144 du Code Civil du Bas-Cana-

da auront été intégralement remplies.

443. Art. 50. Au cas d'un transport de droits successifs entre

cohéritiers ou colégataires à celui qui en est le débiteur, cet

acte n'est pas à proprement parler un " Transport " aux termes

de l'article 2127 du Code Civil du Bas-Canada. C'est simple-

ment une quittance portant subrogation et établissant confusion;

dès lors il n'est sujet qu'au dépôt pour radiation s'il a rapport à

des créances ; mais il en est autrement s'il s'agit d'immeubles,

car en tel cas, il y a transcription et mention en marge ; c'est son

titre.

444. Art. 5if. Aux tenues de l'article 1950 du Code Civil fin

Bas-Canada, la subrogation légale a lieu au profit de la caution

qui acquitte la dette dont elle est tenue à défaut de paiement pnr



HUll LA PRATIQUE I>K L ENllEUISTHKMKNT 12ft

If débiteur. Par conséquent, toutes les fois qu'on deniando la

radiation d'une inscription prise cuiuulativenient contre un débi-

teur principal et contre sa caution, si l'acte de quittance (pi'on

présente au régistrateur constate que c'est celle-ci qui a payé de

tes deniers, à rac([uit du débiteur, le régistrateur doit exiger la

renonciation de cette caution à tous ses droits de subrogation lé-

jiiiie, avant d'opérer la mainlevée et radiation totale; sinon, il ne

doit radier que partiellement, c'est-à-dire en réservant tous les

l'ilots de la dite inscription au profit de la personne qui a désinté-

ressé le créancier et jusqu'au pro rata du montant payé par elle.

445. Art. 71. Dans le cas de la quittance donnée collective-

iiu'nt par plusieurs créanciers h un seul et même débiteur, de plu-

sieurs créances hyi)othécaires affectant un ou plusieurs immeu-

bk'.^', et déposée pour radiation, ce document ne constitue qu^un

seul "certificat de libération", immatriculé sous un seul et même
numéro, dans les archives du bureau ; cependant, les honoraires

varieront d'après le nombre de recherches et de mentions de

radiation à faire à 'la marge du registre.

446. Art. 84. Xous avons dit plus haut que 1'" enregistre-

ment par dépôt" était une locution tout à fait impropre, attendu

({ue le mot " enregistrement " comporte nécessairement trans-

cription ou inscription sans dépôt. Le dépôt est une formalité

légale qui n'exige aucune transcription ni inscription ; mais dans

tous les cas de décret cette double fonmalité est exigée pour faire

la purge des hypothèques.

447. Art. 91. Dans le cas de plusieurs transports successifs de

la même créance hypothécaire, le régistrateur ne doit consentir

à la radiation de l'hypothèque assurant cette créance, qu'après

avoir acquis la certitude que chacun de ces transports est enre-

gistré.

448. Art. lOJ^. Aucun document enregistré ne peut être re-

tenu en, dépôt, sous prétexte qu'il contient une quittance et main-

levée partielle ou totale d'une créance hypothécaire:—Le dépôt

est un acte volontaire indépendant de la volonté du régistrateur.

Le porteur d'un acte présenté à l'enregistrement en a seul le con-

trôle absolu dès qu'il est transcrit et certifié.

449. Art. 106. Tout document transcrit ou inscrit au régis-

ili.

I

i-'<
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trc fuit preuve prima faviv. entre les parties contractantes et est

une charge contre le ré^i.->trateur:—Ce dernier ni' peut d(»nc pas

se prévaloir de l'en re<];i8trement au long d'une quittance ov main-

levée pour dégager hu repponHal)ilité on radiant une hyi)otliè(iuo.

La loi prescrit absolument le contraire. (Art. 'l\<i'l, C. C. B.-C.)

450. Art. 112. Nous avons dit, plus haut, que le régistrateur

ne pouvait refuser de radier une hypothè([ue créée en faveur

d'un interdit, pour quelque cause (|ue ce fût ; mais nous ajoutons

(pie cotte nuliation ne peut être obtenue ((u'après l'enregistre-

ment de l'acte de curatelle (pii constitue le comparant, dans la

quittance, en pieine et entière autorité.

451. Art. 136. Le régistrateur peut accepter, comme annexrK

h toute quittance ou mainlevée déposée entre ses mains, pour ra-

diation, la copie de tout mandat, procuration ou tout autre docu-

ment essentiel à la qualification de celui q\ii agit, et dont l'en-

registrement n'est pas strictement exigé par la loi. Si ce docu-

ment a été préalablement enregistré dans une autre circonscrip-

tion d'onrogistremont, et ([ue la quittance présentée et déposéo

en fasse spécialement mention, le régistrateur peut et doit en tel

cas procéder à la mention de radiation sans l'annexer à la quit-

tance, dès qu'il en a pris connaissance et qu'il en est satisfait.

{Voir No 5S40 S. R. P. Q.)

452. Art. 137. Les noms, prénoms, qualité et résidence de

celui qui donne quittance et mainlevée doivent être identiques ot

en tout semblables à ceux du créancier au titre de créance ou à

ceux des légataires, désignés dans un testament ou codicille, ou

enfin à ceux de l'héritier nommé dans la déclaration faite en ver-

tu de l'article 2098 C. C. B.-C.

453. Si c'est un corps politique incorporé, la quittance doit

être accompagnée d'une copie de la Résolution ou du Eèglement

qui constitue individuellement l'un ou plusieurs de ses membres

en pouvoir d'aliéner ou de donner quittance et mainlevée d'hy-

pothèque.

—

Voir ce que nous avons dit No 2S2.

454. Art. 139. La quittance en brevet ne peut être reçue en

dépôt que pour la radiation requise pour quittance de fermages,

de loyer, de salaire, d'arrérages de pension, do rentes et d'inté-
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ivtrt ou de crôances considérées comme " revenus", pourvu quo

k' titre <iui en assure le paiement soit cinv^'istré et qu'il aiïecto

un immeuble situé dans la division d'enrei'istrement.

TITRE QUATRIEME

CHAPITRE I.

DES ERREURS DE COMJVIIS8ION OU D'oMISKION.

455.

—

I. Les erreurs ' commission ou d'omission que le ré-

glât rateur ou ses employés peuvent commettre, soit dans la trans-

iiiption, soit dans l'inscription, soit à l'Index, soit à la recherche

ou dans l'Etat hypothécaire qu'il f(mrnit, sont de deux natu-

n.'s:

—

Graves ou Ugères, fatales ou de peu d'importance.—Ces er-

reurs ne doivent jamais être corrigées à la légère ; au contraire,

c'est avec un soin minutieux que le régistrateur doit s'y prêter
;

car en agissant autrement il s'expose à tomber dans une faute

grave qui prouverait sa mauvaise foi, sans pouvoir même invo-

(luer et faire admettre son ignorance.

456. Le régistrateur remplit une mission tellement impoi--

taiite (|ue sa science légale jointe à un jugement sain, ne doit

jamais être en défaut,

457. En fait de radiation surtout, le jugement que porte le

régistrateur est final et sans appel ; il est toujours rendu à ses

l'i^juos et périls.

458.—IL En matière d'enregistrement, de radiation et de

certificat, comme en toute autre écriture, lorsqu'il s'agit de corri-

ger, le régistrateur ne peut jamais se permettre la moindre alté-

ration nu surcharge, soit au moyen de la plume, du grattoir ou

•lu caoutchouc ensablé.
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469. Un Hi'ul tniit df plume à Vemre, tiré sur les mots ou cliif-

fri's ciToiirs, illisihk's ou mal laits, avj'c mention au pic»! du d'i-

cunu'iit (k's renvois en nuirge, des mots et ehlIFies rayés ;im/.s, ou

enlin des lignes alNuigées en nuirge eomme valides ; telle est la

seule et uniijue manière légale do faire une correction. Quel-

(pies détails sur la matière illustreront la position:

—

460. lo. 11 n'est jamais permis au régistrateur de corriger uin-

entrée faite au registre, soit en transcription, soit en inscription,

après que telle entrée a été bien et dûment eoUationnée et com-

parée avec le document présenté à l'enregistrement—leijuel doit

être copié Verbatim d'un bout à l'autre, y compris la mention des

renvois et lignes allongées bons et des mots et cluiïres rayf's nuls,

—tels ((lie mentionnés au dit document avant la signature! de

1 olHcier public qui l'a reçu et signé;—et après cette signatiuc

oITieielle, le régistrateur y ajoute ses propres renvois et lignes al-

longées en nuirge du registre avec ses mots ou chiffres rayés nuls,

dans la propre copie transcrite au registre, et il tire ensuite un

trait en encre jusqu'à la fin de la ligne.

461. 2o. Cec i prouve à l'évidence combien le régistrateur doit

être sur ses gardes et avec quelle parcimonie il doit comparer ot

collationner l'ouvrage du copiste ; car, c'est la seule hase de

sûreté que possède le régistrateur lorsqu'il émane son certificat

attestant l'"Etat liypotliécaire ".

462. 3o. Une règle très sage:—C'est de comparer aussitôt

après la copie faite, le même j ^nr, en exigeant que le copiste lise

son ouvrage dans le registr e le régistrateur suive sur le

document même, afin d Ja ponctuation et môme l'épol-

lation personnelle et ^ ^ de l'officier qui l'a signé.

463. 4o. Pour éviter les dommages-intérêts résultant d'un

faux (pie le régistrateur pourrait commettre involontairement,

ce dernier doit observer lui-même et faire observer par ses em-

ployés, dans son bureau, une Eègïe disciplinaire sévère et inva-

riable dans la tenue des livres destinés à l'enregistrement, sur-

tout dans la manière de transcrire Verbatim, dans le registre, les

documents qui sont présentés h l'enregistrement, à la suite les

uns des autres, sans blancs ni interlignes, sans ratures ni surclnr-

lit:
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gt> l't surtout d'en luiro scrvpukuacmenl la collation lui-même

uu son député.

464. 5o. Si le notaire ou ollicier public qui a signé un docu-

mt'iit omis d'inscrire, au pied d'icelui et avant sa signature, le

luuiibre de renvois et lignes allongées en marge comme bons, et

les mots, cliitrres et lettres rayés nuls, le régistrateur doit inva-

liiiblcraont en refuser l'enregistrement ; sans quoi il commettrait

Im-iiK'ine un faux en les omettant dans son registre.

465. Oo. Il en est de même des espaces laissé,, en blanc, les-

(jiK'ls peuvent cependant être remplis par un trait de plume tiré

par le régistrateur, sur le document présenté, si tel est l'agré-

ment du porteur, hormis qu'il le fasse lui-même, avant la pré-

sentation.

N.B.—(Si ces espaces ainsi remplis d'un Irait tracé à l'encre

brisent le sens d'une phrase ou son complément, le copiste tirera

lui-même un petit trait de plume dans son registre, pour corres-

pondre à celui fait au document qu'il transcrit.

466. 7o. II est absolument défendu d'écrire en interligne soit

flans le registre ou dans tout autre livre destiné à l'enregistre-

ment, de même que sur tout cert'ficat ou autre document éma-

nant du régistrateur ou de son bt ^au, nonobstant la mention

qui en serait faite comme étant valable ; cette écriture serait

une nullité absolue. La même règle s'applique aux mentions

faites à la marge du registre.

467. Tout mot ou signature illisible doit être imité autant

que possible et être souligné en rouge, au registre, afin que le

fait en soit constaté plus tard, s'il y a lieu, excepté en matière

grave; alors le document est refusé à l'enregistrement.

Tout mot en langue étrangère au français ou à l'anglais doit

être traduit, pour l'intelligence du régistrateur. II en est de

même des noms ou signatures.

468. 8o. Toute erreur commise dans un Avis de Renouvelle-

ment d'hypothèque, ou antre avis autorisé par le Code Civil tou-

chant l'affectation du numéro officiel d'un immeuble, ne peut

être corrigée que par l'enregistrement d'un nouvel avis men-
tionnant le véritable numéro officiel de l'immeuble que l'on veut

affecter par tel avis. En tel cas, la radiation de la première en-

10

\m.
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tré« faite conformément au premier avis erroné, ne peut être

laite que sur présentation et dépôt d'une mainlevée autlienti-

que (^) signée par la partie (créancière ou intéressée) autorisant

spécialement le régistrateur à ce faire.

46&. 9o. 11 n'est jamais permis de faire, à l'index, aucune ra-

ture, surcharge ni altération quelconque sous quelque prétexte

que ce puisse être. Une erreur de nom ou de numéro officiel

doit être rayée d'un trait de plume, et mention en est faite à la

colonne des " Remarques" , sous la signature officielle du régis-

trateur.

470. lOo Pour corriger une erreur faite dans la désignation

officiel- d'un immeuble décrit dans un acte de donation, vente,

échangfc, obligation ou autre titre comportant un droit réel ou

hypothécaire, il n'y a qu'un seul procédé légal à suivre pour y

panenir, voici :

—

471. lo. Les mêmes parties contractantes doivent, par acte

authentique ou sous seing privé, en suivant les prescriptions de

1'" Ordonnance d'enregistrement " et les statuts qui l'amendent,

consentir volontairement la mainlevée et radiation de l'entrée

qui établit tel droit, et autoriser spécialement, en tel cas, le régis-

trateur " non seulement à faire disparaître ce droit, mais même
*' la dite entrée aux livres du bureau, de manière à ce qu'il n'en

^'soit plus question dans aucun certificat ou état hypothécaire

*' contre tel numéro officiel ainsi erronément affecté." La même

procédure a lieu dans les cas de " vente à faculté de réméré",

lorsque les conditions impératives de la vente n'ont pas été rem-

plies et qu'il n^y a pas eu de prise de possession par le créancier-

acheteur.

472. 2o. Que la partie intéressée donne ensuite un avis au ré-

gistrateur, en conformité de l'article 2168 du Code Civil du Bas-

Canada, désignant correctement l'immeuble réellement affecté

et requérant le régistrateur de rappor' er le dit titre ainsi enre-

gistré, contre le véritable immeuble qui aurai L dû êtrp décrit et

désigné en icelui ; dès lors le régistrateur procédera, sans iélai, à

( ' ) mie peut être fgaUment sous seing privé en remplissant les foi malité»

égales prescrites par le Code Civil, en pareil cas.
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iaii'e les mentions requises à la marge de Tenregistremni du titre

susdit.

473. 3o. Quand l'erreur n'existe que dans un avis de renou-

vellement d'hypothèqiie ou uniquement dans la désignation"^, du

numéro 'officiel mentionné dans tout autre acte où cet immeuble

se trouve correctement désigné par ses tenants et aboutissants,

de manière à ce qu'il soit parfaitement identifié, on peut, en tel

cas, radier l'hypothèque appliquée erronément sur le numéro

officiel y décrit, par le simple dépôt d'un acte de mainlevée con-

senti par la partie intéressée, et rapporter cette hypothèque sur

le véritable numéro officiel au moyen d'un nouvel avis donné en

conformité de l'article 2168 du Code Civil du Bas-Canada, ou des

articles 2131, 2172 et 2173, suivant le cas.

474. 4o. Mais si cette erreur de numéro officiel a été commise

dans l'acte principal, sans autre désignation que le numéro offi-

ciel,—(les tenants et aboutissants du véritable immeuble a affec-

ter ne s'y trouvant pas comme dans le cas précédent),—on ne

peut, dans ce dernier cas, y suppléer par un simple avis, aux ter-

mes de l'article 2168 susdit, parce que l'immeuble véritable n'est

pas déjà affecté par l'enregistrement de l'acte principal. Il faut

donc, pour corriger cette erreur,—outre le dépôt d'un acte de

mainlevée, comme dans les cas précédents,—que l'acte principal,

qui est nul et de nul effet, soit de nouveau fait et consenti par

toutes les parties intéressées et qu'il soit enregistré de nova, tout

comme si rien n'était.

475. 5o. Si l'erreur a été commise dans un acte de donation,

vente, échange ou autre titre de mutation de propriété immo-
bilière, l'acte de mainlevée est alors insuffisant, parce qu'il n'au-

rait que l'effet de faire disparaître une hypothèque, mais non le

droit de propriété acquis par tel acte, au profit du donataire, ac-

quéreur ou échangiste. En tel cas, voici la règle à suivre pour

obtenir radiation :

—

476. lo. TJn acte de résiliation de telle donation, vente ou

échange, attendu que la transmissioii étant apparemment par-

faite, cet acte et son enregistrement ne sont pas nuls, mais seule-

ment annulables,—{Voir Code Civil, art. 991, 992 et 1000) ;

;. 1

m.ï
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c'est pourquoi il faut qu'il soit annulé par acte authentique et

volontaire ou par jugement du tribunal civil ;

477. 2o. Si tel acte comporte une hypothèque non radiée, il

faut en outre le dépôt d'une copie de l'acte de résiliation, com-

portant mainlevée de telle hypothèque, pour permettre au régis-

trateur de radier ;

478. 3o. Il faut ensuite un nouvel acte de donation, vente,

échange, etc, transmettant régulièrement l'immeuble pour le-

quel les parties avaient eu d'abord l'intention de contracter.

TITRE CINQUIEME

m
l'état hypothécaire certifié par le réqistrateur.

Responsabilité du Bégistrateur.

479. La responsabilité du régistrateur devient immense lors-

qu'il est appelé à octroyer son état hypothécaire:—Son intelli-

gence, sa science, son honneur et l'avenir de sa famille sont en

jeu,—Il n'y a qu'une étude constante des devoirs que la loi lui

impose et le perfectionnement le plus minutieux et le plus atten-

tif qui puissent le mettre à l'abri de l'infortune.

480. De la bonne tenue de ses index, de la véracité des trans-

criptions, et du mode intelligent et soigneusement élaboré de

l'administration intérieure et méthodique de son bureau, dépen-

dront nécessairement la lucidité et l'intelligence favorable et

facile de son Etat hypothécaire.

481. Impossible d'arriver à un tel résultat si le régistrateur ne

fait journellement une étude attentive et profonde des lois qui

régissent l'enregistrement, afin d'arriver à l'intelligence des con-

ventions, de la garantie hypothécaire et de l'affectation qui en

découlent.

482. Une sagacité prudente et prévoyante mettra bientôt le
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régistrateur à l'abri des embarras qui naissent continuellement

d'une législation hâtive et souvent dérogatoire aux règles depuis

Jongtemps établies.

483. Notre système hypothécaire, applicable à nos lois fran-

çaises, est aussi parfait que tout autre système basé sur les lois

commerciales; mais ce qui en paralyse l'effet, c'est l'absence d'un

système d'opération uniforme.

484. Pour simplifier davantage le système hypothécaire suivi

dans cette pi^ovince, il noiis faudrait: lo. l'introduction du

papier timbré qui ferait disparaître du coup la transcription ot

l'inscription ; 2o. l'ouverture d'un système de comptabilité éta-

blissant le bilan hypothécaire et même chirographaire de cha-

que numéro oiïiciel, ou de chaque individu, en soumettant toutes

les transactions, qui ne seraient pas de nature purement commer-

ciale, à l'enregistrement, moyennant un honoraire le plus mi-

nime possible. Par-là même toute la procédure dévier drait

sommaire et accélérée.

485. L'état hypothécaire serait tout préparé d'avance et le ré-

gistrateur n'aurait qu'à le délivrer sous forme de Tableau, rap-

portant les entrées faites au crédit et au débit de chaque individu

ou de chaque numéro officiel affecté.

C'est alors que les chambres de commerce et ceux qui s'occu-

pent spécialement d'immeubles ou de transactions immobilières

et hypothécaires seraient satisfaits.

L'avenir seul prouvera notre avancé et y pourvoîia.

CHAPITRE I. :

DES RECHERCHES POUR CERTIFICATS. (ÉTATS

HYPOTHÉCAIRES.)

Considérations générales.

486. lo. C'est dans le soin minutieux des recherches faites

dans les livres de son bureau et dans la rédaction claire et précise

fie son certificat ou état hypothécaire que le régistrateur doit

s'afBrmer.
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2o, Toute négligence de la part du régistrateur et de ses em-

ployés, dans la confection des index, est un dommage irrépara-

ble ; car de la régularité Jes index et du soin minutieux avec le-

quel ils sont étudiés et parcourus dépend la sécurité, la fortune,

et même l'avenir du régistrateur.

80. Une recherche mal faite et un certificat irrégulier, par de?

fautes de commission ou d'omission, entraînent invariablement

la ruine du régistrateur et des parties dont il doit protéger les

intérêts.

4o. Il faut donc, pour accomplir un travail aussi délicat et

aussi important, que le régistrateur prenne tout le temps néces-

saire et agisse en toute tranquillité d'esprit, pour arriver à

donner un état hypothécaire qui puisse dégager toute sa respon-

sabilité personnelle, hypothécaire ou de garantie.

5o. Pour être parfaitement sûr de sa position, le régistrateur

doit, autant que possible, ou du moins son député, préparer la

matière de son certificat ot ne la confier ensuite qu'à des person-

nes très expérimentées en pareille matière; et encore ne doit-il

jamais fermer ses livres et son certificat, sans avoir préalable-

ment vérifié l'un avec l'autre, avec toute la minutie possible, sa-

voir : l'Index, le Registre et l'Etat hypothécaire.

60. Le mode le plus rationnel, le plus expéditif et surtout le

plus certain, c'est de préparer journellement, en faisant se-* en-

trées au " Livre de présentation " (Dny Book), et à tête reposée,

un " Brouillard de la matière, des certificats ", comprenant exarte-

raent l'analyse des actes préservés à l'enregistrement dans tout

ce qui a rapport à l'affectaticii hypothécaire. Ce "Brouillard"

est la propriété privée du régistrateur et c'est dans ce compen-

dium qu'il trouve, tout préparé d'avance, la matière de sou état

hypothécaire.

7o. Cette méthode si pratique, suivie dans certains bureaux

importants, produit un merveilleux effet comme rapidité d'ex-

pédition et comme sûreté d'action. Par ce moyen, un l)on co-

piste peut toujours préparer un certificat, dès que la recherehe

est faite, et ce, en très peu de temps et sans aucun danger d'er-

reur.

80. Ce travail semble surérogatoire pour certains corifrèm?
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peu soueioux de leur office et trop confiants dans l'avenir ; mais

personne ne saurait douter de son elHcacité, surtout dans les

temps de maladie, d'absence ou dans la presse des affaires.

RÈGLES PARTICULIÈRES A OBSERVER.

487. Voici maintenant certaines règles immuables à sui\Te

dans la recherche des hypothèques et des droits réels, de même

que dans la confection de l'état hypothécaire que le régistrateur

certifie suivant les temps et circonstances où ils sont demandés.

1.

—

Recherche faite sa^is données précises.

488. Lorsque la date de l'enregistrement d'un document n'est

pas donnée ou lorsque la date de sa confection n'est pas même
iournie, le régistrateur, en faisant sa recherche contbe le nom,

doit remonter Jusqu'à dix ans et même au-delà, jusqu'à ce qu'il

ait trouvé le titre du propriétaire contre lequel il cherche ; et

s'il s'agit d'hypothèque, il doit remonter jus([u'au titre de pro-

priété du débiteur, non seulement lorsque la demande de certi-

ficat est faite par le shérif aux termes de l'article 770 et suivants

du Code de Procédure Civile de la Province de Québec, mais

même par les individus, afin de constater la légalité effective des

hypothèques qui effectent l'immeuble en question.

489. Cette recherche est faite contre le numéro officiel, si le ca-

dastre h)'pothécaire est promulgué et en force; mais si sa pro-

mulgation ne s'étend pas à au-delà de deux années révolues, le

régistrateur doit continuer sa recherche contre le nom, en la

manière ci-dessus indiquée, vu que les renouvellements ne sont

pas encore terminés. Le contraire a lieu après les délais fixés

])onr le renouvellement des hypothèques.

2.—Recherche contre les numéros officiels des cantons.

490. Tant et si longtemps que le cadastre officiel hypothécaire
nest pas déposé dans le bureau d'enregistrement des circons-

criptions cantonales, le régistrateur, s'il est appelé à faire une
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recherche des liypothèquea affectant un numéro officiel d'un

rang de canton, a droit aux mêmes honoraires que pour la re-

cherche contre les numéros officiels du cadastre hypothécaire, at-

tendu qu'il tient un index ou une " Liste alphabétique " des im-

meubles aux termes de l'article 2161, section 2 du Code Civil du

Bas-Canada, et que cet index tient lieu de celui que l'article

2171 du même Code prescrit pour ces derniers numéros. (^)

3.

—

Recherche contre un immeuble quelconque dont on ignore h

numéro.

491. Si une recherche est demandée contre un numéro offi-

ciel qu'on ignore, le régistrateur doit d'abord se renseigner, soit

au Rôle d'évaluation, soit aux Plan et Livre de renvoi Officiels

de la localité où cet immeuble est situé, et dès qu'il l'a trouvé, il

doit procéder à la recherche contre le numéro officiel qu'il a

constaté être la propriété du requérant ou de la personne contre

laquelle il entend faire telle recherche.

4.

—

Recherche d'un document pour savoir s'il est enregistré.

492. Lorsque le régistrateur est requis de faire une recherche

aux fins de savoir si tel document est enregistré ou non, il a droit

à l'honoraire fixé par l'article 31 du tarif des régistrateurs, soit

que ce dernier ait fait sa recherche dans ses livres ou parmi les

documents demeurés dans ses cassiers.

493. Il en sera de même si on lui demande la remise d'un do-

cument enregistré depuis longtemps et que la personne qui en

fait la demande,—n'étant pas le porteur de tel document lors de

sa présentation à l'enregistrement,—ne lui fournit pas le numé-

ro ni la date de son enregistrement, ou si elle n'en produit pas

le Eeçu.

( * ) Voir l'ordre d'interprétation de l'assistant commissaire des Terres de

la Couronne E -E. Taché, mentionné dans le titre précédent.
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5.

—

Jusqu'où doit s'étendre l'Etat hypothécaire certifié par le

régistrateur.

494. Il n'y a que les hypothèques créées durant les dix der-

nières années et celles dont l'enregistrcnent a été dûment renou-

velé, qui doivent apparaître pu certificat du régistrateur, deman-

dé par le shérif :—Toutes autres entrées y mentionnées doivent

disparaître sur requête civile présentée au tribunal par la partie

intéressée, (*)

CHAPITRE II.

1' }!

DES ÉTATS HYPOTHÉCAIRES ET CERTIFICATS.

1.

—

La demande doit en être faite par écrit et motivée.

495. Le régistrateur ne doit octroyer son Etat hypothécaire

affectant un immeuble que sur demande faite par écrit, consta-

tant les noms et prénoms des personnes, ou le numéro officiel, ou

la désignation de l'immeuble par ses tenants et aboutissants ; si

c'est une partie d'un numéro officiel, ou si le cadastre n'est pas

encore promulgué et en force, avec les dates comprenant l'épo-

que dans laquelle la recherche doit se limiter.

2.

—

Consultation des index et registres.

496. Dès que le régistrateur est en possession de la demande
écrite, prescrivant spécialement les devoirs qu'elle exige de lui,

et que ce dernier s'est assuré du montant des honoraires et tim-

bres, qui, par la loi, doivent être payés d'avance, il doit, sans dé-

lai, consulter ses,index des noms ou des immeubles, suivant le

cas, et prendre note, au dos de la demande, des numéros des

enreojistrements qui affectent tels noms ou immeubles en remon-

«

(
'
) Jurisprudence — Re Armstrong vs Hiiss 5, R. L. No 395.
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tnnt jusqu'au titre primitif du débiteur ou au titre du shérif, sui-

vant le cas.

3.

—

Avis de i ,iwuveilements d'hypolhèques.

497. Si le cadastre hypothécaire est en force, le régistrateur

rapportera dans son certificat toutes les hypothèques ou droits

réels créés avant le cadastre et qui ont été renouvelés depuis, en

mentionnant l'avis do renouvclloment ou tout autre avis fait en

conformité de l'article 2168 du Code Civil du Bas-Canada à la

suite du document auquel tel avis se rapporte, de même que tou-

tes les mentions de transports et radiations partielles qui s'y rat-

tachent.

4.

—

Les mutations et servitudes.

m

498. Nonobstant les termes de la demande à l'effet de consta-

ter les droits réels et les hypothèques qui affectent l'imnieublo

contre lequel l'état hypothécaire est demandé, le régistrateur

doit mentionner, dans le corps de son certificat, toutes les entréc-

^ui apparaissent contre le numéro officiel d'un immeuble, savoir:

les mutations dont le prix est payé, mais dans lesquelles appa-

raissent des servitudes réelles ou apparentes, des réserves ou au-

tres obligations qui peuvent n'être pas réellement des hypotlic-

ques, mais sur les entrt'es desquelles le régistrateur n'a pa- à

prononcer de jugement. Le tribunal seul en disposera; mais le

régistrateur n'aura fait que son devoir en signalant une entrée

faite contre cet immeuble dont les conséqiiences litigieuses sont

débattues et constatées en dehors de son bureau.

499. D'ailleurs, une raison milite par-dessus tout quant à l'en-

trée du titre de mutation, c'est que cet acte met le débiteur en

pleine possession et propriété d'un immeiible qu'il ne peut vala-

blement affecter ni hypothéquer sans son enregistrement préala-

ble, lequel doit être publié aux termes de l'article 2177 du Code

Civil du Bas-Canada, à moins que le requérant, dans sa demande

écrite, ne mentionne et n'excepte spécialement l'enregistrement

de telle mutation ou autre entrée, en la désignant par spn numé-

ro d'enregistrement.
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500. La jurisprudence a confirmé le fait (lue le régistratcur

doit porter dans son certificat tonte entrée qui apparaît, à son In-

dex des immeubles, contre le numéro oHiciel dont on demande

l'état hypothécaire, qu'il y ait affectation hypothécaire ou non.

Voir jugement de la Cour du banc de la Reine, (en appel), à

Montréal, Re No ,210, J. C. Angcr, rêgistrateur, appelant, et V. J.

Hounleau, intimé, et Ct/rille Sicotlc, mis-en-cause, le 20 juin

im.

5.

—

Mentions de radiation parlieUe à la marge du certificat.

501. Lorsqu'il appert une mention de radiation partielle à la

)iiar;;(' du registre, elle doit être invariablement rapportée de

vicnie à la marge du certificat, vis-à-vis l'entrée du droit réel,

privilège ou hypothèque, auquel elle se rapporte, et le régistra-

tcur doit la certifier de sa signature, tout comme au registre.

502. Et si l'on exige l'entrée des mutations à l'état hypothé-

caire, dont le prix est payé et dont l'hypothèque est totalement

radiée, cette radiation doit également y être mentionnée de la

même manière ; mais s'il n'y a pas de radiation, faute du dépôt

do la quittance ou mainlevée, ou parce que la quittance a été

trarii^crite au long an lieu d'être déposée, aux termes de l'article

214S du Code Civil du Bas-Canada, tel qu'amendé par l'acte 42-

43 Vie, ch. 27, et rapporté à l'article 5840 des Statuts Refon-

dus de la Province de Québec, il n'y a, à défaut de tel dépôt, que

le jugement du tribunal civil, ordonnant telle radiation,—lequel

ayant été préalablement transcrit et déposé,—qui puisse obliger

le rêgistrateur à faire telle mention de radiation ; et encore

faut-il que le protonotaire lui certifie, par écrit, que les délais

d'appel sont expirés.

6.

—

Mention des legs particuliers au certificat.

503. L'article 880 du Code Civil du Bas-Canada dit:—«Les
"dettes du testateur sont, dans tous les cas, préférées au paie-

" ment des legs.

" Les legs particuliers sont payés par les héritiers et légataires
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" universels ou à titre universel, chacun pour la part dont il est

" tenu, comme pour la contribution aux dettes, et avec droit en fu-

** veur du légataire à la séparation de patrimoine."

Cet article ajoute :
—" Le droit au legi n'est pas acconii)agîU'

" d'hypothèque sur les biens de la succession, mais le testateur

" peut l'assurer par hypothèque spéciale sous quelque forme que

" soit le testament, sujette, quant aux droits des tiers, à l'enregis-

" trament du testament."

L'article 2045 du même code dit aussi:
—" L'hypothèque créée

" par le testament sur les immeubles grevés, par le testateur, de.

" quelques charges, est soumise aux mêmes règles que l'hypothô-

" que conventionnelle."

Or si le testateur stipule, dans son testament, qu'il donne ses

biens,—en désignant légalement les immeubles,—à son fils (\u"\\

institue son légataire universel en propriété, et qu'il constitue en

même temps une dette de sa succession en ajoutant:
—

" à la

" charge par mon dit légataire universel de payer à sa sœur une

" somme de pour lui tenir lieu do légitime ou do sa

" quote-part d'hérédité dans sa succession,"—ce legs particiilit'r

établit une véritable charge dont le légataire universel est tenu,

comme " pour la contribution aux dettes ". (Art. 880.)

Et dès l'instant que le légataire universel accepte le testament

soit implicitement ou explicitement, il assume par-là même une

dette créée en faveur de sa soeur; dès loi^ le lien de droit est éta-

bli en faveur de cette dernière, qui l'accepte également, et cette

somme devient assurée par hypothèque dès que le testament "est

enregistré avec l'avis de décès donné par le légataire particulier

et pour son bénéfice, contre le légataire universel qui en est le

débiteur. (Art. 2098.) Les conditions de l'hypothèque conven-

tionnelle sont remplies. L'obligation créée par le testateur, assu-

mée par le légataire universel et acceptée par le légataire particu-

lier, jointe à la déclaration du testateur qui ne lègue ses immeu-

bles, qu'il désigne, qu'à la condition de payer le legs particulier,

énonçant le montant défini de la créance en capital et intérêts ;

toutes ces formalités réunies constituent réellement la sépara-

tion de patrimoine au désir des articles 743 et 1990 du Code Ci-
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\'\[ tlu Bu8-Cana(la (ludle ([u'eii soit la foniio, et ({uant à l'eiinj-

lîistri'ment, l'article 'iïOii du mOnie Code.

504. Ce dernier article, qui définit la t'(»rniaJité légale j\ suivre

[luiir ol)tenir la séparation de patrimoine, au moyen de l'enregis-

troiiicnt d'un avis ou bordereau de droite incertains ou du moins

non ([(''finis, tandis (pie l'enregistrement du testanumt ci-dessus,

cn'iiiit un droit obligatoire dont le montant est (dair et défini,

donne la désignation des immeubles que le constituant possède

et ([u'il ne donne qu'à la condition du paiement de cette obliga-

liuu qui est enregistrée et que le légataire accepte comme sa pro-

pre dette, semble éclaicir tous doutes.

Les immeubles décrits au dit testament deviennent donc gre-

vés par l'enregistrement, tout comme dans l'hypothèque conven-

tionnelle, et l'avis requis par l'article 310G ci-dessus ne serait

qu'une répétition des mêmes formalités.

606. L'opinion contraire semblerait un paradoxe. Partant du

principe que le lien de droit est parfait et que le legs particulier

fait sous de telles circonstances,—attendu la versalité des opi-

nions légales des jurisconsultes en pareil cas,—nous considérons

qu'il est du devoir du régistrateur de faire mention, dans son cer-

tificat ou état hypothécaire, de tous ces legs particuliers, afin de

défrnger sa responsabilité, sauf au tribunal d'adjuger le con-

traire ; simple question de frais, moins onéreuse qu'une omission

volontaire au certificat dont le régistrateur aura à répondre à ses

risques et périls. (^)
*

?l (flii

î.

—

Certificat demandé contre une partie seulement d'un immeuble.

506. Avant le dépôt et la promulgation du cadastre hypothé-

caire, toute personne demandant un certificat des hypothèques

grevant une partie seulement d'un immeuble, est tenue do don-

ner le nom du propriétaire ou possesseur d'icelui et de décrire

cette partie d'immeuble par son étendue, ses tenants et aboutis-

sants.

(') Il semble que l'analogie est absolument semblable & l'hypothèque
asiurant le douaire conventionnel. (Voir No 514 ci-après.)

r -(

m
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607. Le régiatruteur qui acquiert lu ctititudo absolue do l'af-

fectation hypothécaire de cette partie de lot, telle que di'niynie cl

décrite daiiH la demande, est tenu d'octroyer son certificat en con-

séquence; mais si, au contraire, les désignations ne sont pas iden-

tiques et conformes à celle do la demande, il doit ment ..iier

toutes les hypothùquci atTectant cet immeuble soit en tout ou en

partie, afin de dégager sa responsabilité.

608. Il en est de même s'il rencontre des homonymes, si la re-

cherche est requise contre le nom du propriétaire ou de l'occu-

pant d'un lot.

50Î. Après l'établissement d'un cadastre, lorsqu'une demande

est faite contre une partie d'un numéro officiel, en la désignant

par son étendue et ses tenants et aboutissants, et que le régistra-

teur ne peut arriver à une conclusion sûre et certaine de l'afTcc-

tation hypothécaire, en raison des variantes d'étendue, de situa-

tion, de noms et de tenants et aboutissants, le régistrateur doit

invariablement refuser son état hypothécaire sur telle partie du

dit lot ; au contraire il y fait mention de toutes les entrées qui

affectent la totalité du même lot, attendu que le propriétaire a

toujours à sa disposition la loi qui lui permet do faire cadastrer

officiellement l'une, plusieurs ou la totalité des parties de lots de

ville ou de village qu'il a intention de créer sur sa propriété et

«(uo l'autorité devra reconnaître.

510. Le régistrateur n'étant pas arpenteur ni géomètre n'a

pas, dans l'opération de ses devoirs, à s'inquiéter des subdivisions

non officielles qu'il ne peut connaître.

8.

—

Certificat de recherches contre plusieurs numéros officiels.

611. La pratique de donner un état hypothécaire affectant

plusieurs immeubles à la fois, est un abus et un danger immé-

diat pour le régistrateur, d'autant plus que l'article 3177 du

Code Civil du Bas-Canada prescrit le contraire; voici comment:

" Le régistrateur est tenu de délivrer, à toute personne qui en

" fait la demande, un état par lui certifié de tous les droits réels

" subsistant qui grèvent un immeuble particulier."—C'est le cer-

tificat demandé contre le numéro officiel ou contre un immeuble

Mi if
,».<

.

fi ^^'
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liiirticiiliôrenu'iit désigné pnr ses tenuiits et nlxxiti^sants, duns

!ii il«'iii)iii(k> écrite qui lui etil faitu.

512. li"'* Association des Uégiatruteurs (h la Province de Que-

1h(
'

iliiiis une assemblée spéciale du 15 décembre, 1887, ( Voir

Aiiininiir de i.S'.S'.s', paye l)i)), n uiiiiiiiiiK'iucrit décidé, du cuiisente-

iiu'iit *\o M, l'Inspecteur des bureaux d'ciireKistreuieut, présidant

hi dite assemblée, que le régistrateur ne doit octroyer son état

liy[(olliécaire certifié contre plusieurs lots à la fois, que dans les

cas suivants, savoir:

—

lo. Lorsque la recherche est faite contre le numéro otficicl

R'alement ;

2o. Lorsque ces numéros officiels sont situés dans un mhne

village, quartier de ville ou de cité, paroisse, canton ou munici-

Ijiilité locale seulement; mais à la condition exprcsseï que tous

ctcluKun de ces mêmes numéros officiels soient éguîement alJectés

d liyputliêqués par lea mêmes titres ou obligations :

3o. Pourvu que ces mémos immeubles ne soient pas des par-

ties (le numéros officiels non cadastrées
;

-lo. Pourvu également que ces numéros officiels ne soient pas

divisés par d'autres lignes, numéros ou obstructions opérant des

divisions et subdivisions.

513. Cette interprétation et cette manière de voir vient d'être

• •infirmée par l'opinion combinée de M. l'Inspecteur des bu-

reaux d'enregistrement et de l'honorable Procureur-Général par

^a lettre No 3551, (1895), en date du 37 septembre, 1895, adres-

sée au régistrateur de la division d'enregistrement de Montréal-

Est, (J.-C. Auger), qui avait pris une position déterminée sur

cette question.

9.

—

L'Hypothèque assurant le douaire conventionnel.

514. L'hypothèque de la femme a lieu, pour assurer son

douaire préfix ou conventionnel sur les immeubles, que le mar a

apportés en mariage et qui sont désignés dans son contrat de ma-

riage, bien qu'ils n'y soient pas spécialement hypothéqués pour ce
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douaire:—(^) et cette hypothèque doit être mentionnée, par le

rcgistrateur, dans son état hypothécaire

L'acte 44-45 Vie., ch. 15, (1881), ordonne, dans certains cas

non prévus par la loi, l'enregistrement du douaire légal ou coutu-

niier. Voir Formule 21.

N.B.

—

Par analogie ne devrait-il pas en être ainsi pour le legs

particulier tel qu'exposé à la section 6ème ci-dessus.

10.

—

L'Etat hypothécaire, affectant un immeuble particulier, doit-

il faire mention des autres immeubles également affectés ?

515. C'est une erreur de prétendre que dans un état hypo-

thécaire certifié comme affectant un immeuble particulier, le ré-

gistrateu-T doit mentionner nommément et numériquement tous

les autres immeubles affectés au paiement de la même hypo-

thèque, lorsqu'il n'en est pas requis. Il suffit, après avoir rap-

porté le titre de la créance, son montant et les conditions essen-

tielles qui la déterminent, de dire :— " Et hypothèque, entre

" autres lots ou imm,eubles, le lot numéro ",

—

{désigner le lot hypo-

théqué dans sa division.)

516. L'hypothèque étant indivisible, chaque lot mentionné

généralement dans une obligation est affecté pour le tout; dès

lors la prétention que les autres immeubles qui y sont également

hypothéqués " diminuent le poids des charges sur les premiers

" qui y sont désignés suivant la valeur", est une hérésie légale.

517. En cas de nécessité absolue, un état hypothécaire doit

être demandé contre chacun des autres lots ou immeubles affec-

tés par le même titre d'obligation* ou autre, si on veut réellement

établir compensation à l'avenir ; mais en tel cas, le régistrateur

fera son état hypothécaire par chapitres ou par numéros officiels

séparément.

11.—Forme et mode de certificat pour le shérif.

518. Si le cadastre n'est pas en force, le régistrateur procède

( 1 ) Voir Revue Légale, volume 18, No 9, page 546, et article 2029 du

Code Civil du Bas-Canada.
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en conformité des articles 771 et suivants du Code de Procédure

Civile de la Province de Québec ; mais s'il n'est en force que de-

puis peu de temps et que l'époque des renouvellements ne soit

pas expirée, le régistrateur doit d'abord faire sa recherche lo.

contre le numéro officiel mentionné dans la demande du shéiif

et 2o. contre le nom du défendeur ou détenteur ao la propriété

vendue, et de tous ceux qui ont été propriétaires durant les dix

années qui ont précédé la vente du shérif et au-delà Jusqu'au

titre du dernier propriétaire ou de la dernière vente du shérif

précédant celle-ci.

519. Si, au contraire, l'époque des renouvellements est expirée

et que la demande du shérif n'est limitée qu'au numéro officiel,

alors le régistrateur n'a à consulter que son index des immeubles

et ne pas remonter au-delà. Toute recherche dans l'index aux

noms ne pourrait qu'exempter toute opposition à l'avenir.

12.

—

Procédure à suivre pour corriger une erreur au

certificat ci-dessus.

520. Le régistrateur qui découvre une erreur v^uelconque à

l'état hypothécaire certifié, qu'il vient de délivrer au shérif ou à

un autre individu, peut en toute diligence et sans frais corriger

cette erreur en s'adressant immédiatement à celui auquel il a été

délivré, lui demandant d'en faire la correction; mais s'il s'aper-

çoit de sa faute et n'en constate l'étendue qu'après la confection

et l'homologation du jugement ou rapport de distribution, le ré-

gistrateur, en tel cas, doit recourir au tribunal, ou moyen d'une

requête civile alléguant les faits, offrant un certificat ou état hy-

pothécaire supplémentaire et demandant la permission d'amen-

der, corriger ou compléter son premier état certifié.

En tel cas, le tribunal adjuge sur les frais.

13.

—

Quand le régistrateur doit produire au shérif son mémoire

de frais de radiations.

521. L'article 770 du Code de Procédure Civile de la Province

3e Québec n'oblige pas le régistrateur de fournir au shérif son

11
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" Mémoire des frais de radiations" ou purge des hypothèques qui

affectant l'immeuble vendu sur décret, en même temps que l'état

hypothécaire qu'il certifie:—Ce mémoire ne doit être fourni que

lors de l'enregistrement et dépôt du titre du shérif, suivant les

dispositions de l'article 176 du même code.

Et si ce mémoire de frais est contesté, il ne peut l'être qu'à la

demande spéciale de la partie intéressée et non par son procu-

reur ou avoué, et, en tel cas, ce n'est ni le protonotaire, ni le

shérif ni même le juge en chambre qui peut et doit en taxer lo

montant:—A la cour ou au tribunal seul est dévolu la contention

en pareil cas, et lui seul peut en taxer le montant après en avoir

préalablement donné avis, par écrit, au régistrateur qui a droit

d'intervenir et de faire valoir ses droits.

Ce droit n'est exercé que sur requête de la partie intéressée

seulement. (^)

14.

—

Responsabilité du régistrateur au cas d'erreur et omission.

522. Le régistrateur qui omet de constater, dans son état hy-

pothécaire qu'il a certifié, une obligation garantie par hypothè-

que sur un immeuble décrit dans la demande écrite qui lui est

présentée, et qui ne l'a pas corrigée en temps utile, est person-

nellement responsable de tous dommages et intérêts causés à ce-

lui qui en a fait la demande, ou à la personne intéressée, créan-

cier ou acquéreur, jusqu'à concurrence du montant dû et au-de-

là s'il y a lieu.

623. La personne poursuivie hypothécairement a droit d'ap-

peler le régistrateur en défaut, par une action en garantie et d'ê-

tre indemnisée en conséquence avec frais et dépens. (^)

Mais si une action est intentée contre un tiers détenteur qui a

acquis l'immeuble hypothéqué sur la foi d'un certificat du ré-

( • ) Voir la jurisprudence établie en Cour Bupérieure coram Loranger, J.

C. S., à St-.Tean, district d'Iberville — re Catudal vs Lessard, et Richaidson,

régistrateur, mi8-en*cause.

(' ) Voir jurisprudence Re Dorion vs Robertson, rapportée au 15 L. C. II.,

No 459.
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gistrateur, constatant qu'aucune hypothèque n'existe sur cet im-

meuble, elle doit être renvoyée. (*)

524. Le régistrateur en défaut, ou ses héritiers, a droit,

—

(oiuiue officier publie,—à un mois d'avis, avant d'être poursuivi

pour dommages et intérêts causés par des omissions dans le certi-

ficat qu'il a donné.

525. De plus, la partie qui s'en plaint doit établir qu'elle n'a

consenti au contrat qui lui nuit maintenant, que sur la foi du

certificat du régistrateur» ; mais le demandeur n'a de recours con-

tre le régistrateur, pour pertes qu'il prétend avoir subies, que

pour ce qu'il n'a pu d'abord recouvrer, après avoir exercé tous les

recours personnels et hypothécaires que lui donne la loi contre

son auteur. (^)

15.

—

Certificat attestant le nom du propriétaire d'un immeuble.

526. Si l'on demande au régistrateur de certifier quel est le

nom du propriétaire d'un immeuble désigné et décrit dans une

demande écrite, ce dernier ne peut certifier que d'après ses livres,

pourvu que le titre de propriété du détenteur actuel soit enregis-

tré, si non, par le Livre de Renvoi qui accompagne le Plan Offi-

ciel ; en tel cas il doit déclarer la provenance de son information,

en toutes lettres dans son certificat.

Voir la Formule No J^l à la fin de cet ouvrage.

16.

—

Certificat d'enregistrement exigé sur une autre expédition.

527. Le certificat d'enregistrement requis sur un double ou

une autre expédition que celui qui a été présenté originairement

à l'enregistrement, et surtout si cette demande est faite à une

époque ultérieure, il est du devoir impérieux du régistrateur de

oollationner et comparer ce double ou cette autre expédition avec

(
'^

) Jarispradence Re Béland vu Drouîn L. C. J., No 204.

(
'

) Jurisprudence Re Grenier vs Rouleau, S. Q. L. R. 323 ; C. P. C, Art.

22
i
S. R. P. Q., Art. 2594 et suivants.

f;
!'
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l'entrée faite au registre, nonol)stant le certificat du notaire ou

autre olRcier publie gardien de l'original ou de la minute.

528. Et s'il n'est pas textuellement et en tout semblable à telle

entrée, il doit refuser son certificat, à moind que tel double ou co-

pie ne soit corrigé par l'oilicier qui l'a rogu et non par le régistra-

teur, de façon à concorder absolument avec la transcription faite

au egistre.

b29. Cette disposition de la loi, qui veut que le régistrateur ne

puisse certifier que d'après son registre, démontre l'importance

d'une transcription régulière et tle la collation attentive qui doit

en être faite par le régistrateur lui-même ou par son député, ainsi

que nous l'expri nions ci-dessus.

530. L'bonoraire de 50c pour le certificat, de 35c pour la colla-

tion, de 10c par chaque année de recherches, si le numéro d'enre-

gistrement n'est pas donné, enfin le timbre de 10e apposé au livre

de recherches et non sur tel double ou expédition, sont rigou-

reusement exigibles et payables par le requérant.

TITRE SIXIEME

DE LA DISCIPLINE ET DE L'OBSERVANCE DES RÈGLES DANS
LE BUREAU D'ENREGISTREMENT.

CHAPITRE 1.
•

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A LA BONNE TENUE
DU BUREAU.

1.

—

A qui le registre doit-il être exhibé ?

531. Comme question de droit:—Il n'y a que la personne qui

a fait enregistrer un document quelconque qui a droit à l'exhibi-

tion du registre où tel document est transcrit afin de s'en assurer

personnellement. Art. 3179, C. C. B.-C.
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532. Comme question de fait:—Il est d'habitude et de bonne

convenance, dans la pratique, de permettre aux membres des pro-

fessions libérales et aux courtiers d'immeubles, même aux agents

d'institutions financières, de prendre personnellement et gratui-

tement connaissance des entrées faites aux registres, tout comme
;i l'index des immeubles ; même d'y copier la désignation d'un

immeuble,—si cette communication est prise en vue d'un certifi-

cat ou d'une transaction prochaine qui devra être enregistrée,

—

ou dans un but d'intérêt public;—mais si cette recherche est

faite pour ime satisfaction personnelle et afin de sauver les frais

d'un certificat, alors le régistrateur doit exiger l'honoraire fibcé

par l'article 29 du tarif des régistrateurs, tout comme si le régis-

trateur en avait lui-même fait la lecture.

2.

—

La Copie ou l'Extrait du registre.

533. Le régistrateur ne peut certifier que la copie ou l'extrait

(|u'il fait lui-même de son registre ou d'un document déposé dans

les archives de son bureau:—Tout extrait fait par un notaire ou

autre officier public,—qui le certifie,— d'un document enregistré

ou déposé dans le bureau d'enregistrement, ne peut être certifié

et émané que par le régistrateur. Art. 1218, C. C. B.-C.

534. S'il s'agit d'un transport ou de tout autre document en-

registré dans le bureau, et qu'un notaire ou autre officier public

fait, de sa minuté, ou de son original, un extrait qu'il certifie lui-

même, le régistrateur ne peut et ne doit pas en certifier l'enregis-

trement sur le dos ou à la marge de tel extrait. Le régistrateur

peut certifier—sur un papier à part (et qui peut être ensuite an-

nexé à tel extrait.)—" Que le transport (ou autre acte) par A à B,
'' sur C, en date du devant (un tel) notaire, a

"été enregistré et transcrit dans son bureau, sous le numéro
''

(en y ajoutant l'heure, le jour, le mois et l'an de son
" enregistrement)"

—

sans faire la moindre allusio^n à l'extrait en

question.

3.

—

De la mention de subrogation à la marge.

535. Lorsque la subrogation est acceptée subséquemment par
le créancier, et que cet acte est enregistré ou que sa notification
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wm
en a été bien et dûment signifiée au débiteur, par acte authenti-

que enregistré, il est du devoir du régistrateur d'en faire mention

à la marge de l'acte primitif tout comme pour le transport, lors-

que cette subrogation tombe sous les dispositions de l'article

1156 du Code Civil du Bas-Canada.

4.—j /; 'sque le transport contient le numéro officiel affecté,

636. Le régistrateur doit également porter à l'Index des im-

meubles tout transport ou subrogation contenant à sa face la dé-

signation de l'immeuble affecté et hypothéqué pour sûreté du

paiement de la créance transportée nonobstant la mention déjà

faite à la marge du registre. Il en fera également mention dans

tout certificat demandé contre le numéro officiel affecté par l'hy-

pothèque mentionnée au dit transport, attendu (|ue tout acte

portant un numéro officiel doit être porté à l'Index des immeu-

bles. Voir articles 3137, 3133 et 3171 du Code Civil du Bas-

Canada.

5.

—

Les registres, livres et autres documents formant partie des

archives du bureau n'en sortent point.

537. Le régistrateur est un officier public dont l'importance

est d'autant plus considérable qu'il est, par la loi, constitué le gar-

dien et le conservateur des droits réels et des hypothèques dans la

circonscription d'enregistrement pour laquelle il est nommé,

638. Ces documents sont de nature publique et, à moins d'ins-

cription en faux contre le régistrateur, la preuve n'en peut être

faite devant le tribunal qu'au moyen de copies ou extraits certi-

fiés par ce dernier ou son député seulement.

639. Il n'y a qu'au cas d'inscription en faux que le régistra-

teur doit obéir à la règle de cour duces tecum, en sortant un docu-

ment quelconque de son bureau; jamais autrement.

640. La jurisprudence est formelle sur ce point:—Voir la dé-

cision de la Cour supérieure, Re La Cie du Chemin de' fer du

Pacific Canadien vs Shiller, et J.-C. Auger, régistrateur, mis-en-

cause. Delorimier, J. C. S. à Montréal.
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G.

—

Les actes enregistrés ne peuvent être retenus sous le prétexte

de non paiement des honoraires,

541. En vertu du chapitre 37 des Statuts Kefondus du Bas-

Canada, section 105, le régistrateur a droit d'exiger des honorai-

res pour services rendus:—Ces honoraires sont invariablement

pai/és d'avance comme tous ceux alloués aux officiers de la cour

dont le régistrateur fait partie;—dès lors un régistrateur, qui a

fait un enregistrement à crédit et qui refuse ensuite de délivrer,

au porteur, le document transcrit à la suite de son enregistre-

ment,—parce que ses honoraires ne sont pas payés,—est en faute,

attendu qu'il peut être contraint d'en faire la remise par un bref

de mandamus, vu tel refus.

Voir Code Civil du Bas-Canada, article 2135, et la jurispru-

dence à ce sujet Be Doutre vs Gagnier, 1 R. L., 439.

542. Dans tous les cas d'enregistrement ou de radiation, ou

pour tout autre service requis du régistrateur dans l'exercice de

ses fonctions, ce dernier a un droit incontestable au paiement

préalable de ses honoraires fixés par la loi ou le tarif.

7.

—

La prescription n'a pas lieu pour dommages-intérêts.

543. Le régistrateur ne peut invoquer la prescription établie

par 1'" Acte concernant la protection des juges de paix, magis-

trats ou autres officiers remplissant des devoirs publics". Statuts

Refondus de la Province de Québec, articles 2594 et suivants,

—

dans une action en dommages, causés par défaut, ou négligence,

résultant d'un certificat erroné et par lui fourni.

Voir article 2263 du Code Civil du Bas-Canada, et la jurispru-

dence, Rp Dorion vs Robertson, L. C. R., 459.

8.

—

L'enregistrement fait après l'avis de saisie.

544. L'article 2091 du Code Civil du Bas-Canada, qui déclare

nulles les hypothèques ou inscriptions prises après la "saisie sui-

vie d'expropriation", doit être limité strictement au cas mention-

né dans cet article:—un enregistrement pris après la saisie mais

i?i#

jnn nr

I-
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avant la rlatc cVim " venditioni cxponas " 6mis à la (lernaiule d'iui

créancier autre ([uc le saisissant (.r'^inairo, est valal)le à rencon-

tre des créanciers chirographaires dn défendeur. 11 doit être

mentionné au certificat.

9.

—

Où le contrat de mariage doit être enregistré.

645. Le aontrat de mariage doit être enregistré au bureau do

la circonscription d'enregistrement où demeurent les parties con-

tractantes ou conjoints ; mais s'il y a donation, claiises, hypothè-

ques et conventions spéciales, il doit être enregistré au bureau do

la circonscription où se trouve l'immeuble aflPecté par tel con-

trat,—comme conséquence des conventions y mentionnées,

—

et dans la circonscription du domicile du donateur, si tel contrat

contient une donation miobilière aux termes de l'article 804 du

Code Civil du Bas-Canada.

10.

—

Des registres et autres livres hlnncs authentiqués.

546. Les registres et autres livres du bureau servan'. à l'en-

registrement, qui ont été paginés et authentiqués par le proto-

notaire aux termes de l'article 134 du Code de Procédure Civile

de la Province de Québec, quoiqu'ils soient encore blancs en tout

ou en partie, lors de la venue d'un nouveau titulaire de ce bu-

reau d'enregistrement, sont, de plein droit, la propriété de Sa

Majesté, sans indemnité ni compensation en faveur du prédéces-

seur ou de ses héritiers.

11.

—

Des livres détériorés par l'usage ou accident.

|.^„

547. Par l'article 516 du Code Municipal de la Province de

Québec, c'est au Lieutenant-Gouverneur-en-Conseil d'ordonner

ou de faire réparer ou renouveler non seulement les Voûtes ou

coffres de sûreté, mais également les documents qui s'y trouvent,

aux frais de la province. Il en est de même de la transcription,

—s'il y a lieu,—de tous les actes qu'il convient de déposer ou qui

i'iJ

i ?^

;] 11.
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sont déjà inscrits ou transcrits dans des registres tombés en vé-

tusté.

Voir à la section OJ^ème du chap. SS, des S. R. du B.-C, et

l'article 51S du Code Municipal de la Province de Québec.

13.

—

Des séries de numéros d'immatriculé inutiles.

648. C'est une grave erreur de multiplier inutilement les sé-

ries de numéros d'immatriculé dans un bureau d'enregistre-

ment. C'est un moyen facile de créer la confusion et le désor-

dre ; dès lors c'est un danger permanent.

549. Les séries de numéros doivent se borner aux sui-

vants:

—

lo. Tous les actes enregistrés par transcription ou par ins-

cription, sans égard au titre qui les qualifient
;

2o. Les avis de société, de dissolution et de " Raison Sociale";

3o. Les certiftcats de libération, quittance, mainlevée ou juge-

ments qui en tiennent lieu, déposés pour radiation
;

4o. Tous les autres dociiments simplement déposés dans le bu-

reau, mais qui ne nécessitent pas de mention sur les livres du bu-

reau. Ces documents sont indiqués par une des lettres de l'al-

phabet, avec un tableau suspendu, dans le bureau, indiquant la

manière d'y référer,

550. Dans tous les cas, et pour aucune cause que ce soit, il

n'est permis au régistrateur de discontinuer ou d'interrompre

aucune des séries susdites.

551. L'uniformité d'action et la simplicité du mode sont un
indice certain d'intelligence et de perfection à imiter.

13.

—

Dépôt des Plans, Livres de renvoi et Listes de Voleurs.

552. Les plans et livres de renvoi déposés dans le bureau d'en-

registrement, aux termes de l'acte 49 Vie, ch. 92, sec. 5, des

Statuts Révisés du Canada, volume 1, page 1243, ou tous autres

plans et livres de renvoi officiels analogues, ou autres documents

officiels déposés, ne sont, à proprement parler, qu'un Avis pu-

blic que le régistrateur doit recevoir gratuitement; mais si on
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exige de co dernier un Reçu ou Certificat de tel dépôt, il a droit à

l'honoraire fixé par l'article 2G du tarif—quant au dépôt, et ù

l'article 35, dernière partie, quant au certificat.

653. Ces Pliuis et liivros de renvoi ainsi certifiés et déposés

dans le bureau d'enregistrement restent ouverts à l'inspection

du public qui peut les consulter gratuitement durant les heures

de bureau. Voir chapitre 37, section 71 des Statuts Refondus

du Bas-Canada.

654. Le Reçu du dépôt des listes de voteurs ou du rôle d'éva-

luation, fait par le secrétaire-trésorier d'une municipalité, n'est

pas sujet aux honoraires ci-dessus.

14.

—

Liste des mutations pour le Seigneur.

556. Depuis l'abolition de la tenure seigneuriale et l'abroga-

tion de la loi qui obligeait le censitaire de faire ensaisiner son ti-

tre au bureau de la recette de son seigneur, ce dernier a droit

d'exiger du régistrateur une " Liste des mutations " qui sont en-

registrées dans le bureau de la circonscription oi^ se trouve sa

seigneurie aux conditions et moyennant le paiement préalable

de l'honoraire fixé par l'acte 37 Vie, chap. 9, de 1874, Québec.

lô.

—

Jusqu'à quand le régistrateur démis ou les héritiers du dé-

funt sont responsables d'erreurs ou omissions.

556. En référant à l'article 104 du chapiti-e 37 des Statuts

Refondus du Bas-Canada, le régistrateur démis, démissionaire ou

défunt, ses héritiers et cautions sont responsables, pendant trois

années consécutives après avoir cessé d'exercer ses fonctions de

régistrateur, des fautes dont il s'est rendu coupable pour incon-

duite ou malversation seulement. Or, dans le cas d'erreurs invo-

lontaires, d'omissions ou de commissions, ces fautes tombent-

elles sous le coup de l'article sus-cité ? Oui ; car, en thèse géné-

rale, le régistrateur ne doit pas errer.

557. Le régistrateur en défaut, ou ses héritiers et cautions,

sont donc personnellement responsables vis-à-vis du nouveau

titulaire, son successeur, ou vis-à-vis du public affecté, de tous



SUR l,A PUATIQIK DK L'KNRKOISTUKMKNT 155

dt;pei<s, (lomrrngCH, perte.-*, frais l't intérr'ts au désir du Statut fait

et pourvu en pareil cas, et résultant de telles erreurs de commis-

sion ou d'omission; nuiis c'est à la personne lésée seuletnent de

s'y pourvoir en temps opportun.

66S Le nouveau régistrateur prend les livres et documents

(.lu bursau dans l'état ou ils se trouvent, et doit aj?ir d'après leur

teneur; mais il est de son devoir d'y faire les corrections voulues,

au fur et à mesure qu'il y découvre des erreurs de commission

ou d'omission préjudiciables aux intérêts des parties y concer-

nées, à peine d'être lui-même coupable d' inconduite et de malver-

sation aux termes de la loi.

(P. S.) Mémorandum.

lo. La Cour supérieure, à Montréal, vient de décider que le

régistrateur doit faire la radiation totale d'une hypothèque sur

tous les lots affectés par la môme obligation, si ces lots sont géné-

ralement décrits ou omis numériquement dans la quittance ;

mais, qu'au contraire, si ces lots sont numériquement donnés et

qu'il y en ait qui soient omis ou oubliés dans telle quittance, le

régistrateur ne doit faire la mention de radiation que sur les lots

énumérés, nonobstant telle quittance finale, attendu que le régis-

trateur doit suivre, à la lettre, les termes de l'acte déposé.

2o. L'honorable Procureur-Général vient de décider à la de-

mande de J.-C. Auger :

—

" Que le tuteur à ses enfants mineurs ne peut valablement ac-

corder mainlevée d'une hypothèque créée en faveur de ses pupil-

les, sans en avoir préalablement reçu le miontaut, en capital et

intérêts
; honnis qu'il ne soit spécialement autorisé par le tribu-

nal civil, sur avis du conseil de famille des dits mineurs."

\l

m
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TITRE SEPTlExME

LKS IIONOUAIUES KT TIMBUES.

CHAPITRE I.

m

1 1%

l^'':'

(L'Inlirprétaiion du tarif par V Association des Régistrateurs.")

ARTICLE 1er : Du Tarif.

669. Le jugement et le mémoire de frais portant la même date

d'émanation;— le contrat de mariage et la cédule qui l'accompa-

gne;—l'avis d'hérédité, dans plusieurs successions;—l'acte fait

en pays étranger avec tous ses certificats et annexes ;—le testa-

ment olographe et sa vérification;—l'acte de tutelle et curatelle

fait devant notaire et son homologation;—le bordereau avec at-

testation ou facture assermentée;—les actes de dépôt dans le

greffe d'un notaire dont copie avec copie du document déposé,

et tous autres documents avec annexes comportant cédule ou

liste détaillée marquée d'une lettre ou d'un chiffre et se rappor-

tant directement à tel document ou au titre principal, dont il est

le complément, lorsque présentés à l'enregistrement, ne for-

ment respectivement,—quant aux honoraires de l'enregistre-

ment et des timbres,

—

qu'un seul et même document, et, dès lors,

ne sont sujets à aucun honoraire ni timbre additionnels.

ARTICLE 5ème.

660. Le régistrateur qui fait usage de l'Index des immeubles,

tenu en vertu de l'acte 43 et 44 Vie, ch. 17, a droit à l'honoraire

fixé par l'article 5 du tarif, pour chaque entrée, faite au .lit

index, de toute quittance ou certificat de libération, ou du trans-
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port on subrogation portant i\ sa face lo numéro olîiciel iitTecté

au paic'int'iil de la cTi'aucf trans[M)rlôi', dès ([uo eu iltjcuinont ust

l»iv>< titô à l'«.'nr('^Mt«lrt'niL'nt pour Otn; transcrit.

561. Dans les diviriions dV-nreyinlrement rL'ulVnnant des can-

tons pour leaciucls le cadastre hypotliccaire n'est pas oncore pro-

mulgué, mais où les terrains sont oUiciellomcni arpentés, divi-

sés et nunu''roté8 par le Département des Terres de la Couronne,

et où lo régistrateur tient une '' Liste " ou index des iinmt'iil)I(^3

de tel canton, aux termes de l'article '^Hîl, sec. 2, du Code Civil

(lu Bas-Canada, les iionoraircs accordés par l'article 5 du tarif

des régistratenrs sont dus et exigibles.

ARTICLE Sème.

562. Lors de l'enregistrement et dépôt de la vente faite par

l'iiutorité municipale pour le recouvrement d'arrérages de taxes,

le régistrateur a droit à l'honoraire de l'article 8, sur le dépôt et

pour chaque jnention de radiation nécessitée par l'enregistre-

mont et dépôt do telle vente,

563. L'honoraire de cinquante contin.^ no peut être exigé sur

le dépôt d'un avis et déclaration requis par le Code Civil du Bas-

Ciiuada :—Cet honoraire n'est exigible que sur le dépôt de toute

quittance, mainlevée, certificat dd libération ou du jugement

qui on tient lieu, ou de tout autre document de la nature du dé-

cret, ou enfin tout autre dépôt à l'effet de radier.

Le régistrateur, dans tous les cas d'avis et déclaration, ne doit

charger que l'honoraire et timbre d'enregistrement.

ARTICLE 9ème.

564. Pour radier l'hypothèque résultant de l'enregistrement

du jugement et du mémoire de frais, il faut, de toute nécessité,

que lo créancier ou le cessionnaire, et même l'avocat distrayant,

comparaissent dans la quittance et mainlevée et donne simul-

tanément quittance et autorisation à la mainlevée et radiation de

l'hypothèque créée en leur faveur.
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AllTICLE lOème.

h']i

565. Lorsque le régistrateur est appelé à faire la purge des hy-

pothèques, comme conséquence de l'enregistrement et dépôt de

l'acte qui y donne lieu, il n'a pas droit >nix honoraires acconléi<

pour la recherche.

ARTICLE 12ème.

566. Siir cluuiiie recherche faite par le régistrateur, avec ou

sans certificat à cet effet, ce dernier ne doit charger l'honoraire

delOc que dans le cas des articles 4, 10, 17, 18, 19, 31 et 32 cli:

tarif actuellement en force.

ARTICLE 13ème.

567. Cet article 13 du tarif des honoraires du régistrateur iic

doit jamais être interprété comme accordant à ce dernier autant

de fois l'honoraire de quarante centins qu'il y a de numéio?

officiels, bien que plusieurs numéros officiels soient compris dans

un même certificat comme étant affectés par le même titre ; au

contraire, cet article ne se rapporte qu'à Ventrée au certificat et

non pas au numéro officiel.

568. Les mutations entrée» dans l'état hypothécaire sont paya-

bles comme toutes le& autres entrées, que la considération en soit

acquittée en tout ou en partie ou non; hormis que, dans la de-

mande écrite, les mutations acquittées b\i ne comportant nas nn

droit réel ou une hypothèque, n'aient été spécialement exclues du

certificat en verlu de telle demande.

ARTICLE IGème.

569. L'honor-'re de cinquante centins, fixé par l'article 16,.

esi -xigible dans un oertiiicat de recherches contre le nom, tout

«."omme centre le numéro officiel, lors de la demande d'un certi-

ficat faite par le shétif ; mais dans le cas où lei régistrateur est

obligé de donner son certificat contre le numém officiel, et qu'il

doit remonter jusqu'à. i-delà des d'\ années en suivant rJnd<;x
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(les noms, il ne doit faire cependant quun seul certificat, mais en

deux chapitres différents, savoir :—lo. contre le numéro olliciel

et 3o. contre le nom, depuis l'époque du dépôt et de la mise en

force du cadastre hypothécaire,—si les délais du renouvellement

lie Kunt pas expirés,

—

en remontant jus(|u'au titre de propriété.

6/0. Le régistrateur est obligé,—lorsqu'il en est spécialement

requis,—de donner son certificat attestant la réduction ou l'an-

nulation d'une hypothèque enregistrée, sur paiement de l'hono-

raire d'une piastre fixé par les articles 16 et 2.5, paragraphes se-

conds, suivant le cas, outre le timbre de dix centins qu'il est tenu

d'apposer sur tel certificat, pour la recherche qu'il a dii faire à

cette fin dans le registre, sur la marge duquel la mention de ra-

<liation ci-dessus a été faite.

ARTICLE 17ème.

571. Nonobstant renonciation que comporte le titre qui suit

l'article 17, le régistrateur a droit aux honoraires fixés par les

arlicles 18 et 25, suivant le cas.

ARTICLE 18ème.

572. Cet article doit s'interpréter de façon à ce que les hono-

raires du régistrateur soient exigibles dans tous les cas des noms

complexes;—exemples: Truchon dit Leveillé, Lemaître-Augé,

Ruchon-IIaldiman, etc. de même que contre les noms d'une veu-

ve et ceux de son mari défunt.

ARTICLE 22ème.

573. L.. véritable interprétation de l'article 22, la voici :—En

faisant une recherche contre le rom dans son index des noms, le

légistratcur prend note sur le dos de la demande,—de chaque en-

trée qu'il trouve contre le njom de la personne indiquée dans telle

flomande, et comme il ne peut oonstate" pir cette simple indica-

tion, l'étendue ni la valeur de l'hypothc jue sans référer à son re-

gistre pour s'en convaincre ; et dès qu'il en a acquis la certitude.
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iH :

il en fait l'entrée dans son certificat hypothécaire, do même que

les mentions de transport, avis, et radiation partielle,—s'il en ex-

iste,—et charge en conséquence.—Si, au contraire, riîypothè(|U'.'

trouvée ne s'applique pas à la personne indiquée, ni à ses biens,

ie régistrateur n'en fait pas mention dans son état hypothécaire,

pas plus que,—si elle s'y applique,—elle est totalement radiée :

mais en tel cas le régistrateur n'en a pas moins drr>it à son hono-

raire de 20c, chaque fois, pour la recherche,

. ARTICLE 25ème.

574. Voir l'interprétation donnée ci-dessus à l'article 16.

ARTICLE 28ème.

575. Le régistrateur peut et doit charger l'iionoraire de 25c,

en vertu de cet article, pour chaque acte dont il donne communi-

cation, même en dehors du cas prévu par l'article 2179 du Code

Civil du Bas-Canada; mais il a droit également à l'honoraire et

au timbre sur la recherche si l'enregistrement du dit acte ne lui

a pas été numériquement donné.

ARTICLE 31ème.

576. Chaque fois qu'il y a recherche d'un document enregis-

tré ou déposé,—faute par le requérant de fournir au régistrateur

le numéfo de tel enregistrement ou de tel dépôt,—le régistrateur

a droit à l'honoraire et au timbre pour telle recherche. Si on

lui donne la. date de tel document, il cherche en descendant, si-

non il jmonte à compter de l'époque donnée.

CHAPITRE II,

DROITS DE TIMBRE.

. ,

1.

—

Timbres pour l'impnt sur les mutations.

377. Par le Statut de Québec de 1892, 55-56 Vie, ch. 17, sec.

1, il a été imposé un droit de lyo^ de taxe à prélever sur toute
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mutation et transfert d'immeubles et sur les successions. La

taxe sur les successions a été modifiée et elle existe ; celle sur

les mutations a été réduite à 1% par le Statut de Québec de 1893,

5G Vie, ch. 18, et elle est maintenant abolie sur toutes les muta-

tions qui se sont faites depuis et après le neuf janvier dernior

(1897) ; mais le droit de timbre pour les années 1893 et 1893, et

les suivantes, jusqu'au 9 janvier, 1897, exclusivement, est encore

dû et exigible lors de l'enregistrement des titres de mutation

passés durant ces périodes respectivement. (*)

2.—Le timbre de loi pour le Palais de Justice.

578. Dans les bureaux d'enre'gistrement des divisions d'enre-

gistrement de Montréal-Est, Montréal-Ouest, Hochelaga et Jac-

ques-Cartier ; eniln dans le comté d'Ottawa, (^) suivant les Sta-

tuts 12 Vie, ch. 113 ; 29 et 30 Vie, ch. 28, de la ci-devant pro-

vince du Canada ;—38 Vie, ch. 38, sec. 9, (1875), des Statuts de

Québec;—il est prélevé, sur chaque document enregistré ou dé-

posé pour radiation, un droit (en timbres de loi) d'enregistre-

ment, proportionnel et relatif au montant de la valeur de l'alié-

nation, tel que déterminé par le Lieutenant-Gouverneur-en-Con-

seil ; et les régistrateurs de ces divisions sont tenus de s'y confor-

mer.

3.

—

Timbres pour " services rendus ".

579. Depuis la décision de l'honorable Procureur-Général, en

date du 23 mars 1896, il est ordonné :—(Lettre Xo 641, 1896)

" Qu'il faut apposer les timbres sur les recherches mentionnées
" aux articles 4, 10, 15, 25, 27, 31 et 32 du Tarif des régistrateurs

" promulgué en 1891." (C'est le tarif actuel.) (-)

( ' ) Ces lois étant maintenant rappelées pour l'avenir, il est devenu inutile

d'en faire une appréciation détaillée. Voir l'opuscule publiépar J-C. Auger,

contenant des informations précises et officielles sur la matière (1895).

( ' ) Le comté d'Ottawa est maintenant divisé en deux comtés, savoir : le

•' comté de Wright " et le " comté de Labelle ", par le Statut de Québec, 60

Vie, ch. 15 (189V.)

(*) Cette décision amende l'article 19 Am Répertoire des Régistrateurs,

de même que l'article 77 des Statuts de Québec, 43 et 44 Vie., ch. 8.

12
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680. En elïet, la recherche qui exige le timbre ne doit être que

celle qui a rapport à la connaissance d'un droit réel, d'un privi-

lège ou d'une hypothèque enregistrée pour en connaître la va-

leur ou l'étendue ; dès lors les articles i et 10 ci-dessus portent

leurs timbres sur l'enregistrement ou le dépôt.

581. Le droit de 10^ imposé par l'article 1181 des Statuts

Eefondus de la Province de Québec, " sur toute recheo-che avec

ou sans certificat", doit être exigé par le régistrateur pour

tout certificat qu'il fait, comprenant les certificats d'hypothèques

grevant une ou plusieurs propriétés, sans tenir compte du nom-

bre d'entrées contenues dans ce certificat ; il doit charger ce

droit pour les certificats requis sur secondes copies d'un titre

produit pour enregistrement et pour tout ouvrage requis du ré-

gistrateur pour lequel il a droit à un honoraire. (Art. 15 et 25).

582. Les honoraires auxquels donnant droit les recherches

occasionnées pour certificat, ou une copie certifiée par le régistra-

teur, doivent être considérés comme tm tout avec le coût du cer-

tificat, et le régistrateur ne doit charger qu'un timbre de 10c

dans tel cas. (Art. 32.)

583. Pour ce qui est des recherches verbales, la même règle

doit s'appliquer;—quand il s'agit de donner communication d''in

titre enregistré, soit que la date de l'enregistrement soit donnée

au régistrateur ou qu'il soit obligé de faire une recherche de la

date de l'enregistrement. (Art. 31.)

584. Pour ce qui est de la communication du numéro officiel

aux Index des immeubles, le régistrateur doit charger le timbre

de 10c en sus de son honoraire de 25c, pour chaque numéro offi-

ciel dont il sera donné communication. (Art. 27.)

4.

—

Résumé.

Le timbre n'est donc exigible que dans les cas suivants :

—

585. lo. Dans tous les cas d'enregistrement par transcription

ou par inscription, même le timbre de loi là où il est imposé ;

686. 2o. Dans tous les cas de dépôt pour radiation, sauf le dé-

cret, attendu que le timbre est déjà exigible sur l'enregistrement

et que le même document ou le double ou la copie d'icelui, étant
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iiiiuiltanément déposé pour radiation, le fisc ne saurait prélever

double droit sur la même formalité
;

587. 3o. Dans les cas de dépôt d'une seconde expédition d'un

acte conventionnel à l'effet de radier à une date postérieure à son

enregistrement ;

588. 4o. Au cas d'un certificat d'enregistrement sur une se-

conde copie, si le régistrateur est obligé de faire une recherche

de tel enregistrement. En tel cas le timbre est apposé sur le

" Livre des recherches " et non pas sur cette seconde expédition;

mais, afin que cette copie soit admise devant le tribunal, il faut

que le certificat soit fait suivant la formule No 43, à la fin de cet

ouvrage
;

589. 5o. Sur le certificat attestant tout extrait ou copie du re-

gistre des inscriptions, ou de la transcription, ou de ttout docu-

ment déposé dans les archives, qu'il y ait recherche ou non pour

arriver à ce résultat
;

590. 6() Sur toute recherche avec ou sans certificat.

CHAPITRE III.

PRIVILÈGE ET HYPOTHÈQUE QUI EXISTENT SANS LA

FORMALITÉ DE L'ENREGISTREMENT.

591. L'hypothèque qui résulte de l'assurance mutuelle contre

le feu, sur le terrain où sont construites les bâtisses assurées est

valable sans enregistrement. Voir 40 Vie, ch. 15, sec. 1, 6, 7 ;

45 Vie, ch. 51. Art. 2033 du Code Civil et No 5830 S. R. P. Q.

592. Les privilèges de la loi " Auge ", durant l'intervalle

qu'elle accorde aux personnes intéressées dans la construction.
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CHAPITRE I.

594.—Art. 160. Rép.—L'hypothèque qui affecte la Juste moitié

ou partie indivise d'un immeuble ne peut avoir son effet contre

cette moitié qu'en autant qu'elle advienne au déb-eur, par Par-

tage on autre acte à l'effet d'opérer une séparation distincte ; dès

lors la radiation de l'hypothèque du mineur contre le tuteur,

])rn]jriétaire indivis de l'immeuble affecté, ne peut être radiée

que sur l'ordre du tribunal. Il en est de même de l'hypothèque

flp la femme sur les biens possédés par son mari à l'état d'indivis.

SUPPLEMENT I
:'

DISPOSITIONS GÉNÉPiLES RÉSOLUES PAR
L' " ASSOCIATION ".

1.

—

La Prescription.

593.

—

Art. 159. Rép.—Le régistrateur ne peut invoquer la

prescription établie par le Statut Refondu de la Province de

Québec, Nos "3549 et suivants, dans une action en dommages

Oiiuïés par son défaut ou sa négligence, résultant d'un certificat

erioiu'. par lui fourni.

2.

—

L'Hypothèque par indivis.
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CHAPITKE IL

l'enregistrement.

1.

—

La vente en banqueroute.

696.—Arl. ' >J. Rép.—Les formalités de la vente ou bauqiie-

route, quant à l'enregistrement du titre du syndic et de la purge

des hypothèques, est en tout semblable à celle du shérif ; seule-

ment, le régistrateur doit s'assurer préalablement si toutes le?

formalités préliminaires ont été observées et si les enregistro-

ments en ont été faits au désir de la loi.

Le régistrateur, en tel cas, ne radiera les hypothèques que sur

présentation et dépôt d'une Quittance et Mainlevée signée par

tous les créanciers et devant notaire.

2.—Déclaration de décès.

il :

m

!

'

! t

•;
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4.

—

La nature et la forme du liontereaii.

598.—Art. 171. Rép.—Le Bordereau, sous quel((uo forme qu'il

soit fait, ne doit contenir que ee ([ue l'article 3139 C. C. B.-C.

mentionne, savoir : Le titre, les noms des parties, la date, le nom

de l'ofTlcier qui la reeu, rinuneuble alfeeté, le droit réclamé et

sa nature, le montant dû en tout ou en partie, les intérêts, frais

et accessoires, à l'effet de conserver un droit ; dès lors un Borde-

rciu de Quittance, de Mainlevée, ou d'Avis quelconque autorisé

par le Code Civil est tout à fait inadmissible à l'enregistrement.

CHAPITRE III.

RADIATIONS.

Voir aux Nos 59-1 et 595 ci-dessus mentionnés quant à la

radiation.

1 .

—

Délégation conditionnelle.

599.—Art. 161. Rép.—Le donataire chargé de payer une som-

1110 à l'un des enfants du donateur, à condition que ce dernier

renonce à la succession de sa mère, ne peut obtenir mainlevée,

tant que la condition imposée ne sera pas résolue ou accomplie.

3.

—

Quittance par la femme séparée de liens.

a.

—

Contractuellement.

600.—Art. 107. Rép.—La femme séparée contractuellement

(II' biens, de son mari, peut donner quittance et mainlevée du

capital d'une obligation ou d'une rente constituée, aux termes

des articles 387 et 388 du Code Civil du Bas-Canada ; mais elle

ne peut aliéner ses immeubles sans l'autorisation de son miiri

(art. 1424), ou, à son refus, par le tribunal (art. 1431) C. C. B.-C.
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b.

—

Judicia ir«'m eni.

Si la l'omine est séparée de hien^ — en justice, — le jugement

qui l'autorise d'agir seule doit être préalablement enregistré

avant l'acceptation du déj)ôt de la ([uittauce et nuiinlevée, et tel

jugement limite ses pouvoirs. C.C. B.-C, art. 1313 et 1313.

c.

—

Lors de Valiénation.

S'il s'agit de la quittance finale du ])rix de vente ou de l'alié-

nation d'un immeuble, l'autorisation du mari ou du tribunal, —
à son défaut ou à son refus,—est essentielle, et une copie authen-

tique de telle autorisation doit être déposée comme annexe à la

quittance et mainlevée.

3.

—

Le legs particulier.

'601.—Art. 16S. Rép.— Quoique le legs particulier n'emporte

pas hypothèque en garantie, sans la volonté expresse du testa-

teur, exprimée dans son testament, cependant il est prudent d'en

faire mention au certificat, si le testateur en a fait une condition

spéciale du legs universel mentionné dans son testament, avec

une description des immeubles qui forment pai ie de ce dernier

legs, ce qui est une charge du testament.

Voir dissertation à la page 5Jf de l'Annuaire de 1890, et page

24 de l'Annuaire de 1891.

4.

—

Vente faite par le liquidateur d'une compagnie.

602. —Art. 172. Rép.—La vente faite en vertu de la section 31

du chapitre 139, S. R. B.-C, suivie des formalités mentionnée?

au No 5544 S. B. P. Q., ajoutant de nouvelles dispositions à

l'article 711 C. de P. C. P. Q., a l'effet du Décret, et le régistra-

teur doit faire la purge des hypothèques lors du dépôt.
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CHAPITUE IV.

l'état hvpothécaihe.

1.

—

La matière du Certificat.

M)!)

603.

—

Art. ÎOS. Rép.—Dans son état hypothécaire, 1p réf^is-

tratcMir doit être clair et précis dans l'analyse des actes qui cons-

tituent les privilèfîes et hypothè(|ues aiïectant h's immeubles

contre lesquels on demande son certificat ; mais si les termes de

l'acte qu'il analyse sont tellement ambigus qu'il ne peut en dé-

finir clairement le sens, il doit se contenter de citer Verbatim

catte partie du texte doni il ne peut approfondir la portée,

2.

—

Variante entre Je Testament cl la Déclaration à l'Index.

604.

—

Art. 16Jf. Rép.—Si, dans nn Testament enregistré, six

numéros officiels sont légués et que, dans la Déclaration qui l'ac-

compagne, il est déclaré :—que le dit testateur, décédé, a laissé

cinq numéros officiels, le régistrateur doit porter ces deux docu-

ments contre le sixième numéro, omis dans la dite déclaration,

dans son Index des immeubles, attendu que la volonté du testa-

teur, telle qu'exprimée dans son testament, doit primer les ter-

me? de l'avis :—C'était au testateur de modifier son Testament

par un codicille, si ce sixième numéro était disparu de sa succes-

sion, à l'époque de son décès.

P'^^

3.

—

Erreur de No officiel dans la ven-te du shérif.

805. Art. 165. Rép. Quelles que soient les erreurs de Xos. offi-

ciels qui puissent se rencontrer dans une vente faite par le shé-

rif, le régistrateur n'a pas à s'en occuper, quand bien même le

shérif lui donnerait avis, par écrit, de son erreur, attendu qu'il

doit faire ses entrées à son Index des immeubles et dans les



>
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

^
O /

1.0

l.l

11.25

«yut.

.^

%i

y:

^

V

4^.t



i^

%
<^

?

'^



H < ' t'' Si I



^w
ri

FORMULES

CHAPITRE IV.

No 1. Serment d'allégeance du réoistrateur et

DE SON DÉl'UTÉ.

I
;

iHiii

Je, A . . . . B . . .
. , promets sincèrement et jure que je serai

fidèle ( . Tterai vraie allégeance à Sa Majesté, la Reine Victo-

ria. Ainsi, que Dieu me scit en aide.

Assermenté devant moi sous-

signé, l'un des juges de la Cour

supérieure (ou de la Cour du

banc de la Reine) de la provin- •

ce de Québec, à ,

ce jour de ,189..

Signature

.

(Art 2159 C. C. B.-C.)

No 2. Serment d'office du régistrateur et

DE SON DÉPUTÉ.

Je, A B , Régistrateur (ott député régistra-

teur) pour le comté de (ou pour la division d'enregistre-

ment de ), jure solennellement que je remplirai et exécu-

terai honnêtement et fidèlement la charge de régistrateur (ou

député régistrateur) pour le aomté de (ou la division

d'enregistrement de ), et tous et chacun les devoirs qu'il

m'est enjoint et prescrit de remplir et exécuter comme tel régis-

trateur (ou député) par la loi, aussi longtemps que je continuerai

d'occuper la dite charge ; et que je n'ai point donné ou promis,

directement ou indirectement, ni autorisé aucune personne à

donner ou promettre aucune somme d'argent, gratification ou
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récompense quelconque, pour me procurer ou pour obtenir la

<lite charge ;

Ainsi, que Dieu me soit, en aide.

Assermenté devant moi sous-

signé, l'un des juges de la Cour

(du hanc de la Reine ou supé-

rieure) de la province de Québec,

à. . . ., Ce. . . . jour de
,

189

\

Signature

{Art. 2159 C. C. B.-C.)

No 3. Cautionnement hypothécaire du réqis-

TRATEUR.

L'an mil huit cent , le . . . . . . jour du mois de . . .
.

,

devant Mtre , notaire public, soussigné,

A comparu A B , Régistrateur pour le (comté ou

division) de , demeurant à

Lequel, désirant se conformer aux dispositions de l'acte rela-

tif au cautionnement des officiers publics de la province de Qué-

bec, 33 Vie, ch. 9, (1869), rapporté aux art. 630, 631 et 5689 des

Statuts Refondus de la Province de Québec,et fournir, en sa qua-

lité d'officier public, savoir :—Le Régistrateur, pour le (comté on

division) de , ayant été nommé à cette charge sous h
contrôle de cette province, le cautionnement exigé et décrit dan<

cet acte comme garantie de sa fidélité, dans l'accomplissement

des devoirs de sa dite charge et dans la reddition de tous comp-

tes concernant les deniers publics placés entre ses mains ou sous

son contrôle, ou du paiement d'iceux et du ferme accomplisse-

ment, en toute circonstance, des devoirs de sa charge ou des en-

gagements qu'il a formés ou des obligations qui lui ont été impo-

sées, ou de ceux qu'il pourra former ou de celles qui pourront

lui ttve imposées, a obtenu de C D (qualité).

demeurant à , qu'il se porte caution pour lui jusqu'à cou

currence de la somme de piastres, montant requis par

la loi ci-dessus citée, en faveur du Tréalorier de la province de

Québec.
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A ce faire est intervenu le dit C D ,
{qualité

et résidence.)

Lequel, pour donner effet au cautionnement ci-dessus men-

tionné, se porte caution solidairement et conjointement avec le

(lit A B , en sa qualité de régistrateur pour le

{comté ou division) de jusqu'à concurrence de la somme

de piastres courant, par sa dite charge de régistrateur,

l'n faveur de l'honorable Trésorier de la province de Québec, sui-

vant la teneur et en conformité de la loi.

Et, pour sûreté de cette garantie, ainsi donnée par le dit C.

.

. . . . D
,
pour le dit A B , il a, par

ces présentes, spécialement affecté et hypothéqué, jusqu'à con-

( urrence de piastres, en faveur du Trésorier de la pro-

vince de Québec, l'immeuble suivant qu'il déclare lui appartenir

par bons et justes titres, et être franc et quitte de toute charge

ou hypothèque quelconque, savoir :

—

(Désignation de l'im-

meuble.)

Le présent cautionnement est ainsi consenti, et la présente

hypjothèque est ainsi créée, sans novation ni dérogation à l'obli-

gation formelle du dit A B relativement à l'ac-

complissement des devoirs de sa charge et à la reddition de ses

comptes concernant les deniers publics placés entre ses mains

et slous son contrôle, ou du paiement d'iceux, eiî sa dite qualité

(le régistrateur du (comté ou division) de

Maintenant, la condition de ce cautionnement est telle que si

le dit A B remplit honnêtement, fidèlement et

ponctuellement la dite charge, et exécute et accomplit tous et

chacun les dcA-^oirs qui lui sont enjoints et prescrits par la loi de

remplir comme tel régistrateur en toutes choses, alors ce cau-

tionnement sera nul et de nul effet ; autrement, il sera et de-

meurera en pleine force et effet.

Dont acte :— (Art. 2159 C. C. B.-C.)

i
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No 6. Bordereaux faits devant témoins.

/.

—

Bordereau d'un acte de Marché et Vente exécuté devant

témoins.

Bordereau à être enregistré d'un acte de marché et vente, daté

le jour de , dans l'année de Notre-Seigneur

mil , fait entre A. B., de ,

dans le district de , d'une part, et C. D., de , dans

le , d'autre part, (um désignation au long aes parties

telle qu'insérée dans l'acte), par lequel acte, le dit A. B., pour la

considération y exprimée, a cédé, transporté, vendu et assuré au

dit C. D., ses hoirs et ayants causes, pour toujours : {Désignation

de l'immeubh vendu, etc.) {Prix et considération.)

Dont acte fait et passé en présence de {noms, qualité et rési-

dence des deux témoins idoines), en vertu duquel le dit C. D. re-

quiert l'inscription du dit acte de vente, etc., sus-relaté et filé

avec les présentes pour enregistrement.

En foi de quoi, nous, le dit C. D. et les dits témoins, avons si-

gné, à , ce jour du mois de , mil

E. P.

G. N.
témoins. CD.

Il,—Bordereau d'v/n acte de Marché et Vente à faculté de réméré.

Bordereau à être enregistré d'un acte de vente et marché daté

ie jour de , mil , fait entre I. J., de

, etc., d'une part, et K. L., de , etc., d'autre part.

Par cet acte il appert que le dit I. J. a cédé, vendu, transporté

et assuré au dit K. L., ses hoirs et ayants causes, tout ce

{désigner ici l'immeuJ)le vendu et hypothéqué), pour appartenir au

dit K. L., ses hoirs et ayants causes, à toujours ; sujet, néan-

moins, à la faculté de réméré, moyennant le paiement, au dit

I. J., ses héritiers et successeurs, curateurs, exécuteurs et admi-

nistrateurs ou ayants cauF03, de la sonmie de piastres

et intérêts, tel qu'exprimé au dit acte ;

fT;*'"'
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Dont acte fait et passé en présence de {noms, qualités et rési-

dences des deux témoins idoines), en vertu de quoi le dit K. L.

requiert l'inscription du dit acte de vente sus-relaté et filé avec

les présentes pour enregistrement.

En foi de quoi, nous, le dit K. L. et les dits témoins, avons

signé à , ce jour de , mil • • • •

M. N
0. F.}

témoins, K. L.

m.—Bordereau d'un acte de Donation entrevifs, à titre onéreux.

Bordereau à être enregistré de la première expédition notariée

d'un acte de donation entrevifs, daté à , le jour

du mois de , mil , entre Q. K., de
,

d'une part, et S. T., de , d'autre part {suivant les termes

de l'acte de Donation), devant Mtre , N. P.

Par cet acte, le dit Q. R. (et son épouse, le cas y échéant) don-

ne, cède, transporte et délaisse, par donation entrevifs et irrévo-

cable, à S. T. {et son épouse, le cas y échéant) ses {ou leurs) hoirs

et ayants cause, savoir : {Désignation des immeubles, meubles,

créances, etc., suivant les termes du dit acte), pour appartenir au

dit S. T., ses dits hoirs et ayants cause à l'avenir, pour et moyen-

nant la rente annuelle et pension viagère, consistant en {énumè-

rer les objets de la dite rente et les obligations inhérentes mention-

nées au dit acte) et sujet aux charges, clauses et conditions, ser-

vitudes et réserves, et sous les clauses pénales qui suivent, sa-

voir :

—

{les énumérer) ;

Dont acte fait et .signé en présence de (noms, qualités et rési-

dences des deux témoins idoines) en vertu duquel le dit S. T. re-

quiert l'inscription du dit acte de donation filé avec les présentes

pour enregistrement.

En foi de quoi, nous, les dits S, T. et témoins, avons signé à

, ce jour du mois de , mil ....

F. V. )
-^ _ ^ témoins, S. T.
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JV.—Bordereau d'un testament ou d'une vérification de testament.

Bordereau à être enre{,Mstré d'une vérification de testament

olographe {ou d'une copie authentique d'un testament notarié,

suivant le cas), fait en dernier lieu par A. B., daté du ,

par lequel testament, le dit testateur a donné et légué à {citer

textuellement les dispusUious Icstamenlaires et les désignations

d'immeubles légués), pour appartenir {en propriété et en jouis-

sance, suivant le cas) au dit , qui en requiert l'inscription.

Ou d'une copie notariée du testament solennel de C. D., fait de-

vant Mtre , notaire {et son confrère ou deux témoins) à.

.

.. ..,1e jour du mois de , mil

La dite copie de vérification {ou notariée) est actuellement

présentée avec le bordereau ci-dessus pour inscription dans les

délais fixés par la loi.

En foi de quoi, nous, les dits {noms de la personne intéressée)

et témoins, ci-après avons signé les présentes, ce jour

du mois de , mil

E. F. )

G. H. )

témoins. {Signature de In partie intéressée.)

Cette formule est en rapport avec les articles 20dS et 2139 du

Code Civil du Bas-Canada.

T.—Bordereau d'une obligation notariée.

Bordereau à être enregistré d'une copie notariée d'une obli-

gation faite devant Mtre , notaire, {ei témoins, si les par-

ties ou l'une d'elle ne savent pas signer) en date du jour

(lu mois de ,mil ,
par laquelle I. K. s'est reconnu

débiteur de L. M., acceptant créancier, en une somme de. . .

.

productive d'intérêts payables , sur le pied de

pour cent par an, et remboursable sous de cette date,

garantie par l'hypothèque spéciale, tant pour le montant princi-

pal, intérêts, accessoires et avance, jusqu'à concurrence de .

.

18
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.. .., du lot No {désignation officielle telle que contenue dans

Vobligation.)

La dite copie authentique est présentée avec le présent borde-

reau pour inscription
;

En foi de quoi, nous, le dit I. K. et témoins, avons signé los

présent'.'s à , ce jour du mois de

mil

.0
J

N.

P
témoins. I. K.

Ceite formule est en rapport avec les articles 2098 et 2139 du

Code Civil du Bas-Canada.

VI.—Bordereau de la nomination d'un tuteur pour la conser-

vation de l'hypothèque légale des mineurs.

Bordereau à être enregistré de la nomination de A. B., de.

.

. . . ., {noms du tuteur, sa qualité et sa résidence) comme tuteur

à C. D. et E. F. {noms et âge de tous les enfants mineurs) enfants

mineurs issus du mariage de feu G. H. avec feue I. J., son épouse,

décédés ; laquelle nomination a été faite par décision du con-

seil de famille des dits mineurs, devant Mtre (notaire

ou protonotaire de la Cour supérieure du district de ) en

date du jour du mois de , mil ;

homologué devant Son Honneur le juge K., à , le même
jour, dont copie authentique est présentée avec le présent borde-

reau pour inscription aux fins de conserver l'hypothèque 'légale

résultant de telle nomination, contre les biens immeubles du dit

A. B., savoir : {désignation officielle des immeubles.)

En foi de quoi, nous, L. M., subrogé-tuteur aux dits mineurs,

et témoins, avons signé à , le jour du mois de.

.

. . . ., mil

p' ' \ témoins, L. M.,

Subrogé-Tuteur.



DE L ENRKQIHTRKMKNT 179

Cette formule est en rapport avec les articles 2117 et 2139 du

Code i'ivil du Bas-Canada.

ML—Bordereau d'un Jugement et Mémoire de frais.

Bordereau à être onrogi^tré d'un jugement rendu dans la

(lour de Sa Majesté, pour le , à , le

jour du mois de , mil , in re A.

V)., de vs C. 1)., de , par lequel le dit C. 1)., défen-

deur, a été condamné à payer au dit A, B., demandeur, la somme
(le avec intérêts de par an et frais taxés à la som-

me de distraits à Mtre , avocat du demandeur.

Copie authentique du dit jugement et certificat du mémoire

de f ais ainsi taxés sont présentés avec le présent bordereau

pour inscription.

En foi de quoi, nous, les dits et témoins, avons signé

à , ce jour du mois de ,inil

E. F

G1} -témoins, (Signature dC' la partie intéressée.)

Cette formule est en rapport avec les articles 2121 et 2139 du

Code Civil du Bas-Canada.

No 7. Bordereau fait devant notaire.

Ce bordereau est autorisé par l'article 2144a du Code Civil

du Bas-Canada, tel que rapporté au No 5837 des Statuts Refon-

dus de la Province de Québec.

J-a formule est la même que pour les bordereaux faits devant

témoins, et ce n'est que dans ce bordereau que le numéro offi-

ciel de l'immeuble affecté par l'acte d'où provient tel bordereau

peut être décrit et désigné en contravention aux dispositions de

l'article 2168 du Code Civil, et qu'il revêt la forme notariée.

Ce bordereau est présenté à l'enregistrement sans être accom-

paf(né du document qui y a rapport et sans aucune attestation

ijuelconque.
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Copie de ce bordereau demeure déposée dans les archives du

bureau cuinme tous les autres bordereaux ; mais le régistrateur

peut eu certifier l'enregistreuient sur une autre copie, s'il en est

reqws.

No b. AVW D'HYPOTHEQUE EN FAVEUR DE LA FEMME
ET DU MINEUR.

Au régistrateur du comté (ou de la division d'mi'eyislretnenl)

de.

Monsieur :—Je vous donne avis, par le présent, que l'imnieu-

ble suivant, situé dans votre (comté ou division nenregiatri:-

mmt,) savoir :

—

{Désignation de l'immeuble et, si c'est une partie

d'un numéro officiel, en donner la situation, l'étendue et ses te-

nants et aboutissants.) est actuellement en la posses-

sion de A B , de , comme lui apparte-

nant ; et je vous donne cet avis dans le but que le dit immeuble

puisse devenir grevé et affecté par l'hypothèque générale sur les

terres et les immeubles de A B , de

créée par le contrat de mariage (article 2115 C. C. B.-C.) fait

devant Mtre , notaire, le jour du mois de . . .

.

. ., mil huit cent —(ou—par l'acte de Tutelle des mineurs

(noms du père), reçu devant Mtre , notaire, le jour

du mois de , mil huit cent , et dûment homologué

devant , le jour du mois de , mil

huit cent )—déjà enregistré dans votre bureau sous le nu-

méro (Art. 2120), (ou—produit ci-joint pour être enre-

gistré dans votre bureau) en faveur de (noms de la femme ou du

mineur, suivant le cas) et que vous puissiez certifier qu'il est

ainsi grevé et affecté.

Donné sous mon seing, à

de , mil huit

. , ce jour du mois

(Signature) C. D.

(Qualité de C. D.)
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No 9. Avis d'hypothéqué accompaonan* upî

JUOKMENT.

La formule No 6-Vll, en rapport avec l'article 21'^!, touchant

l'onregistrenient des jugements et actes judiciaires des tribu-

naux, est semblable à l'avis ci-dessus No 8, en substituant les

noms du défendeur, etc., à ceux du mari ou du tuteur dans le

r)ri'mier cas.

! l'i

m\

No 10. Avis de renouvellement proprement dit.
Il

.le.

(Art. 2131 C. C. B.-C.)

Au régistiateur du comté {ou de la division d'enreglsiremenf)

Monsieur: — Je vous donne avis que je renouvelle,

par \( résent, l'enregistrement de l'hypothèque créée par {don-

nez la désignation de l'acte d'après la fo^^nule No 8 ci-desstis) .

.

.... enregistrée dans votre bureau ( c est un nouveau bureau,

mentionnez ici le nom du bureau d'enregistrement où le document

(t été enregistré) sous le numéiJo , le jour du mois

de , mil huit , dont est grevé et affecté l'im-

meuble suivant, savoir :

—

(Désignez l'immeuble d'après In for-

mule No S ci-dessus, suivant le cas), lequel immeuble est actuelle-

ment en la possession de C D , de , etc.,

comme à lui appartenant. Et je vous donne cet avis en con-

formité des dispositions de l'article S131 du Code Civil du Bas-

Canada. '

Donné à , sous mon seing, ce

.

, mil huit

jour du mois de

(Signature) E, F.

(Qualité de E. F.)
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No 11. Avis de renouvellement après le cadaiitre

{Art. 2172.)

Au régistrate^r du comté {ou de la division d'enregistrement)

de.

Monsieur :— Je vous donne, par le présent, avis que

l'immeuble mentionné dans et affecté par {donnez la description

de l'acte comme dans la formule No 8 ci-dessus) produit et enre-

gistra dans votre bureau le jour du mois de

mil huit , sous le numéro , est maintenant

convenablement décrit sui\ant les dispositilons de l'article 3168

du Code Civil du Bas-Canada, comme suit :

—

{Insérez la désigna-

tion comme à la formule- No 8, et en indiquant clairement de quel

numéro officiel ou de quelle partie de numéro ou de numéros dans

les Plan et Livre de renvoi qu'il appartient, se compose telle pro-

priété); et je vous donne le présent avis pour renouveler l'enre-

gistrement de tout droit réel, privilège ou hypothèque m'appar-

tenant {ou appartenant à ) en vertu de l'enregistrement

susdit et ce conformément aux exigences et pour les fins des arti-

cles 3131, 3168 et 3173 du dit Code Civil.

Donné à , sous mon seing, ce jour du mois

de , mil huit

{Signature) A. B.

No 12. Avis de complément d'hypothèque.

{Art. 2168 C. C.)

Cette formule est en tout semblable à celle du ISTo 11 ci-dessiip,

excepté que l'Avis déclare :

—

Je vous donne, par le présent, avis que l'immeuble mentionné

et décrit dans l'acte {désignation comme à la formule No 8), et

maintenant présenté pour enregistrement avec les présentes est

convenablement décrit au cadastre hypothécaire de {nom de la

localité) comme étant le lot No , aux Plan et Livre de

renvoi Officiels de
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Et je vous donne le présent avis en conformité des dispositions

de l'article 2168 du Code Civil du Bas-Canada.

Donné, etc.

No 13. Avis de décès et d'immeubles. {Art. 2098 C. C.)

{Voir articles 5833 et 5839 8. R. P. Q.)

Au régistrateur du comté {ou de la division d'enregistrement)

de

Monsieur :— Je vous donne avis que {noms et prénoms

du défunt et sa qualité et résidence) dont le testament est

actuellement produit avec les présentes, pour enregistrement

{nu dont le testament a été enregistré dans votre bureau sov^ le rm-

méro ), est décédé à , le jour du mois de

, mil huit {ou s'il n'y a pas de testament), décédé

ab intestat {suivant le cas) à , le jour du mois de

, mil huit .
.
, laissant pour ses seuls héritiers

( noms et prénoms de ses enfants ou héritiers) ou, laissant pour ses

légataires universels {noms et prénoms de ses légataires, suivant

le cas) ; et qu'au nombre des biens immobiliers se trouvent les

propriétés suivantes, savoir :

—

{Désignation des Nos officiels. . .)

Et je vous donne cet avis dans le but de satisfaire aux exigences

des articles 2098 et 3168 du Code Civil du Bas-Canada, et de

vous permettre d'en faire mention partout où besoin sera.

Donné à , sous mon seing, ce jour du mois de

, mil huit ,
pour servir et valoir ce que de

droit.

(Signature) A. B.
;

>

{
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No 14. Avis et bordereau d'arrérages de rentes

ET INTÉRÊTS. {Art. 2l4tj C. C.)

—A.—

Au régistrateur du comté {ou de la division d'enregistrement)

de

Monsieur :—Je vous donne avis que par acte de
,

{désignation du titre), enregistré dans votre bureau sous le nu-

méro , j'ai pris inscription d'hypothèque sur le lot No

,
{désignation du No officiel), pour une somme capi-

tale de , avec intérêts annuels sur le pied de par

cent par an, à compter du {ou moyennant une rente an-

nuelle de constituée au capital susdit) ; qu'en outre du

montant des arrérages d'intérêts {ou de rente constituée) qui me
sont garantis par l'inscription susdite, il m'est actuellement dû

pour arrérages d'intérêts {ou rente), jusqu'à ce jourd'hui, une

somme de , pour le montant de laquelle je réclame privi-

lège ou hypothèque additionnel sur le dit numéro officiel sus-

désigné.

Je déclare, en outre, n'avoir rien reçu en acompte et déduc-

tion de ce montant, et qu'il m'est légitimement dû.

En foi de quoi, j'ai signé à , ce jour du mois

de , mil huit

{Signature du créancier ou crédi-rentier.)

—B.—

Déposition, sous serment, du créancier ou crédi-rentier.

Devant moi
,
juge de paix, {ou régistrateur ou dé-

puté), résidant à

A comparu M. {noms, prénoms, qualité et résidence du créan-

cier ou crédi-rentier), le créancier {ou crédi-rentier) dénommé à

l'acte {désignation du titre) enregistré au bureau d'enregistré-
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mont du comté {ou de la division d'enregistrement) de ,

sous le numéro

Lequel, après serment prêté sur les saints Evangiles, entre

mes mains, dépose et dit :

—

" Outre les arrérages d'intérêts (ou rente) qui me sont garantis

" par hypothèque résultant de l'enregistrement susdit, il m'est

" réellement dû pour arrérages d'intérêts (ou rente), jusqu'à ce

" jourd'hui, une somme de , sur le montant de laquelle

" je n'ai rien reçu en acompte et déduction. Ainsi, que Dieu

" me soit en aide, et j'ai signé."

Assermenté devant moi, à. . . ]

. . .
.
, ce jour du mois

j

(le , mil huit ^
Signature du J. P.

\

ou du Rég. ou Député, j

(Signature du créancier.)

No 15. Avis pour inscription garantissant un sur-
plus d'arrérages d'intérêts ou rentes.

(Art. 2126 a C.)

Au régistrateur du comté (ou de la division d'enregistrement)

(le.

Monsieur :—Je vous présente le bordereau, et fais la demande

qui suit, en vertu de l'article 2125 du Code Civil du Bas-Canada,

savoir :

—

lo. Par acte enregistré dans votre bureau, sous le numéro.

.

. . . ., je suis créancier hypotliécaire sur le lot numéro

des Plan et Livre de renvoi Officiels de
,
pour la somme

de , en capital, et pour les intérêts à l'avenir sur le pied

de pour cent par an (ou d'une rente perpétuelle ou cons-

tituée de )

2o. Depuis cette dernière inscription, des arrérages d'intérêts

(ou rente) sur le montant principal de la dite créance se sont ac-

cumulés et s'élèvent actuellement à la somme de ,
pour

ii !
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lesquels j'ai déjà fait une demande et bordereau par lequel j'ai

obtenu privilège et hypothèque additionnel sur le dit numéro

officiel sus-désigné, sous le numéro des enregistrements

faits dans votre bureau.

3o. Depuis cette dernière inscription, d'autres arrérages d'in-

lérêts {ou rente) sur le montant principal de la dite créance se

sont encore accumulés et s'élèvent actuellement à la somme âo

, poiir le montant de laquelle je demande et réclame en-

core privilège, ou hypothèque additionnel sur le même ni:méro

officiel sus-décrit.

Je déclare, en outre, n'avoir rien reçu en acompte et déduction

du montant qui m'est dû tant en principal qu'intérêts susdits.

Dès lors, je requiers une nouvelle et seconde inscription hypo-

thécaire sur le même immeuble sus-décrit, dont le débiteur est

encore propriétaire et en possi'ssion pour la susdite somme (der-

mers arrérages) en conform té des dispositions du dit article

2125 du Code Civil du Bas-Ca-, ^a.

En foi de quoi, j'ai signé à , ce jour du mois

de , mil huit

(Signature du créancier on du crédi-rentier.)

Nota hene.—Le créancier doit donner la même déposition B

mentionnée à la formule No 14, en mentionnant les faits énon-

cés ci-dessus dans la formule No 15.

No 16. Avis demandant séparation de patrimoine.

(Art. 2106.)

Au régistrateur du comté (ou de la division d'enregistrement)

de.

Monsieur :—Je vous donne, par le présent, avis, en conformi-

té des dispositions de l'article 2106 du Code Civil du Bas-Cana-

da, que je suis l'un des créanciers (ou l'un des légataires, suivant

le cas) de feu (noms et prénoms du défunt), et qu'en telle qualité

je demande la séparation de patrimoine à l'effet de conserver la
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préférence sur les biens du défunt à l'encontre des créancier? et

(k's liéritiers ou représentants légaux de ce dernier ; et que mes

droits et privilèges s'élèvent à la somme d'au moins

piastres déduction faite de tous frais, privilèges ou montant, que

j'ai pu recevoir ou qui me soit advenu depuis le décès du dit dé-

funt ; lesquels droits de créance ou legs affectent les immeubles

dépendant de la succession du dit défunt, ;et sont actuellement

lonnus et désignés aux Plan et Livre de renvoi Officiels de.
.

, .

.

.., sous les numéros {'lésignation'Offîcielle.)

En foi de quoi, j'ai signé à ; ce jour du mois

de ,mil huit

(Signature.)

No 17. Avis et bordereau pour frais funéraires

{An. 2107 C. C.)

Au régistrateur du comté (ou de la division- d'enregistrement)

(le.

Monsieur :—Je vous donne, par le présent, avis que je suis

créancier pour frais funéraires, suivant le bordereau qui suit,

marqué A, pour l'inhumation, (ou pompes funèbres, service,

messe et sépulture) de feu (noms et prénoms du défunt) et que ces

frais s'élèvent à la somme de piastres, appert à l'état dé-

taillé et assermenté au dit bordereau, aux désirs de l'article 2107

du Code Civil du Bas-Canada.

Que ce montant devra porter intérêt, à compter du
,

sur le pied de (6^) six par cent par an, et je vous donne cet

avis afin que l'immeuble ci-après décrit, faisant partie de la nie-

cession du dit défunt, et en la possession actuelle de ses héi'itiers

(ou légataires) soit maintenant affecté et hypothéqué au paie-

ment de ma créance.

Cet immeuble est présentement connu et désigné aux Plan et

Livre de renvoi Officiels de sous le numéro ,

avec bâtisses, circonstances et dépendances.

En foi de quoi, j'ai signé, à , ce jour du mois

i

"^
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de , mil huit
, pour servir et valoir ce que de

droit.

(Signature.)

—A—

Bordereau des frais funiraires et déboursés.—{Art. 2107 C. C.)

Etat détaillé des frais déboursés, par moi faits pour ''inhuma-

tion de feu (noms et prénoms du défunt) décédé à , le

jour de , mil huit , savoir :

—

lo. Pour décoration de la chambre mortuaire ou

chapelle ardente $

3o. Pour le cercueil, crêpes, gants, etc., pour le

deuil "

3o. Pour l'usage du corbillard et voitures du

deuil "

4o. Piour le charnier et la fosse, (déboursés) . . . .

"

5o. Pour "

En tout

.

IW^' -y

Sur lequel montant je déclare, après serment prêté sur les

saints Evangiles^ n'avoir rien reçu en acompte ni déduction.

En foi de quoi, j'ai signé, à , ce jour du mois

de , mil huit

Assermenté devant moi, à. .

]

. . . ., ce jour du mois
|

de , mil huit )- (Signature.)

(Signature) \

J. P. ou Rég. J

No 18. Avis et bordereau pour frais de dernière

MALADIE. (Art. 210*7.)

Même procédure qus pour le No 17, soit pour le médecin, l'a-

pothicaire ou le garde-malade.

La seule différence est dans les items de l'état détaillé.
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No 19. ?r.iviLÈOE DE CONSTRUCTEUR ^T D'OUVRIER.

(Art. 2103.)

Au régistra'eur du comté {ou de la division d'enregistrenieiit)

de

Monsieur :—Je, soussigné, {noms, prénoms, qualité, résidence

du contradeur, du fournisseur ou de Vouvrier) vous donne, par

les présentes, avis :

—

lo. Que j'ai été occupé {ou que j'ai fourni ) sur l'héri-

tage de {noms, prénoms et qualité du propriétaire) pour

exécuter un contrat, suivant devis et marché, passé devant Mtre

, notaire, pour la construction d'une bâtisse, savoir :

—

ie posage de la {pierre, hrique, charpente, menuiserie, plomberie,

couverture, ou autre entreprise) sur le dit héritage, duquel contrat

le dit propriétaire sus-nommé a reçu avis et notification, en date

du , dans les huit jours de la date de la passation de tel

contrat, conformément aux dispositions de la loi à cet égard
;

2o. Que le {exposez ici les circonstances et conditions

du dit contrat) ;

3o. Que, suivant les termes du dit contrat, le prix convenu

était de piastres et centins, par , et que

le montant qui m'est actuellement dû et pour lequel je requiers

la privilège sur l'héritage ci-après décrit est de ;

4o. Que l'héritage sur lequel j'ai été ainsi occupé est mainte-

nant connu et désigné aux Plan et Livre de renvoi Officiels de .

.

. . .
.
, sous le numéro

,
{si c'est une partie de numéro,

donnez-en l'étendue, la situation et les tenants et aboutissants), le-

quel héritage est maintenant la propriété et est en la possession

flu dit {noms et prénoms du propriétaire.)

En foi de quoi, j'ai signé, à , ce jour de. . .

.

.

.
, mil huit

Assermenté devant moi, k. . ^

. ., ce jour de. . . .,
|

mil huit
y (Signature.)

(Signature)
|

J. P. ou Comm. de la C. S. J

ni

-*
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No 20. Avis et bordfrk4C au cas de recelé, sur-

PRElï'SION ou CONTESTATION D'U> TESTAMENT OU

CODICILLE. (Art. iilll C. C.)

Au régistrateur du comté {ou de la division d'enregistrement)

de.

Monsieur :—Je vous donne, par le présent, avis sous forme de

bordereau, vous exposant les faits suiviuits, aux fins de conserver,

par l'enregistrement des présentes, tous mes droits réels, privi-

lèges et hypothèques en résultant, savoir :

—

lo. Qu'il existe (ou que j'ai tout lieu de croire qu'il existe) un

testament (oM codicille) solennel (ou olographe) fait parfeuj\l.

(noms, prénoms, qualité, et domicile du défunt) en son vivant.

.

2o. Que j'ai fait toutes les recherches nécessaires pour arri-

ver à la connaissance et possession du dit testament (ou codi-

cille) que je crois véritablement recelé ou supprimé (ou

dont on conteste l'existence ou la validité ou toute autre difficulté à

cet égard), et que dès lors je me trouve hors d'état de le faire

enregistrer dans le délai prescrit par la loi. (Art. 2110 Code Civil

du Bas-Canada) ;

3o. Que le présent avis et bordereau vous est en conséquence

présenté pour enregistrement à l'effet de me conserver tous mes

droits conformément aux dispositions spéciales de l'article 2111

du même code ;

4o. Que j'ai pris tous les moyens légaux pour arriver à la con-

naissance et possession du dit testament (ou codicille), lequel sera

enregistré dans les six mois de l'invention d'icelui ou de sa véri-

fication, ou que tout autre obstacle sera disparu
;

5o. Que le dit défunt a laissé dans sa succession, entre autres

biens, l'immeuble désigné aux Plan et Livre de renvoi Officiels

de , sous le numéro , sur lequel je prétends avoir

des droits réels, soit comme légataire ou comme héritier légal du

dit défunt.
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En foi (le quoi j'ai signé, à , ce.

.

tic , mil huit

Signé en présence des témoins
'

Le dit {l'un des témoins ou le re- \

quérant), assermenté devant moi,
[

ce ,18

{Signature),

Rég. ou Conini. ('.S. j

No 21. Avis d'inscription d'un contrat de mariage,

(Art. 2116 a C.)

(Signature)

Au régistrateur du comté {ou de la division d'enregistrement)

de.

Monsieur :—Je vous donne, par le présent, avis :

—

lo. Que, par contrat de mariage fait devant Mtre
,

notaire, en date du , entre {noms et prénoms des futurs

époux avec leurs qualité et domicile), il a été stipulé, entre autres

clauses et avantages matrimoniaux énumérés au dit contrat,

maintenant présenté à l'enregistrement dans la circonscription

d'enregistrement oii j'ai actuellement mon domicile, les clauses

suivantes, savoir :

—

(Enwnérez les avantages matrimoniaux de

lit femme, s'élevant (montant.)

2o. Que, pour garantir et assurer le paiement et la délivrance

des dits droits et avantages matrimoniaux à la dite (noms et pré-

noms de la future épouse), le présent avis vous est donné à l'effet

de prendre inscription et hypothèque spéciale, jusqu'à due con-

currence, sur les biens immeubles du dit {noms et prénoms du

futur époux) et nommément sur le lot connu et désigné aux Plan

et Livre de renvoi Officiels de , sous le numéro
,

et ce, en conformité des articles 3089 et 3115 du Code Civil du

Ras-Canada.

En foi de quoi j'ai signé, à , ce jour du mois

de , mil huit

(Signature)
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No 22. Avirt POUR LA CONSERVATION DU DOUAIRE

COUTUMIER. (Art. 211(3 C. C.)

Au régistrateur du comté {ou de la division d'enregistrement)

de.

lilonsieur :—Je vous donne, par le préHcnt, avis :— '

lo. Que, le jour du mois de mil huit. . .

.

. . . ., (noms, prénoms, (jualitr et ilnmicile de l'époux) a contracté

mariafre avec (noms, prénoms, iinalilé et résidence de l'épouse—
alors) son épouse aetuelle, dont la célébration a été faite en faev

de l'Eglise catholique ronuiine {on fn présence du Révérerd. . .

.

. . . ., ministre ou pastenr de), appert à l'acte de célébration du

dit mariage, certifié par Messire
,
prêtre et curé {ou

vicaire) de la y)an)isse de {ou certifié par le Révérend. .

.. .., gardien (custodian) des registres (fc l'état civil du ),

où a ou lieu telle v^olébration. Lequel acte de célébration est

maintenant présenté avec lo présent avis pour être enregistré

dans votre bureau
;

2o. Que les biens du dit {noms et prénoms de Vépoux), sujct:^

au douaire ooutu. .ier légal de su dite épouse et actuellement en

sa possession, sont maintenant connus et désignés, aux Plan et

Livre de renvoi , sous le numéro officiel ... du

dit cadastre. {Désigner les autres im/meuhles propres au mari

s'il y en a) ;

3o. Et je vous donne le présent avis en conformité des dispo-

sitions de l'article 2116 du Code Civil du Bas-Canada, aux fins

de conserver tous les droits réels et hypothèques assurant à la

dite {noms et prénoms de l'épouse) son douaire coutumier légal.

En foi de quoi j'ai signé, à , ce jour du mois

de , mil huit

{Signature du m^ri ou de l'épouse.)
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No 28. Avi8 d'hypothèuue contre le tuteur ou le

CURATEUR. {Art. 2120 C. C.)

Au régiatrateur du comté {ou de la division d'enregistrement)

(le

Monsieur :—Je vous (loiino, par lo présent, avis :

—

lo. Que, par acte de tutelle {ou curatelle) maintenant présenté

avec le présent avis pour être enrej,'iHtré dans votre bureau, {ou

déjà etiregistré dans votre bureau, sous le numéro )> M.

{noms, prénoms, qualité et domicile du tuteur ou du curateur) a

été nommé tuteur {ou curateur) à {noms et prénoms des mineurs

et leur âge, ou de l'interdit, suivant le cas, pour cause de démence,

ivrognerie, prodigalité ou absence de cette province) ;

2o. Que le dit acte a été reçu à , en présence de . . .

.

.... {soit le notaire, ou le protonotaire, ou le juge, avec homologa-

tion dans le premier cas), le jour du inoio de

mil huit , suivant acte produit avec le présent avis pour

enregistrement ;

3o. Que, pour satisfaire aux dispositions des articles 8117,

2118, 2119 et 2120 du Code Civil du Baa-Canada, le présent avis

vous est donné à l'effet de prendre inscription sur les biens du tu-

teur {ou du curateur) jusqu'à concurrence du montant des de-

niers sujets à son administration, en faveur des dits pupilles {ou

du dit interdit), et pour la garantie de leur remboursement sui-

vant compte-rendu légalement fait par qui de droit
;

4o. Que les biens immeubles sur lesquels le dit comparant en-

tend prendre inscription hypothécaire, contre le dit tuteur {ou

curateur) qui en est propriétaire et en possession, sont nommé-
ment le lot numéro des Plan et Livre de renvoi Officiels

de

En foi de quoi j*ai signé, à , ce jour du mois

de ,milhuit

(Signature)

{du subrogé-tuteur à défaut du tuteur ou du

curateur ou autre proche parent.)

14

^m
II

\^

. m
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No 24. Avis d'inhckiption hypothécaire d'un juge-

ment ou AUTRE A(rrE .lUDK'IAlRE. (Aft. 21'Jl C. C.)

Ail iTgistriiti'iir «le la tlivisimi d't'Mrt'Kiîitri'im'iit {ou du cumli)

de,

Monsieur :—Je vous donne, pnr le présent, avis :

—

le. Que jugement ii été rendu par lu Cour , du

.., siégeant à ,1e jour du mois de , mil

huit , lie , denuindeur, /w .défen-

deur, pour la somme de ,en capital avec intérêts et ac-

cessoires, plus les frais taxés à ;

2o. Que, pour garantir le paiement du dit jugement en capi-

tal, intérêts, frais et accessoires, je re(|uiers rinscription de l'iiy-

pothèque en assurant le montant, sur les biens du dit défendeur

et dont il est le propriétaire, en possession, nommément, sa-

voir :—Le lot numéro . {No ) aux Plan et Livre

de renvoi Officiels de , avec bâtisses et les servitudes ac-

tives et passives y attachées ;

3o. Que le dit jugement et mémoire de frais ainsi taxé est

maintenant présenté avec le présent avis {(yii a été ci-devant m-

registré dans votre, bureau, souf le No ), pour être enre-

gistré et inscrit contre le dit immenhle aux fins que vous puis-

siez certifier qu'il est affecté en CQnséquence.

En foi de quri j'ai signé, à , ce jour du mois

de , mil huit

(Signature.)

N.B.—Si le jugement et le mémoire de frais ont été enregis-

trés ou sont présentés séparément pour«être enregistrés sous des

numéros différents,—attendu que le dit jugement et le mémoire

de frais portent des dates différentes, l'avis ci-dessus suffira pour

les deux.
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No 26. AVIH DE RENOUVELLKMENT DANH UNE AUTltK

OIHCONSORIFTION. (Articles lil8l du Code Civil li.-C.

et 58M1> des Statuts Refondus P. Q.)

) H\\mi\i^[

Au ré^fistrutt'ur de la division d'enregistrement (ou du comli)

Ile.

Monsieur :— J« \o\à donne, par le présent, avis :

—

lo. Que je suis le créancier dénommé en l'acte de. . .. {vente

ou obliijatiou, etc.) fait et passé devant Mtre , notaire,

à ,1e jour du mois de , rail huit . ..

, enregistre au bureau d'enregistrement de la division

d'enregistrement {ou du comté) de , le jour du

mois de , mil huit , sous le numéro

(i\o. ) ;

2o. Que, par le dit acte de , il m'est dû en principal

une somme de , productive d'intérêts sur le pied de.

.

.... par cent par nn, à compter du , et g^arantie par

hypothèque résultant de cette inscription contre {les noms et

prfiwms du débiteur ou de l'acquéreur), et affectant un immeuble

lui appartenant, situé à , et désigné comme suit . . ..
;

;{o. Que le dit immeuble ainsi affecté est encore la propriété et

est en la possession du dit {acquéreur ou débiteur), et est mainte-

nant connu et désigné sous le numéro {No. ) aux

Plan et Livre de renvoi Officiels de , avec bâtisses ;

4'o. Que le présent avis vous est donné aux fins de renouve-

ler, dans votre bureau, et'sur le lot sus officiellement décrit, l'ins-

cription d'hypothèque originairement prise au bureau d'enregis-

trement sus en premier lieu mentionnée, en obéissance aux exi-

gences de l'article 2131 du Code Civil du Bas-Canada, et de vous

permettre d'en faire mention à l'Index des immeubles de la dite

, et dans tout état hypothécaire que vous certifierez lors-

que requis, contre l'immeuble gus-décrit.

En foi de quoi j'ai signé, à , ce jour du mois

•^e
, mil huit

(Signature.) ..

!l

i< I
;
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No 26. Avis au réoistrateur de certains procédés

JUDICIAIRES PRÉVENTIFS AUX TIERS.

Au régistrateur de la division d'enregistrement {ou comté)

de.

Monsieur :—Je vous donne, par le présent, avis :

—

Qu'il a été institué en Cour supérieure du district de
,

dans la province de Québec, une action à l'effet d'obtenir ....

. . . ., Re No ,{noms et prénoms . . . .), demandeur, vs

(noms et prénoms), défendeur, etc.

Et je vous donne le présent avis afin que vous en fassiez men-

tion ou inscription contre le lot numéro {No. )

des Plan et Livre de renvoi Officiels de , la propriété du

dit défendeur, et dont il est en possession, afin de prévenir et

mettre en garde les tiers qui seraient disposés à prendre inscrip-

tion hypothécaire, privilège ou droit réel, maintenant affecté par

le présent avis, et pour arrêter toute mutation, transaction ou au-

tre acte se rattachant au dit immeuble, jusqu'à final paiement.

En foi de quoi j'ai signé, à , ce jour du mois

de , mil huit

{Signature du demandeur ou de son procureur.)

No 27. Avis d'adresse par un créancier.

41 Vie, ch. 18, 43-44 Vie, eh. 25, No 5843 S. B. P. Q.

de.

Au régistrateu. de !a division d'enregistrement {ou comté)

Monsieur :—Je vous donne, par le présent, avis :

—

lo. Que je suis le créancier dénommé dans une obligation

{vente ou transport, etc.), enregistré dans votre bureau sous le nu-

méro
,
{No. ), le , 18. . . . ;

2o. Que l'immeuble affecté et hypothéqué, en garantie du

paiement de la dite obligation {vente, transport, etc.), tant en

principal qu'intérêts et accessoires, est décrit dans la dite obliga-
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lion et désigné sous le numéro ,
(No. ), des Plan

et Livre de renvoi Officiels de ;

3o. Que mon domicile {ou bureau et place d'affaires) est au nu-

méro , {No. ), de la rue , en la cité de,

.

. . .
.
, et que mon adresse est comme suit :

—

{noms et prénoms

du créancier) , No , Eue ,
{Localité), P.Q.,

où vous voudrez bien adresser tout avis requis par l'acte 41 Vie,

ch. 18, (1878), Statuts de Québec.

En foi de quoi j'ai signé, à

.

. ., mil huit

. ., Ce jour de. . .

(Signature du créancier.)

No 28. Certificat de dépôt de plaw et livre

DE renvoi.

Au cas d'expropriations pour chemin de fer, etc.

Bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement {ou

du comté) de

Je, soussigné, certifie qu'une copie certifiée des Plan et Livre

de renvoi du chemin de fer (ou autre chemin, ou amélioration

publique), comprenant une certaine quantité de terrain compo-

sée de lots ou parties de lots situés dans , et qui doit être

expropriée pour les besoins de la Compagnie du dit chemin de

, dans l'étendue de ma circonscript^ n d'enregistrement,

a été déposée dans ce bureau à heures , minutes

de 1' midi, ce jour du mois de , mil huit

, pour y demeurer dans les archives de Tno- bureau,

en conformité des dispositions de l'Acte des chemins
,

etc., , Vie, ch
,
(Canada ou Québec.)

En foi de quoi j'ai signé, à.

de , mil huit

., ce jour du mois

(Signature du Régistrateur.)

il

n
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No 29. Certificat au dos d'une déclaration d'un

CLUB de récréation. (/^'^ 5487, S. R. P. Q.)

Bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement {ou

dv comté) de

Je, soussigné, certifie qu'un " Certificat", signé du protono-

taire de la Cour supérieure du district de , a été présenté

et enregistré, et transcrit dans ce bureau, à heures ....

. . . . minutes de 1' midi, ce jour du mois do

, mil huit , dans le Registre , Volume

, Page , et sous le numéro {No.
),

et que le présent document en est une véritable copie.

En foi de quoi j'ai signé, à , ce jour du mc'j

de , mil huit >

{Signature du Régistratcur.)

i l' i
'-

Il !

No 30. Certificat spécial pour copie du registre.
.

Bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement {on

du comté) de

Je, soussigné, certifie, par le présent, que l'acte de , en-

tre et , devant Mtre , notaire, a été en-

tré et enregistré au long dans ce bureau dans le Registre
,

Volume , à la page , et sous le numéro
et que le dit acte se lit au registre comme suit :

—

{ci-suit im
copie textuelle du registre du commencement à la fin, y compris h

signature.)

Tout ce dont je donne certificat, à , ce jour

de , mil huit

{Signature du Régistrateur.)

N.B.

—

Le régistrateur doit mentionner, en marge de ce certifient

spécial, toutes les mentions qui apparaissent à la marge du regidn

à (ôté de l'entrée et transcription qui y est faite, et il a droit à

l'honoraire d'une piastre, hormis que les recherches et certificat,



m
DE L ENUBGISTKEMENT 199

laentionnés aux articles 13 et 16 du tarif, ne s'élèvent à plus que

ce montant.—De plus, il devra y apposer le timhre de dix centins.

La copie proprement, dite n'est donnée pur le régistrateur

([u'au cas de l'article 1218 C. C, en tel cas le régistrateur a droit

aux honoraires de l'article 31 du tarif.

No 31. Extrait du RtaiSTRE des transcriptions.

Bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement (ou

du comté) de

Du document enregistré et transcrit dans le Eegistre ,

Volume.. ., à la nage , et eous le numéro ,

a été fxtra?' .tuellement ce qui suit:
—"L'an mil huit

" Devant Mtre

"A comparu "

Tout ce dont je donne certificat et atteste comme véritable et

conforme à la transcription ci-dessus.

Donné, à , ce jour du mois de , mil huit

, pour servir et valoir ce que de droit.

{Signature du Régistrateur.)

No 32. Copie du registre {Conformément à Varlicle 1218

du Code Civil B.-C.)

Bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement {ou

du comté) de

Je, soussigné, certifie que le document ci-après est une vraie

copie conforme à l'entrée faite au Eegistre , Volume.. .

. . .
. , à la page et sous le numéro {No ),

savoir :
—" L'an mil huit "

Tout ce dont je donne certificat que j'atteste être véritable et

conforme au document transcrit.

Donné, à , ce jour du mois de , mil

huit

(Signature.)
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No 38. Certificat de non enregistrement.

Bureau d'enregistrement de la division d'enregistrement (ou

du comté) de

Je, soussigné, certifie qu'après avoir fait les recherches néces-

saires dans les livres de mon bureau, tel que requis par la deman-

de ci-annexée à l'original du présent certificat, je n'ai pas trou-

vé, comme enregistré dans ce bureau, l'acte intitulé :

—

(Titre de

Pacte, avec les noms et prénoms des parties) depuis la (date fixée

dans la demande) jusqu'au (date de l'émission du certificat en y

mentionnant l'heure et la minute) inclusivement.

Tout ce dont je donne certificat à tous intéressés.

Fait, à , ce jour du mois de , mil huit

, à heures et minutes de 1'
. . .

.

midi.

(Signature du Régistrateur.)

No 34. Accusé de réception d'ttn plan et livre de

RENVOI d'une subdivision OU REDIVISION.

A l'Honorable Commissaire du Cadastre hypothécaire,

Québec,

Monsieur :—J'ai l'honneur d'accuser réception de la vôtre du

(date). . . .18. . . ., (L. . . . 99'

.

.), accompagnant la copie cer-

tifiée des Plan et Livre de renvoi de la subdivision (ou redivision)

officielle du lot (ou d'une partie du lot) numéro (No )

de

J'ai de plus l'honneur de vous informer que j'ai immédiate-

ment ouvert, à l'Index des subdivisions des immeubles de . . .

.

.
. , des pages correspondant aux numéros officiels de telle sut-

division (ou redivision.)

J'ai, etc.,

(Signature du Régistrateur)

N.B.—lo. Et sur le coin supérieur, à droite du Livre de ren-
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voi, auquel est annexé le plan de telle subdivision, le régistrateur

fera l'entrée suivante, savoir :

—

" Reçu et déposé, ce

.

.jour de ,18.. ..
"

{Signature du Régistrateur.)

2o, Et au folio de l'Index des immeubles où se trouve le numé-

ro officiel du lot qui a été ainsi subdivisé, en tout ou en partie, le

régistrateur doit immédiatement faire l'entrée suivante sur la

même ligne, de gauche à droite, après la dernière entrée de privi-

lège ou hypothèque qui y apparaît, comme suit, savoir :

—

" Ce lot a été subdivisé en tout {ou en partie, suivant le cas.)

Voir à la page du volume de l'index des sub-

divisions de (Localité.)
"

(Signature du régistrateur.)

m

{Et il tire un trait prononcé sur la ligne suivante d'un hout à

Vautre.)

3o. Pour faciliter la recherche des Plan et Livre de renvoi

Officiels qui arrivent périodiquement et dont les numéros offi-

ciels ainsi subdivisés ne se suivent pas par ordre numérique, le

régistrateur ajoute, près de l'entrée qu'il a faite (Xo 1), sur le

coin supérieur du livre de renvoi, un numéno de sa série de ré-

cejition de tels plans qu'il entoure d'un cercle, viz : (10) et il

place ensuite tels Plan et Livre de renvoi à sa place dans le carta-

ble -iur le couvert intérieur duquel il fait un index ou table de ré-

férence en disant ce qui suit :

—

(10) Plans et Livre de renvoi de la subdivision îfo 35-1-3-3-4-.')

et G, et ainsi de suite, afin de les trouver plus facilement, attendu

qu'il n'est pas toujours facile de placer les Plans et LIatcs de ren-

voi et subdivisions d'une partie d'un numéro officiel ou d'une re-

«livision ; c'est pourquoi il vaut mieux mettre ces documents à

la suite les uns des autres dans l'ordre de leur réception et d'a-

jouter un signe quelconque au numéro de subdivision déjà entré

f -i
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in

t. '
;

II'

il

i',r

dans cette table de référence et ce signe devra correspondre avec

la nouvelle subdivision ou rodivision.

L'expérience prouve, dans certains grands bureaux, combien

ce mode est prompt et efficace.

r ,1 !
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purjrie de l'hypotluViue résultant de l'enregistrement ci-contre.

VoirC. deD. No

{Signature du Régistraleur.)

5.

—

Quittance et mainlevée ordinaire.

Par acte devant Mtre , notaire, en date du ,

1 H . . .
,
, il appert une quittance totale {ou partielle pour la som-

me de , en acompte sur Je m,ontant principal et intérêts) de

l'hypothèque assurant le paiement du prix de la vente {ou du

prêt et obligation) ci-contre. Voir C. de D, No

{Signature du Régistrateur.)

6.

—

Mainlevée d'hypothèque.

Par acte devant Mtre , notaire, en date du ,

18 , il appert une mainlevée et radiation totale en conse-

iluence de l'hypothèque ci-contre, affectant le lot No des

Plan et Livre de renvoi Officiels de Voir C. de D. No.

{Signature du Régistrateur.)

7.

—

Lors de la vente en banqueroute ou liquidation.

Par acte de vente, fait devant Mtre , notaire, en date

du , 18. , . ., à la suite de l'adjudication faite à l'enchère

et compétition publique {ou suivant la décision régulièrement

signifiée par les créanciers ou par les syndics à la faillite de. . . .),

au curateur {ou au liquidateur) à la dite faillite {ou au dé-

laissement fait par le débiteur—suivant le cas), le , 18. .,

l'hypothèque résultant de l'enregistrement ci-contre est to-

talement éteinte et purgée. Voir C. de D. No .

{Signature du Régistrateur.)
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No 8«. Etat hypothécaire ckutifié.

Bureau d'enregistrcint'iit de la division d'enregistrement {ou

lia comté) do

Droits, l'rivi liages et Hypothèques, enregistrés dans ce bureau,

(lu: no paraissent pas avoir été complètement radiés et dont je

>\\'\Â re(juis, d'après les dispositions de l'articde *-il77 du Code Ci-

vil du Bas-Canada, de donner un certificat, à la demande de

\n()ms et prénoms de la personne et sa qualité), le requérant nom-

mé dans l'avis demandant tel certificat contre le lot

numéro {.u toutes lettres) {No— répété en chiffres) des Plan

et Livre de renvoi Officiels de {noms de h localité et, si c^esl une

partie de numéro, il faut que la situation, l'étendue, les bornes, te-

nant et aboutissant y soient clairement exprimés et définis) depuis

, jusqu'à ce jourd'hui inclusivement {ou jusqu'au

jour et heure de la date de votre certificat) savoir :

—

N.B.—En marge le régistrateur doit, en commençant chaque

entrée, mentionner " No " {de l'enregistrement) et, au-

dessous, mentionner succinctement "enregistré le
,

18.. .."

Et à la fin du certificat: " Tout ce dont jo donne certificat, à

, ce , {localité et date, an. jour, heure et minute.)
"

{Signature)

No 39. Affidavits.

N.B.

—

Si le régistrateur est obligé de faire une enquête, il

trouvera la formule des Affidavits au Code de Procédure Civile du

Bas-Canada, Edition Doutre. Formule 37.

No 40. Certificat attestant la radiation.

-Te, soussigné, certifie, par le présent, que l'inscription prise

contre le numéro {No ) des Plan et Livre de ren-

voi Officiels de , par l'enregistrement de l'acte de . . .

.

..,par , en faveur de
,
pour somme
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de et intÔH'tH, ont maintenant acquittée et que l'hypothtV

que on résultant a été totalement radiée. {Voir C. de l). No—
)

En foi de quoi j'ai signé, à , ce jour du mois

de , mil .mit

(Timbre.) {Signature)

N.B.—Tous les ct'rtiticats d'ocquittement ou décharge faitn

80U8 seing privé et devant témoins, autorisés par l'article 8151

du Code Civil, sont formulés au Code de Procédure Civile 'lu

Bas-Canada, Edition Doutre, sous les Formules Nos 21, 23 et 2.'J,

auxquelles il faut référer.

No 41. Certificat du nom d'un propriétaire.

Je, soussigné, certifie que d'après les Plan et Livre de reuvoi

Officiels de , déposés dans mon bureau le , 18. . .,

{ou d'après la dernière inscription du titre de propriétaire prise

dans mon bureau, le ,18.. ..), le lot numéro

{No ) de {noms et prénoms du dernier acheteur ou

acquéreur) paraît en être le dernier propriétaire ou propriétaire

actuel.

En foi de quoi j'ai signé, à , ce.

de , mil huit

jour du mois

{Signature du Régistrateur.)
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No 42. Lkttuk a un ciiévncikii iivi'(»riiÉ<'.viRK.

Bureau d'onregistrcmLiU dv lu division {ou du conilé) do. . .

.

• • • •

Loc'ulitû.. . ., date ,18...

.\ M. {noms et pri'nonia du créancier),

Adrortse , N'o. . de lu rue,

Loi alité.

Monsieur :—Je vous doniu', pur le présent, avis :

—

Que le lot numéro {Xo ), maintenant connu et

(lési<j:né aux IMan et Livre de renvoi Officiels de a été, le

(date de la saisie), saisi par le sliérii" du district judiciaire de.

.

, et qu'il sera vendu, {jour) le jour du mois de.

.

.... {endroit de la vente et adjudication) au plus offrant et der-

nier enchérisseur et par compétition publique,

i

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre, etc.,

{Signature du Régistrateur.)

X.B.

—

Cette lettre est mise à la malle et enregistrée au bureau

(h poste qui en donne reçu au régistrateur.

No 43. Certificat d'enregistrement sur une
SECONDE ou autre COPIE.

'" Je, soussigné, certifie qu'une copie {ou double) semblable en

"tout à celle-ci, a été enregistrée et transcrite dans le bureau
" d'enregistrement de , dans le Registre , Volume
"

, à la page , et sous le numéro , à .

.

15
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" heures et . . . . ininiites de 1' midi, le

*"' jour du mois de , mil huit cent

(Signature du R/'i/isfrnteur.)

N.B.

—

S'il a été enregistré un avis d'immsuble en conformité

de l'article 2098 du Coda Civil du Bas-Canada, il sera prudent

de mentionner le fait tel qu'il apparaît à la marge du registre, sur

la mi le du certificat ci-dessus, sans frais additionnels.
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No 44. " Journal " du bureau d'enregistremeNT DE.

(Voir articles 135 et 140.)
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DES MATIÈRES CONTENUES DANS LA

PREMIÈRE PARTIE

COMPILATION

Des lois, usages et remarques sur l'administration dos Bureaux
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INDEX ALPHABETIQUE

A
Non

Absence du régistrateur , 19

Absent—Radiation concernant r 317

Aoadie.—Premier bureau d'enregistrement à, 1'
'

Acte authentique.—Changemeut d'hypothèque par !>..

Acte authentique—Dépôt de l'expédition (Rad.). 260«

Acte en brevet insuffisant pour radier <Rad.). 255

Acte complexe—Co qu'on entend par 176

Acte dans lequel le Numéro Officiel est omis 154

Acte enregistré ne peut être retenu faute de paiement 541

Acte enregistré ne peut autoriser à, radier (Rad.)- 409

Acte enregistré ue peut être forcément retenu en dépôt. (Rad.). 448

Acte équipoUent ne peut forcer le régistrateur A radier. (Rad.). 231

Acte fait en pays éti'angers—Formalités 256

Acte fait en pays étrangers et ses certificats (Tarif). 559

Acte nul et illégal refusé à l'enregistrement 165

Acte sous seing privé et devant témoins—remis 171

Acte sous seing privé et sans témoin—dewj^wre déposé 171

Acte sous seing privé pour obtenir radiation 251

Acte sujet a l'inscription 223

Acte sujet ft la transcription seulement 168

Administrateur.—L' donnant quittance et main-

levée (Rad.). 318

Administration de la femme séparée de biens (Rad.). 278

do do do (Rép.). 426

Administration particulière (Rad.). 362

Administration publique ' 358

Aliénation—Quittance par la femme séparée de biens. .(Rép,). 600

Aliénation des biens siibstitués 193
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Nos

Ali^'uation pur lu feuimo sC'pafCe de biens (Ilad.». 'JTS

do do do (Ilt'p.). 4:Jt;

AlU'gouuce.— Serment d' (Vo\v Formules) 31'

Altération, ratun» et surcharge au registre (Rép.). 4r)S

Altf'ratlou, rature et surcharge ù. l'Index (Rép.). 4»«t

Ambigu—S'interprète suivant l'usage et les clrconstanc«'8. . .. 2.'{7

Ambigu.—Termes de l'acte (Rf-p). 8"'5

Annexes—Ce que ce mot signifie Ils

Annexes aux documents 118

Annexes de diffC'rents documents 119

Annexe* il la quittance (Rjid.). 2!K)

do do (Rép.). 451

Analyse des travaux de l'Association des Régistrateurs,—

chapitre IV ;JB!>

Anglaises.—Testament suivant les formes 17."

Anomalie—Kéglstrateur-conjoint OS

Apparentes.—Servitudes (Enreg.). 101

Arbitrale—Sentence homologuée (Rad.). 345

Archives du bureau T»

Archives du bureau n'en sortent pas.(Jurisprudeuce.).(Rép.t.5!)-54(i

Arrérages d'intérêts.—Bordereau d' 225

ABsermeutation par le Maire, J.-P. ex officio (Rép.). 60(1

Association des Régistrateurs de la Province de Québec. .. 370

Association des Régistrateurs.—Règles générales de 1' 371

Association des Régistrateurs.-Kejnarçttfs <après). î>-

Association des Régistrateurs.—Méthodes adoptées par 1'.. .. 142

Association des Régistrateurs—Son Bép^'rfoin! 3(i9

Assurance de garantie

—

{Cautionnement) 25

Assurance mutuelle—(Hypothèque générale) 501

Attributions du régistrateur 28

Authentique.—L'acte reçu et déposé 159,232.250

Autorisation générale de radier toutes hypothèques 2.'>4

Autorisation de gérer et administrer par contrat de mariage.

(Bad, . 277

Autorisation spéciale d'un corps politique pour radier. .(Rad.). 270

Autorité administrative de l'Etat (Rad.). 35S

Avis d'adresse 152

Avis et Déclaration par Bordereau est illégal 196, 223

Avis et Déclaration en Brevet

—

déposé 197

Avis et Déclaration.—Certificat d'enregistrement de 1' 201

Avis de oowiî)ïéme»»f—Ce qu'il signifie 209

Avis de comp?émenf—Acte qu'il accompagne et complète 211

Avis de complément au hordereau d'un titre 212

Avis de complément, avant ou après le Cadastre 210



I)K l,A COMPILATION 215

Nos

AvIh d«' f'om/</('m<'H<—Ce qu'il doit contenir 210

Avis de dC'ti'8—Co qu'il doit contenir 214,414

Avis de df'cf'S d'uu crôauder (Rad.). 307

A.VÏS ûe Aècf'» au caa du Prohatr—4niitUi' 175

Avis en gC'iif'rai—Sou enregistrement tout spécial 200

Avis d'IiCrf'dité d'uu crCanclor df'or'df' (Rad.). 307

Avla d'hérédlté-Co qu'il doit dire 215

Avis d'hôrôditô—Où il doit être enregistré V 217

Avis d'hérédité dans plusieurs successions (Rép.). 559

Avis d'immeuble donnant le Numéro Officiel 442

Avis de mention il la marge; du registre 597

Avis de mention il la marge.—(Voir Formulea) 213

Avis fait en minute—Copie demeure déposée 197

Avis d'une nouvelle affectation hypotliécalre (Rép.). 472

Avis d'un mois avant de poursuivre le réglstrateur. . ..(Rép.». 524

Avis.—Nulle radiation il la marge de 1'... etc 243. 416

Avis de renouvellement (Rép.). 497

Avis de renouvellement.—Erreurs dans r 203,468

Avis de renouvellement—Expression sacramentelle 205

Avis de renouvellement—(Jurisprudence) 204

Avis de renouvellement de plusieurs créances 208

Avis de saisie.—Enregistrement postérieur à 1' (Rép.). 544

Avis sous seing privé

—

demeure déposé 197

Avis en général est la pièce justificative 202

Avis en gérerai transcrit et non inscrit 151

Avis en général transcrit dans un Registre spécial 194, 195

Avis—Testament, Codicille, etc— ( Dnouments séparés) 177

Avis et Déclaration—Variante avec le Testament.. ..(Rép.). 604

Avis et Déclaration-Variante avec la mainlevée—»*emo}-o«dH/H.

Bail emphythéotique—Explications 187

Bail emphythéotique doit être enregistré 187

Bail a loyer (Rad.) 352

Bail il vie—Son effet et sou enregistrement 188

Beauhamols—Premier bureau d'enregistrement 8

Biens substitués.-Aliénation des 103

Bilan des dettes chirographaires et hypotliécaires. . . .(Rép.), 484

Blancs.—Espaces laissés en et Interlignes 133

Bordereau et attestation—(Tarif) ^ (Rép.). 559

Bordereau—Son contenu (Rép.). 598

Bordereau.—Dangers résultant de l'inscription du 222

Bord îceau d'aiTérages d'intérêts 225

l-'-l:
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N«»s

Honlfiviiii (l'uvls et tlC'clanitlon—(Ill^'Kiilltfi) 19U

Hordorenu tlo tous nctos, oxc-cpté dos avis 223

Honlcn'iiu tic inalnlovf'e et quittance.—(in<*Kal) (Rép.). fiOS

Hordorcau devant notaire (Bnreg.). 14(i

Bordereau de qul^tanee «!t mainlevée—(IlléKal). . . .(Enreg.). 425

Bordereau du droit de propriété- 224

Bordereau identique, ni loid, il l'aete (juMl résume LV.

Border«'au,—01»servations générales sur le 211)

Bordereau.—Raisons de l'abandon de la pratique du 220

Bordereau contenant rectlflea tiens (Enreg.). 137

Bordereau sous seing privé,et devant témoins 137, 138, 139

Bordereau.—Qid doit signer le ? Remarques à 22(5

Bordereau d'un titre accompagné de l'avis de complément.. ,. 212

Bordereau de plusieurs titres.—(Voir Foi'mules) 220

Bonne tenue des livres du bureau ... 34

Brevet.—L'acte fait en est InsulUsant pour radier. . .. 255

Brevet—L'Avis fait en demeure déposé 197

Brevet—La quittance faite en (Rép.). 454
•^ Brouillard " —Livre de la mature des certilicats.(Rép.).48G sec. 6

Bureau d'enregistrement—Calligraphie 90

Bureau d'enreglstrement—Coffre de sûreté ou voûte 86

Bureau d'enregistrement.—Heures du 33

Bureau d'enregistrement.—Inventaire du 88

Bureau d'enregistrement—Inspecteur du 1'-

Bureau d'enregistrement—Jours non juridiques 81

Bureau d'enregistrement—Livres et documents 89

Bureau d'enregistrement—Livres uniformes. . 90

Biu'eau d'enregistrement avant l'Ordonnance 7

Bureau d'enregistrement abolis par l'Ordonnance 9

Bureau d'enregistrement—Seconde organisation lo

Bureau d'enregistrement-Troisième organisation 11

Bureaux d'enregistrement établis par les Statuts du Bas-

Canada I . . .

.

S

Bureaux d'enregistrement—Les premiers 1

But de l'Association des Régistrateurs de la Province de

Québec 370

o

Cadastre—Accusé de réception.—(Voir Formules).

Cadastre.—Formalités de l'enregistrement lors du 147

Calligraphie doit être très soignée
,

90

Calligraphie irréprochable dans le registre 103

Cancellation.—Jugement de 208
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("niiccIliitloM-Coniuient ordoniif'»- (Uf-p.). 434

«'iiiitoiis. Ut'clH'rcIii's contn» les iiiuuC>ro8 des (IK'p.). 400

CiipacItC' il conHentlr radiation 2(M)rf

«'iiplfal n'inhoursC! îl l'administration (Rad.i. 31.S

<'!iltltal «1 Intt'^rOts- (Quittance) (Rad.). .'{«51

<'ii» parti. 'ullor de la «inlttanco d'olllco iKad.). 43,1

Catr'jjorlc dos ac'tos soumis lY ronrt'uiHtromi'nt 167

CantionncnH'nt donnf' par lo rf-Rlstrateur 18, 28

("autloinicnK'nt.- Quatre modes de 24. IT»

(.'nulionnement par d^-pAt, conslunatlon. Karanlle et hypo-

thèque 25

Cautionnement—Sa durée 26

Cautionnement.—Pas de renouvellement de 27

Cautionnement—Domnmges-lutf'rêts qu'il assure 76

Cautionnement.—Radiation de l'hypothèque du 3r»2

Causes de radiation—Mineurs et Interdits 303

Caution aequlttant la dette est subrogée légalement 444

Cêdule—Comme annexe 118

Certificat de dC'pOt et non un " RoQU" 117

Certlllcat d'enregistrement sur «louhle copie (Rép.). 527

Cert 111rat d'enregistrement sur seconde copie 182

Certificat d'enregistrement sur les documents I(î4

Certificat d'hypothèques-Responsabilité (Rép.). 479

Certificat d'hypothèques—Ce qu'il doit être (Rép.). 003

Certificat contre partie d'un Immeuble (Rép.). 50(), 507

Certificat doit, en certains cas, mentionner le legs particu-

lier (Rép.). 503

Certificat contre plusieurs numéros officiels (Rép.). 511, 512

Certificat du nom du propriétaire d'un lot.! (Rép.). 527

Certificat du protonotalre avant de radier (Rad.).262. 341

Certificat de recherches—Demande par écrit (Rép.i. 495

Certificat de recherches—Journal 106

Certificat de radiation (Rad.). 439

Certificat pour le shérif (Rép.). 518, 519

Ccrtiflcate of Discharge—Hèrie 6e Duvaêros. (Rép.). 375

Cession et transport déposé est Insuflasant (Rad.). 298

Cession et transport d'une partie de créance.—(Formalité). 296

Cesslonnalre donnant quittance et mainlevée—-(Formalité).

(Rad.) 274

Changements désirables au " Livre de Présentation " 99

Charge.—Le legs particulier est souvent une contre

le lot 503

("hef-lieu de Stanstead changé 8

Chiffres rayés nuls doivent être mentionnés 133

il
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<'o(ll<ill(S TcHtanu'Ut ol AvIh—TioIm (lociimciitH cmciu'lHtrC'H

s(''iiiii-f'UH'iit 177
(loffi'o dt; sûrotC' ou vofttf 86
('ohC'rltlt'r abwnl » t non n'pn''st'ntC' (Rad.). 307
('(•lit'Tltler d(»iiiinnt (nilttancc i«t iiialnlcvY'o (Uad.). 3(t7

Collation du vvniHivv—IJvroir trrs iHsciUivI (IWp.). 401
Colhitlou du registre.—Tenjp» convi'uiihU! A la (U^p.). 4«i2

<'ollatlon d'une st'<'ond(' coplo atrtH^ (/( «r^V/fr 182

Collation d'une autre copie avant de crrtificr (UCip.). HliO

Couiniunleatlon du registre (Rf'p.i. Ml, r>.*{2

Comparaison des Hystèines liyi)otliC'eaircs (R<^p.). 48.'}

('onipôtence du n'jïistrateur 40
ConipICment d'un droit rf'el et liyi)otli<''eairu 1»9

Coniplf'ment.—Forme de l'Avis de 2()9

('oniplet.—lie rôglstrateur doit s'assurer si le titre est 1»M>

Complexe—Acte —Plusieurs conventions réunies ITtî

Compte de tutelle rendu au majeur avant radiation ;{()(!

('omptiiblIltA établissant le bilan d'une personne 484

Conclusions logiques sur certain réKlstrateur .... 43

Conclusions pratiques pour radier 2(îO

(.Concours de créanciers pour l'anéantissement d'une Inscrip-

tion 330

('ondltlons essentielles d'une radiation sur déprtt d'extrait... 2^2

(Conditions essentielles de la radiation (Rad.). 292

Conditions essentielles pour radiation d'une hypothèque en

faveur d'un créancier décédé (Rad.). 418

Conditions! spéciales et conditionnelles d'un legs particulier.. 601

Conduite exemplaire du réglstrateur 4(!

Confiance du public dans la personne du réglstrateur 29

Confusion au cas du Transport de droits successifs. .(Rép.). 443

Congé peut être accordé au réglstrateur 20

Connaissances légales du réglstrateur 42

Connaissances personnelles du réglstrateur 378

Conseil de comté—Voûte de sûreté 87

Consentement non équivoque A, la radiation 239

Consentement explicite—(Faculté de réméré) 336

Consentement il la radiation—Opposition 347

Consentement à la radiation par les parties 230, ,355

Consentement à, la radiation n'est pas renoncer à son droit hy-

pothécaire 346

Conséquence .pratique de l'endossement parfait 125
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('(iiisiM'vaU'ur (les droits r(''t'ls et li,vi)otli<''('iilrt's 537 A

(.'oiisl(;imtiuii «le (l<'*lM'iiluri'H •K'iKitloiiiiciuoiitj

CotislKtiatloii et dC'prtt par le dôltltcur (Itiid.).

Coi)Hl>;natl()ii <>t dC'pût au cas d'cxpropriatioti lUad.).

('oiisiKuatioii (>t dépôt d«> dcuh'i-H di> la Hiil)stitutloii. .(Rad.).

('(tiisulttttlon des arehlvcH du bur«'au

Cotisultatioit des Index et registres (IK'sp.).

('outeiiu d'un endusHeineiit parfait

Cuiitenu d'un bordereau (U6p.).

Contestation du DftpAt et Cousigiuitlon

Contestation entre le rC'^lstrateur et les clients (Uad.).

Confractuellement 8<''par<^e de biens.—La femme.. ..(U6p.).

Contra*—A quoi le titre -l'applique

Contrat de marlnRe—Ovi doit-Il être (MireKistrf'V

('ontrnt sous selujï privé ou devant témoins

Contrôleur—Le rôgistratei'.r est le. . .. des documents

Conventions s'interpr&tenl; contre le stipulant

Copie d'acte de notaire défunt

Copie—Autre ft, certifler

Copie.—Certificat d'enregistrement sur une autre

Copie certifiée par le notaire

Copie collatlonnée avec le registre avant d'en certifler l'enre-

«istrement

Copie ou Extrait du registre ISô.

t^)plo du registre—<Mode spécial)

Copie de résolution entre coassociés (Rad.).

Copier littéralement d'un bout à l'autre

Copistes—Ils doivent observer la "Règle disciplinaire"

('orporatlon Civile.—Quittance par une

Corporation Civile donnant mainlevée (Rôp.).

(.'orps politique donnant mainlevée (R4id.),

(Correction d'erreurs par acte autlie' tique

('orrection d'erreurs dans l'avis de juouvellement

Correction d'erreurs au certificat

Correction d'erreurs de désignation officielle

Correction d'erreurs possible en radiant

Corrections diverses 471,472,473.474,

Cotte die radiations sur la quittance

Cour—La.. .. seule taxe les honoraires (Rép.).

Créance transportée par un mandataire (Rép.).

Créancier décédé ab intestat.—Lisi quittance d'un

('rôancler donnant quittance et mainlevée nonobstant la délé-

gation

210
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15

r.jM
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IVM
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ta:,

15

230

102
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628

155

182
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270
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438
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429

411
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432
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Nos
fr^'ancUT.— Ia'h droIlH (lu

2fiuft

CrC-nncler l(|pntin<i de noiuH et (lo peiHcmne ofiS

CiY'iincler luuct (QuIttAiico ('(tUfitlve) oq
(Jrtaiiclor poHlf'rli'ui- A mu> tlmuiiUm nnii cnnvM rétt li>2

CréaiKlrr HiibroKC". Itiidliitlnii pur I»- (Rad.). 20.1

CrC'anc'IorB.-- Quittance oollecMvc de plusU'iirH 44(5
CuniU-llc ciii-cKlsti-rH' avec un aviH (Rad.). 310
rui-Mtcllc cnn'KlstiY'c «viint I41 rndlntlon 181, 4B0
Curiitcllt' et .son lioniolountlon, (un HtMd docunii'iit» 170
t'nratollc- -Mention de l'avis en tnargc B07
Cnratelle transcrite (Rad.). 320
r'nrateur A lu lalllite ne peut donner mainlevée ;i.'<t

Curateur A l'Interdit pour Ivrojîncrie 30.'

Curateur doniijint qiiittance et niainlevCH» 270

1 l :

D

Dnnpers f'vltf's pur l'éttude et !e ralsonui'inent 307

Dangers <iul naissent de rinsorlidion 222

I^nnjïers de radier avec lu (julttance de rh<''rltler prC-soniptif.

iUnnarqufH) 321

Dangers do réduire le traitement (lu régistrateur r>7

Date de l'enregistrement ne suffit pas pour radier 388

D(iy Book-Xiic si/stcm proposée (Uf'p.). 48<'» sec. (î

DC'hentures df'posC*es comme cautionnement 25

Déct^s—L'avis de —Ce qu'il doit dire (R<''p.t. 21»

D<^c^s—Déclaration de —Quand enregistra' ?. . .(Rép.). .'"•9»i

Déc^s du réglstrateur 19

Df'clarc ngsermenti^e devant le maire (Rép.). <!0(5

Déclr t avis transcrits dans nn registre spécial. (Rép.).

194, 195

*tlon—Mention en marge du titre qui y a rapport. . .

.

laratlon du/notaire qui délivre nn extrait pour radiation..

Déclaration, s'il y a variante avec le testament, etc

Décret.—Formalités du (Rad.)

Déduction—Point de en radiant une hypothèque 235

Défauts et Irrégularités—Signalement des 143

Déférence du réglstrateur A propos du registre 532

Déflnltlou du mot " Endossement " I2i

Délais.—Purge des hypothèques sans (Rad.). 433

Délégation de paiement (Rép.). 380

Délégation de paiement non acceptée (Rad.). 275

Délégation de paiement—Radiation nonobstant la 431

Délégation de paiement en faveur des tiers (Rad.). 412

.597

2.52

604

.370
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Nos
l>«'li<uU'BHo vIh-A-vIs (If la pnd't'HHluii llbôniiu III

l»i'iiiiiii(l«' (!«' (frilficiti (liilt (klrc l'vrilv (U^'i».». 195

I M'iilfr8 th'coiivi'flK. rrÔHi-utulluii faiu> A 129

|»t''|t.(St''— l'olni (1(>
•• U«<;u " pinir un «It'pôt fait 113

l>t''l»uH<\.—Un ac'tf j'un'ulNtn' in- peut t^tr»' fonrmnit 44N
Itr.p.it.—Et acte (le (Tarif). fWV9

l>i'lt'>( aliMolu ol Mpôrlul lus

Ilt>pnt.— AlllU'Xt'8 UU us
l»»''prii (Ii« t«uiH k'8 Avis nMpiis par le cod»* ('l'arlfi. 5(K{

l»i''pnt(U'H Avis et l>^'cianitli)iiH 11>7

iit''pnt iMi arufiil ((Jaiilioiiiu'iuoiiO 25

Ki'pùt et CoiisiKtiutiuii 332

iK'pûi du Tilre, oii vertu d'un décret (Ftad.t. 2«iti

i>t'i».it.—EureKisIrenieiil i)ar (llad.l. 44»»

iiépùt ou eiireKistreuieiil de lu Prucuratlou 174

Dépôt de l'expédition de l'acte untlienticpie 587

DépiM de l'expédition de l'acte uutorisaut nidiation 2(lUr

l>éi»r.l de l'extrait authentique 382

Dépôt des l'iau et Livre de renvoi 502, 553

Dépôt de la (luittance avant de radier (Rad.). Îi02

Dépôt—Nulle radiation sann (Rép.). 378

Dépôt pour radiation (Rud.). 230

Dépôt.—Point de " Re<,u " pour un 110

Dép. de l'acte de réméré et du consentement explicite de l'acbe-

t( r Ulad.). 33»;

Député-réglstrateur—11 doit apposer et briser les timbres. ... 71

Député-réfilstrateur.—Attributions, droits et pouvoirs du.. . . 65

Déi»ut6-réKlstrateur.—Comptabilité 69

Député-réglstrateur.—Femme qualitiée comme 73

Député-réglstrateur.—l'Vtume qualitiée—(conclusions) 74

Député-réglstrateur—Gentilhomme et Instruit 67

Député-réjilstrateur—Interprète des couventlous 70

Député-réglstrateur.—Ponctualité du •'S

Député-réglstrateur—QualUlé en tous pointa 6tJ

Député-réglstrateur.—Recrutement 'du 73

Député-réglstrateur-Subalternes
"^'^

Député-réglstrateur—Remarques
"^^

Désignation officielle.—Correction d'une 470

Devoirs du réglstrateur vis^a-vls du propriétaire réintégré.
.

.

.

351

Devoirs du réglstrateur quant à l'enregistrement j^'j

Dlfïérentes causes de radiations—(mineurs et interdits) 393

DifflctUtés évitées par le ralsounmient pacifique 367

D'Ugence du réglstrateur à radier 291

Directeur d'une administration commerciale 363

î
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Nos

Dlselpllnt' et règlements du bureau 531 et autres.

Diseernemeut lors du dépôt de la quittance (Rad.). -79

Documeut authentique—Correctlou d'erreur 471

Do( umeut et annexes (Tarfi). 559

iJocumeut du bureau consulté par le public 6

Document enregistré—Ce qu'il produit 120

Document enregistré fait preuve î>rtHi« facic 449

Document enregistré depuis longtemps—«Recherche 493

Document déposé—" Certificat " au lieu du " Regu." 117

Document déposé sous un seul numéro 121

Document déposé—Sa validité 437

Documents divers annexés 119

Document fait en Pays étrangers 15:5

Document regu par la Poste 131

Domaine direct—Bail emphythéotique 187

Domaine utile—Bail emphythéotique 187

Dommages-intérêts—En quoi ils consistent 75

DommagesT-intéi-êts—Pas de prescription 543, 593

Dommages-intéiiêts au cas de négligence de radier -49

Dommages-intérêts-Procédure prélimiuaire 525

Dommjiges-iutérêts—Poursuite en ga rautie 523

Dommages-intérêts—I^e régistrateur y est sujet 17

Domicile du régistrateur—(de -jure et de facto) 77

Donataire donnant quittance et mainlevée 308

Donataire de rente viagère, incessible et insaisissable. (Rad.) 316

Donation non cnreyistrée vis-ià-vis des cvéanciers postérieurs. . . 192

Donation rescindée 398

Donation.—Vente, écliangeou.. .. {Nouvel acte) 47S

Données précises pour autorise.r la radiation 254

Dot de la femme garantie par hypothèque 302

Douaire conventionnel.—Hypothèque du 514

Douaire.—Créance antérieure au 421

Douaire.—Renonciation il (Rad.). 301

Double-sens—S'interprète dans celui qui produit l'efiEet désiré. 23G

Double-sens du titre transcrit et déposé (Décret). 2G3

Doutes en face d'un document authentique—Nul 368

Droit du créanc) a- 260b

Droit dei propriété 224

Droit du propriétaire d'aliéner—Quanl ? 407

Droit réel ou hypothécaire—Avis de mnplément 199

Droit du Régistrateur 28

Droit sur les successions (Rép.). 413

Drummond—Premier bureau établi 8

Durée dv Cpiitlonnement 26
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B
Nos

B^chniiRc, etc.—Nouvel acte cV (RC'P.) 478
Ecriture et slRnature Illisibles (RC'p.). 467
Effet spCcial et absolu du dép«)t 198
Effet spécial de renregistremeut et dépôt 199,200
Employé public—Le régistrateui- n'est pas un 32
liîniprunt.—Règlement municipal pour un 184
Endossement d'un acte présenté ou déposé ]23
Endossement—Définition de ce mot 124
Endossement.—Manière de faire 1' 125
P^ndossement.—Résultat pratique de r I2ti

Endossement—Règle de pratique au Palais 127
Endossement—(Voir formules Nos 34 et 35) 375
Ennemi du jeu, etc.—(Le régistrateur et son député) 46
Enquête—Le régistrateur n'y est pas tenu (Rad.). 368
Enquête eu certains cas (Rép.). 380
Enregistrement—Avis d'hérédité, où ? 216
Enregistrement—Après l'avis de saisie (Rép.). 544

Enregistrement—Devoirs du régistrateur (Rép.). 142

Enregistrement erroné (Rép.). 441

Enregistrement—Document ne peut être retenu en dépôt.

(Rép.) 448

Enregistrement " par dépôt ' (Rép.). 382, 446
Enregistrement—Formalité après le cadastre 147

Enregistrement tient lieu de l'insinuation 2

Enregistrement " au long " est préféré 221

Enregistrement obligatoire.—Actes soumis ;\ 1' IGG, 108, 233

Enregistrement—Observations générales 108

Enregistrement.—Pratique de 1' 109

Enregistrement.—La présentation il 1' 109

Enregistrement de la procuration ou dépôt—Pourquoi ?. ..174. 185

Enregistrement proprement dit—(considérations) 142

Enregistrer'ent—Preuve, prima faok (Rép.). 449

Enregistrement.—Règles générales de 1' (Rép.). 428

Eui-eglsti'ement.—Recherches d'un (Rép.). 492

Enregistrement.—Refus à r (Rép.). 146

Enregistrement sépare pour chaque document annexé 120

Enregistrement du testament (à condition de legs particuliers.) 504

Enre.Tistrement tout spécial pour les avis , .. 200

Enregistrement préalable du Transport (Rad.j. 295

Enregistrement de plusieurs transports de la même créance.

(Rad.) 447

Enregistrement-Vente en banqueroute (Rép.). 595

;4:
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Nos
Entrée du bordereau à. l'Index (Rép.). 227

Entrée—L'.. au certltloat (Tiirif No 13). (Rép.). 5G7

Kntrc'o—L'. . .. au registre demeure intacte (R6p.). 4(50

Erreur d'avis d'immeuble , (Rép.). 442

Erreur d'avis de renouvellement (Uép.). 468

Erreur au certificat—(Procédure) (Rép.). 520

Erreur de commission (Rép.). 4.55

Erreur corrigible (Rép.). 408, 438

Erreur d'enregistrement—(Procédure) (Rép.). 441

Erreur de désignation d'immeuble (Rép.). 473

Erreur dans la Donation, Vente, Echange (Rép.). 475

Erreur grave (Rép.). 455

Erreur légère (Rép.;. 455

Erreur—Mention d'autres immeubles au certificat.. .(.Rép.). 515

Erreur du numéro officiel.. (Rép.). 474

Erreur du nujuéro dans la vente du shérif (Rép.). (W5

Etat hypothécaire par le régistrateur 35

Etat hypothécaire—Responsabilité du régistrateur.. ..(Rép.). 479

Etat hypothécaire—Considérations générales. (Rép.). 486 et suivants

Etat hypothécaire demandé par écrit (Rép.). 495

Etat hypothécaire erroné—(correction) (Rép.). 520

Etat hypothécaire—Expropriation (Rad.). 265

Etat hypothécaire—Jusqu'où il doit s'étendre (Rép.). 494

Etat hypothécaire mentionnant le legs particulier. . .(Rép.). 503

Etat hypothécaire contre chaque lot (Rép.j. 517

Etat hypothécaire " entre autres lots ", si plusieurs sont affec-

tés
, .(Rép.). 515

Etat hypothécaire contre plusieurs lots également affectes.

(Rép.). 511, 512

Etiit hypothécaire—Matière du certificat (Rép.). 603

Etat hypothécaire.-Quittance-subrogation est mentionnée à, 1'.

(Rép.). 179

Etat hypothécaire pour le shérif (Rép.). 518, 519

Etat hypothécaire—S'il était fait en "Tableau.".. ..(Rép.j. 484

Etude du document déposé pour radiation (Rad.). 293

Et"de journalière des lois (Rép.). 4SI

ExuUien du document présenté 132

Exécuteur testamentaire d'un créancier (Rép.). 41S

Exécuteur testamentaire donnant quittance (Rad.). 280

Exception lors de la radiation, sur extrait déposé (Rad.). 240

Exemptions dont le régistrateur bénéficie 58

Exhibition du registre—A qui ? atép.). 531

Exigences politiques 49

Expédition de l'acte authentique idéposée (Rad.). 260e

li
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Nos

Expiration d'usufi-ult—Conmient ? (Rad.). 312

Kxproprlatiou.—Radintious lors de 1' iRad.). 264

Expropriation—Dépôt et consignation (Rad.). 334

Extension du certificat du réglstrateur (Rép.). 494

Extinction, des hypothèques (Rad.). 2G0e

Extinction de l'bypothôque assurant l'usufruit (Rép-)- 310

Extinction des Privilèges (Rép.). 2G0a

Extrait authentique déposé (Rép.). 383

Extrait certifié par le notaire 150, 533

Evitait des délibérations d'un Corps politique (Rad.). 270

E.ttrait des minutes d'un notaire défunt 102

Extrait de la quittance authentique (Rad.). 402

Extrait du registre (Rép.). 533

Extrait sans restrictions déposé pour radiation 252

Extrait.—Radiation faite sur 240

Extrait ou copie du registre 155, 156

Extrait d'un transport (Rép.). 534

F

Faillite.—Radiation dans le cas de 354

Faillite—Jugement ordonnant la mainlevée 357

Faux.—Les archives ne sortent qu'au cas de 59

Faux—Jurisprudence sur ce cas 537 il 540

Faux principe du Réglstrateur-conjolnt 64

P'emme autorisant radiation 364

Femme qualifiée comme députô-réglstrateur 74

Femme sous puissance de mari et séparée de biens 426

Femme sous puissance de mari et séparée de biens—(Quit-

tance) (Rad.). 277

Femme sous puissance de mari et séparée de biens—(Radia-

tion) 277, 278, 279, 300

Femme ordonnant Radiation de l'hypothèque de sa dot., .. 302

Femme ordonnant radiation sur les bleus de son mari 301

I*'êtes légales au bureau d'enregistrement et au palais.. ..80, 81

Finale ou partielle.—Quittance 373

Formalités du bordereau d'arrérages d'intérêts 225

Formalités lors de l'enregistrement de l'avis de renouvelle-

ment 206

Formalités essentielles de la radiation 261

Formalités légales du bordereau 222

Formalités légales pour actes faits à, l'étranger 256

Foimalltés préliminaires â, la radiation ordonnée par la femme. 299

Formalités de la présentation 109
16
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Nos
Formalités de la quittance et inaiiilevée faite en Tays C-trau-

«ers 303
Formalités de la radiation par l'autorité administrative de

l'Etat 35S
Formes.—Le régistrateur n'est p.is juge des Kjo
Formes multiples de la mainlevée iii>4

Formule du certilicat d'enregistrement sur 2de copie 182
Fortune publique entre les mains du régistrateur 37

Frais de justice (Ilad.). 3U0
Frais de radiation—mémoire ^Rép.). 440

G
<."arautie de " fovrnir et faire valoir ".—Transport avec 3Sâ

Garantie.—Poursuite contre le régistrateur appelé en 523

Gardien des droits réels et hypothécaires 15

Guide de r"As8ociatiou des Kégistrateurs " 148

Gouvernement—Dépôt de livres—(Observations» 94, 93

Gratuitement—Le reçu d'actes délivré IIO

Grevé de substitution (Rép.). 3!J()

H
Hérédité—C« que l'avis d' . . .. doit dire 215

Hérédité dans plusieurs successions (Avis). 21(i

Hérésie légale—(Hypothèque divisible) (Rép.). 510

Héritier d'un créancier décédé (Rad.), 307

Héritier d'un créancier décédé ah intestat (Rép.). 419

Héritier donnant quittance (Rép.). 436

Héritier justifiera sa qualité.—L' (Rép.). 400

Hérit'.r présomptif donnant quittance ',. ..319,321

Heures de l^ureau et changement (Rép.). 83, 84, 85

Homonymes.—Recherclies contre le nom (Rép.). 508

Honoraires—Certificat sur une autre copie 530

Honoraires—Certificat de radiation 439

Honoraires et timbres—(annexes) 122

Honoraires et timbres.—Journal des 104.112

Honoraires et timlires—Interpi'ôtation de l'Association des Ré-

gistrateurs 559 à 590

Honoraires et timbres sur quittance collective (Rép.). 5(56

Honoraires et timbres préalablement payés <Rép.). 379. 542

Honoraires et timbres—Recherches—(Tarif No 12) . . . (Rép.). 506

Hypothécaire—lie bilan (Rép.). 484

Hypothécaire—Le cautionnement 25

Hypothèque d'un acte résilié (Rép.). 477
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IIypoth?qvie.—Cessation de r

Hypothètiue divisible est une hérc'sU' K'gnle

IIypothôque du douaire conventionnel

riypothf'(lue éteinte—Comment ?

Hypothèque génfn-ale de l'assurance mutuelle

Hypothèque indivise—(Valeur éventuelle)

Hypothèque indivisible (chaque lot affecté pour le tout)

Hypothèque de la femme sur les biens du mari

Hypothèque du mineur contre son tuteur (propriétaire par Indl

vis).

227

Nos

241

516

514

2(!0c

591

594

576

594

594

2tJ3

228

433

Hypothèque purgée par le dépôt d'un acte en Brevet

Hypothèque.—Purge et radiation des (Observations).

Hypothèque purgées, sans délai (Rép.).

Hypothèque—Radiation d' est la plus Importante fonc-

tion 234

Hypothèque radiée—L' ne peut revivre 37

Hypothèque réduite (Rad.). 348

Hypothèque l'estreinte (femme, mineur et interdit) 349

Hypothèque de la rente viagère (Rad.), 309

Hypothèque en faveur de Sa Majesté (Rad.). 359

Hypothèque transportée sur un autre lot 247

Hypothèque assurant l'usufruit (Rad.). 310

Identification d'un droit d'hérédité (Rép.). 401

Identité de noms et de personne du créancier (Rad.). 258

Illisibles.—Ecritures et signatures (Rép.). 467

Immatricule des numéros des dépôts (Rép.). 375

Immeuble particulier—Certificat "entre autresl lots.". (Rép.). 515

Immeuble situé dans une autre circonscription 139

Importance da la formalité de la radiation 234

Incessible et Insaisissable (rente viagère) (Rad.). 316

Indépendance de caractère du l'égistrateur 45

Indépendance de position du régistrateur 53

Index des avis et déclarations (Observations). 196

Index des avis et déclarations—(ordres de l'Inspecteur)..^ .. 196

Index.—De la bonne tenue des (Rép.). 480

Index consulté par le public (Rép.). 496

Index.—Entrée du bordereau a r ,. 227

Index—" Hervleux "-^3-44 Vie—(Observations) 100

Index des immeubles—(Tarif) (Rép.). 560

Index.—Mentions de radiation ai' ' 2^g
Indication de paiement 390
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228 INDEX ALPHABÉTIQUE

NoH
ludlcatlou de paleuiout—Katlliitloij uouobstaut l' -Wl

Indivis.—L'hypothèque par (RC^p.). 594
Informeur.—Le rôglstrafeur ue doit pas ôtre (U

luscrlptlou—L' . . . .—Observatious générales sur le bordereau. 219
Inscription par bordereau—(en df'suôtude) 220
Inscription par le créancier en faveur du dC-biteur 329
Inscription de faux contre le rf'glstrateur 539
Inscription d'hypothèque—Comment faire radier? 248

Inscription périmée (Uad.). 317
Insinuation remplacée par l'enregistrement 2

Inspecteur dep bureaux d'enregistrement 12

Inspecteur des bureaux d'enregistrement—(Remarques) 92

Intention des parties dans la quittance 235

Interdit—Radiation d'hypothèque 3(î4, 450

do do do 303, 317

Interlignes ou surcharges défendus 4t>3, 400

Intérêts.—Bordereau d'arrérages d' 225

Intérêts.—L'usufruitier peut donner mainlevée des 314

Interprétation des articles du tarif 559 à 590

Interprétation ofticlelle ; plusieurs numért»s—certificat contre. 513

Inteiprète des conventions—(Rég. et Dép.).. 70, 239

Interruption des séries de numéros (Rép.). 550

Inutilité d'un grand nombre de séries 548, 549

Invalidation d'un titre—(Formalités) (Rad.). 434

Inventaire du bureau 88

Invention immorale—(Régistrateur-conjolnt) 02

Irrégularités signalées lors de l'enregistrement 143

Isolement du régistrateur 48

Ivrognerie.—Curateur à l'interdit pour 395

Jour d'action de grâces (Fête légale). 80

Jour non juridique au bureau. 82

" Journal " des honoraires et timbres 104. 112

Journal mentionnant le " Rapport annuel " 105

Journal des Recherches et certificats 100

Journal des Reclus d'enregistrement 107

Judiciairement—Femme séparée de biens (Rép.). 600

Jugement en Appel—définitif (Rad.). 340

Jugement Arbitral homologué (Rad.). 34.")

Jugement de Oancellatlon (Rép.). 260A 434

Jugement sur Dépôt et consignation (Rad.). 3i^'5

Jugement enregistré et déposé .(Rad.). 202
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Jugement et Mf'uiolre de frais (RCp.). f)51>

Jugemeut reutlu en Pays ôtningers (Rad.). ^44

Jugement tenant lieu de la Quittance ...'$73.374

Jugement prononçant radiation d'iiypotlit^iue 340, 365, 430

Jugement de Ratification (Rad.). 3«î(5

Jugeujent on dernier ressort (Rad.). 3tJ()d

Jugement u;i tribunal au cas de la faillite (Rad.). 357

Jugement et science du rC'glstrateur (Rép.). 4.17

Jurisprudence—(Mutation entrC-e au certificat) ^(K)

li

62

143

48

39Û
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MniiilevC'o ail eus (le faillite (Rad.). 3.%.".

Miiiulev<''e par lu l'i'iumo s<''parC>(> (U> biens 42t!

MaiiilcvC'o par une corixtrntion ou corps politi(|Ue 270, 4ri;{

Ma iulevC'e par le curateur A l'Ivrogne fJOfi

Maliilevf'e par le cr<''aucier nonobstant la (K'IC'Kntlon 4l\'2

MainlevC'e sans considération is mineurs el Interdits. .(Rad.). y<*l

Malidevéo explicite au cas de uovution de créance.. .(Rad.). .'{.'{S

Maire—Le.. .. agissant comme .1. P. rj- o/7<c<f> (JOtî

Mandat ou l'rocm-atiou 381

Mandat ou Procuration enregistré ou déposé (Rad.) 174

Mandat ou Procuration enregistré ou déposé—Pourquoi ?. . . S4

^Mandat ou Procuration enregistré— Sa durée 31is

Mandat ou Procuration pour donner quitiance et maiidevée. . 257

Mandat ou Procuration révoqué et slgnltication 18<'». 3LM

Mandataire.—Quittance et mainlevée par le 273

Mandataire.-Radiation consentie par le 322

Mandataire—Le peut recevoir et donner quittance.. .. 323

Manière de faire la radiation partielle '2C,S

Marge—Radiation partielle en. . .. du certificat rM
do do do do du registre 2(i(i.//

Mariage—Où le contrat de. . . . doit être enregistré V 'ATt

Mariage—Le contrat de. . . . et la cédule des meubles îî.'O

Ma,tiére du certificat au " Livre de présentation " Idl

Mégautlc—Premier bureau i\ 8

Mémoire fait temporairement tt l'Index (Rad.). 280

Mémoire de frais de radiation—Quand fourni ? 440, 521

Mémoire, des objections il la radiation fait sur le C. de D 200

Mémoire des radiations d'iiypotliècpies fait sur le C. de D 558

Mention eu marge—En quel cas ? 507

Mention de l'avis A la marge du registre 21.'{

Mention des legs pai'ticuliers au certificat ? 503, 505

Mention de la " minute " sur l'endossement 128

Mention erronée de radiation—Comment la coiTiger 40S

Mention de radiation lors du décret 2ri(!

Mention de radiation partielle au certificat 501

Mention de Subrogation au registre 535

Mention du Transport :t l'acte constitutif 244

Méthodes suivies par r"Association des Réglstra leurs ". . .. 142

Méthodes de procédures pour radiation 281. 282

Mineur.—Radiation concernant le.. .. 317 (Rad.). 3<i4

Mineur émancipé donnant quittance et mainlevée 305, 403

Mineur et Interdit—Radiation concernant le 3o3

Mineur devenu majeur—Quittance à son tuteur.. 30(!

"Minute" mentionnée il l'endossement 1-^
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'• Miinito Book " ou " LIvn» (lt> pr^'Hculatlou "

Mluutt?.—SI l'iivlM «'Si fait «Ml

.M1ss1h<iuo1,— rri'inlcr l>iin>au A

Mdth' Hiiiil»!»' «'t uiilt'oriuiK!' d'actlou

Molll's de «loutiT en fnco d'uii docMiinciit autlH'iitiqiU'.

Molivt'r U' rt'I'uH de radier sur 1»> docuiuent déposa. ..

•• Mois ot c'hirt'rt's rayôs sout uuls"

Mots rayf'S nuls i>t renvois bons

Moyens d'existence du rt-'j^istrateur

MiitalioiiH entrées au " ('erlllieat "

Mutations et servitudes

.4i)U,
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8

r.51

'M\H

•Ml

498

Nantissement (Rad.). 329

NéfjilKenee de radier—Doniniaijes-lntérêts 249

Noms complexes Recherches (Tarif 18). 572

Noms et prénoms Identiques dans la quittance 452

Noms du propriétaire d'un Imnu'ultle (Cert.). 52r.

Noms.—Recherches contre les 488 et Tarif 22ème. 57c5

Nomenclature des actes sounds h l'enregistrement 1(>8, 233

Nomination du régistrateur 13 et révocable. 19

Notaire—Formalité de l'Extrait déposé pour Radiation 252

Novation de cî'éance—Décharge explicite 338

Nouveau régistrateur—Inventaire 88

Nulle radiation sans dépôt 373
Nullité de certains documents îl enregistrer 140

Nullité d'un titre 404
Numéro d'immatriculé ' 149

Numéro d'enregistrement ou de hi minute 253

do do do 388

Numéro de la minute du notaire 388

Numéros Officiels.—Certifient contre plusieurs .'>11, 512

Numéro Officiel.—Recherclie contre le 489.509

Numéro Officiel.—Communication du (Tarif 27). 584

Numéro Offlcit'l Introduit furtivement au bordereau 138

Numéro Officiel mentionné au Transport .530

Numéro Officiel omis dans un acte 154

Numéro de la radiation donné »7ra^is 292

Numéros.—Série ininterrompue de 5.50

Numéros.—Série régulière de 549

Nimiéro.—DépOt de plusieurs document sous un seul 121
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01)ll>;n(l<)H (1'»'nrt'>;istror 1(>H nctcH M

<>l)llKntlon vlH-tf>-vlH (1«'H tloi-H 'AUS

<)lis('rvatl(»iiH KC'n<''ral('H Hur 1(> bonlcrcau 211»

OltwrvntlouH KCMiCTnlcH sur r«Min'KlHtrt'nn'nt Kis

(MistM'vnt'oiis Kf'iif'niIcH sur le " lilvrc d*' itrf'Hcntntlon
*'

1>7

(»])servatloiiB g<^n(^nil«'s Hiir In pur^i' ot rntlliitlon 228

OccnltcH—S<>rvitU(loH. . .. doivent f'trc ««iirt'KiHtrC'os 101

Offlc»'—Serment (!'.. .. et d'nllAKeiinee l'ii

Otflcler de In Couronne.—lie rC'Klstrntenr est '.\'J,

OtHcler i>nl)llc.—Le rr'jîlstriiteur est l.'l

OtHeier du rev«'nu.— Ii<' rf'Kistrnteur est .'{.'{

Otîleler de Sa Majesté.—Le rf'Kistrnteur eHt ITi

Olo^raplie.—Testament 175

(IloKraphe.—Testament. . ..—L'avis de décès Inutile 218

Oitinions de .lurlseonsultes—Baudot Iiii8

Opinions de Jurlseonsultes—Slr li. -II. Laf<mtnine :J.'?4

Opinions de .luriseonsultes—Sir Alexandre Lacoste.- (/'/'«J^acc).

Opposition ît la radiation •'$47

Ordonnance du Conseil Spécial 8

Ordonnance d'enregistrement abolissant certains bureaux.. .

Ordonnance du juge au cas de la faillite H.'.''»

Ordre-en-consell—Radiation de l'hypothèque de Sa Mjijesté. . . L'<>7

Ordre-en-consell de l'enregistrement l-i'

Organisation des bin"eaux.—2nd et 3énie 10.11

Outaoilais—Premier bureau étobll 8

V
Papier de qualité inférieure nn

Papier timbré (suggestion) 484

Partage.—L'hypothèque indivise n'est valable qu'après le. .. 504

Partie d'une hypothèque.—Renouvellement de 207

Partie d'un Immeuble—Recherche et certificat 507, 500

Partlelle.-Qulttance et radiation 245. 2()8, 37.'5

Paiement fait d'avance—'(honoraires et timlu'es) 141

Pays étrangers—Formalités de la quittance, etc 303

Pays étrangers—.Tugement rendu en. . .. Inexécutoire 344

Percepteur des droits de tlmlire.—I/e réglstrateur est K^

Père donnant quittance et mainlevée pour son enfant 404

Périmée.—L'hypothèque 242

Personne capable de consentir la. radiation 200^

Persuasion afin d'éviter un litige 367

Pièce justificative—(L'Avis et le Bordereau) 202. 384
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Ilnii et livre (h' renvoi—Ho« /i///)«//ir('«/»T 8r>'_». nn.'»

Porteur d'iiii (loriiineiit.- Nul rC'>;tslriifenr «0

I'(H"teur.—Dociiuient eun'KlHtrC' n'est remis qu'au 40.'<

l'osltion soelnle du rf'ulslrnteur 44, M
l'oste."Doeunient re(;u pur In l'^l

Toursulte contre le rf-^lstniteur- Avis 7H. B24

Touvolrs de lu femme sC-itar^'e de bien» (Und.) 278

l'ouvolrs du r<^Kl8trnteur 28

Pouvoirs de vendre n'est i)as <*elul de donner malnlev<''e .122

Pratique do r"AsHO('latlon des rC'Klstrati'urs " 1(10

Pratiqua»—R«VleH de. . .. au bureau 428

T'rntlquo de l'enreKlstrement 100

PrC-oautlona ft, prendre en radiant 287. 384Î

Pr(iff'renc'e au cas de pr<^sentatlon 8lniultnn«'e 121»

Premiers bureaux d'enregistrement 1

Preneur au bail.—Prlvilt^ses du ^^^?.

Preserlptlon n'a pas Heu pour dommnKos-lntérf'ts TtA'A

Preserlptlon.— Ii<' rC-Rlstratiuir ne peut lnvo<iuer la 5!t.'i

Prf'sence continue du rf-plstrateur ou de son df'i)Utf' VM
Pr(\sentatlon—Annexes 118

Présentation-L'Endossement 12."{

Présenintlon—TVI<:nreKlstrement 100

Présentation.—Formalité léfïale de la loO

Présentation—RoQU des actes 110

Présentation simultanée—Que faire ? 12î)

Preuve. fjr/HOT ^ffr/r. d'un document enregistré 440

Prévoyance et sagacité du réfflstrateur 482

Principaux points de nullité (Enreg.). 140

Privilèges et droits réels radiés 203

Privilèges de la loi " Auge " 502

Privilèges du preneur a\i bail SHS

Privilèges-Purge et radiation (Observations.). 228

Privilèges.—Comment s'éteignent les 2t}0a

/'ro?>fl^€—Quittance par l'Exécuteur testamentaire 280

Probité et science du réglstrateur 13

Procédure au cas d'avis d'immeuble erroné 442

T^rocédure—Certificat contre plusieurs numéros 512. 513

Procédure—Extrait d'un acte enregistré 5.34

Procédure pour radiation vs mineurs et interdits 303

Procuration déposée au greffe d'un notaire 327

Procuration enregistrée ou déposée (Rad.). 174

T'rocuratiou—Pourquoi elle doit être enregistrée 185

Procuration enregistrée, valable jusqu'à révocation 2T3

y 'i
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(^iilttiinc»' d'uiu' cn'iiiK-t' tniiis|M>rir'c pur iiiiiiHliitnIri» 411

(^iilHaiicc par 1«* cn'aiicU'r urlKiiialre. uoiioliHtaitt <lC'h''ffalUtii.:j75, 431*

(iiilttaiico pur le curateur à l'ivrDKMf apn, ."îJh;

(.MiitfaïK'e «l<^p(»8C«> |)<)nr radiatiou litfj

(.MililaiR'i' par le donnlalr»' n\i le l<^KUtairt> illa»!.». .'His

(^ultla.ii<M'-10nr»'Kls(n>nit'Ul pn'alalilc de l'avis d«' dùvisu TiPti

(^ilttaiice de drolis d'h(^r<^dit<'' 401,404
t»iiltlauce par la ft'iimu' «'xr'culrhM' U'staiin'nlalre l'SO

(.Milllaiice i»ar la f«'iiinu' séparée de Itieiis 277. 41id. «JOO

t^ilttatice finale o»i partielle 271». 378

(^ilItaïKe par riiérilier prési)nii>tir; d'un créancier.. .:M»7. 310, 4.*Ml

(Quittance par plusieiu-H légataires particuliers 422

(Juiltance par le mineur émancipé (Rad.). 3or»

<.>ulttance faite en Pays él rangers 303

• >nittanc(> donnée par le mandataire 273

<.Miit tance d'<>Hlce (En quel cas Vi. 435

Q\iiltance par lo majeur A son tuteur (Formalité». '.\(H)

(.Miittance—Noms et prénoms des parties (IdeutUiuesi 452

(Quittance.—(iui peut donner 301

(.Miiltanco sous seluK privé et devant témoins 272

(Quittance par une société commerciale 420

(Quittance " subrotratlve "—(Voir au 7VtfH«/>o>0 170. 3S5

f.Miittauce par des tiers—Idéléfïataires du vendeur) 412

Quittance transcrite et non (/(VJO.sf''(! 178, 180. 2tll. 5<r2

(iuittauce par le tuteur ad hoc 27<!

(}uittanc«' «'t décharge au tuteur—(Autoriséei 424

(Quittance vraie ou fausse 250, 3116

Raisons qui font abandomier la formalité du bordereau 220

liaisons de ridentification de l'obligation, dans,la quittance. . . 253

l'îiisons plausibles de la mention du numéro d'enrepistrement

ou de la minute i
388

Hiilsons de non radiation, mentionnées au dos du document

déposé 288

Uadlatlon faite par le réplstrateur 36

Hadiatlon concernant les absents, mineurs et Interdits 317

Radiation annulable en certains cas 438

Radiation.—L'acte authentique déposé sufflt pour la 232

Radiation autorisée j'(?n<?ra?cmrHMlnsufflsante) 254

Radiation du bail et du cautionnement 352
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lindiatiou (lu conseuteiueut des parties 2iH\

Radiation.—La curatelle enregistrée avant la 181

Radiation faite sur déi^'it du consentement 240

Radiation d'une entrée faîteau certittcat 4^0

Radiation d'hypothèques en faveur d'un créancier décédé—
(conditions) 41S

Radiation d'hypothèques par le créancier subrogé-(condi-
tions) 295. 2Î)7

Radiatlon—Ije consentement A la.. . ., n'est par renonciation

a l'hypothèque 240

Radiation conventionnelle.—Les conditions de la 2!)2

Radiation demandée dans un acte enregistré 410

Radiation sur dépôt et dépôt et consignation 230. 2:^2

Radiation sur dé] )ôt d'acte sous seing privé 2,')1

Radiation ne doit jamais être différée 249

Radiation lors de l'expropriation 2(t4

Radiation faite a. <t'^e »T/)os<'p .234. 2H7

Radiation-«Nulle. . .. par acte équipollent 231

Radiation sur extrait certifié et annoté 240, 252

Radiation.—Différentes espèces de 21)2

Radiation au cas de faillite 3.")4

Radiation finale et absolue 409

Radiation ordonnée par la femme séparée de biens.. 277. 27S. 279.

299, 300.

Radiation ordonnée par la femme sur les biens de son mari . . 301

Radiation.—Formalités essentielles de la 2(31

Radiation—Mémorandum—L'hypothèque du mineur HSSa

Radiation d'inscription par créancier û, débiteur 329

Radiation—Identification de la créance 2")3

Radiation nonobstant l'indication de paiement 431

Radiation mémorandum—f>uv les lots indiqués seulement 558«

Radiation de l'hypothèque en faveur de l'Interdit 4.">(t

Radiation par l'usufruitier pour ses intérêts 314

Radiation des inscriptions d'office 3:?0

Radiation,—Gravité du refus de la 220

Radiation du jugement et des frais taxés. .(Tarif). 360, 440, r)ti4

Radiation en marge du, registre et à l'index 2»)0(/

Radiation à la marge de l'Avis et du Transport 41.")

Radiation ii la marge du certificat HOI

Radiation concernant mineur et interdit 303

Radiation sur novation de créance 337

Radiation non spécialement autorisée dans la quittance 23S

Radiation—Observations générales 22S

Radiation refusée au mandataire—Pourquoi ? 324
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Reçu exigé du porteur. A défaut de remise llô

Re(;u du dépôt de Plans, Listes. Rôle, etc ,"»4

Rectlticatlon d'erreur dans un avis 4(38

Redites—Raison d'être des ici 372

Réduction ou annulation d'hypothéqué 804, 348. ."i7(i

ReiLristre authentique—(Blanel» .4t»

Registre consulté 490

Registre—A qui dolt-11 être exhibé ? 531

Registre.—Extrait ou Copie du ciiS

Registre ne sort pas du bureau 537 ù.540

Règles disciplinaires du bureau (Copistes». 4G3

Régies générales de r"Assoclation des régistrateurs " 370

Règles particulières il observer en rechercliant . . ..487 et suivants

Régies de pratique au bureau irij). 428

Règles générales de la purge des hypothècpies liGO

Réformes désirables—Remarques,—après 92

Refus d'enregistrer—Pourquoi V 134. 14(1. i:;.")

Refus de radier—Dansr quel cas ? 366 ; Mémoire 288

Règlements municipaux pour emprunt 184

Régistrateur ancien vis-il-vis de sou successeur 557

Régistrateur—Annihilation ijrofessionnelle ;i9

Régistrateur—Archives conservées eu voûte 5!»

Régistrateur.—Cautionnement du 18. 23

Régistrateur.—Compétence du 40

Régistrateur.—Conduite exemplaire du 4G, 145

Régistrateur—Il doit jouir de la conliance publique 29

Régistrateur peut obtenir congé 20

Réglstrateur-conjolnt—(Problème) 62

Régistrateur—Conservateur des droits réels et hypothécaires.

537 a .540

Régistrateur—Décès ou absence 19

Régistrateur—Conduite vis-â-vis de la profession 144

Régistrateur démissionnaire—(Responsabilité) 55(i

Régistrateur—Dommages-intérêts 7.5. 7i')

Régistrateur ne peut invoquer la prescription 593

Régistrateur—Domicile légal et personnel 77. 79

Régistrateur.—Droits, pouvoirs et attributions du 28

Régistrateur—Etudes légales avant de radier 42

Régistrateur—Etudes constantes 481

Régistrateur.—Exemptions dont bénéficie le 58

Régistrateur ne doit pas s'immiscer dans la pratique <>!

Régistrateur—Il détient la fortune publique 37

Régistrateur doit être un homme de loi 41

Régistrateur ne peut faire revivre une hypothèque radiée.. .. 37



'"T'ii I

-: t» »"
f

'

I. 428

260

92

. i:5ô

288

1{^

. 557

.
:59

. 5!»

18. 23

. 41)

G, 145

2U

21)

62

u 540

19

144

556

(.).

5!»:',

79

28

42

481

58

(>1

37

41

37

DE L\ COMPILATION 239

Nos
Kt'cistrntonr Ignorant (le lii loi—(Conclusions) 43
lU'gistrateur ludC'pendant de caractore 45

lîôgistrateur doit «Mre indéiuMidant d'action ~hi

RC'Kistratour.—Isolement du 48

Kégistrateur—Rôle passif en face d'un jugement 342

llégistrateur—Tenue de ses livres, parfaite 34

Uégistrateur.—Moyen d'existence du 52

Hégistrateur—Nomination par exigences politiques 49

Rf'gistrateur nouveau—(Inventaire) 88

Uégistrateur nouveau doit corriger les erreurs qu'il trouve.. 558

Kégistrateur—Officier de la Couronne et du Revenu 32, 33

Kégistrateur—Officier public 13

Kégistrateur—Les premiers nommés demeurent en office.. .. 21

Kégistrateur—Percepteur des droits du Fisc 16

Kégistrateur.—Responsaitiliré personnelle du 17

Kégistrateur n»' doit jamais être porteur d'un document il en-

registrer 60

Kégistrateur.—Position sociale du 44.54

Régistrateurs.—Promotion désirable entre 50

Kégistrateur.—Poursuites contre le 78

Kégistrateur.—Science et probité du 13

Kégistrateur.—Protection due au 38, 51

Kégistrateur.-Prudence, sagesse et bienveillance du 31, 482

Kégistrateur.-Qualification du 30

Kégistrateur.—Radiations doivent être faites par le 36

Kégistrateur-Nulle radiation par voies légales 231

Kégistrateur n'a pas il vérifier l'acte authentique déposé . . . . 232

Régistrateur doit faire les recherches et certificats 35

Régistrateur a le registre pour pîflMcTic de sa/i(i 259

Régistrateurs.-fffperfoirc de l'Associât' an des 369. 370

Kégistrateur—Remarques sur le doiaicile personnel. . .(après). 79

Kégistrateur.—Rémunération du 56

Kégistrateiu".—Responsabilité du 47

Régistratieur.—Signature officielle du 14

Régistrateur—Tempérant et ennemi du jeu 46

Régistrateur.—Traitement du 55

Régistrateur radie suivant l'ordre du tribunal 341

Régistrateurs.—Uniformité d'action chez les premiers 92

Registre—Sa calligraphie soignée 90

Registi-e—Sa forme (imiforme) 1^
Registre seule base d'opération du régistrateur 259

Registre.—Radiation a la marge du 260fir

Réintégration du propriétaire dans ses biens (Rad.). 350
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Titres trExproprlntlDU (Fînrovtlstrouient). '2VA

Titres (le mtitifutiou (Formiilltéa). :i76

Titres (lu Shérif (Double, eureKlstré et déposé). 2m
Titrt'S snunils A l'eureKlstrenient Itt7

Trait de plume ;t letïet de rayer 459

Traitement du réjïlstrateur 55,57
Transaction Illégale prohll)6e ir>5

Transcription des avis et déclaratittns 157, 1B8, 194, 195

Ti-ansicrlptlon—Calligraphie parfaite in extenso. ..102. ir>l. IfMî, 480

Transcription au registre, rrrhatini, coutr»' le régistrateur.

158, 384. 449. 460

'l'ranscrlptlon erronée (Disparition?). 441

Transcription de la quittance n'éciulvaut pas au dépôt 2G1

Transcription des tutelles, curatelles et avis 320

Transport et Avis.—Point de radiation en marge 41(î

'l'ransport d'une partie de créance (Formalités). 21M!

Transport et délégation—<Meutlon eu marge) 597

Transport déposé n'équivaut pas A l'enregistrement 298

Transport de droits successifs 172.443

Transport doit être enregistré 274. 397

Transport mentionnant le numéro officiel affecté 53(»

Transport—Mention du.. ..il la marge du titre 244

Transport par procureur (Formalités). 18;^

Transports—Plusieurs. . .. successifs 447

Travail.—La fête du 80

Trésorier provincial—Dépôt et consignation 427

Tribunal—Le. . . . ordonne la radiation en certains cas.

233. 366. 387. 440

Tribunal—Le. . .. seul taxe les honoraires 429

Tutelle et curatelle et sou honiologatiou 170, 559

Tutelle et curatelle et avis 320,597

'l'uteur ad hoo donnant quittance et mainlevée 276

Tuteur ne peut donner mainlevée sans considération regue

—memorandiiin 276, 558

u

ruanlmitê des créanciers du failli 356

ruiformité des livres du bureau 90. 92

l'iiiformité d'action entre régistrateurs 551

l'sage—L. . . et les circonstances expliquent les termes ambi-

gus 237

Usufruit assuré, bail éteint, interprétation.. ..189, 310, 311, 313

5

I



244 INDEX ALI'HABÉTIQIE DK LA C<rMl'lLATION

i

IlHiifnilt.—H(^tr<)ces8lou (V 190

UHTilrultk'i' et du propriétaire.—CoïK-oiir» de 1' 31-', 31.'»

Viilidlté des titres enregistrés et déposC-s 100, 437

V.ilciir de lu quittance donnée par la feninie 278

Variante dans les désignations d'Immeubles r»n7, î^M»

\'ariant«' entre les termes du testament et de l'avis *>2i

\'endeur donnant (julttance nonobstant la délégation 27."

\'(ndeur grevé de substitution 4'J7

Vente en banqueroute (Enreg. et Rad.). 2(>n. .')!>."

Vente, donation, etc., résiliées 47i!

Vente, échange, etc.. résiliées ' 47N

Vente forcée—Enregistrement et déii>ôt '.VM, 37»;

Vente par liquidation d'une Compagnie Ooii

Vente muiilcliiale pour arrérages de taxes 2r>t;. 37r.. 417. 502

Vente par le shérif—Pm-ge des hypothèques 2tM;

Vente par h- shérif—Erreurs GO.'t

Vente et Transport-(Rentes seigneuriales) 17o

Véracité de la transcription 4S(t

Véracité des faits ''nonces dans la quittance 25(>, 32(î

IV'r/x/fim.-Transcription et Copie 16:{. 460

Voles légales.—Hypothèque éteinte par 231

Ajoute de sflreté Sr-
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INDEX ANALYTIQUE
EXPOSANT d'une MANIÈRE SOMMAIRE

ToutoM les loJH KtatutairPH léRluTit l'eniegistrement don privilèges

et hypothècjues diins l'étendue de la l'iovince

de Québec, depuis

L'ORDONNANCE D'ENREGISTREMENT
JUSQU'A NOS J0UK8

;

Pour faire suite et référence à la

" COMPILATION "

De ces lois, dans la pratique et la tenue des Bureaux d'enregistrement,

PAR

Ancien Notaire et Hégislrateur à Montréal
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SECONDE PARTIE

INDEX ANALYTigUK

Abandon.

'• Lenxr and Rriinsf."-^ot nctc est fiilt sons Ho\nx prlv(*> et devnnt

ttMiioluH (Iniis les cantons de lu province de Quf^boc, ou dans les "en-

ilroits oft il n'y a pas de notaire.

Acceptation.

Voir nux mots '* AllAnatlou " ;—" Duuation " ;—" Trausports "
;

•nr'légatlon ".

Acadie.

L'ancien comté de l'Acadie, établi par l'Acte (inillaunie IV, ch.

5. (1834).

L'acte .10 et 11, George IV, cli. 8. pourvoit il rétablissement d'un

IMu'eau d'Enregistrement pour le comté de l'Acadie.

Voir l'Ordonnance d'enregistrement.—Ijifontaine, Nos 0, 10, 11.

Actes antérieurs à l'Ordonnance.

L'enregistrement de toxis les actes antérieurs <31 déceml)re, 1841),

—dans l'Intervalle de douze mois, après cette époque,—est requis

pour conserver intacts les droits des parties, cliaque fols que ces

actes servent h constituer un titre de créance, quel qu'il soit, pour

assurer le paiement ou la livraison, et que ces actes emportent liy-

l»iithèque sur les Immeubles.

Cet enregistrement conserve également le rang et la priorité des

inlvilèges et hypothèques, tel que ci-devant.—Ord. IV. Laf. No 85.

Actes d'aliénation.

Les actes d'aliénation ou les actes translatifs de propriété ou au-

tres contrats équipollents. faits et passés depuis le 31 décembre,

1841, seront enregistrés, A l'avenir, sous peine de nullité vis-à-vis des

tiers.—Ovû. I. Laf. 71, parag. 1.



248 INDKX ANAI.YTiyiB

' t.

Ces actcN Hcrniil InsciitH {Fonnnlili ilu HnnlcrniK.) i)r(\. X. Iwif.

W, art. '2.

(!«'H nvU'H Mci-ont tniiiHcrItH wtirvijhtt'vmriil au /o/if/.)—Onl. Xl<. Lui.

Actes authentiques.

nC'tliiItloii do c«> mot :

Art, rjos (lu Code Civil lin Hns CiiiiihIii. tel fine contcim ft l'iirtlclc

."S()<; s. M. V. Q.. l't n'inpliKY' pur rnclc .V.» Vie. cli. :?!». (IHîCî.)

f/li.ViK»tli»'''(|lH' coiivontloiilU'Ili' IK' peut •"•Ire ('«iiisciitl»' que juir iicli'

ii\itliciitl(|n(', sauf les ciiH |»n'viis par la loi 4 Vl<'., cli. .'{(», Sfc. ~)H. iii

favnir tic (crtaiiis caillons y dcii(nnni<''S. S. M. WA'., cli. MT, s. riH,

I.cs nicnics (lis|iosltlons Hont conHl^'iif'cs dans le Code Civil dn Uiis-

Cnnada. art. l'(M(», :i(>41. l'onr obtenir son enregistrement, il faut

e'i itrtMinirc In copie ou extrait i-ertitlé un rCiKlstruteur, qui le trans-

cret.-<'. ('. U.C., art. 2i;J4.

Tous les actes uon contresiKiu's, sauf les testaments et codicilles,

lors (U' la mise eu force du Code Civil, ou qui ne Tout pas 0\(\

seront valld^'s, A compter du 1er f»'vrler 1S70. et seront consIdérC's

comme valides et authentiques, et letir enre};istrement vaudra ;"i

toutes tins que ce droit.—:{.'{ Vie. cli. 23, sec. 1, li. .'{, 4 et .".. (iSTih.

Actes en brevet.

Tour obtenir renre>;istrement d'un acte en hrcvrt, il faut en pro-

duira l'oriKiual miileincnt, au ré>;istrateur, (pil le transcrit.—('. C.

B.-C. art. 1M.34.

Au cas du bordereau d'un acte en brevet, le nom des notaires ou

du notaire, et des tC-molus qui l'ont si^uf', doit Otre mentionné

dans le préambule du bordereau comme formalité essentielle.—C. C.

B.^., art. 2139.

Actes frauduleux.

Le réKistrateur qui commet, ou laisse commettre, des actes frau-

duleux dans son bureau, perd son emploi, paye triples dommages
et intérêts et les frais de la partie lésée,—S. R. B.-C. ch. 37. sec.

108.

Actes sous Seing Privé.

Les titres concernani les biens-fonds, faits sous seing privé et

reconnus devant témoins, peuvent être transcrits sons la formali-

té de l'Atfidavit.—4 Vie, ch. 30, sec. 40 ;-S Vie. ch. 59. see 22 ;-

S. R. B.C.. ch. 37, see 20, 21.

Les transports de terres dans les cantons et la création d'iiypo-
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th*\|U(>H Hiir it'K tcrn'H. priivi-iit hv l'iiln> huum ufliiK prIvA.

—

I Vif.,

«11. :U>, H«.c, -M ; S. U. U.C., (h. 'M, «••«•. WK
SI le tifr»' )'si fuit ««ms sfliin in'lv»''. Il doit ^tr«> pr<^nliil»liMii»'fit

proiivC' tout rdiiinic II' Hiinlcniiii. iivaiil «rMri* «'Urt'glMtrC'.--C. 0.

R-C. art. L>i;»4.

.\.\i cjiH «lu HiirdfiriiK il'iiii ik'Ii' kous scliiu prlv»', I«'H iioiiim <lt'M tt*>-

iiioliiH t|ul l'ont hIkii<'> «lolvoiit ôtr<> luciitloiiiit's nu l)or<lt>n>aii.—

«'. C. l».-4'.. art. lil^lt.

lit'M iu'ti>8 HouH Ht'lii;; privô n'ont <li> dato contro \vh tit>rs <iii<> <lii

j(>iir (lo l»Mir cnn-Klst renient. C. C. IJ.-C'., art. 121'.".

SI le certltlcal «h' llhC'ratlon est l'ail sotis sein;; |)rlvé, il doit (^tr"

attesté par <len\ témoins dont l'\in donne sa déposition pai' écrit,

sous serment, snivant la loi, avant d'être accepté par le réulstra-

leur requis de radier. C. C. H, ("., art. liLM. lil.VJ.

I.,a copie d'un acte mnis «elnn privé. dt\nient enregistré»' et déli-

Mée par le réKislratenr qui la certltle coninie "v.rtrait de son nyis-

tir", est valide.—C. V. H.-C,, art. llil.S.

L'a<'te HouH seinn jnMvé doit être transcrit au lon>j dans le reuls-

ire. «'. V. H.-C. art 1-J'J:.'. i2J."..

Actes et créances exempts de l'enregistrement.

Sont exempts des formalités de l'inscription d'enregistrement ;
—

lo. L<'s arréra>;es de c»'ns ut rentes et rentes foudères Juscpi'it

T ans ;

2o. Les frais d'opposition et de scellés, ete. ;

.lo. lies frais de poursidtes ;

4o. Les frais funéraires et de dernière maladie ;

5o. Les salaires des serviteurs ;

Go. Les baux pour moins de neuf ans
;

7o. Les titres de concessions et transports de droits seigneu-

riaux
;

8o. Les Lettres Patentes.—Ord. H, IV, XVH. Laf. WO. lai. 132;

î)o. Les titres du Lonl of thc fr<:~Ov(\. IV. Laf. 89. 9() ;

lUo. Les actes d'aliénation ou translatifs de propriétés imm«>t)i-

lières, les testaments, codlollles. tutelles, curatelles, antérieures au

31 décembre If^l. Ord. I, IV, Laf. 84.

Actes devant témoins.

Les actes faits devant témoins sont également soumis il la forma-

lité de l'euregistreraent. Effet rétroactif. Ord. XL, Laf. 135.

Actes translatifs.

Les titres et actes dout l'Ordonnauce requiert l'Inscription ou la

transcription, sous peine de nullité à l'égard des tiers, sont ceux qui

i
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trauslï'rc'iit in propriôto inuiiobilim;, l'effoi-tunt par privilt'ge de

liaillcur di' fonds ou liypotlif'cim', ou constituant une charge sur

icclh', postcrieurcuieut au 31 df'ct'nibrc, 1841.— Ord. I. Laf. 70. 71.

Acquéreur.

L'acquf'reur trouMc ou craignant do l'ôtro a droit de retarder le

paiement du prix d'aciiat.—S. R. B.-C. cli. .'î(î. sec. 31.

Actions.

Aucune action ne peut être Intentée par le mari, sans que le con-

trat de mariage sur leciuel il s'api>nie n'ait 6té préalablement enre-

gistré.—Ord. XXIV. Laf. i<;3. un.

Le tuteur ou le curateur ne peut, non plus, intenter aucune ac-

tion, A.moins (pie l'acte de tutelle ou de curatelle, suivant le cas,

n'ait été préalablement enregistré, au cas oft le mineur ou l'inter-

dit sont concernéis. Ord. XXIV ; Laf. 170. 176 ; S. R. B.-C. ch. 37,

SPC. 33.

Dans les cas où la quittance et mainlevée d'hypotlièque ne peut

Otre obtenue du créancier, le débiteur peut alors demander, par

voie d'action. <iue le titre ainsi enregistré soit déclaré nul, acquitté

ou effacé, et que sou enregistrement soit radié ù toutes lins que do

droit.—S. R. B.-C, cli. 37. fjec. 42, 43. (ISiil) ; 25 Vie. ch. 11, sec.

1, 2, 3, 4.

L'action résolutoire en faveur du vendeur, faute de paiement 'lu

prix, suivant laiticle 153(î, ne peut être ex^ i"cée conti'e les tiers, si

la stipidadon n'en a pas été enregistrée.— C. C. B.-C, art. 202G,

2101, 2102, 2153.

Aclion hypcthôcaire.

L'action hj'pothécaire est Ti l'effet de faire délaisser l'immeu-

bie hypothéqué pour être décrété en justice, ou à l'effet d'obtenir

le paiement, en capital et intérêts, d'une créance dont le rembour-

se-^ lent est garanti par hypothèque .mr le fonds. C C B.-C, art.

i:'i61.

Le cnancior s'altaqr. iiu possesseur du tout ou de la partie do

!" ameuble affecté ou hypothéqué il sa créance.—Id.. art. 2058.

Qtiid de 1 usufruitier nu cas de poursuite ?—Id., art. 2059.

Quid du grevé de subrrtitutlon, au cas de poursuite ?—Id., art. 2000.

L'ob.ict de l'action est de faire payer ou délaisser.—Id.. art. 20(51.

Le tiers détenteur évincé appelle son vendrnr en cause, et ses

moyens de défense. Id., art. 2002. 20(v). 20(54. 20(*>r>.

Ce n^ vnier peut ex'.'ïer le dôcret des bleus du substitué, 2066.
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Excepté les immeubles affectas aux routes, prix du fonds.—Art.

Il peut repousser l'action coutn' le créancier eu persoime. nette-

ment ol)ligé de garantir rimnieul)le contre l'iiypotlièque.—Id., art.

:iu<;8.

Au cas où le créancier est propriétaire d'un autre immeulile affec-

té au paiement de la même créance.— Id.. litMîl».

Le tiers déti'iiteur peut être subrogé aux droits du créancier eu le

désintéressant. Id. art. 2070, 2071.

Et, au cas de délaissement, il peut réclamer les impenses.—Id.,

art. l'(J72.

11 peut exiger caution du créancier poursuivant.—Id.. art. 2073.

L'aliénation par le détenteur est sans t>ffet contrt» le créancier

liypotliécaire poursuivant.— Id.. art. 2074.

Il peut délaisser sans préjudice aux articles 2054 et 20,"5r>.—Id. art.

2075.

II peut 'être condanmé il payer les fruits per(,*us.—Id.. art. 2076.

Formalités du délaissement. Id., ar'. 2077.

Les servitudes éteintes par le déteuteur renaissent alors. Id., art.

2Ù78.

Mais il conserve la propriété jusqu'il l'adjudication. Id., art. 2071).

Le garant peut faire cesser le délaissement, eu payant. Id., art.

2080.

Adresses.

(Voir au mut " Registre".)

La personne qui donne l'avis d'adresse doit être le créaucier, ou

son fondé de pouvoirs qui signe tel avis. — Cette adresse sera dé-

|)osée entre les mains du régistrateur, chaque fois qu'il y aura un

<!iangement de domicile, — avec l'honoi-aire voulu, — afin que (;e

dernier en fasse mention dans les livres de son bureau. Voir 41

V le, di. 15, sec. 1. 2 et 7.

Dès que le régistrateur aura reçu avis du shérif qu'il a saisi la

propriété affectée au paiement du montant dû au créancier liypo-

lliécalre, il donnera il ce dernier avis de la vente du dit Immeuble et

(lu jour et i:u lieu où il devra être vendu, et ce, par lettre enregis-

trée, il la dernière adresse qui lui a été fournie par le dit créaucier

liypothét-aire. 43 et 44 Vie, ch. 25, sec. 1, 2, 3 et 4, (18>?0).

Affidavits.

L'atfldavit est te 'jurs requis préalablement à l'enregistrement,

soit par insciiptiou ou par transcription, d'un acti' sous seing privé

et devant témoins :—
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SI le titre est fait t-n Ikis-Caïuula (Québec).—S. R. B.-C, ch. 37.

SCO. lil.

S"ii est fait dans los possessions auglaises.—S. R. li.-C\, cii. .'{7,

sec. 22.

S'il est fait il l'étranger.—Voir également 4 Vie., cli. 30.

La. Preuve d'un Bordereau ne peut être faite que par l'afficiavit

(le l'auteur de tel bordereau ou de i'un des témoins qui l'a vu si-

gner lui-même. S. R. H.-C, eli. 37. see. l.ï.

La Kudiutioii de l'iiypotlièciue <le la Rente Viuytre sera faite sur

production de l'extrait mortuaire constatant le décès du crédit-

rentier, acconipa.mié d'un afiidavit id<'ntitianl telle personne.-Voir

27 et 28 Vie, cli. 40, sec. û et .S, (18(W).

Allocations.

Une allocation de £300 (!pi200) est faite par l'acte de judicature de

18.'57, pour la construction d'une voûte de sûreté dans chaque comtt'.

S. R. B.-C ch. .37, sec. 87.

Amendements.

Le Code Civil et le Code de Procédure Civile du Bas-C.inada

(Province de Québec) tels qu'imprimés par l'Imprimeur de la Keine

font loi, et ne peuvent être affectés en aucune manière' par aucune
loi statutaire ou de la législature, soit au fédéral, soit au local, sans

ia mention expresse des Articles amendés ou rappelés. Voir 31 Vie,

ch. 7, sec. 10 (1868). C. C. B.-C. art. 2013.

Aliénation.

Tous actes d'aliénation ou translatifs de droits réels, et tous actes

comportant privilège ou hypothèque, ou autres charges affectant la

propriété, seront enregistrés.—Ord. I, Laf. 71.

Dès lors, la femme peut renoncer il son douaire sur les biens de

sou mari oui y sont .iitecc'^s,—Ord. XXXV, Laf. 196.

L'aliénation des immeubies des femmes mariées est permise sui-

vant les formiiîit'is vou'.ues. Ord. XXXVI. Laf. 205 ; en tel cas, la

femme n'a aucune hypothèque sur les biens de son mari pour in-

demnité, par le fait do telle aliénation. Ord. XXXVI. Laf. 200.

L'aliénation des biens en franc et commun soccage peut se faire par

les actes faits suivant les Formules suivantes, s'il n'y a pas de no-

taire, savoir :—

lo. " Barf/aiii and ^ale" (Marché et Vente);!
2q. " Afiornment" (Délivrance de saisine);! Ord. XXXVI !I.

3o. "Lease and Release" (Bail et abandon);
J

Laf. 211, 212.

4o. " Fce simple " (Fief simple). J
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X. H. — En tout ce qui précède, IcH mutn " vaikI, ((de et trniisiiortt
"

sont (U's mots SHcramentdn cl de ////»(»)•. -Ord. XXXIX. Lai". 21:!.

214. 215.

I/îilU'niitlon des biens iinmcnlilcs iipitnrtfiiiiiit il des mineurs ou

luterdlts, no peut avoir lieu volontairement que sur l'ordonnance et

a\eL' la permission du triltunal ou du Jufie. suivant les formalités

prescrites par le Code Civil, et par les lois de la Trocédure Civile,

lirécédées de l'avis du conseil de 1;imille des dits mineurs ou inter-

dits et de l'expertise déterminant la valeur de l'immeuble et U^s

circonstances n raison des(|uelles la vente ou l'aliénation est deman-

dée ; bKiuelle vente est i)récédée d'avis public et d'une eiu-iicre et

compétition publique, (h? l'adjudication et finalement ùu contrat de

vente ou titre qui doit êlrt' «'uregistré. sans délai.—(3. 1'. C. V. Q..

art. 1341 à 135(5.

Amendles.

Si l'Inspecteur des bureaux d'enr(>gistrement déclare les votltes

ou coffres de sûreté d'un l)ureau défectueux, il poursuivra la muni-

cipalité pour rec(mvrer l'amende de .$2(M».0(>, fixée par la loi à cet

effet.—S. R. B.-C. ch. 37. sec. 93.

Si le régistrateur néglige de nommer un député, il sera passible

d'une amende de !f*20. par chaque jour que durera telle négligence

de ce faire.—!s. R. B.-C. ch. 37. sec. IW.

L'amende et pénalité contre U' régistrateur, en défaut de l'exécu-

tion des devoirs qui lui sont imposée par la loi. est de iP40 au moins,

pour ciiaquo contravention, outre les dommages et Intérêts qu'il

peut encourir.—^Id., ch. 37, sec. 100.

Le régistrateur cessant d'agir comme tel livr«>ra les livres et pa-

piers de sou bureau A, son successeur, A peine d'être réputé coupa l)le

de )iiisdcme(inor.—Id., 110.

Quiconque hypothèque un immeuble auquel il n'a aucun titre lé-

gal est également coupable de mUdcmcnnor.—Id.. sec. 14.

*

Amis.

Au défaut de parents, les amis assisUmt au conseil de famille

sont tenus de l'aire enregistrer l'acte de tutelle, curatelle, etc., sans

délai.—Ord. XXI, XXllI. I^af. KKi, K'm.

A défaut, par le tuteur ou le curîiteur. ou des parents présents au

conseil de famille, de prendre inscription contre l'un ou l'autre dos

premiers, tout auu présent au dit conseil doit le faire à peine de

dommat,'eg et intérêts.—Ord. XXII. Laf. 172.
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Annotations.

Le rC'jristnitour doit fairo des iuinotiitions dans l'Index des 'iu-

meubles de toute subdivision, redivision ou re-subdivision, en tout

OH en partie, d'un uumOro otticiel. et déclarer somma irement, au bus

de la dernière entrée faite contre tel numéro officiel, savoir:—

"Ce lot a été subdivisé et (redivisé ou re-sul)divisé, suivant le cas)

en tunt (ou en ixirtie, suivant le cas) ; Voir au folio de l'Index des

subdivisions des immeubles de (la paroisse, canton, ville ou village,

suivant le cas.)"—S. 11. I*. (}., No ôG74.

|(!" .

î ; s :

'l ,

I m
a.3

M

_*
^.i)

Annulation.

L'annulation d'un rian et Livre de renvoi d'un cadastre 'hypothé-

caire peut être faite eu tout ou en partie, pourvu que le cerliflcat

un réjjTistratour atteste que les lots de subdivision que l'on veut

faire disparaître ne sont aucunement affectés ni hypothéqués.—S.

It. P. Q. No 5678.

Appel.

Le jugement qui prononce l'annulaticm. l'extinction, ou résolution

<lu droit enregistré, ne peut cependant être enregistré ni déposé

pour radiation, s'il n'est accompagné d'un certificat du protono-

taire de la (Jour supérieure, attestant que les délais prescrits pour

appel .sont expirés et sans qu'il y ait eu appel de ce jugement.—C. L.

B.-C. art. 2153,

Architectes.

Les architectes, contracteurs et ouvriers obtiennent privilège en

faisant enregistrer les procès-verba nx requis par la loi, soit pour

(•onstater l'état des lieux avant l'exécution des travaux à, faire, soit

pour eu établir la valeur ou l'estimation, dès qu'ils sont faits et par-

faits.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 2(î, parag. 4.

Ijcs arcnitectes n'ont privilèges qu'il compter de l'enregistrement

du premier procès-verbal d'expertise constatant l'état des lieux,

pourvu que le second procès-verbal constatant la valeur des ouvra-

ges faits, soit enregistré dans les trente jours de sa date,- -Ord.

XXXL Laf. 190, 19L

Assurance mutuelle.

La quote-part des pertes, etc., que payera chaque membre, affec-

tera hypothécairement et sans enr<*gistrement les immeubles des

coassociés.—S. R. B.-C, ch. 68, sec. 12.

Hypothèque léiHile.—Il y a hypothèque légale en faveur des com-

pagnies d'assurance mutuelle sur tous les biens immeubles de cha-
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(lUc nssiirr'. i)()ur lt> recouvrement des contributions qu'il doit payer,

sMMs être soiuiiise à lii restriction contenue Ti l'article 2()2<> du CimU-

Civil du Biis-Canadu, ijui l'eciuiert «lu'un avis (riniineul)le soit eiav-

Histrr'.—C. C. B.-C. art. 2()M;{.

(.'e privilège, n'étant i)as soumis A reurejîlstrenient. prend son

ranv:. suivant son ordre respectif.— Id.. 21.'{().

C'est maintenant la seule li.vpotiic(]ue jtour le recouvrement des

contributions des assurés qui a ert'«>t, sans enrefristrement.—Id..

'2VM.

Et elle constitue im i)rivilè;.^e spécial sur les i)roi)rlétés inmio-

l)ilière de l'assuré.—S. U. P. (^. No rKÎL':.'.

Cette b.vpothc(iue est valide et ce privilège est certain sans la for-

malité de l'enregistrement.— Id.. No r>y44.

Les créances des compagnies d'assurance mutuelle résultant des

risques garantis par leur police, sont exemptes des formalités de

l'enregistrement.—Id., Nos 2Uf!W, ÔXV2.

('es créances ont privilège sur les meultles de l'assiu'é,— Id., Nos

l)U4 et 5Sr)<i ; ainsi cjuc sur ces immeul)les.—Id., Nos 20^^ et 5830.

Arrérages.

l.—Arrcru<jr>< de triis et rentes et rentes fonvières.

li'inscription d'un titre conserve le privilège ou l'iiypotlièciue. non

au-delà de sept années consécutives.—Ord. XV, Laf. 11.^1

Il eu est de même pour les arrérages de droits seigneuriaux.—Id.

II. 130.

L'inscription d'un titre conserve le privilège ou l'hypothèque, non

seulement pour le principal, nniis également pour deux années d'ar-

rérages d'intérêts. Les arrérages d'intérêts pour axi-tlelà de deux

aimées" consécutives, sont conservés par l'enregistrement d"uu bor-

dereau d'arrérages, accompagné d'une Uiihiriitian on Déixisitiun

Koiis serment attestant que le montant est dû.— Id.. XVI, V2~.

Les arrérages de rentes foncières jusqu'à sept années consécutives

^m\i exemptes d'enregistrement.—Ord. II, Laf. 130. parag. 2.

La réclamation des arrérages de rentes foncières dues au seigneur

pour moins de sept ans est exempte de l'enregistrement.—S. R. B.-

C, ch. 37, sec. S.

2.

—

Arrérages d'hitérètfi snr prêt d'argent.

L'enregistrement de tout titre de créance et pivt ne conserve le

droit de préférence, sans enregistrement additionnel, que pour deux

Il nuées consécutives d'intérêts géaiéralement et de ceux éciius sur

1 aimée courante.—S. R. B.C., cli. 37, sec. 37 ;—C. C. B.-C. art. 2124.
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li.—Ari'érayvn de rente von8tUuée.

Qutiiqiui l'Ordoiniîiucc ne r.issc iiucuiU' iiiciitiou des ai'n'nip's de

lU'iitcs Constitiu'es. il o«t ccpciulant ralsomiiiltlc de prt'suiuff qxw

la rente constituée n'étant autre eiiose qu'un intérêt ou revenu an-

nuel sur lui caitital doti-rniiiu'', mais dont le paiement est t'aeultalif.

ou restreint,—le législateur a dû eon fondre ces nrréranes avee les

intérêts ordinaires sur prêt d'argent.—Ord. XVI, Laf. V2H, V2\).

4.

—

Arrénij/es de rente ridiière. lniii.r, ete.

T/hypothèque assurant la Rente Viagère ne peut ôtre totalement

radiée (pie sur présentation et dépôt, entre les mains du régistrateur,

de l'extrait mortuaire de la personne créancière de telle rente, d'un

aftidavit identitiant telle personne et d'une quittance des arrérages

de la dite rente viagère jus(pi'au jour du décès de telle personne.

Voir 27 et 28 Vie. di. 4(». sec. 8, parag. 2, (ISW).—C. C. B.-C, art.

2151.

Les pensions alimentaires, les rentes viagères, les baux de pro-

priété, les intérêts du prix de vente de tout immeuble pour un prix

spécifié payalile à luie épcxpie déterminée, de même que les arré-

rages de rentes foncières non raclietables et de rentes constituées

conservent privilège par le seul enregistrement du titre de vente,

\io\\v cinci années consécutives d'intérêts et pour ceux de l'année cou-

rante, îi, compter de la date du titre.—S. U. B.-C, cb. 37, sec. 37.

L'iiypotlièque assurant les arrérages de rente viagère, de rentes

foncières et non raclietables, de même que des baux, ainsi que

pour intérêts sur le prix de vente, pour au-delà de cinq années con-

sécutives, ne peut être créée sur les biens déjà affectés au capital,

ciue par l'enregistrement d'une déclaration solennelle faite par le

créancier et sous serment.-S. R. B.-C, ch. 37, sec. 38 ;—C C B.-C,

art, 2125.

L'enregistrement d'un acte constituant une rente viagère ou autre

conserve la préférence pour les arrérages de cinq années consécu-

tives et pour ceux échus sur l'année courante.—S. R. B.-C, ch. 37.

sec. 37 ;—ch. 41, sec. 50 ;—C C. B.-C, art. 2123.

La déclaration, ou demande, ou bordereau d'intérêts, qui doit être

enregistrée, doit faire mention du titre enregistré et du numéro sous

lequel il est inscrit, et elle doit être accompagnée d'une déposition

du créancier faite sous serment, attestant que le montant réclamé

est dtl.-27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 8 ;-C C B.-C, art. 214«.

" Attoi-nment."

Dans les cantons, 1'" Attornment " ou " délivrance de saisine " se fait

suivant la formule 2 de rordonuance d'enregistrement du Bas-

Canada.—Ord. XXXVIII, XXXIX.—Voir au mot •' MiénaUon".
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Authenticité {i/es Jie.tjisfres.)

Tous les H(>Klstri>s. Iiid» x tics noms et tli's IniiiuMiblcs, Livre de

rn'si'iitatU)U L't tiutivs livn-s servant tl riiiscrlptiou ou a la trana-

crlptiou, doivent être aul lient i(iués par le pnttonotalre du district

judleiaire où est situé la division d'enrejîistreiuont auquel tel livr"

est destiné.

Cette formalité est renii»iie en paj^inanl elwKiue folio m toutes

lettres et eertltlée par les initiales du protonolaire et par un mémo-

iviiditin écrit et certlflé par le protonotalre au eonmieneenient de

eiuuiue volume, démontrant l'usage auqtiel il est destiné, le iioinbre

de folios (lu'il contient et les jour, mois et an de l'apposition de tel

mémorandum.
N.B.—Le registre peut être paginé par le relieur ou toute autre

personne pourvu que elnuiue feuillet y contenu soit numéroté en

toutes lettres ; mais le protonotalre seul a droit de certltler, de su

siiniuture, le mcniorandum écrit sur la première page, et. de ses ini-

tiales, chacune des mentions de numéros de chaque feuillet.—Ord.

.\1X. Laf. m, U7 ;—S. II. B.-C. ch. lil, sec. 59 ;—C. C. H.-C. art. 21S1

et 2182 ;—C. T. C. P. Q., art. 1317.

Autorisation du juge.

A défaut de l'autorisation du mari, le juge peut autoriser la fem-

me a vendre ou aliéner ses bleus Immeubles et il donner quittance

ot mainlevée de tout privilège ou hypothôque.—Ord. XXXVI, Laf.

2U7, 208.

Avis de décès du régistrateur.

Avis de décès du régistrateur doit être donné au Secrétaire-Pro-

vincial par le shérif du lieu oil se trouve sou bureau.—Ord. VII, Laf.

Avis au régistrateur.

SI le numéro officiel n'est pas mentionné dans un Instrument en-

registré, ou il enregistrer nonobstant la désignation écrite dans tel

instrument par ses tenants et aboutissants, ou mênje en l'absence

lie telle désignation, ou enfln dans tous les cas de mention erronée

(l'un numéro officiel, -ju Avis mentionnant le véritable numéro offi-

' ici affecté et tl l'effet de compléter l'affectation hypotiiécaire, sera

enregistré, et le régistrateur en fera mention au pied de l'enregis-

î rement fait i\ la marge du registre oil ii est transcrit.-S. R. B.-C,

(11. 37, sec. 74.

Tout avis et déclaration accompagnant un document enregistré.

dans lequel le numéro officiel est omis et que cet avis contient, doit

18
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vtvi' tninscrit dans un ri-gislro tt'uu a cet effet, et mention soiuinalio

doit eu être faite tel que HUBiUt— Id.. sef. 4H, iia.'. A- 1. -. «1 «t 4.

Tout tel avis «leinein-e en dépiil dans les archives du bureau d'en

reKlsti-i'Uieiit apr-'-s avoir été transcrit tel que susdit.— (!. C. B. (J..

Art. joiitî. -JKu;, -lUô. -jntî. 2124). l'iiii. :ii."n. linis. 2172.

Los nvls et df'ciaratlou nu-ntlonnéH aux articles du Code Civil 2()UX,

2iai et 2172. peuvent ('•lie donnés pour les intéressés, par toute per

sonne (luelconquf, parente ou non. (US7r»(, ."iS Vie, ch. 14. Même i)ar

feuinies mariées.—S. U. l*. il. Xo r>839.

Tous ces avis sont transcrits {nimjifitiîs an lunij) et non Inscrits

(viiiriiisfirs pur hnnlrmnn—V. ('. K.-C. art. 2t;{:5, dans un re^'lstre

spécial tenu à ( ette lin.—Id., Art. 21<;i. paraj,'. .'>.

Si l'enreglstromeut originaire <le riiypotliè(|Ue a été fait dans une

autre drconsci Iption. {dont cdlr<l (Icpniduit autrefois), il devra en

être fait mention dans tel avis, d'une manière précise et distiucte-

ment, en réléianl à la date et au numéro de tel enregistrement.—

2^5 Vie, ch. 5P, sec. 19, parag. 1, li. :'.. 4 et 5.

A compter de l'accomplissement de cette formalité toute hypo-

thèque devieict spéciale à toutes lins que de droit au prolit du créan-

cier (|ui l'a remplie.

Il sera également tenu uu Index de l'enregistrement de ces avis

référant au numéro otticlel affecté.

Voir aux Formules consiyntvs dans cv roluinc.

l.—Avin de complément.

Après le dépôt des Plan et Livre de renvoi Ottideis. tout enregis-

trement d'un acte ne comportant pas le numéro officiel doit être

accompagné, soit actuellement ou postérleui-ement. d'un Avis au rîi-

gistrateur laeutionuaut tel numéro affecté par privilège ou hypo

thèque; et ce dernier en fait aussitôt mention à la marge du regis-

tre tel que susdit.—S. U. B. C, cli. .'i7, sec. 74, parag. 3.

2.

—

Avis de décès.

Toute transmission d'immeuble par testament ou par succession

doit être enregistrée, dans le premier cas par l'enregistrement du

testament avec un avis du décès du testateur et une désignation de

l'immeuble transmis, et dans le second cas au moyen d'un avis tlou-

né au réglstrateur énonçant la date du décès du testateur, de.

l'héritier ei le degré de parenté avec le défunt, et enliu la désigna-

tion otlicielle de l'immeuble.

Sans cettu formalité essentielle de l'enrogistrement du droit de ce-

lui qui acquiert toute cession, transport, hypotliè(iue ou droit réel

par lui consenti affectant l'immeuble, est sans effet.—C. (J. B.-C,

Art. 2098, 2110, 2111 ; 42-43 Vie, ch. 17, (1879.)—S. R. P. Q. No 5833.
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r,8S0.—Cet avis reste m diitôt :—Code ClvU, Ai't. 2147, 2147a, S. U.

V. Q., N(» 5839.

3.—.1 vis d'iiiimeiiblix.

L'avis d'uixe vontp ou li.vpotli«'(HU» iinttTitnire non euroglstK'e i)«>

vide pas le titre du HubsCMiut-nt acciuércur, etc., pour valaidu cou-

skK'nitlou:—S. U. B.-C, cli. 37, sec. 5.

li'iivis d'ininieublc n-iiuis i)()Ui' l'i'iirctrlstn'iiiHiU dew contrats de

iiiiirlaye, tutelles, curatelles, titres de la Courouiic, juKenieuts, testa-

ments, codicilles, faits après le 1er septeiubns IStW), doit être eure-

Rlstré en niî^uie temps on poatf'rleuremeut A l'cnreslstremeut des

titres constitutifs de rhyiiolliccpie Icfiale ou tîicite qui eu résiilte,

sera enrcKistrfi Urnns<'rit) dans uu rej^istre spécial avec im-niion

sdiniiHiin:, à, la marge du registre, où est transcrit tel titre, et lliuU«-

uieut denu'urera déposé dans les archives du bureau.— S. R. B.-O..

cil. 37, sec, 48.

Le droit au douaire coutuniier légal n'est conservé que par l'enn?-

gistrenient de l'acte de célébration de uiaringe avec une descrip-

tion des ininieubles alors assujettis au douaire ; on postérieure-

ment dans un avis ou déclaration il cet effet indiquant hi date du

mariage, les noms des époux et la descrijjtion de rimmeul)le aft'ecté.

-C. C. B.-C, ait. 21K5.

.Vvis également requis, décrivant l'immeuble d\i tuteur. lequel

sera enregistré en même temps que l'acte de tutelle ; riiypotlièque

m- datera (pie de tel enregistrement.—Id., art. JlliO.

4.—Avis d'hyimthique.

L'liypothè(pie générale créée après le 1er septembre. 18t>li, ne grè-

vera pas uu Immeuble à moins qu'avis et description de tel immeu-
lile n'ait été donné au régistrateur, par la partie intéressée, son pro-

cureur ou agent légal, le ministre de la Couronne, le mari, le tu-

teur, curateur, subrogé tuteur, parent ou and, suivant le cas.

Les jugements et actes judiciaires des tribunaux civils n'acquiè-

rent hypothèque, par suite de leur enregistrt>meut, qu'à compter de

telui d'un avis désignant les immeubles du débiteur sur lesquels le

«^Léancier entend faire valoir son hypothèque.—C. C. B.-C, art. 2121.

Si la subrogation est acquise de plein droit, l'enregistrement s'en

lait par la transcription de l'acte dont elle résulte, avec déeln ration

à cet effet.-C. C. B.-C, Art. 2122.

^.—Avili <k renouvellement.

I-'enregistrenient de tout privilège jt hypothèque pourra être re-
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TioiivoK'i on iiurun t«'mp>< t't de tt-mps lY iiutri>. (It on déposant, chez

le ri'ulHtnitciir dr la division d'ciircKlsIrcinciil ort se Irniiv»» riiiimt-ii

l»k' liypoth^Mmô, un uvIm ('«nifurin»' il la cf-did*', falMani iiioiitloii des

iioniH du poss«'M««'ur artucl d«> riuiiiieiiblf qui fait !• HUjt'l d<> ti-j

iivlH ; ct'I. avis st-ra iraiiscrlt au n'^rlstrc des avis ot le rr^Klstralt'ur

eu fera uicn(l«»u Hoiinmiin' au bas df l'emvKlstn'uieiit du tltn; duiis

la mtirttt du rcKlHtrc oïl 11 a Hf' transcrit o\i inscrit.

SI tel avis «'st crronr'UK'nl fait et df'posô. 11 sera sujet A, la mention

de radiation de la même manière (lUe r»'m'ejïlstrement oriKlnairc

d'une liyp()tliè(|ue. -(2^5 Vie, eli. ."»!», sec. 2<l.)

I/eure>;lstrenu!nt de tel avis de renouvellement se fait dans les

lieux ans «pd sidvenl J(> Jour fixé dans la proclamation <|ui i»romul-

jrue le cadastre otHch'i d'une localité ([uelcttuciue, atiii de conserver

son rann d'hypotlièiiu»'.—S. R. B.-C, cli. 87. stîc. 45t. para),'- 3, 4 ;-

0. C. B.-C. art. ::i;il. liic.s cl -Jl-'-'-aussl 2<Kin. 2t«4. 2085.

Au cas de subdivision d'un Icrrain d»'.ià hypothéqué, le renouvelle

uient <les hypothéiiues sur tels lots de std)dlvlslon sera fait dans

les six mois (jul suivront la proclanuitlon émanée «1 cet effet en eer

talus cas.—Voir 38 Vie, eh. l."., sec. 2. paraj,'. 3. (187.'».)

0.

—

Aria de KvfiarntiiDi dv ixitrlmohir.

Cet avis ou bordereau doit énonc»>r la nature ot le montant de l.i

créance du créancier ou du léjratalre (jul demande la séparathui di'

patrlmolm». et meutlonner le lot affecté ou hypothéqué, et il doit

être enregistré dans les six mois du décès du testateur.—t.'. C. B,-('..

Art. 210(5.—Foir formule.

l.—Avis de In femme.

Poiu* conserver les droits de ' i femme, il faut qu'un Avis soit en-

registré eu ui^'me temps (pu' le droit réclamé ou apri'S, eu désignant

l'immeuble qui doit être affecté.—C. C. B.-C, art. 2115.—Foi/- f«r-

mnle.

8.—Avis du shérif.

Le shérif doit donner avis au réglstrateur de la vente d'un ter

raln affecté par un créancier hypothécaire, et qu'il a saisi i^Mir

satisfaire au jugement qnï ordonne le paiement de sa créance ; et

le réglstrateur doit ù son tour donner avis A tel créancier qui lui a

donné avis de son adresse,—C, C B.-C, art. 21(il ;—S. R. P. Q., No

5843,—aussitôt que possible, par lettre enregistrée.

(I) Le renouvelk'numt décennal n'étant pas obligatoire dans ce pays, il ist

cependant désirable et même urgent <pi'il soil f.iit ici, attendu que le cpiti-

ficut du légistrateur ne s'étend pas généralement au-delà des dix années av\iit

la vente du shérif.
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Avis (le In saisit' tloit ôtro hIkiiIM*"' pur If sln*'!-!!' nu n'ulstrntotir.—

C. ('. H.-C. ail. <M(l« ; S. U. P. (^. Nu :>\yi4.

Avis et bordereaux.

Df'vlarvH riilhlvs nouultstaiit li- (K'fant (1»> »l<^pAt fait n\i hurcaii

ir»'iin'Klsln'inciil. 47 Vif., fh. i;{. i1.s,H.».)

l'fUVfiit ftre l'allH sous wIiik iirIvC', fii lulnutf ou fU brfvet.— Art.

i'147(/ suivant l'actf 42 et 4;? Vie. fh. Iti. sff. 2. rcuiplac»'' par l'art.

2147«, 8t>('. »i. (If Tacto 47 Vif., cli. .'{. (18H4) ft aniendO par l'artlclf

5.Sy}) S. H. I'. ^^

Aylmer.

\a' flift-ll»Mi i)our 1»! conitf do Sydfiiliaui, (aujourd'iiiil Ottawa),

l'ut llxf à Aylnifr, par rordonuauc»' d'HurfKistrfuu'nt.--V.

Bail et Abandon.

Voir " Lcaae and IMcasc" et a\i mot "Aliénation.''

Bail de mnlmu.

Le bnll de maison pour moins df neuf ans est exempt df l'enro-

;rl8trfmfnt.-()rd. XVll. Id., S. U. K.-C. cli. ;{7. Sff. 10.

Lf locataire n»' peut être expulsf' par le nouvel acquéreur avant

la tin de son bail il moins de convention contraire dûment enregis-

trée.—C. C. B.-C, art. 1643.

I.e bail d'inmieubles, pour un terme excédant un an, ne peut Otre

invoqué A l'eneontre d'un tiers-acquéreur, s'il n'a été enrej^iatré ; et

tout acte comportant quii^^ance de pins d'une année de loyer d'un

immeuble.—par anticipation.—m» peut être opposé il un tiers-acqué-

reur, s'il n'a été enrejïistré avec une désignation de l'immeuble.—
('. C. B.-C, art. 1(U«, 2128 et 2129.

Bailleur de fonds.

l/hypothéque de bailleur de fonds est soumise il l'enregistrement

(l.ins les trente jours de sa date.—Ord. XXXI.
Le bailleur de fonds doit faire enregistrer le titre qui lui donne

(C droit dans les trente jours de sa date.—S. II. B.-C, ch. 3(5, sec.

!'. parag. 1.

I.e bailleur de fonds qui a acquis son droit après l'Ordonnance,
mais avant le 14 juin, 18,13, avait six mois pour faire enregistrer

son titre, A compter de la date ci-dessus.—Ifi Vie, ch. 20fi; Id., parag.

T.GS jugements des cours civiles établissant le contraire sont main-
tenus.—Id., parag. 3.
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Tout droit réel soumis a la formalité de l'enregistrement. H ren-

contre des autres créanciers dont les droits n'ont été enregistrés

que subséquemment ou ne l'ont pas été, si, néanmoins, l'enregis

trement a été effectué dans les délais requis par la loi, ce titre a

son effet a rencontre même des créanciers subséquents qui ont

priorité d'enregistrement—C. C. B.-C, art. 2083.

Les droits qui sont assujettis à l'enregistrement et qui ont été en-

registrés dans les délais fixés par la loi. ont leur plein et entier

effet—Id., art. 2130.

SI un titre d'acquisition et un titre créant hypothèque, relative

ment au même Immeuble sont enregistrés en même temps , la prio-

rité du titre établit la préférence.—Id., art. 2130.

SI, néanmoins, deux titres créant hypothèque .sont entrés le même
jour et â. la même heure, (1) Ils tiennent ensemble par concurrence.

—Id.—Voir rang d'hypothèque.

Banqueroute. ( Voir Faillite.)

L'enregistrement des hypothèques, fait dans les dix jours qui pré-

cèdent la banqueroute du débiteur, n'accorde pas priorité au créau

cler qui a fait enregistrer sa créance.—S. R. B.-C, ch, 37, sec. 7.

Bargain and Sale.

Voir aux mots " Marché et Vente " ou " Aliénation ".

Dans les cantons (Townships) les actes intitulés " Bargain and Sale''

scmt faits suivant la formule No 1 de l'Ordonnance.—Ord.

XXXVIII et XXXIX.

Bâtiment marchand.

Voir pour leur enregistrement au ch. XLI des 8. R. du Canada, 22

Yic, (1859).

Au cas de vente d'un bfttlment marchand, en vertu de l'artielc

2375 du Code Civil du Bas-Canada, et de l'acte de ISR \ " Acte pour

encourager la construction des vaisseaux " et construits en cette pro-

vince, ou au cas d'aliénation hypothécaire sous l'autorité du même
acte, ce titre ou un bordereau d'icelui, ou un double, suivant le cas,

doit être enregistré au bureau d'enregistrement du comté ou de la

localité où le bfttlment se construit.—C. C. B.-C, art. 2380.

Beauoe.

Le comté électoral de Beauce, tel qu'établi par le chapitre 75, sec.

43, des Statuts Refondus du Bas-Canada, a été constitué en une di

(1) Voir " aux Nos 233 et 269 des " CompUafions '
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vision d'cnreglstreinL'nt, par l'acte 13 Vie, ch. 99, sec. 10 ; S. R.

B.C., ch. 37, sec. 9(5.

Une partie du comtfi de Lotblnlère/ a ét(- ensuite dC'tachCe et an-

nexée au comté de Beauce pour les fins d'enroglstreuient.—39 Vie,

ch, 4Q (1875.)

Beauharnois.

Le bureau d'enregistrement de Beauharnois existe depuis la loi

du 31 mars, 1831,-1 Guil. IV. ch. 3,—amendant celle du 2G mars.

1830;—10 et 11 Georges III, ch. 8.

Le district d'enregistrement de Beauharnois existait avec chef-

lieu a, Durham, suivant proclamation du 18 décembre, 1841, confor-

mément A la section V de l'Ordonnance d'enregistrement.

Belleohasse.

Le comté électoral de Bellechasse, avec chef-lieu à St-Mlchel, sui-

vant les dispositions du chapitre 75 des Statuts Refondus du Bas-

Canada, a été érigé en division d'enregistrement par l'acte 13 Vie,

(11. 99, sec. 10—Voir S. R. B.-C, ch. 37, sec. 96.

Une partie de la paroisse de St-Anselme, située dans le comté de

Dorchester, a été annexée au comté de Bellechasse par l'acte 39

Vie, ch. 39 (1875.)

Une partie du comté de Bellechasse a été annexée au comté de

Montmagny, pour les fins d'enregistrement, par l'acte 39 Vie. ch.

43, (1875.)

Berthier.

Le district d'enregistrement de Berthier (en haut), avec chef-lieu

î» Ste-Ellsabeth, a été constitué suivant proclamation du 18 décem-
bre, 1841, conformément à, l'Ordonnance, V.

Bibliothèque d'associés.

Une déclaration d'association pour l'établissement d'une Biblio-

thèque, doit être filée et déposée chez le réglstrateur pour enregis-

trement—S. R. P. Q., No 3107, et ce dernier doit en accorder certi-

ficat lorsque requis.—Id., No 3108.

Bien-fonds.

Il n'y a que les bien-fonds Indiqués dans l'Ordonnance du juge
qui sont frappés de l'hypothèque générale des biens du tuteur ou du
curateur, lorsque le juge prononce la réduction d'hypothèque.—Ord.
XXVIL
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" Blancs."

Le r<^gistrnteur ne doit jamais permettre ni laisser aucun " blanc"

ou espace entre lesmots ou les documents enregistrés dans son re-

gistre. S'il y a un esjHU'e ou un aVu'na, 11 doit tirer un trait visible

sur tel blanc, dans le document présenté a l'enregistrement.—Ord.

XIX. '

Bonaventure.

Le district d'enregistrement de Bonaventure, avec chef-lieu A New-
Carllsle, a été établi par proclamation du 18 décembre, 1841, con-

formément lil la section V de l'Ordonnance.

Le district d'enregistrement de Bonaventure, comprenant le comté

électoral de Bonaventure. suivant le chapitre 75 des Statuts Refon-

dus du Bas-Canada, a été continua,—Voir S. R. B.-C. chap. 37, sec.

96.

Le comté de Bonaventure a été séparé en deux divisions d'enre-

gistrement, dont la première comprend la partie Est du dit comté,

avec chef-lieu h New-Carllsle, et la seconde comprend l'autre partie

(lu même comté, avec chef-lieu il St-Joseph de Carleton.

—

Yoir 38

Vie, ch. 18, (1875.)

X.B.—Il est pourvu au l'èglement de certaines irrégularités com-

mises dans l'ouverture et la .tenue des livres de l'enregistrement du

comté de Bonaventure, avant sa division, par l'acte sus-cité.—Id.,

ch. 20, (1875.)

Bordereau.

L'Ordonnance d'enregistrement prescrit que l'Inscription des do-

cuments soumis à l'enregistrement se fera au moyen d'un borde-

reau et elle en donne la forme et la teneur.—Cédule 4, Ord. I, III,

IV, X.

I.—Le " Bordereau " ou " Sommaire " doit contenir renoncia-

tion des droits réels qu'une partie intéressée entend conserver et

doit être attesté par deux témoins.—C. C. B.-C, art. 2136 et 2137 ;

S. R.'P. Q., No 5830.

Il peut être fait un bordereau de plusieurs écrits ou documents

dont l'aggloméVation complète un droit réel, un titre de propriété

ou une hypothèque, entre mêmes individus et sur la même propriété;

en 'tel cas. il suffit que les noms et prénoms des Intéressés, et la

désignation des immeubles affectés ne soient mentionnés qu'une

seule fois, pourvu que le tout soit clairement exprimé et que le ré-

glstrateur puisse y distinguer facilement les différences prove-

nances.—Ord. XIII ;—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 17.

Il en est de même, s'il y a plus d'un écrit pour faire et compléter

un Transport ou une Garantie qui affecte le même Immeuble.—Id.
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Le Code le permet " s'il y a plus d'un écrit pour complf'ter le droit

dans la personne qui réclame 1* inscription."—Art. 2138, S. R. P. Q.,

No 583(5.

Au cas d'erreur, d'omission ou de commission dans le bordereau,

elle sera toujours fatale, si telle erreur tombe sur quelques dispo-

sitions essentielles qui doivent y être c.)n8iffn<ies.—27 et 28 Vie, ch.

40, sec. 7, (1864.)

Le bordereau peut être fait devant notaire, en minute ou eu bre-

vet, ou devant témoins.—S'il est fait devant notaire, il n'est pas né-

cessaire qu'il soit attesté sous serment ni accompagné de l'acte qu'il

résume et il peut contenir le numéro officiel en sus.—C. C. B.-C„

art. 2144a ; S. R. P. Q., No 5837.—Yotr l'amendement de 1889.

II.—La preuve d'un Bordereau.

La preuve d'un bordereau est faite suivant les lieux où il a été

fait et signé.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 15 ; C. C. B.-G., art. 2141.

m.—Bordereau fait en la Procinve de Québec.

Le bordereau fait en Bas-Canada, mais hors la présence du régis-

trateur ou de son député, doit létre certilié devant témoins dont la

déclaration de l'un d'eux est assermentée devant un juge de la Cour

du banc de la Reine ou des plaidoyers communs.-Ord. XII.— To/r

«M mot '' Formalités".

i''l

lY.—Bordereau fait dans les possessions britanniques.

Le bordereau fait dans lé Royaurae-Unl de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et dans toutes les autres possessions britanniques est fait

avec les mêmes formalités que celui fait en Bas-Canada ; mais l'un

des témoins est assermenté devant le maire de la cité, ville, ou bourg

incorporé.-^(l).—Ord. XII.—To/r au mot " Formalités ".

Y.—Bordereau fait en pays étrangers.

Si le bordereau est fait en pays étrangers, il est fait également

avec les mêmes formalités que celui fait en Bas-Canada ; mais l'un

des témoins est assermenté devant un ministre plér aotentiaire, un
ihargé d'affaires, ou un consul britannique.—Ord. XIL—T'oi'r aux
mots " Formalités du Bordereau ".

(1) Si le lloijerenu est fait en Haut-Canada (Ontario), la preuve se fera

di'vant un commissaire nommé par l'autorité du chapitre 79 des S. R. B.-C.»

(h. 37, sec. 16; C. C. B.-C, art. 2142, 2143, 2144.
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\l.—Formalités du Bordereau devant témoins.

1.—Quant à sa présentation.

lo,—Le bordereau doit être Inscrit sur prf'sentution au régistra-

teur.

lie— Il doit être reconnu sous serment et slgnC' par les personnes qui

l'ont fait, ou l'une d'elles devant le réglstrateur ou son députô.

3o.—A défaut des formalités susdites 11 doit être reconnu sous ser-

vient par l'un des témcins. en présence du réglstrateur ou de son

député.

4o.—Avec le bordereau, le porteur doit également présenter le do-

cument, ou un double ou une copie authentique du document dont

11 provient.—S. R. B.-C, ch. 37. se^. 14 ; G. C. B.-C, art. 2140.

5o.—Le réglstrateur ou son dépuv,» certltie l'enregistrement du bor-

dereau, sur le titre, double, ou copie qui l'accompagne, en déclarant

qu'il a été "enregistre par bordereau" et en y mentionnant le jour,

l'heure et la minute de sa présentation, le registre, le volume, la

page et le nuiiv^ro sous lequel tel bordereau a été ainsi enregistré,—

Ord. XI.

N.B.—Ces formalités sont essentielles et absolues.—L'Ordonnance

ne s'explique pas clairement, savoir :—Si. outre le certificat ci-des-

sus relaté, qui est généralement écrit au dos ou al la marge du do-

cument présenté avec le bordereau, lo réglstrateur doit endosser au

pied de la cotte de tel document une entrée sommaire, commo sur

tout exhibit présenté devant le tribunal, comportant le numéro df

l'enregistrement, les noms du porteur, le jour, l'heure et la minute

de da, présentation, et s'il doit attester le tout de ses Initiales.

Le réglstrateur étant un officier de la cour, 11 doit agir-offlclelle-

ment comme le greffier ou les officiers du record ou des archives, en

authentiquant de ses Initiales tout document qui lui est présenté

pour enreglsti'ement ou pour radiation et mainlevée d'hypothéqué.—

25 Vie, ch. 11, ,sec. G, (imi) ; 27 et 28 Vie. ch. 5, sec. 10.—l'otr S. R.

B.-C. ch. 37, sec.,sl4; C. C. B.-C, art. 2145 ; C. P. C. B.C., art. 740.

Les Statuts Refondus du Bas-Canada, chapitre 37, section, 11. 1-

et 13, disent comment doit être rédigé le bordereau et ce qu'il con-

tiendra suivant les prescriptions de l'Ordonnance.

Ive Code Civil du Bas-Canada résume en cinq points les parties

essentielles d'un bordereau, savoir :—

lo.—La date et le lieu oil 11 est fait ;

2o.—La nature du titre ;

3o.—La description des parties contractantes ;

4o.—La description des biens affectés et le nom du requérant au

bordereau ;
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Co.—Enfln, la nature du droit réclaraC en capital et Int/^rêts.—Art.

2139.

Le bordereau demeurera dôposé dans les archives du bureau d'on-

reglstrenient où il est inscrit.—S. R. B.-C., ch. 37, sec. 85; C. C. B.-C,

art. 2145.

Los avis et bordereaux doivent demeurer déposés dans les archives

du bureau d'enregistrement.—C. G. B.-C, art. 2147 ; S. R. P. Q., No
5839.

YII.—Bordereaux d'un acte d'aliénation, etc.

Les formalités essentielles du bordereau d'un titre, acte d'aliéna-

tion ou contrat écrit sont les suivantes:—

lo.—Qu'il soit fait sous le seing privé d'une des parties contrac-

tantes, Donateur, Donataire, Héritier, Exécuteur, THiteur, Curateur.

Administrateur, Gardien, Syndic, ou Fondé de pouvoirs spéciaux,

ot non pas l'Avocat, le Solliciteur, le Procureur ou le Notaire ;

2o.—Il doit contenir la date de l'acte présenté, les noms des par-

ties, les lieux de leur résidence, leur qualité, les noms des notaires

et témoins, la désignation de l'immeuble, la nature, le but. le carac-

tère de l'acte présenté avec le bordereau.—Ord. X.—Voir aux mots

" Formalités du Bwdei'cau ".

\lll.—Bordereau d'arrérages do rentes.

Voir au mot •' Arrérages " de rentes et d'intérêts.

IX.—Bordereau de droits seiyneuriauso.

Voir au mot " Arrérages " de Cens et Rentes et autres droits sei-

gneuriaux.
'K.—Bordereau d'un jugement.

Les formalités essentielles de ce bordereau sont :—

lo.—Qu'il soit fait sous le seing du créancier, mentionnant la som-

me de deniers portée au jugement tant en principal qu'intérêts, frais

et accessoires ;

2o.—Qu'il contienne, en outre, les noms, qualité et résidence des

demandeur et défendeur dans la cause ou des parties intervenantes
;

le montant de la somme de deniers, en capital, intérêts, frais et ac-

cessoires, portés dans la condamnation et telle que répartie ;

3o.—La 'date du jugement, et celle de l'entière exécution de l'acte

judiciaire ;

4o.—Enfln, le nom du tribunal et du district judiciaire.—Foir au

mot " Formalités du Bordereau.''

Xl.—Bordei'eau du contrat de mariage.

Les formalités essentielles du bordereau du contrat de mariage

sont :—
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lo.—Qu'il 8olt fnlt souH le selnR du ninrl, de la femme, ou d'un pa-

rent ou ami de cette dernière ;

2o.—Qu'il contlenue les cl.auHes et avantages matrimoniaux sfipu-

If'S en faveur de la femme et ses enfants, outre k« autres formalltCg

légales du bordereau. Ord. XXXI, XXXII, XXXIII.--l'oir aux mot»
" Formalités du Bordereau.''

Xll.—Borderfnu d'unv obligation.

Les formalités essentielles de ce bordereau sont :

—

lo.—II doit être sous le seing privé du créancier en la dite obliga-

tion ou de ses héritiers, exécuteur, tuteur, gardien ou syndic ;

2o.—Il doit contenir en outre :—«.—la date de l'obligation ; h.—le

nom du notaire qui en a gardé minute ; c—les noms, qualité et rési-

dence des créancier et débiteur ; </.—le montant de la créance et In-

téiiéts ; e.—enifln, la désignation de l'immeuble affecté, tel que porté

dans l'obligation.—Ord. X.

XIII.—Bordrrrnii d'arréragen d'intôréts.

Le bordereau d'arrérages d'intérêts, pour au-delA de deux ann'^es

•consécutives, doit être enregistré avec une Déclaration aaserme itée

établissant le quantum dû, avec référence au titre enregistré.—(^^rd.

XVL
Le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus des arrérages d'in-

térêtsi ou rentes qu'iil compter de l'enregistrement du bordereau qui

en stipule le montant ainsi que le titre en vertu duquel il est dft. et

être accompagné d'une Déposition sous le serment du créancier attes-

tant que le montant y mentionné lui est réellement dû.—S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 37, 38 ; C. C. B.-C, art. 2125 et 2140.

'S.IY.—Bordereau au nom de Sa Majesté.

Les formalités essentielles d'un bordereau fait au nom de Sa Ma-

jesté sont les suivantes :—

lo.—Qu'il soit fait soas le seing du Receveur-Général de la pro-

vince, ou de l'Inspecteur des Domaines de Sa Majesté, ou de toute

autre personne autorisée il cette fin ;

2o.—Qu'il contienne les mêmes formalités et déclarations que pour

les bordereaux vis-à-vis des particuliers.-Ord. X, LU.

3u.—Il peut être fait par le Trésorier-Provincial pour la Couron-

ne.—C. C. B.-C., art 2137 ; S. R. P. Q., No 5835.—Toir aussi art.

2141a et No 5838.

X\.—Bordereau d'une reconnaissance.

Les formalités essentielle» d'une " Reconnaissance

mêmes que pour toute " Aliénation ".—Voir ci-desstis.

sont les
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X\l,—BorUrreaii tien tutcUrs vt ciiintrllrM.

Lt>8 foi'inaltt<'>M os8«'Utl«'lh'H de ce bordereau «ont :—

lo.—Qu'il Holt fait MOUS le iw'liiK du tuteur, curateur, subrogC; tu-

teur, pareut ou aiul qui aiu-a coueouru il sou (élection, ou, il leur

dC'faut, ;hous le selu»; d'un pareut ou ami du mineur ou de l'Interdit,

suivant le cas ;

lio.—(.iu'll doit contt'uir eu outre toutes les mômes formalit»'s exi-

K^'es dans le eue du bordereau d'un droit rôel ou v.'une aliénation.—

(Toir ci-de88U8.)—Ova. X, XI, XXII, XXIII.

X\ II,—IhtnUrcau du testament et du codicille.

Les formalités essentielles du bordereau et du codicille sont les

suivantes, savoir :—

lo.—Qu'il soit fait sous le seing de l'un des légataires. hC-rltiers.

exécuteur, 'curateur, administrateur, tuteur, gardien ou s.\ ndlc. sui-

vant le cas ;

2o.—Qu'il contienne en outre :—«.—la date du testament et du codi-

cille ; 6.—le nom du testateur ; c—les noms des témoins ou du no-

taire, en second ; <f.—-les lieux de résidence de chacun d'eux ; c—le

nom et la résidence du notaire qui en a gardé minute ; ^—la nature,

le but et le! caractère général du testament ; f/.—enfin, le dernier do-

micile du défunt et sa qualité.

N.B.—Cette dernière condition n'est pas mentionnée dans l'Ordon-

nance, mais elle est essentielle quant au lieu où le testament doit

être enregistré, s'il n'y a pas d'immeubles.

Le délali de six mois après le décôe du testateur est accordé pour

l'inscription d'un bordereau diî testament et du codicille faits en

Bas-Canada ou en Haut-Canada, ou de trois ans s'il est fait hors

de ces deux provinces ù. rencontre des tiers, pourvu que la personne

qui a Intérêt à le foire enregistrer n'en soit pas empêchée par force

majeure.-SI elle en est empêchée, comme susdit, elle doit inscrire

dans les mêmes délais un " Bordereau Explicatif " de ces empêche-

ments ; et du moment qu'elle ne peut se procurer le testament ou

une vériflcation d'icelui, elle conserve tous ses droits en l'enregls

trant /dans les six mois après cette époque, excepté toutefois vis-A-

vis l'acquéreur de bonne fol et pour valeur payée.—Ord. XIV.

Au cas de toute difficulté résultant du recelé de la suppression ou

contestation d'un testament ou codicille, la partie intéressée, qui,

sans négligence ou participation, ne peut faire enregistrer dans le

délai prescrit, conserve cependant son droit, en enregistrant un bor-

dereau de telle contestation ou empêchement dans les six mois du

décès du testateur, et eu enregistrant le dit testament dans les six

mois A compter du jour où l'obstacle a cessé ; mais, dans tous les

cas, l'enregistrement d'un bordereau semtblable ne peut avoir d'effet
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rf'tronctlf, kI !»« toHtaiiieiit lul-ra^iu»' n'est pas oureglstrô dans les

rlnq ans il ccmipter du dC'(vs du U'StaU'ur.—C. C. B.-C., art. 2111 et

Wlll.—Bordereau de 8(\paratlon de patrhiiolne.

Le bordereau du crCancler ou du l(>gataire, demandant séparation

de patrimoine, doit t^tre enregistra dans les six mois de la date du

d^c^s du débiteur défunt.—Urd. XXXII.
Ce faisant 11 conserve la préférence sur les biens de son débiteur

décédé, a rencontre d»'s créanciers, des héritiers ou représentants lé-

gaux de ce dernier, pour le montant (lu'il déclare lui être dû.

Ce bordereau ou avis énonc;ant ce que dessus exprimé, enregistré

dans les six mois, doit également désigner l'Immeuble qui peut y

être affecté.—C. C. B.C., art. lilCXI.

XlX.—Uordereaii de plusieurs titres.

Voir au mot " TITRE."

Un seul bordereau au cas de plusieiu's titres entre les mêmes par-

ties, (créancier ou vendeur avec dél)ltem' ou aciiuéreur.i—17 Vie.

ch. 13, sec. 3 ;—abrogéie par l'acte 52 Vie, cli. 26, sec. 2, (188!>.)

XX.—Bordereau de frais de dernière maladie.

Les créanciers pour frais funéraires et frais de dernière m:iladie

conservent leur privilège sur les immeubles du défunt, en enregis-

trant, dans les six mois du décès du débiteur, un bonlereau énonçant

la nature et le montant de leur créance respectivement, et en dési-

gnant l'immeuble qui peut y être alïecté.—C. C B.-C, art. 2107.

Avec une déposition assermenté»; conformément aux dispositions

du Code Civil du Bas-Canada, art. 2147.

XXÏ.—Bordereaux.

Les formules des bordereaux peuvent être consultées dans nu au-

tre ouvrage du même auteur, intitulé :—

•• COMPILATION

Des lois touchant Venregistrement dans la province de Québec.

Bordereau fait en double ou devant notaire.

Le bordereau fait en double et reconnu devant témoins ou devant

notaire, sans attestation ni production du titre qu'il résume.—17

Vie, ch. 13, sec. 4, (1841);—art. 2145a C. C. B.C.;—47 Vie. ch. 13.

sec. 5, (1884) ;—l'art. 2137 C. C. B.C. n'existe plus par l'acte 52 Vie,

ch. 28, sec. 1, (188Ô.)
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Brefs.

\a' hr«'f (lo HiilHii>-ari*(^t v\ aiih-f ch'ssImh f^rc»''»' doit être eureglntrC

av«'c un avis dôslKnaiit h-s proprlC-ti'iM liniiioltilitVet» du failli.—27 et

•2S Vie. uh. 40, 8ec. 3, (18(M.)

Bureaux d'enregistrement.

Les liui'caux d'ciin'tîistrciucr.* existant an .'Il df'ctMubn', 1841. il

DTnniniond. Shorbrook»'. Stanst»'ad, Shcfford. Mlsslscinol, en vertu

•le la loi 10 et 11 (Seorge IV, ih. H. (1.S30» ; liat-des-Deux-MontaKiH'S

et Lacadle, 4 (îulllannie IV. di. 5. (1834) et l'acte 1 (îuiUauuie IV,

eh. 3. ainsi «jne l'Ordunnanee d'enreglstreUM'ut LUI, sont reconnus.

Les droit» acquis lors de l'abolition d'un l)ureau d'eureglstreuient

sont conservC's.—Ord. LUI.
I.—l'n bureau d'enregistrement fut C>tabli au chef-lieu de chacun

des districts d'enregistrement llxCs et établis par l'Ordonnance.—

Ord. LVIII.

II.— l'n noKiraii bureau fut C'tabll. par le chapitre 75 des Statuts

Refondus du Bas-Caiiada. dans chaqm» comtfi électoral du lias-Ca-

nada, et un rC'gistrateur fut nonuné pour chacun d'eux.— S. II. H.-C,

ch. 37, sec. 88, 80. 02. 0<J et 07.

Les. mêmes <lisposltions pour l'avenir existent au Code Civil du
Bas-Canada, art. 2158, et aux Statuts Refondus de la Province de

tiuébec. art. 5(i51.

III.—Si un bureau d'enregistrement est transport^' ailleurs par pro-

clamation, le rOgistrateur y continue ses fonctions.—S. It. B.-C. ch.

37. sec. 80, 93 ; 25 Vie, cli. 11. sec. 0. (18(J2.)

IV.—Les anciens burcana; existant au 31 Janvier. l.S4îl, sont conti-

nués et le régistrateur de tel bureau continue en exercice.— Id.. cii.

37. sec. 81,—et lia conservent leurs archives.—Id.. cli. 37, sec. 84, 85.

V.—Tout régistrateur d'une subdivision d'enregistrement accor-

dera des Certificats sur les enregistrements faits dans l'ancien bnreau

de lîii môme subdivision, pouryu qu'il soit eu possession d'une copie

certifiée des dits enregistrements.—S. R. B.-C. cli. 37. sec. 82.

VI.—Le chef-lieu sera cliolsl par le conseil de comté ou, <l son dé-

finit, par le Lieutenant-Gouverneur-en-Consell, qui fera connaître

son choix par proclamation.

VII.—S-'ll ,n'y a pas de Voûte convenable dans l'endroit choisi, .«!

Lleutenant-Oouveruem^n-Cousell en ordonnera la confectloa et

• ine la somme de 300 louis soit employée il cette fin.—Id., ch. 37,

sec. 87.

VIII.—Aussitôt que le conseil de comté sera pourvu d'un local con-

venable avec voûte ou coCfre de sûreté, 11 en sera fait rapport au Lieu-

tenant-Gouvèrneur-en-Consell, qui émettra sa proclamation, éta-

5;

M
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l)llHHiiiit U> l)ui'«>au (rt>nr<>KlHti-t>iiit>iit. ixtur M «•ointC*. ('«'tU' ohll-

gatioti (h'vra Otn* accompllo avant h> l»>r Jaiivl»>r. 18411, ot un InKjmc

teui* 8(>ra nommât A ccttit ttn pom* en faire la vlMlti>.—S. H. B.-O., ch.

37, W'c. m, IW.

IX.— Toute onrifMMf; ilivinUm tnriloriale d'i'nn'ulHtn'nu'Mt, non coni-

prlw (lauH un conit<'' f>h'ctonil, contlnmM'a «I'oxIsUt Juh<|U'A c»» (lu'i'llc

Bolt IncorporfH» «l un ccunlf*. p<)ur,»>n fornuT partie, suivant proda-

uiatlon a cet effet.-H. It. B.-(À, oh. 37, Bee. »». 01.

X.—Ij© PouHell municipal d'un nouveau eonitf' électoral, devenu

une divlHlon d'enreKiHtreuient, pourra exiger, du rÔKl^trateur d'une

ancienne divlHlon d'enreKiHtreinent, «lu'll lui fournlHHe copies, rie, ou

en payant Ich fralH, et c(>, pour l'usage du rC'glHtrateur de tel coniti^ :

et' le rCiglHtrateur qui aura certlllA telles copies, etc., en sera person-

nellement responsable.—S. U. B.-C, cU. 37, sec. 04 ; cependant le

r<^Kl8trateur (lui aura les origiuai'x pourra en délivrer copies ou ex-

traits, faire des rirhvrches et donner des crttiftcata y relatifs, l»ieii

que les Immeubles aux(iuels ils se rapportent no soient plus dans na

division d'enregistrement.— Id., ch. 37, sec. 0.').

XI.—Tnnt que 'la; transcription ci-dessus n'a pas été faite pour un

nouveau bureau, toute radUttlun ora faite à l'ancien bureau.—Id.,

ch. 37, *ec. 05, parag. 2.

XII,—Toute faute que commet ou laisse commettre le régisf eur

dans l'exercice desidevoirs de sa charge l'assujettit à payer, a la

partie lC's<ie, triplrs dommuyeit, les frais et la perte de son emploi, et

enttn, les autres pénalités Imposées par les lois, S. 11. B.-C, ch. 37,

sec. 108 ; C. C. B.-C, art. 2150 ; S. R. P. Q., No 5U83.

XIII.—Le bureau doit ôtre ouvert tous les Jours de neuf heures

A.M., Jusqu'à, 4 heures P.M., les dimanches et les fêtes exceptés.—

40 Vie, ch. 23, sec. 1 ;—S. U. P. CJ., No 5842.

XIV.—Les bureaux des divisions d'enregistrement de Québec,

Montréal, Hochelaga et Jacques-Cartier ont, été ouverts en vertu de

l'acte 34 Vie, ch. 11, sec. 1 et 2, (1870.)

XV.—Le bureau peut être changé de localité par une Résolution

du Conseil de Comté, partout ailleurs.— loir au Code Municipal, art.

818.

Bureau d'enregistrement et voûte.

Le bureau et la voûte d'enregistrement sont entretenus par le ré-

glstrateur, tout comme le fait le locataire.—Code Municipal, art.

514, expliqué par l'acte 60 Vie, ch. 57, sec. 1, 3.

Cadastre.

lo.—Un double est déposé au bureau des Terres de la Couronne
qui doit en fournir copie au réglstrateur.—S. R. B.-C, ch. 37, sec.

«8;-S. R. P. Q., No 5601.
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2().- Li'H ciirtt'H t'i ar|M-iiiiiKfi tU>H niittoiiH i-l HiiliittviHU»it d'Ict'UX

wrvlroiil (U' luiHc nu jtt'uiuMn' du ciiihiHtn'.— Id., No .'(!(I4. Il t'i» wm
tlo iu6mi> ilt'M ciKliiMli-fs HflKUt'iu'Iaux.—Id., No WMUl.

.{o.—L«' n'Klsl râleur doit nltlcr au (H'<'«oiu^tri' du radastn' dans la

piY'iiaialioii drs riaii l't Livre de renvoi. Id,, No ."•»;(;,"».

to. Les dovoii'H du conindssaire des Terres de la Conroune nont.

tratY'8 dans la loi. Id., No r»«»<M>.

r>o.— l'ii numéro oilalel est donné A un elMinln alioli. ainsi <|u'i1

toute proiu'lélé privée.— hl.. No r»tU;7.

do.-'Tout terrain expf<i|>rié pour y établir un ciieuiln de fer devra

êtn> distiiiKné i)ar un numéro otiielel distinct. Id.. No TtiHtS.

To.— lOt tout amendement l'ail à la li^ne d'un eliemin de r«>r Hem
sl^ualô aux termes de la loi.— Id., N<» ôiM»!».

Mu.—La publication de la promnlj^alion d'un nouveau eadantru est

faite dans la (lazrtlr oflicidlc. Id.. No .".4'.7ii.

9o.—Il eu sera de ^luéme lorsi de hi eoi etiou.—Id., No 584S.

lOo.—Au cas de l'article M. (lui précède, il est essentiel <iue le certi-

ficat des liyi)«illi«'*iues atï«Mtanl un lot otiieiei. soit soumis A l'Iion.

.Ministre des Terrt's et des Mliu's préalablement îl la subdivision

otticlelle d'icelul.—Id.. No SiITT.

llo.—La loi pourvoit A l'annulallou totale ou iiartli-ile d'un cadas-

tre de subdivision d'un ou de plusieurs hds.— Id., Ni) ."îliTS.

l'Jo.—Au cas d'iMicun des changements ci-dessus, l'Iionoralre dA au

réglstrateur, j . .echerclu>s, certitlcat et feuillets de son Index des

Immeubles, (r sont perdus, doit Otre préalal)lemeut pay6.—Id., No
r>U79.

13o.—Au cas de confusion ou de doul)le numéro ottlclel, le cadas-

tre doit être corrigé par le département du cadastre, il Québec, et

avis donné dans la Gazette Offieklle.—hl. No 5848.

14o.—A icun cadastre n'a d'effet légal qu'Apri^s le dépôt d'icelul

dans le bureau du réglstrateiU-, qui doit en constater le Jour et l'heu-

re sur tel cadastre, sous sa signature officielle.—Id., No 5848.

15o.—La loi permet, en certains cas, la substitution d'un cadastre

h un autre aux conditions y énoncées.-38 Vie, oh. llî. sec. 3.

16o.—Dans tous les cas de subdivision ou redlvlslon d'un cadas-

tre, le réglstratenr doit faire des annotations dans son Index des

Immeubles lors du dépôt «des Plan et Livre de renvoi de telle sub-

division ou redlvlslon d'un lot officiel " c« tout" ou "w partie". (1)

Il doit également Insérer de nouvelles pages dans son Indes des

(1) Formule :
—" f'tî lot a 6tc subdiviisô (ou redivUf) en tout (ou en partii-)

voir à lu page du volume do l'Index des subdivisions de (citi', ville, quar-

tier, paroisne, canton, rillage, etc.,) de la divi.sion {on comté) de

(l' tout suivant h cas) {Da'o du (f^'po') (Sii/imture )

ï;

r ,f
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subdivisious, pour autant de nouveaux lots officiels ainsi cadastrés,

comme sun, :—Id., No 5074.

Ia's entrées subséquente»*) affectant tel lot ainsi subdivisé eu tout

ou en partie, sont dt^s Ions portées sur ces nouveaux folios ainsi

ouverts â cette fin.

Cantons.

Voir aux mots *' Aliénation'', " Townships"

.

Dans les cantons, le géomètre du cadastre suivra, autant que pos-

sible, la numération officielle des lots des rangs et des coucecsions

ou Lettres Patentes.—35 Vie, ch.«16, sec. 1.

Caution.

La caution du régistrateur peut, en tout temps, se libérer, pour

l'avenir, de son cautionnement, en donnant avis préalable, trois mois

d'avance, au Trésorier-Provincial de son intention.—C. C. B.-C, art.

1954, amendé/par '62 Vie, cli. 9, sec, 8.

La caution peut toujours demander au tribunal compétent la ra-

diatlou d'une hypothèque payée.—25 Vie, ch.;ll, sec. 1 ; S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 42-43 ; C. C. B.-C, art. 2149.

Nulle femme mariée ne peut se 'porter Jamais caution de son mari.

-S. R. B.O., ch. 37, sec. 55.

Excepté et si ce n'est en sa qualité de commune en biens, sous peine

dt nullité absolue.—Ord. XXXVI.

Cautionnement.

Voir aussi au mot " PrivlKges".

lo,—Avant d'entrer en exercice, le régistrateur doit fournir uu

cautionnement, aux termes de l'Ordonnance VIII.

2o.—L'Ordonnance fixe la durée du cautionnement comme suit :—

" Dans le cas oti dans les trois années qui suivent la mort ou la dé-

" mission de tout régistrateur, il ne paraîtra point qu'il s'est mal con-

" duit, ou son député, dans l'exécution de sa charge, la " Reconnais-

" sance " donnée par le régistrateur, comme susdit, deviendra et sera

" mille à toutes fins quelconques depuis et à l'expiration de cette pé-

riode."—IX.

NOTE.—Comment faire l'application de cette obligation qui est

toute personnelle, dans les cas de nomination et de cautionnement

donné par des régistratevrs-eonjoints ?

3o.—Le régistrateur doit fournir cautions aussitôt aprês sa nomi-

nation.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 102.

Nonobstant les dispositions des articles 2017 et 2044 du Code Civil

du Bas-Canada, le cautionnement donné par le régistrateur et qui

affecte un immeuble d'une manière incertaine et indéterminée est
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ralutilc quoique la somme pour laquelle cet immeuble peut éven-

tuellement devenir hypothéqué ne so't pas déterminée à, l'acte.—

C. C. B.-C, art. 2107 et 2044, amendé par l'acte 32 Vie. ch. 9. sec.

4, (18C0).

4o.—Le cautionnement hypothécaire, ordonné pai' l'Ordonnance

d'enregistrement, produit une aliénation qui ne peut disparaître que

par un ordre-en-couseil ou par quittance ou mainlevée notariée.—

C. C. B.C., art. 21 .^»1. sec. 1.

5o.—La loi reconnaît maintenant quatre manières de fournir cau-

tionnement en faveur du régistrateur :

—

lo.—Le cautionnement hypotliécaire d'autrefois ;

2o.—Le dépôt d'une somme de deniers égale au montant requis

pour tel cautionnement ;

3o.—Le transport de débentures, parts ou actions au profit du Tré-

sorier de la province ;

4o.—L'assurance de garantie en faveur du Trésorier.

Ces cautionnements profitent également aux personnes lésées dans

leurs droits et privilèges par le défaut ou la négligence du régis-

trateur.

La même loi pourvoit au mode de libération de tel cautionnement.

Acte 32 Vie,, ch. 9, sec. 1 il 20, (Québec, 1869), et 36 Vie, ch. 15,

sec. 1.

6o.—Le cautionnement des régistrateurs, dans Québec et Montréal,

ost fixé et établi par l'acte 38 Vie, ch. 17, sec. 10, Québec.

7o.—Lo cautionnement des secrétaires-trésoriers des villes, vil-

lages et municipalités est fait par acte authentique dûment enregis-

tré, et faij en la forme voulue par la loi.—40 Vie, ch. 29, sec. 153,

158, Québec—Voir également les formules et formalités exigées par

ch. III, sec. 4, des S. R. P. Q., Nos 010, 625, 629, 630, 631, 5689 et 5690.

Le cautionnement hypothéoai/re des officiers publics est à l'option du

Lieutenant-Gouverneur-en-conseil, qui seul l'accepte ou le refuse.—

47 Vie, ch. 5. (1884.)

Cède, vend et transporte. {Fee Simple.)

Cette expression et les mots qui la composent sont sacramentels

dans les ventes et marchés faits dans les cantons {Barga'm and

mie in the Townships) faits sous seing privé et devant témoins.

Cens et rentes.

L'inscription n'est nécessaire que pour les arrérages de Cens et

Rentes seigneuriaux, d'au-delà, de sept années consécutives, attendu

que jusqu'à cette époque, ces arrérages comportent privilèges sans

enregistrement.—Ord. II, XV.

ï.ni
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Certificats d'enregistrement.

I.e certifient d'eniaiistrement fait preuve iiriinn facie de son con-

tomi— Art. 2140) auioud»' piir l'acte 48 Vie, cli. 19, (1S9S.)

Ijes honorairex dfts pour eertilleat oetroyf» au shérif sont coUo-

qu<^s par privilège—55-50 Vie, eh. 42. (1892.)

Le rôglstratour apposera, dans les cas d'Inscription d'un borde-

reau, son certificat d'enix'glstrenient sur chacun des documents ae

conipagnant tel l)ordereau et en formant la matière.—Ord. XI, -

et sur chaque document transcrit—Id., XLIV.—27 et 28 Vie, ch. 40,

sec. C—Comment le cortiflcat de transcription est fait pour les bu

reaux abolis.—Id., LUI.

Le mode du certificat d'enregistrement et son effet, S. R. B.-C, ch.

37, sec. 14. Nul certificat valable sans qu'il soit revêtu du timbre

voulu par la loi.—29 et 30 Vie, ch. 28, sec. 1, 2, 3 et 4, (18G6), remplacé

par 31 Vie, ch. 2, sec. 0, parag. 3 et 4. et sec. 10, (18G8).

Certificat de recherches.

Le rC'glsti'ateur, ou son député, est tenu de faire les recherches

des documents et hypothèques enregistrés et déposés dans son bu-

reau, et d'en octroyer certificat sous son seing respectif.—Ord. XLIX.
Sur réquisition écrite et paiement fait au préalable, offert et paiic

d(;s honoraires et timbres.—S. R. B.-C, ch. 36, sec. 7, 8 ; ch. 37. sec.

44 ; 25 Vie, ch. 11, sec. 4 ; C. C. B.-C. art. 2177.

Lors de la demande de ratification de titre, le régistrateur devra

octroyer son certificat constatant les hypothèques qui existent dans

les dix années qui ont précédé l'époque de la vente.—23 Vie, ch. 59,

sec. IG ; S. R. B.-C, ch. 36, sec. 7, 8, 10, 15, 19, 23, 26 ; ch. 37, sec.

44.

Il en sera de même lors de la vente du shérif.-25 Vie, ch. 11, sec.

Ce que ce certificat contiendra.—S. R. B.-C, ch. 36, sec. 1 il 7.

Son effet.—Id., ch. 36, sec. 19.

Le jugement de distribution sera basé sur ce certificat; lequel fera

preuve prima facie.—lù., sec. 20, 21, 22. Comment seront payés les

honoraires et timbres.—Id., sec. 26, 27, 28. Pouvoirs du shérif et du

protonotalre.—25 Vie, ch. 11, sec. 2.

La cour sente peut ordonner la correction d'un certificat du régis

trateur et taxer ses honoraires sur motion à cet effet.—25 Vie, ch.

11, sec. 6, (1862.).—S. R. P. Q., No 5951.

Au cas de faillite, le certificat du régistrateur est produit au greffe.

—27 et 28 Vie. ch. 17, sec. 4, parag. 15.

Inutile, pour le régistrateur, de remonter au-delit des dix années

excepté si le titre est enregistré antérieurement ; et les hypothèques
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anciennes sont iueutionnf>es au oertlflcnt, si leur enregistrement a

('té renouvelé.—27 et 28, Vie, ch. 40, sec. 1. (1804.)

La demande écrite peut limiter l'étendue du certlflcat—27 et 28

Vie, ch. 40, sec. 2, (1864).

Toute hypoth&que non mentionnée au certlflcat n'est conservée

que par l'opposition.

Certifloats pour radiation.

De libération.

Le débiteur qui a soldé sa créance a droit de poursuivre son créan-

cier si ce dernier refuse de lui donner quittance authentique ou "cer-

tlflcat de libération ".—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 41.

Toute hypothèque enregistrée devient éteinte par l'acqulttemeut

ou extinction de la dette, la confusion, renonciation ou remise d'I-

celle
;
par le décès de la partie sur la vie de laquelle une rente était

constituée ou une autre charge a été créée, par la prescription, par

un jugement ou procédui'e a, l'effet de purger telle hypothèque, ou

par tous autres moyens autorisés par la lol.--25 Vie, ch. 11, sec. 1, 2,

(1862) ; sauf le cas où une partie seulement des Immeubles affectés

est mentionnée dans la quittance, la radiation ne s'appllquant qu'à

ces derniers.
Formalité.

Le certlflcat de libération peut être fait devant témoins dont l'un

d'eux prouve sous serment ,devant les officiers préposés à. cette fin

par le ch. 37, sec. 39, des S. R. B.-C.

Cette quittance doit être faite devant témoins idoines. Voir l'acte

29 Vie, ch. 44, sec. 1, (1865),—suivant les formules L. M. ou N.—S, R.

B.-C, ch. 37, sec. 40.

Le " Certificat de Décharge ".

Le certlflcat de décharge, attestant le paiement des deniers garan-

tis par hypotlièque, doit déclarer que "tous les deniers dûs", eu vei*-

tu des fitres inscrits ou transcrits, " ont été payés" ù, leur acquit.—

Ord. XLV, Laf. 150.

Ce certificat doit être signé par le ,créancier, en présence de té-

moins, dont la déposition assermentée est requise et doit être prêtée

devant un juge de la Cour du banc de la Reine, ou des plaid^^ers

communs, ou devant le régistrateur ou son député (seul'^ autorisés

;1 administrer ce serment); lesquels témoins doivent déclarer :
" Que

ce certlflcat a été signé en leur présence " par le créancier, ses héri-

tiers, exécuteur, curateur, administrateur ou ayants cause.—Ord.

XLV, Laf. 151.

Ce certlflcat peut être fait suivant la formule de la cédule No 4 de
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rOnhuiiuince ou toute autre formule renforninnt ses rtlsposltlons lé-

«iiles.-Ord. XLV et Nos 8, î). K» de lu eédule No 4.—Luf. 150.

V<»li- au mot " Radiation ".—S. U. UA\. eh. 37, sec. 39 î» 43 et 05 .

aussi Statuts 25 Vie, ch. 11, sec. 1 et 2.

Il est également fait eu forme authentique devant notaire.

Certifloat de radiation.

Son octroi

Toute personne a di'olt d'obtenir du réglstrateur un certificat attes-

tant la radiation d'aucune hypothèque qui devient éteinte par ac-

quittement, confusion, renonciation, remise, décès, prescription. Juge-

ment ou toute autre procédure par laquelle tel privilège ou hypothiV

(lue est purgé, ou par tous autres moyens autorisés par la loi, et ce.

sur paiement de l'honoraire voulu.—25 Vie, ch. 11. sec. 1, (1862).—

Formules Nos 21, 22, 23, C. C. B.-C, (1867.)

n J

A une compagnie de chemin de fer.

Il est maintenant pourvu au mode de radiation opérée par V" Aris

de renouvellement " donné par les intéressés d'une compagnie de

chemin de fer, de l'extinction des hypothèques affectant la partie

expropriée des terrains traversés par les chemins de fer.—Voir No
5673 S. R. P. Q.

L'Avis de saisie.

Le certificat des hypothèques contiendra l'avis de saisie, par le

shérif, de l'immeuble affecté.—No 5843, S. U. P. Q. ; art. 2161^ C. C.

B.-C.

Arrérages de taxes.

Le même certificat doit également mentionner les terrains vendus

pour arrérages de taxes municipales et dont la liste lui a été four-

nie dans les huit Jours qui suivent l'adjudication d'iceux.—No 5&1;?.

S. R. P ,Q. (C. C. B.-C, art. 2161;.)

Changement de subdivision.

Au cas de changement de subdivision, le réglstrateur doit cons-

tater si une subdivision est ou non affectée, avant de lui substituer

une autre subdivision.

Il en est de même pour un cadastre de subdivision que l'on veut

corriger, amender ou faire disparaître entièrement.—Art. 2174, C. C.

B.-C., No 5846, S. B. P. Q.
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Charges hypothécaires.

L'Ordonnance prescrit fornielleuient :—Que les actes translatifs do

propriétés imui()l>Ili«^res, les prlvllt^es, hypothèques et autres chargcn

{entrées) affectant ces mêmes propriétés, doivent être enregistrés sous

peine de nullité vis-à-vis des tiers.—Oi'i\. 1. Laf. 70, 71.

Interprétation.

Voir au mot "Interprétation" pour savoir ce que la loi entend et

comprend par les mots " Charge " et "Hypothèques".—S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 117.

Cession.

Bref de saisie-arrêt.

Le cesslonnalre d'une hypothèque, soit en vertu d'un juRement sur

bref de saisie-arrêt ou autre cession forcée, faite par autorité compé-

tente, pourra faire enregistrer tel Jugement ou autre cession forcée

et pourra renouveler tel enregistrement, tout comme le créancier

primitif aurait pu le faire.—27-28 Vie, ch. 40, sec. 3.

Droits seigneuriaux.

Toute cession, vente ou transport de rente constituée, réprésentant

les cens et rentes ou autres droits casuels seigneuriaux.dolt être en-

registrée, et la signllicatlon en est faite, a l'avenir, par la lecture qui

en est faite à la porte de l'église de la pai'oisse, dans l'étendue de

laquelle se trouvent les immeubles qui en sont affectés.—Statuts de

Québec, 38 Vie, ch. 26, sec. 4, 5, 6. Voir au mot "Transport".—
27-28 Vie, ch. 40, sec. 3, et C. C. B.-C. art. 2127.

L'acte de faillite de 18(î4, qui est mainterant rappelé, prescrivait

les enregistrements nécessaires eu tel cr.s. S. Q.. 18«M, ch. 40, sec. 3.

N.B.—Quant û son entrée «l l'Index des immeubles, si les immeu-

bles n'y sont pas énumérés offlciellement, l'avis de " complément",

art. 2168, sera requis.

Cesslonnalre.

Voir aux mots :— " Cession",— " Transport".— " Subrogation",—
" Enregistrement".

Tout cesslonnalre est tenu de faire eni-eglstrer son trans-

port, cession, subrogation ou délégation préalablement A la

signification d'icelul ; à, défaut de quoi cet acte demeure sans effet A.

rencontre d'un cesslonnalre subséquent, qui s'est conformé aux pres-

criptions ci-dessus.—C. C. B.-C, art. 2127.

Jusqu'à ce que l'enregistrement du droit de celui qui acquiert ait
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lion, l'onropistroment (lo ton.' trnnsport. cession. hypotliAnno on droit

rf'i'l, par Inl conMcutl et affectant rimnionbli'. ctU muiih i:ffct.—C 0.

B.-C, art 20Ji«.—Voir 42 et 43 Vie. ch. 17, (1870.)

RuiKj et i)ti:fîrvncc.

Les cesslonnnlres de dlff('rentes parties d'nno ni^me cr<^nnco privi-

légiée sont payés par conciu'rcnc»'. si lenrs actes de transport resiiec-

tlfs sont enregistrés et sont faits sa .s 'jnrantie de fournir et faire

valoir;—ceux qui ont obtenu cette garantie sont payés par préfé-

rence aux autres, en ayant égard, toutefois, il la date respective

de leur signification.—C. C. B.-C, art. 1988.

Champlain.

Annexions.

Annexions faites au comté de Cliauiplaln, pour les Ans d'enregistre-

ment, savoir :—rartie des cantons Lejeuue, McKlnac, Bouclier et

Polette, et tout le tei'rltolre annexé au district de Trois-Rivlères, par

l'acte ai Vie, cli. 18, et 39 Vie. di. 40.

Partie du canton de Shawinigan, comté de St-Maurlce, ft la pa-

roisse de Ste-Flore, dans le comté de Champlain, 39 Vie , cli. 41.

Charges municipales.

Exemptions.

Le régistrateur et son député, comme fonctionnaires civils, sont

exempts des cliarges municipales.—40 Vie, eh. 29, sec. 45, (187<!).

Chaudière.

Le district d'enregistrement de " Chaudière", avec chef-lieu à

Leeds, Bas-Canada, fut établi conformément à l'Ordonnance, ch. V,

suivant proclamation du 18 décembre, 1841.

Cette division fut délimitée postérieurement par l'Acte des divi-

sions d'enregistrement actuelles.—-S. R. B.-C, ch. 75.

Chefs-lieux.

Les chefs-lieux des bureaux d'enregistrement furent originaire-

ment fixés par l'Ordonnance V, LVIII.

Ils furent de pouveau fixés et nommés par le chapitre 75 des Sta-

tuts Refondus du Bas-Canada, sauf les modifications opérées par le

chapitre 37 des mêmes Statuts, sec. 84 et 97.
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Les consolls de cointf' peuvent éliminer les cbefs-Ueux aux condi-

tions nientionuf'es aux articles 514, 515. 51(î, 517 et 51S du Code Mu-
niclpul.

Chemins à barrières.

Piivilîyca.

Les compagnies de chenilna empierrés (tiinipike roads), acquièrent

prlvil("^ge sur les terres de clinque propriétaire tenu tl rentretleu,

sans enregistrement.—C. C. B.-C, art. 2000.

Crianccs.

Les créances des compagnies de chemina emnierrés sont exemptes

des formalités de l'enregistrement. -C. C. B. C art. 2084.—S. R, P.

Q., No 5832.
E)»pr>iuts.

Les compagnies des chemins il barrières ont droit d'emprunter et

(l'hypothéquer tel chemin.—S. R. P. Q., No 5014.

Chemins de fer.

Expropriations.

L'extinction des chai'ges, hypothèques et privilèges a lieu au cas

d',exproprlatlon, en faveur de toute compagnie de chemin de fer dû-

ment incorporée, aux conditions exprimées dans la loi.—S. R. B.-C,

ch. 70, sec. 43.

Au cas d'expropriation forcée, toute compagnie de chemin de fer

peut obtenir le dégrèvement des hypothèques qui affectent la partie

d'im Immeuble exproprié, en remplissant les: formalités requises par

le Statut du Canada, ide 1868, 31 Vie, ch. 68, sec. 34 et 35.

Renouvdlement.

Le renouvellement des hypothèques, en certains cas, la signature

de l'avis de renouvellement, et l'enregistrement préalable de tel avis

ot son dépôt subséquent, aux termes de l'article 2152 du Code Civil

ilu Bas-Canada, et de l'acte 50 Vie, ch. 60, sec. 1, paragraphes 3a,

3b, 3c, 3d, 3e, (1887), ont l'effet d'éteindre toutes les hypothèques gre-

vant l'immeuble exproprié.

Cadastre spécial.

Le plan du terrain d'un chemin de fer, dans une localité, et le livre

de renvoi qui l'accompagne, avec les amendements qui pourront être

faits par le commissaire des cadastres, formeront un cadastre spé-
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c'I.il et «fflclol. niKiiuM li scrii doiinC' un mim<''r() spf'flal (|ul sera dC'tn-

ohf? ih's aiicli'iiH lutH «>t fo iiu'ni nu iot (le sululiviHloii sur chaqu" lot

ou nuinôro oriKinain* ainsi travcrst'. ou l'xproprli'', l»>(|U»'l aura AOst-

pnô NOUS U'I unnifTo 8p«'clal.-4(> Vif., oli. 10, soc. 1, 2, 3, (187(5.) Voir

»''«al('ni('nt Vuctv 7ut Vie. cli. (Mî. (1887) ;—S. R. I'. Q.. No 51(V{. sco.

2, y. u. 10, riofw l't r»«MH>.

hinixisilidu-: irlutircH à cvrtalnrn ctnnitmjnU'H.

" Chambli/ vi «S'orr/ ".—Pour vonir à lVnr«'Kistr«'n»«>nt des titres et

transports faits A cette compaRnle, la loi [iô^ Vie., eli. 2t>, sec. 12, Q.

(1871), en d<(terniine le mode.
" l'hilipsburfi, Fanihuni et YnniOHkfi ".—lia forme des actes de vente

et transports faits A cette compagnie, leur enregistrement et les frais

d'enregistrement en sont réglf's par l'acte ïtr> Vie, cli. 31. sec. 10. Q.

(1871.)

" Q. M. 0. et Occidental".—ha cession de la Compagnie Quf'bec,

MontrC'al, Ottawa et Occidental à la province de Quf'hec, ses effets,

sou enregistrement et son effet, rii.vpothè(iuo, le créancier, les fldéi-

commissaires, la prise de i>')8session A défaut de paiement, l'effet de

l'enregistrement et la priorité d'hypothéqué sont établis par l'acte .'Ji)

Vie, ch. 2, sec. 8, 25), 30, 31, (1875).

" Lac Champlaiii et fit-Laurent ".—La garantie du principal et inté-

rêts des bons, provlso au tidel-commlssaire avec stipulation de l'hy-

pothèque qui doit être enregistrée prendront priorité à compter de

son enregistrement, sans égard à la date de l'émission des débentures

qu'elle doit donner A quelque dates subséquentes qu'elles soient émi-

ses.—40 Vie, ch. 33, sec. 3, 4, 5, 0, (1870.)

Une déclaration aura l'effet de canceller les bons et son enregistre-

ment, et les honoraires fixés par le réglstrateur sont.consignés dans

l'acte 43-44 A'ic, ch. 51, sec. 123, (1880).

Radiution et décharge d'hypothèques.—Voir 50 Vie, ch. 60, (1887.)

Mention omise au cci-tiflc<tt contre les terrains expropriés pour les

chemins de fer.-53 Vie, ch. M, (1890.J

Chemins publics.

Tout chemin quelconque, route, ruelle ou place publique ou partie

'd'icelui, devenant propriété privée, sera cadastré en lui donnant un

numéro officiel en la manière déterminée par l'article 2174 du Code

Civil du Bas-Canada,-pour l'omission d'un lot.—Voir 35 Vie, ch. 16,

sec. 2, (1871.)—Aussi:—Nos 5667, 5816. S. R. T. Q., et 2174o du Code

Civil du Bas-Canada.
Interprétation.

Le mot " chemin " comprend toute route, rue, ruelle, place publi-

que, ou toute partie d'icelui.—35 Vie, ch. 16, sec. 3, (1871.)
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Co conitf' a f'if' dlvlsC' on doux (llvlsloris (r»'iirc)ïl»tromont :—

Dl.Mslon No 1. avoc cliof-lh'ii il Chlcoutliul ; division No '2. nvoc

clu'f-lU'ii A HôbertvlUo.—ar» Vie. oli. 21. ilSTl» et proclamiitlon ôinlce.

Cimetière de la Côte des Neiges.

Voir *' Cotisation " pour lYu-cctlon ou rf'paratlon di's f>gliseH et cl-

m('tl("^r(»s. Prlvll^Rt'. sntm nnrfiistrniinit.—ii. R. HA'., ch. IIS. soo. ;>2.

Aprt^s la HiKuitlratlon d'une reqm'^to de la fnbrlquc do Notro-Damo

de Montr<^al et renroglstromont d'un avis 'au buroiiu de la division de

MontrC'al. le proprU''talro du terrain ft «"'tre exproprie' Mour les fins du

dit cimetière ne vendra pas le terrain désljîué dans tel avis.—35 Vie.,

ch. 44. (1871.)

Clôture d'inventaire.

Dans le cointC' de (înspC», les clôtures d'Inventaires se feront au bu-

reau d'enroglstromont do feto-Auno des .Monts iV df'faut du greffe de

la cour, et certains documents dans Ste-Anno des Monts pourront

Ctre déposés chez le réglstrateur au lieu du protonotalre.—32 Vie,

ch. 41. sec. 3, (1869.)

Clubs d'amusements et littéraires.

Les clubs d'amusements et littéraires doivent faire enregistrer le

certificat (|ul leur donne naissance.—50 Vie. ch. 41. (1887.)

Coffre -fort.

La municipalité du comté fournira un coffre-fort ou une voûte pour

y loger les archives du l)ureau d'enregistrement.—S. R, B.-C, ch. 37,

sec. 93.—Voir également le Code Municipal, art. 514, 515 et 510.

Les Codes Civil et de Procédure.

Le Code Civil et le Code de Procédure font loi, tels qu'imprimés par

l'Imprimeur de la Reine, et ne peuvent être affectés en aucune ma-

nière par aucune disposition statutaire de la législature sans une

mention expresse des articles ainsi amendés on rappelés.—Statuts 31

tic, ch. 7, sec. 10, S. R. P. Q., No 58.

Cohéritiers.

Privilège et hypothèque.

L'hypothèque et privilège, entre cohéritiers et copartageants. sur

les immeubles de la succession et sur ceux par eux tenus en com-

iliiHii
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Commissione.

Ctllr ilii iriilHtrutviir,

Lu cominiriNloti <lii n'Kistrntfiir rsi ^iniiiiC'c hiiuh lu BiKualiir** du

I,lout(Mmnt-(}<)iiv»'fiu'iir «,'i du (Inind Sceau tlf la rrovliuo.—Ord. V.

Lnf. :n.

Toute oonimiHHlon doit f>lrc rcvAlut* du tlnihrt' on d<)It roiuportiT

une «oiuru»' d'honoraires cl dclMiurHCM Uxé» par urdre-oucousoll, -IJl

Vie, ch. 2. sec. 7 et 8. (ims.)

Sur l'arhiit dis tlniftrrn.

Une couiniissloii de T) pour cent d'escompte est allouf-e nu rf'Klstra-

teur sur tout achat de tl'ulires pour un uioniaut de ciuti piastres et

plus, ft la fols. -27 et 2« Vie. cli. T), sec. 10 et 2-1, (I.S4H);—S. U. U.C.,

No 1101.

Commun soooage.

L'aliénation des biens tenus en l'rancet coinniuii soccages UrrriUns

sittUs dans Im anitonx) petit se faire en .suivant les formules de l'Or-

donnance XXX VIII et XX XIX, Laf. 2H cl 2ir..

Communication.

Le livre de présentation doit «'tre couiniunlqué au public sans frais,

durant les heures de bureau seidement.—C. C. B.-C, art. 2174, t31)

Vie., eh. 70.)

Il en est de môme des l'ian et I^lvre de renvoi déposés dans le bu-

reau d'enregistrement.

Communauté de biens.

La renonciation il la communiiHtt dv biens doit être enregistrée.—

Art. 1314 S. R. P. Q. ;—Statut Québec, 00 Vie. ch. 50, sec. 25, (1897.)

Commutation.

Le décret ne purge pas l'hypothèque résultant des rentes créées par

la commutation des droits selgneurlau.v, sauf les arrérages d'iceu.x

échus avant l'adjudication.—C. C. B.-C, art. 710.

Le titre de commutation, cons'îuti par le seigneur, doit ôtreieure-

glstré comme tout autre titre de propriété.

Compagnies.

Compagnies d'Assurance Mutuelle.

Les compagnies d'assurance mutuelle contre le feu ont privilège

sans enregistrement.—40 Vie, ch. 15, sec. 1, 6, 7 ;—45 Vie, ch. 51,

sec. 10. (1882.)
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I/liypothtViu»' U'gn^*' oxMv on fnvtMii' «1«'M romtmgiiloM (l'AMinance

Mutuelle Hiir l(>H liU'iiH (i«> <-liii<|(i«' iiNHiin'' hiiiih Ott'i' hoiiiiiImo à r«'iir«>-

gtHtr«'iiM>nt r«>i|ulH ou «•x«>iiipt<'* Miiivaiit lt>H (llHixtHltloiiH (U>h artli'IcH

201241, :2itm, 2<>S«I, '^)H' du (Nxlc CUil du ItiiH-Caiiuda ; maiN I*>h cuiidl-

tloiiH cil Noiit i-rKlt*'*'»* par U'H dlspoMltioiiN d<' la Ht'cllon \'2 du clinpltiv

(18 d«>H StatufH lt«'r<)iiduH du itiiH-Caiiada.

Voir ^KalfiiK'iit le OihIu Civil, art. 24)33, ut U>d Htatutn lUtotidus

d<> lu rrovliui» dt> gu<^l>i'('. No 08UU.

ComiHHfitk» tVEmprunt» (/«» l'roitrittairi'H FoncUrt du Vunada,

Cha«|U(> 8ouH<M'ipt*>ur fournira nu certificat du r(^(îlHtrntcur.—îW Vie,

ch. 82. HCC. 8.

KnrcKlHtrciiiciii dcH oblIgutlouH fultVH ut acceptées sous un duiuCto

spi^dal.—Id., ^'^•. 11.

Avis dV>nilisHlon de d^'^icnturcH transnilH au r^^glstrateur et enre-

glHtr'"-. -Id., HCC. 20.

Uudlatiuu dcH liypotlic(|ucH Hur dépôt de " Buu8 ".—Id., sec. 21.

Vomimonle des quala de Soreî.

l'ouvolr d'emprunter, hypothéquer ft cette Un, debenturea et certi-

ficat du nombre tle celles enreglHtrC'es.—38 Vie, ch. 90, sec. 0.

Coin iHtifnie des manufaeturkrs de fer et d'acier d'Ottatca.

Ptiuvolr d'emprunter sur " Bons " et d'hypothéquer ses propriétés,

au moyeu de l'enreglstremetit d'iceux.—37 Vie, ch. 55, sec. 11.

CoiiipiUjnicH incorporées.

Une déclaration signée pur le président, contenant le nom de la

Compagnie ou comment elle est Incorporée; la date de son Incorpora-

tion ; où est située su place d'affaires, dans la province, suivant la

Formule A annexée jl l'Acte d'Incorporation, sera produite au régls-

trateur, dans les 00 Jours qui suivront la mise eu force du dit acte ou

qui suivront le commencement de ses opérations ; eniln, une déclara-

tion semblable, dans les mêmes termes et les mêmes délais, jl la

suite 'de tout /changement de nom ou de place d'affaires, sera enre-

gistrée. Le réglstrateur la transcrira dans le livre des " Sociétés
"

moyennant un honoraire d'une piastre.—40 Vie, ch. 15. sec. 1. 2, 3.

4. et 7.

La déclaration des compagnies incorporées doit être enregistrée.—

45 Vie, ch. 45, <1882.)
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Complémentaire. (Avis)

KnrvyMrvitivnt.

I>«>piilH la pfoiinilKittloii «lu cadiiHtrt' ott1«'tt>!. In iii*>iitl<iii dit iniiiiC>i'«i

ortlri»'!, tel «m'Iiullquô aux Pliiii vX LIviv d»' renvoi OIï1cI«'Im. est o»)||.

Kiitoli'i' ; d^H Ini'M lu vriiic d^'HlKiiiitloii de tout luiiiu'idtio vi'iidu, iitTor-

\(' ou liypoilH'MiuC', n'i'XlMti'ni <iu'au moyen do udlo mont ion A l'iioto

d'alK^nation, ot 11 Hcra du dovoir do tout notairo InHtrumontaiit, do l«>

tlf'fTlro par toi nunx^ro. en y,ajoutant IY>tonduo, los tonantM vX ahou-

tlHsunts, au oaH oil 11 n'y aurait (|u'uno ou pluMlourn partIoH d'un tel

numéro alual affcotCoH.

A df'faut do quoi. Hur aviH au rC'Klstratom'. oontonant Ion dlsposU

tloHH ol-do8HUH, daus l'un oil l'autro caH. sera onroRlHlr^"», atlu do com-

l)U'tvr l'onroKlntromoiit rtviuls poiu' la sflroff» don partion y oonoornôos.

-H. U. H.-C. oli. :{7. 800. 7. para»;. J, 2, y. 4 ;-C'. C. H.-C. art. liKW ot

•J(M2. AinmdvimntH,,Aii Vie, ch. Kl. sec. 1, 2, 3. 4. 5, 6 ;—S. R. P. Q..

No 6831.

Compulsoires.

Quant à Venrvyistrcmnit.

Ix's notalroH no sont pas tenuH de communUiuor expédition ou ex-

trait de tous documents formant partie de leur jïi't'ffo, aux 6trnn>îers.

sans oomi)'.dsolre. A moins (pie tel document ne soit, de sa nature,

du nombre de ceux dont l'enregistrement est rotiuls.—C. C. K.-C, art.

1240.

Concession.

Titre.

Le titre de concession originaire, soit par l'Etat ou par le seigneur,

est exempté des formalités de l'enregistrement.—Ord. IV, Laf. 80

00 ;—C. C. B.-C, art. 2084.

(

Confirmation.

De titre.

Le protonotaire de la Cour supérieure est tenu de faire enregistrer,

avec tonte diligence, aux frais du requérant ou de l'adjudicataire,—

suivant le cas,—tout Jugement de confirmation de titre, etc., avant

d'en livrer copie A (qui que ce soit,—C. C. B.C., art. 215G, et d'en dé-

livrer un double au régistrateur pour demeurer en dépflt dans ses nr-

cliives, aux fins de procéder A. la piu'ge des hypothèques antérieures

A tel jugement,—C. C. B.-C, ait. 2155, 2157, 21G8.
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Conjoints.

Los articles 3629 et 3r>32 S. R. I". Q. sont amendés—einpOchant
certains notaires de pratiquer connue tels.—(it) Vie, cli. 47. (1897.)

Connaissance personnelle.

Yis-à-vis de l'acquéreur.

La counalssunco personnelle d'une vente ou d'une obligation autC'-

rieure non inscrite, ne vicie pas le titre de l'acquéreur ou créancier

po-stérieur, s'il a fait enregistrer ce dernier titre.—Ord. I, sec. 82 ;—

C. C. B.C.
Vis-à-vis du vendeur.

Mais si celui qui a cette connaissance fait une vente frauduleuse

de l'immeuble, 11 est coupable de misdemcanor, f^c-Ord. I, sec. 82;—

C. C. B.C.

N.B.—L'effet de cette disposition est de mettre en vigueur, dans

cette province, les peines du stcllionat.

Le régistrateur ne doit remplir aucune formalité d'enregistrement

ou de radiation en se guidant sur sa connaissance personnelle d'un

fait en dehors ou en dérogation aux documents lilés ou déposés entre

ses mains.

Copartagéants.

L'hypothèque privilégiée entre copartageants est soumise si l'enre-

gistrement dans les trente jours du partage, pour la garantie de leurs

droits.—Ord. XXXI, Laf. 190 ;—C. C. B.-C. art. 2104.

Conservateur des hypothèques.

Sir L.-H. Lafontaine, dans son Analyse de VOrdonnance, qualifie

le régistrateur du nom de " conservateur des hypothèques".

Cette appellation serait convenable, si, comme en France et ail-

leurs, il n'y avait que des hypothèques enregistrées dans les bureaux

d'enregistrement établis dans la province de Québec; mais la multi-

tude d'autres titres ou documents, établissant d'î!» privilèges, droits

réels, qualités officielles et autres, sujets h l'enregistrement, fout que

le qualificatif de " Régistrateur'" convient mieux à l'officier qui en-

registre tous ces documents afin de les rendre publics, conformément

a, la loi.

Continuation d'existence.

Certains bureaux d'enregistrement, établis dans les anciennes divi-

sions électorales, ont été continuées—en existence—jusqu'à ce que

les nouvelles divisions électorales aient été reconnues légalement
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coiume des divisions ou comtés pour les fins d'enregistrement.—Ord.
LUI, savoir:—

CMulei—hes comtés de Drunimond, Slierbroolce, Stanstead, Mlssls-
(juoi, Outaouais, Beauiuunols, Mégantic et Lac-des-Deux-Monta-
gnes-Guil. IV, cli. 5, (1834) ;-Ord. LUI, (1&42) ;-S. R, B.C., ch. 37,

sec. 90.

Contrainte par corps.

r^ défaut de paiement des dommages-intérêts résultant de la négli-

jrcnce du mari, du tuteur, ou du curateur, de faire enregistrer, sans

délai, les liypotiiéques assurant les droits de la t\'mme, d" pupille mi-

neur ou de l'interdit, emporte contrainte par corps.—Ord. XXI, Laf.

160. •
»

Constructeurs.

Les architectes, constructeurs, ouvriers et fournisseurs obtiennent
privilège en faisant 'înreglstrer les procès-verbaux, avis et bordereau
requis par la loi.—T'oir " Architectes".—Ord. XXXI, Laf. 190, 191;—

S. R. B.-C ch. 37, sec. 26, parag. 4 ;—G. C. B.-C. art. 2103 ;—^" R.

P. Q., Nos 5816, 5817.

Contrat de mariage.

Enregistrement.

Le père et la mère sont conjointemein responsables de dommages-
intérêts pour avoir négligé de faire enregistrer leur contrat de ma-

riage, ce qu'ils doivent faire sans délai.—Ord. XXV.
Le contrat de mariage doit être enregistré préalablement à l'insti-

tution de l'action ou d'une poursuite quelconque.—Ord. XXIV.
Le tuteur est tenu de faire enregistrer, sans délai, le contrat de ma-

riage de sa pupille, afin d'assurer les hypothèques qui en découlent.

—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 34.

D'un commerçant.

Le contrat de mariage doit être enregistré dans la division d'enre-

gistrement dans laquelle se trouve le siège des affaires d'un commer-

<;ant, ou du domicile conjugal, à l'époque de tel enregistrement, dans

les trente jours de sa date.—27 et 28 Vie, ch. 17, sec. 12, parag. 2,

11864).—"Acïe de faillite" rappelé.

L'HypotMque de la femme.

Tout mari majeur doit faire enregistrer, sans délai, les hypothè-

(lues et charges dont ses immeubles sont grevés, en faveur de sa

l'emme, & peine, etc.

Si le mari est mineur, le père, la mère ou le tuteur qui a consenti
20
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i\ sou mar'age, est tenu de faire l'enregistrement ci-dessus prescrit.

—C. C. B.C., art. 2114.

L'Avis au régistratetn:

L'hypothèque légale de la femme ne peut avoir d'effet sur les Im-

meubles de son mari que par l'enregistrement du contrat qui l'éta-

blit, avec un avis complotant tel eniegistrement.—C. C. B.-C, art.

2115 et 2168.

L'Hypothèque du douaire coutumier.

L'hypothèque assurant le douaire coutumier n'est conservé que par

l'enregistrement du contrat de mariage ou l'acte de la célébration

d'icelul, avec une déclaration indiquant la date du mariage, les noms
dos époux et la désignation de l'Immeuble chargé de tel douaire, aux

termes de l'article 2098 du Code Civil du Bas-Canada.—Id., art '.

Où il doit être enregistré. .

Le contrat de mariage contenant des droits réels doit être enregis-

tré au bureau de la circonscription où se trouve l'immeuble aft'ecté

en 'tout ou on partie.—C. C. B.-C, art. 2093. Et s'il n'y a qu'une do-

nation mobilière au lieu où était le donateur à, l'époque du contrat—

nrt. 804.

Conventionnelle.

Il n'y a plus d'hypothèque

XXVIII, Laf. 183.

générale' conventionnelle.—Ord.

Copies des Plan et Livre de renvoi.

Une copie des Plan et Livre de renvoi Officiels sera déposée chez

le régistrateur,—qui pourra en délivrer des copier par lui certifiées;

—mais la copie ainsi déposée ne pourra être corrigée que par le

commissaire des Terres de la Couronne (maintenant le commissaire

de la Colonisation et des Mines) seulement.—S. R. B.-C, ch. 37, sec.

69, 70 ;-C. C. B.-C, art. 2166.

Copies du Registre.

Les copies des entrées faites au registre sont authentiques au cas

d'incendie du greffe du notaire qui les a expédiées.—(Foir Remar-

ques.)—Ord. XL, Laf. 141.

Toute copie du registre, fournie par le régistrateur et par lui cer-

tifiée, sera considérée comme preuve suflîsante des titres et docu-

ments ainsi enregistrés.-S. R. B.-C, ch. 37. sec. 20.

Copies des documents enregistrés au long, certifiées par le régis-

trateur, feront foi en certains cas.—27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 6.
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scrit. Le conseil municipal pourra exiger du régistrateur il' un ancien
conitô qu'il fournisse des copies des inscriptions et des entrées con-

cernant les immeubles dans tel comtA, en en payant les frais.—

S. R. B.-C, ch. 37, sec. 94, 95.

Les copies d'actes enregistrés ou déposés dans un bureau, expé-

diées et certitiées par le régistrateur, ne seront valables et ne feront

foJ que si les originaux eu sont détruits ou perdus.—27 et -8 Vie,

ch. 40, sec. 6.—(Foir Remarques.)

Le régistrateur donnera copie des documents enregistrés, mais

en y faisant mention des quittances, radiations, transports et sub-

rogations.—C. C. B.-C, art. 2178.

Ces copies, ainsi certifiées par le régistrateur, n'étant pas des

enregistrements ni des recberclies, ne sont pas revêtues des tim-

bres requio dans ces deux cas, excepté s'il y a eu reclierche de tel

document.—31 Vie, ch. 2, sec. G, parag. 3 et 4.

Remarques.—Cea copies peuvent être données en les citant Verba-

tim, dans un certificat spécial ; dès lors elles font foi dans tous les

cas.

Cotisation.

asée choz

certifiées;

par le

mmissiiirc

37, sec.

les au cas

Ir Rernar-

)ar lui cer-

s et docu-

^r le végis-

sec. 6.

Le rôle spécial.

La cotisation répartie pour l'érection ou réparation des églises,

presbytères et cimetières est un privilèges et la première hypothè-

que sur les immeubles y insérés, sans la formalité de l'enregistrement.

-S. R. B.-C, ch. 18, sec. 32 ;-C C B.-C, art. 2011.

Dépôt.

En certains cos.—Cette cotisation emporte privilège et hypothè-

que sur tous les biens immeubles imposés, à compter du jour du

dépôt de l'acte de cotisation fait par les syndics sous l'autorité de

l'acte 29 Vie, ch. 52, sec. 22, parag. 2 et 3, (1805.)

Rôle général de perception.

Toute corporation de cité ou ville, ou autre corporation munici-

pale locale, doit fournir, chaque année, -a ses propres frais, au i-ê-

gistrateur de la division d'enregistrement où telle municipalité est

située, ime copie certifiée du rôle de cotisation en vigueur pour l'an-

née courante.-S. R. B.-C, ch. 36, §ec. 8 ;-S. R. P. Q., No 5755.

Couronne.

Voir aux mots " Eypothèque de la Couronne ".—S. R. B.C., cli. 37,

sec. 46;-C C B.-C, art. 2032, 2084, 2121, 2137, 2151.

î';i:l
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Tcj'j'ea de la Couronne,

Voir aux mots " Cadastre Officiel ".—27 et 28 Vie, cb. 40;—S. R,

B.-C. ch. 37, sec. 69, 70 ;—C. C. B.C., art. 216G, 2174, 2175.

Coutume.

De Poris.—(Voir " Douaire".)

La reuonciatiou expresse de la femme à son douaire est faite sans

recours ni indemnité contre les autres biens de son mari, eu déroga-

tion a l'article 249 de la " Coutume de Paris " suivie en cette pro-

vince.
CoMfM»nier.—(Douaire.)

La mère peut renoncer au douaire coutumier de ses enfant» sans

recours ni indemnité sur les autres biens de son mari.—Ord.

XXXVII, Laf. 199 et 200.

Cette renonciation doit être enregistrée.—C. C. B.-C, art. 2126.

Créancier.

Demandant la séparation de patrimoine.

Le créancier demandant la séparation de patrimoine d'a\eo ce-

lui tle l'héritier doit enregistrer un bordereau û, cet effet dans les

six mois du décès du défunt.-Ord. XXXII ;-S. R. B.-C, ch. 37.

sec. 27 ;-C C. B.-C, art. 1990.

Privilégié.

Le créancier privilégié ne cesse pas d'être créancier hypothé-

caire à défaut d'enregistrement en temps opportun, mais l'hypothè-

(lue. iJl l'égard des tiers, ne date que de l'époque de tel enreglstre-

ment.-Ord. XXXII.
Les créanciers hypothécaires suivent l'immeuble hypothéqué, eu

quelque mains qu'il passe, et se font payer suivant le rang de leur

créatice.—C C. B.-C, art. 2050, 2057, 2058.

Du vendeur ou cédant.

Certains droits sont réservés aux créanciers du vendeur ou cé-

dant, ou de ses auteurs, lors du Titre de Ratification.—S. R. B.-C,

ch. 36, sec. 11.

Créances.

Non enregistrées.

L'Ordonnance énumère les créances qui sont exemptes de l'enre-

gistrement—II, IV, XVII.
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Les créances privilégiées non enregistrées ont leur effet à, l'égard

des autres créances non enregistrées suivant leur rang ou leur date,

et sont préférées aux simples créances chlrographalres, sauf les

exemptions mentionnées aux articles 2090 et 2091 du Code Civil.—

S. R. B.C, ch. 37, sec. 27, panig. 4 ;—C. C. B.C., art. 20O4.

Privilégiées.

Les créances privilégiées soumises il l'enregistrement sont celles

du Vendeur ; du Prêteur de deniers, pour payer le vendeur ; de.-.

Cohéritiers ou des Copartayeants ; des Architccts; des Entrepreneurs;

des Ouvriers; des Fournisseurs de matériaux et des Prêteurs de de-

niers pour payer les ouvriers.—Ord. XXXI.—(Voir "Privilèges".)

Au cas de faillite.

Le créancier privilégié n'a de privilège, au cas de faillite, qu'en

autant que le titre de sa créance a été dûment enregistré au moins

trente jours avant telle faillite.—C. C. B.C., art. 2090, 2091.

Crédit-foncier.

Purge des privilèges.

L'institution du " Crédit-Foncier'', dans cette province, pourra par-

venir à. la purge de tous privilèges ou hypothèques, droits ou pré-

tentions non mentionnés dans le certificat du régistrateur, ni spé-

cialement réserves et non soumis il l'enregistrement, en forçaut

l'emprunteur à donner avis public, avec description de l'immeuble

que l'on veut purger, et requérant tous ceux qui ont des privilèges,

hypothèques, droits ou prétentions, tel que susdit, sur la dite pro-

priété, de le déclarer par écrit au régistrateur, et d'observer tou-

tes les formalités requises pour obtenir un jugement de ratification.

Cet avis ne concerne pas les droits des seigneurs, des municipa-

lités, de la Couronne, des femmes mariées ou des mineurs et inter-

dits.

TiC régistrateur doit certifier les déclarations qui lui ont été re-

mises et qu'il aura enregistrées il cet effet.—27 et 28 Vie, ch. 81,

sec. 9, 10, 11.

Cuir.

Tous les livres destinés à l'enregistrement doivent être reliés en

cuir, aux termes de l'Ordonnance No XL.

Curatelle.

Tous les actes de curatelle en général, faits depuis le 31 décem-

l)re, 1841, doivent être enregistrés.—Ord. I.

iti^.i

Ki'R
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La nomination du curateur ne ronfôre aucun droit d'liypoth?quo

ù, l'égard de tout subséquent iicquérour. si l'acte de curatollo n'est

pas enregistré.—S. R. B.-C.» ch. 37, sec. 1, parag. 4.

Curateur.

Le curateur doit faire enregistrer, suhh dviai. toutes les hypothè-
ques assurant les droits de l'interdit.—Ord. XXI.

Quant à l'interdit.

Ije curateur si l'interdit doit prendre, sans délai, Inscription contre
lui-même.—Ord. XXT, S. R. B.C., ch. 37, sec. 30 ô, 40.

L'Ordonnance veut que l'acte de nomination du curateur soit eu-

registré, sans quoi il sera " considéré comme incapable de donner
" ou emporter aucun droit ou hypothèque quelconque et comme
nul et de nul effet", à rencontre des tiers y dénommés seulement.

-Ord. I.

Les hypothèques dont les biens du tuteur sont grevés ne peuvent

l'être <iue par l'enregistrement de l'acte de sa nomination—S. R.

B.-O., cil. 37, sec. 30 tl 46 ; avec un avis désignant les dits biens—

C. C. B.C., art. 2168.

Et rhypi)tlièque nei date que de tel enregistrement.—Id., 2117,

2119. 2120.

Débentures. Bons.

L'émission de " Bons " pour chemin de fer comportant hypothè-

que.—32 Vie, ch. 51, sec. 11. .

L'émission de " Bous " pour chemin empierré comportant hypo-

thèque.—33 Vie, ch. 32, sec. 29.

Les " Bons " émis pour le chemin de fer du Nord ne seront pas

enregistré.—34 Vie, ch. 23, sec. 4 et 5.

Les " Bons " émis pour le chemin de fer de Philipsburg, etc., ne

seront pas enregistrés.—35 Vie, ch. 31, sec. 11.

Les débentures du chemin macadamisé de Laprairie seront enre-

gistrés.-36 Vie, ch. 75, sec. 10, 11, 12 et 27.

Voir Code Civil du Bas-Canada, art. 2130, (quant aux droits pri

vilégiés sans enregistrement.

Les débentures du chemin de fer du Sud-Est ne sont pas sujettes

à, l'enregistrement.—37 Vie, ch. 37, sec. 11.

Débi-rentier.

Au cas de poursuite pour la prestation d'une rente, le détenteur,

pour se soustraire au délaissement, doit de suite payer les arrérages

do rente et les frais, consentir titre nouvel qu'il fera enregistrer, et

que le jugement confirmera.—C. C. B.-C, art. 2079, 2080.
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Décès.

41/» t'f déclaration.

L'article 2098 du Code Civil dit :—" Toute trausmlsslou d'iaimeu-

" ble. par testament, doit €tre enregistrée avec une déclaration de

"la date du dCcès du testateur et la désignation de l'immeuble".
" La transmission, par succession, doit 6tre enregistrée au moyen

" d'une déclaration énoucjant le nom de l'héritier, son degré de pa-

" rente avec le défunt, le nom de ce dernier et la date de son décos,

" avec la désignation de l'immeuble."

Mfffition en marge.

N.B.—Voir la dissertation ^ la page 47 de 1'" Annuaire " de 1886,

qui réféi-e, quant ù,,la mention en marge, aux articles 880, 2045,

209fi, 2098, 2110, 2127, 21.31, 21G5, 2168 et 2172 du Code Civil, les-

quels forment l'enchaînement légal ù, cet égard.—Voir aux mots
" Radiation", " Décès du rég' itrateur".

Décès du régistrateur.

Au cas du décos du régistrateur, le shérif du district judiciaire,

ou le préfet du comté, doit en donner immédiatement avis au Se-

crétaire de la province, et, dans l'intervalle, son député agit seul

jusqu'à la nomination du nouveau régistrateur.—Ord. VI et VII,

S. R. B.-C, ch. 37, sec. 101.

Décharge.

Voir " Certificat de libération " ou " Radiation".—S. R. B.-C, ch.

.37, sec. 40 ;—C. P. C. P. Q., art. 771.

Déclaration,

Voir au mot " Avis'

Déclaration sociale.

Voir au mot " Sociétés".

Formation,—Renouvellement,—Changement de Société.—S. R. B.-C,

ch. 65, sec. 1, 2, 3;—C. C B.-C, art. 1834, 1835, 1836, 1875, 1876, 1877,

1879. Dissolution, art. 1900.

Voir " Raison Sociale".—C. C. B.-C, No 1834a ;—S. R. P. Q., No
5821.

Décret.

Le décret volontaire est aboli.-S. R. B,-C, ch. 36, sec. 25.
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Vente forcée.

Le rf'Kistruteur, lors de r»'nn>Kl«tr«'iii»'nt ot df-pAt do In vente du
shérif, du Jugement de ratincallon. de In Ucltinlon forcC'e, de la

vente en banqueroute et de la vente niunU-lpale pour arr^^rapes de
taxes, doit procf'der, en la forme voulue par la loi, ft la purge des

hypothèques qui alTect<>nt le fonds vendu, Jusiiu'au Jour de l'adju

dlcatlon qui eu a O.tO faite pultllquenient suivant h's termes de la

loi, en observant les fornuilltC'S re(|ulseH. -2.'» Vie, eli. 11, sec. '2. 3,

(1802) -V. C. B.C., art. 1447. 1014, 2081, 215.-.. 2157, 2108, (ISOti) ;-

a p. c, art. 771. 772, 773 et 774.

Délais. 9

Tcstuiiiciits.

Les dôlals fixés par l'Ordonnance pour l'Inscription des borde-

reaux de t staraents sont de six mois.

Mais au cas Of reoMenient, suppression, ou contestation de t(>sta-

ment. un bordereau explicatif doit Gtre Inscrit dans les six mois.—

Ord. XIV.
PrMUge de bailleur de fonds.

Il y a un délai de trente jours pour faire enregistrer tous les

prlvlli^ges ou créances privilégiées (lul sont sujets il l'enregistre-

nient—Ord. XXXI, 24 Vie, ch. 31, sec. 1 et 2;—C. C. B.C.. art. 2100.

—Voir art. 2101. 2100. 2114.

Scparation de patrimoine.

Les délais accordés pour l'enregistrement du bordereau deman-

dant la séparation de patrimoine et du testament sont fixés ft six

mois, il compter du déc^s du défunt, pour conserver le privllt^ge.—

Ord. XXXII :—24 Vie, ch. 31. sec. 27, parag. 3 ;—C. C. B.C. art.

•2106.

Renouvellements.

Voir au mot " Renouvellement".—S. R. B.-C. ch. 37, st;>. 77 et 78 ;-

C. C. B.-C, art 2131, 2172, 217;};-S. R. P. Q., Nos 5839. 58*4.

Délivrance de saisine.

L'explication du mot " Attonimeiits " ou délivrance de saisine est

renvoyée au mot " Aliénation".

Délégation,

Non acceptée.

L'enregistrement au long d'un contrat de vente, dans lequel tout

ou partie du prix a été délégué en faveiu* d'un tiers, ne constitue
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pna une nrcoptatlon I^rhIo de tt'Ilc d^K^gatlon.—Ord. XXI;—C. C.

B.C.. art. 1173 et 1174.—Voir au mot " fntnsport".

Dépôt.

De la quittance pour radiation.

lie dépôt de la ciuittanue doit être Invarlableiueut fait prCalable-

luent il la iiioniloii de radlatlou eu marge du registre où se trouve

le privilège ou l'hypothèque H radier.—Ord. XLV.

La quittance notariée.

lies notaires devrout déposer la copie de la quittance autlieutl-

que,—soK absolue ou partielle,—dans le bureau d'enregistrement

pour obtenir la radiation d'hypotliôque en c<jnséquence, et le créan-

cier veillera à ce que la quittance soit régulièrement enregistrée ou

dépo8ée.-2T et 28 Vit:, ch. 40, sec. 4;-C. C. B.-C, art. 2148, 2149,

2151, 2152 et 2153.
La formalité.

Le seul dépôt de la quittance est et a toujours été 1'" enregistre-

ment " requis par le texte des lois statutaires et du Code jusqu'à ce

jourd'hui et pour ravenir.-42 et 43 Vie, ch. 27, (1879.)

.Le jugement.

Pour ce qui est du jugement qui ordonne la. radiation, voir aux
mots " Action pour radiation " ou " jugement ".—S. R. B.C., ch. 37,

sec. 42 et 43 ;—2.-) Vie., ch. 11, sec. 3, (1862.)

Dépôt judiciaire.

Dans le cas de réclamations enregistrées, le dépôt d'un double du
Reçu du shérif au bureau d'enregistrement produira la purge et

l'aliénation de l'enregistrement de telle réclamation.—32 Vie, ch.

5. sec. 12, (1875.)

Consignation.

Sur production de Reçu du dépositaire légal d'une,somme de de-

niers, en paiement d'une créance due et qui ne peut être payée au
créancier, le régistrateur est autorisé a faire la mention de radia-
tion.

Vente du shérif.

Le dépôt d'un double du titre du shérif, entre les mains du régis-
trateur, l'autorise à faire la purge de toutes les hypothèques anté-
rieures a l'adjudication, sauf les privilèges et servitudes que la loi

excepte.

: H,
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Le certificat du régintrateur.

Ln 8h(Srlf doit df'poHor h' o»'i-(lllcat «lu rfiK'Iatnitoiir au biiifau du
piotonotuiro avant le Jiigoiuciit d<> dlHtrlhutlon.—S. U. U.C., c)i. 3(1,

sec. 20.

Des aiis et dédaratlona.

Tous les aviH et d/^rlaratloiiH requis par «a loi doivent demeurer
dC»posés au bureau d'enreKlstrenient, sous quelque forme qu'ils

soient faits.—C. C. B.C., art. 2147. 2147a. iWl Vie. cli. 2<5. suc. 4), tel

qu'il se lit nu No 5839 des Statuts IlefondUH de la Province de Qu<^-

bec.
Du sommaire.

Le sommaire ou bordereau demeurera déposé dans les archives

du bureau d'enregistrement où U est Inscrit.— S. U. B.-C, ch. 37,

sec. 14, para g. 4 et sec. 85.

Dispositions spéciales.

Dans Gaspf', Ste-Aune des Monts et aux Iles de la Madeleine,

certains actes sont déposés au bureau d'enregistrement au Heu de

celui du protonotalre.—32 Vie, ch. 40, sec. 1, 2 et 3.

Déposition sous serment.

Bordereau.

La déposition sous serment doit toujours accompagner l'enregis-

trement du bordereau pour arrérages d'Intérêts, frais funéraires et

de dernière maladie.—Ord. XVI.

Actes sous seing privé,

La déposition d'un des témoins il l'acte fait sous seing privé est

requise pour l'enreg, ment, à moins que tel document demeure

en dépôt dans les . i-chives du bureau.

La déposition sous serment est également requise pour opérer

l'enregistrement de tous documents faits à l'étranger.—Ord. XLII

et XLIII.

Député- Régistrateur.

Le député-réglstrateur remplace îo régistrateur en son absence,

ou ù. son décfts jusqu'à ce qu'un nouveau titulaire: soit nommé.
Il devra être nommé dans les vingt jours après que le régistra-

teur aura pr<5té serment; et ce député, après avoir été lui-même

assermenté comme tel, remplira les devoirs de la charge et jouira

des mômes attributions que le régistrateur, tant qu'il ne sera pas

remplacé.
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Le rf'RlRtrfttoiir peut «lonHtiior son (K^put^ houh Ixm plnlalr ot on
nommer un iiutre dans Ich vln«t Jours de telle duHtltiitloii ou en
CHR de d6e^s. (1)

Dans les deux niH cl-desHUR, Il y a, contre le rÔKlstratour, une pé-

unUiO de vingt piastres poiu- cliaciue Jour de n<''i?llKence de le faire.

—Ord. VI et VII ;-S. II. H.-C, eli. IM. sec!. 9S. 90, KM), lui ,-C. C.

B.-C. art. 2HK5;—S. R. P. Q., 5084, WW.' et r.t}.St!.

Voir au mot " Utfglstrateur".

Désignation.

Voir aux mots "Nuniôro OHlclel".—S. U. B.-C, ch. 37, Bec. 1, 2, 3 et

4;-C. C. B.-C, art. 2108.

Destitution.

L'Ordonnance, dans sa section Ve, déclare:—" Qu'un rOglstrateur
" sera nommé pour chaque district et pourra ôtre destitue*, etc".

La section IXe no parle pas du cas de destitution d'un r^glstrateur;

11 n'y est fait mention que de sa mort et de sa di^misslon."

" Par démission l'on entend l'acte volontaire d'un fonctionnaire

qui se démet de sa charge; néanmoins, Il arrive que le réglstrateur

est forcé de donner sa démission."

Resimnsabilitv illimitéi'.

" Dans les cas de destitution pour cause de malversation, la ga-

rantie fournie par le réglstrateur doit subsister le temps ordinaire

de la durée des obligations ,—les parties demeurant dès lors dans

le droit commun sans tenir compte des dispositions de la dite sec-

tion IXe qui ne s'y rapporte pas."—Laf. 4?, ot 44, sur l'Ordonnance.

Destruction.

S'il s'agit de la destruction d'un document, voyez ce qui est dit

au mot " Falsification".

Devoirs.

Les devoirs imposés par l'Ordonnance et par toutes les lois rela-

tivement à l'enregistrement, sont :—

Pour h mari.

De faire Inscrire, sans délai, les hypothèques assurant les droits

de sa femme.

(I) Au cas (le ré^intrateurs-ronjoint^, 'jui derra les piirta//er mir la nomination

du député-régistruteiiTy au cas d'avis contraire entre eux ? Cetti' responsabilité est

basée sur un principe immoral.
. i- ;

: I
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J'our Ifi tuteur.

D«' fuir»' oiiroKlMtrpr. hou» lUlnl, Ioh droits €»t privtlAgcH hypotlift-

culrt'H do Hoii mineur, tant cuntit luI-mOnio {le tiitnn) que vlH-ft-vln

de HCH dôhitt'urs et obllgfiH.

Four le curateur.

De veiller atteutivenient et de fiilre Inaorlre taun d(ial, touH ucte»
coniitortuut des ^janintleH liyputlK^cuIres eu faveur de l'Interdit ou
de rnbHent.—Ord. XXI.

Dittriots d'enregistrement.

Voir Ord. V, LVIII ;-Laf. 14. IB, 28.

Divisions d'enregistrement.

Voir S. R. B.-C ch. 87, sec. 00. '

Divisions actuelles d'enregistrement.

Les divisions netuelles d'enregistrement sont, quant aux noms,
composition et chef-lieu, consignés dans le Statut de ISSO, 40 e. Bi»

Vie, ('h. 0<î. Vair au " Tahlrau" dann la hVe partie.

Le comté de Wrlffht formant partie de la division d'Ottawa a été

établi le Janvier, 1807, avec cbef-Ueu a Hull.

Le comté de Labelle, avec chef-lieu à Bucklnghnm, a été établi

le môme jour par l'acte 60 Vie, ch. 15.

Exceptions.

Pour Québec, Iles de la Madeleine, Montréal, Hochelaga et .Tac-

ques-Cartier, Trois-Rlvlères, Sherbrooke, Compton, Stanstead, Coa-

tk'ook, ChLoutiml, lie d'Orléans, Ste-Anue des Monts, Montmo-
rency, Ottawa, Lôvis, Terrebonne, Yamaska, et Bonaventure.—S. R.

B.C., ch. 75 ;—35 Vie, ch. 21. (1871) ;—36 Vie, ch. 31, (1872) ;- 36

Vie, ch. 32, (1872) ;—36 Vie, ch. 34, (1872) ;^3*J Vie, ch. 36, (18 '2)
;

-xS6 Vie, ch. 37, (1872) ;—38 Vie, ch. 17, (1875) ;-i38 Vie. ch. 18,

(1875).

Les comtés électoraux formeront, il l'avenir, autant de divisions

d'enregistrement, sauf les modifications faites par la loi.—S. R. B.-C.

cil. 37, sec. 82 û, 87.

Procédure.—ha. procédure îl suivre pour ériger un comté électoral

en nn comté pour les fins d'enregistrement—M, sec. 86.

Divisions multiples.—H' \l y a plusieurs divisions d'enregistrement

dans un même comté ou district, elles auront chacune leur bureau

d'enregistrement et un régistrateur particulier.—/d., sec. 01.
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IHiiniimi^ «/)/»•<«/#«. TiMit conitf' filivtoml «'Ht iiiit* division d'nnrp-
glHtroiiuMit, Hnuf lu8 <;<.mt6H iiiiIh danH uni» lu^iiio dIvlHloii d'»Mire-
glBtrenn'Mt. /(/., st-c. j»7.

Document.

Tout d«KMiiii(.iit cnrt'Klstrô est nul ««t de nul ««rrot h'II n'cHt puH re-
v(vtu du timbre voulu.-81 Vie, cli. 2. sec. «. puriiK. a. (IWW).

Dommages-Intérêts.
,

Le régiatrntiur.—ha giiiiintlc ir«Hultant*de lu " UeconuuiMManoe "

ou cautlounniient doanr. par h- rOul^tratcur s'Atend aux liera pour
doiuinageH-lutCrétH. et ces donimaKes.ln(<'«rf'tH sont dfiterinlnC^H par
l'article VIII de rordonuance et prlncliMlean(nt par l'article L.

D'nprôfl celle-ci, lorHqu'un rC^lHlrateur, ou Bon dfiputô, néKllge de
remplir les dev(tlrH de sa charge. " tmiiant 1rs n^i/lcs et dircctium
" contniuv» datm celte Ordonnance, ou commet ou laisse commettre
"vn acte indu ou frauduleux dans Vewécution des devoirs de sa dite
" rlinri/e, et s'il on est également convaincu, alors, dans chaque tel cas,
'• ce conserrateur perdra sa charge et paiera triples dommages avec tous
" les frais de la poursuite à la partie lésée qui pourra poursuivre par
" action de dette ou information, dans aucune des cours de records de

".S« Majesté en cette province."—Ord. L., Laf. 31. (1)

Le mari, tuteur, curateur.—Jai nCgllgence du mari, tuteur et cura-

teur, de faire enregistrer, sans délai, toutes les bypothî^ques assu-

rant les droits de la femme, du pupille ou de l'interdit, suivant le

cas, donne lieu contre lui i\ des dommages-intérôts et aux frais.—

Ord. XXI, Laf. 159.

Contre le père et la mère.—Il y a lieu aux dommages-lntôrôts contre

le pore et la mère conjointement et solidairement, qui n'ont pas fait

enregistrer, sans délai, leur contrat de mariage.—Ord. XXX, Laf.

163.

Contre les parents et amis.—Il y a également lieu aux dommages-
intérêts chaque fois que le curateur ou tuteur, ou tous parents et

amis présents au conseil de famille, ne prend pas inscription contre

le tuteur ou curateur, suivant le cas, pour la sauvegarde des inté-

rêts du mineur ou de l'interdit.—Ord. XXII, Laf. 174, 175.

Donation entrevifs.

L'insinuation.—Eu matière de donation ontrevlfs. l'inscription ou

la transcription équivaut à l'insinuation.—Ord. XXXIII, Laf. 181.

I (1) Si le principe de in nomination d'un conjoint est légiil, que devient

Iftction toute personnelle contre lu personne de celui dcH conjointH qui sera en

ilêfaut, pour dommagea-intérétB ?
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L'ai/t'HoWore.—En cas de donation entrevifs de m&me que dans
toute autre aliénation d'immeuble, la fei.ime peut renoncer a sou

douaire sur les biens do son mari qui y sont affectés, et ce, au pro-

fit des tiers seulement—Ord. XXXV, Laf. 196.

De meubles et mtncubïcs.—Au cas de donation de meubles seule-

ment, la donation est enregistrée au 'bureau du domicile du dona-

teur, et, au caa d'immeubles, au bureau d'enregistrement de chaque
division d'enregistrement où lis se trouvent.—(Voir 4 Vie, ch. 30,

sec. 33 ;—14 et 15 Vie. ch. 93, sec 4) ;—S. R. B.C., ch. 37, sec. 28.

L'hypothèque.—Yoir au mot "Hypothèque" des dotations entre-

vifs.—sec. 45, parag. 3.

Portant substitution.—Tout acte de donation portant substitution

doit être enregistré au bureau où sont situés les immeubles substi-

tués et à celui du domicile des donateurs.S. R. B.-C, ch. 37, sec. 29.

Tes^ameH^atrc—Relativement aux donations testamentaires,

voyez au mot " Testament".—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 29.

Hypothèque de la rente fiof/ére.—L'hypothèque de la rente -viagère

et d'une obligation appréciable h prix d'argent, stipulée dans une

doration viagère est valable sans un montant déter-miné.—C. G. B.-C,

art. 2044.

Enregistrement obligatoire.—Tout acte entrevifs transmettant la

propriété d'un immeuble, doit être enregistré du vivant du dona-

teur (et dans las 30 jours).—G. G. B.-G., art. 804, 805, 810, 2098, 2100.

Bordereau.—La. formule en est indiquée au G. G. P. B.-C, No 16,

(1867).—Z)OM*re.

Donation de meubles.—Elle doit être euregistrée au bureau du do-

micile du donateur à l'époque de la donation, sauf celle faite con-

formément à l'article 808 G. G. B.-G., seulement.—G. G. B.-G., art.

804, 805, 806, 808 et 809.

Au contrat de marlagr —Elle est sujette h l'enregistrement comme
toute autre.—G. G. B. C, art. 807.

Testamentaire.—Yoïr " Testament".

Douaire.

La femme sous puissance de mari peut renoncer il son douaire au

?as de verte ou aliénation des biens sujets à. tel douaire, et elle

perd tous ses droits, sans indemnité ni compensation sur les autres

biens de son mari.—Ord. XXXV.

La femme mariée peut renoncer à son douaire ou il celui de ses

enfants au profit de l'acquéreur ou du créancier de son mari.—S. R.

B.-G., ch. 37, sec. 51, 52, 53, 54 et 56 ;—G. G. B.C., art. 1444, 1445.
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Couttimier.

La inôre peut renoucer au douaire coutuniler do ses enfants, sans
recours ni Indemnltô sur les autres biens de son mnrl.—Ord.
XXXVII;—i Vie, cil. 30, sec. 35;-Vic.. cli. 27, sec. 3 et 4;—Ifi Vie,
ch. 20<î, sec. 9. Ce douaire est conservé par l'enregistrement du con-
trat de mariage ou d'une déclaration ou avis (G. G. B.C. art. 2029),

aux termes de l'article 2115 G. G. B.C.—Voir 43 et 44 Vie, ch. 2G ;

—45 Vie, ch. 20;-C. G. B.-C, art. 21^0, 211Grt et S. R P. Q., No
5834.

Le décret n'affecte pas \es immeubles qui constituent le douaire
coutumier, s'il a lieu avant l'ouverture de tel douaire, C. 0. B.-G.,

art. 1447, 1448
; pourvu que l'enregistrement ait été fait aux termes

de la loi 43 et 44 Vie, cl;. 26, et 45 Vie, ch. 25.

Le délai pour l'enregistrement du douaire a été prolongé par
l'acte 4G Vie, ch. 25, (1887.)

Coutumier.

La loi 44 et 45 Vie, ch. 15, (1881), ainsi que l'article 211f5 G. C.

B.-G., ordonnent l'enregistrement, dans tous 1« s cas non prévus.—
du douaire coutumier.

Préftx.

Le douaire préflx n'est pas atteint par l'Ordonnance.—XXXVII.
L'hypothèque assurant le douaire préflx est purgée par l'enre-

gistrement de la vente du shérif.—25 Vie, ch. 11, sec. 2. (1862) ;—

G. C. B.-C, art. 2157, 2158 et 2159.

Des enfants.

Le droit au douaire des enfants est exclusivemert exercé sur les

immeubles affectés au douaire de leur mère dont le père était saisi

•1 l'époque de son décès, et aussi sur ceux à l'égard desquels le

douaire de leur mère n'a pas été éteint par elle durant le mariage,

pourvu que le contrat de mariage ou une déclaration ait été enre-

gistrée.^ Vie, ch. 30, sec. 37 ;—25 Vie, ch. 11, sec. 9 ;—S. R. B.-G.,

ch. 37, sec. 53 et 54 ;-^3 et 44 Vie, ch. 26 ;^5 Vie, ch. 25 ;—C. G.

B.C., art. 144e

Tout enfant xuajeur, après la mort de sa mère, peut renoncer à

tout douaire coutumier ou préfix, constitué par le père en faveur

de la mère avant son ouverture, tout comme cette dernière.-27 et

28 Vie, ch. 40, sec. 9.

L'aliénation faite, par le mari, de l'immeuble alïecté au douaire,

avec ou sans le consentement de sa femme, n'affecte aucunement

le droit de celle-ci ou de ses enfants h moins d'une renonciatioti spé-

ciale.—C. G. B.-G., art. 1443.
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Le douaire des enfants ne peut s'exercer que sur les immeubles

assujettis au ùouaire do la mère, qu'elle n'a pas déchargés par sa

renonciation.—C. C. B.C., art. 144G.

Presci-iption.

L'acquéreur de l'immeuble sujet au douaire ne prescrit pas tant

que le douaire n'est pas ouvert; mais â compter de telle ouverture,

il prescrit contre les enfants majeurs du vivant de leur mère, pour-

vu, toujours, que l'enregistrement ait lieu en temps oportun.—C. C.

B.-C, art 1449.

Le douaire ou droit au douaire des enfants sera exercé exclusive-

ment sur les immeubles affectés au douaire de leur mère.

Doubles.

Voir aux mots " Dépôt " et " Timbres".

L'acte fait en double, ou l'un d'eux, demeure toujours déposé au

bureau d'enregistrement et le timbre doit y être apposé.—31 Vie,

ch. 2, sec. 4 et 8.

Tous les titres de la nature du décret, tels que la vente par le

shérif, le jugement de ratification de titre, l'adjudication judiciaire

par licitation, la vente en banqueroute et la vente municipale pour

arrérages de taxes, etc, doivent être enregistrés, et un double d'iceux

déposé entre les mains du régistrateur qui, dès lors, procède sans

délai à la purge des privilèges et hypothèques qu'il doit faire dis-

paraître suivant la loi.—25 Vie, ch. 11, sec. 1, 2, 3, 4, (1862);—C. C.

B.-C, art. 2157 ;—S. R. P. Q., No 5841.

Droits Seigneuriaux.

m

L'Ordonnance fait mention expresse des droits seigneuriaux-

sec. II, IV et XV.
Les arrérages de cens et rentes, pour au-delù, de sept années con-

sécutives, doivent être enregistrés par bordereau. L'Ordonnance

exempte, de la formalité de l'inscription, les arrérages de cens et

rentes, deniers et autres droits seigneuriaux, autres que les lods et

ventes, si la période pour laquelle ils sont dus n'excède pas sept an-

nées.

Les droits seigneuriaux, arrérages pour 10 ans sur les terres

abandonnées, sont conservés sans enregistrement.—34 Vie, ch. 7,

sec. 12, (1870).
Ventes ffe rentes constituées.

Voir au mot " Vente".—38 Vie, ch. 26, see 5 <it 7, (1875).
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Droits acquis.

L'Inscription, prise uuus les bureaux d'enregistrement abolis, con-
sacre les droits acquis.—Ord. LXII.

Droit de l'acquéreur.

L'acquéreur troublé dans son droit de propriété ou qui craint de
llêtre—S. R. B.-C, ch. 36, sec. 31.—(Voir au mot " Eviction".)

Droit de propriété.

Le droit de propriété ne peut être affecté par les erreurs qui se

rencontrent dans les Plan et Livre de renvoi Officiels.—G. C. B.C.,

art. 2174, parag. 3.

Celui résultant d'un testament est conservé par l'enregistrement

du testament dans les six mois de la date du décès du testateur,

de même que les hypothèques y mentionnées.—C, C. B.-C, art. 2110.

Droits de la femme et de ses enfants.

Les droits de la femme pendant le mariage et ceux des enfants

sont sauvegardés, lors du jugement de ratiflcation.—S. R. B.-C, ch.

36, sec. 17.

Droits 7natrimoniaux.

La femme qui renonce il son douaire sur les biens qui y sont su-

jets, soit au cas de vente ou d'aliénation, perd également ses droits

matrimoniaux sans recours ni compensation sur les autres biens de

son mari.—Ord. XXXV.

Droits hypothécaires.

Les droits hypothécaires sont conservés sur les terrains abandon-

nés, dans les seigneuries, pourvu que le créancier hypothécaire solde

les arrérages de droits seigneuriaux dus au seigneur, qui conserve

son privilège pour dix ans d'arrérages de tels droits seigneuriaux et

de "rente constituée en tenant lieu.—34 Vie, ch. 1, sec. 12.

Droit réel.

Le droit réel naît du jour de l'enregistrement du titre de propriété

ou de l'obligation.—C. C B.-C, art. 2878.—Voir au mot " Enregistre-

ment ".

Drummoiid.

Le bureau d'enregistrement de Drummond existe depuis la loi du

26 mars, 1830.—10 et 11 George IV, ch. 8.

21
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Effets.

De la radiation.

Voir l'Ordonnance XLV et au mot ' "adiatlon".

Rétroactif.

i;Ordonnance, décrétant la formalité de l'enregistrement, a léga-

lisé, non seulement pour l'avenir mais môme pour le passé—voir

section IVe,—en produisant uv effet rétroactif sur certains actes

soumis à la formalité de l'enregistrement dans les douze mois à

compter du 31 décembre, 1841.

Quant à l'effet rétroactif de l'enregistrement d'un acte fait de-

vant témoins, voir Ord. XL.

Eglises.

Voir au mot " Cotisation".

Privilège.

La .cotisation imposée pour l'érection ou réparation des églises,

cimetières, etc., est une dette privilégiée sans enregistrement.—S.

R. iB.-C, ch. 18, sec. 32,^à, compter du dépôt de l'acte de cotisation.

—29 Vie, ch. 52, parag. 3, (18G5).

Endossement.

Sur document présenté.

Le régistrateur, pour opérer la transcription ou rinscriptiou du

document qui lui est présenté pour enregistrement ou pour dépôt,

doit endosser tel document en y mentionnant le numéro d'irainntri-

cule, le nom du porteur, la date, l'heure et la minute de sa présen-

tation et y apposera ses initiales, comme à tout exhibit filé au pa-

lais de justice, ou devant la Cour dont le ré,?istrateur fait partie :

et, sur la marge ou au pied de tel document, il relatera, dans son

certificat d'enregistrement, tout au long et en toutes let-

tres, les faits entrés à tel endossement, moins, toutefois, le nom du

porteur qui n'apparaîtra qu'au " Livre de Présentation " ou Mi-

nute Book , et il signera. tel certificat en toutes lettres en y ajoutant

la lettre du registre et la page où tel document est transcrit,

La même entrée faite â tel certificat est portée sommairement il

la marge du registre où tel document est transcrit, et en tête d'I-

celle.—Ord. XL.

Elections.

Voir aux mots " Régistrateur",—" Officier rapporteur".
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Eîmphytét se.

Le décret ue purge pus le droit d'eiupbytéose, etc., suuf le décret

résultant d'une créance autérleure ou apparaute dans la cause.—C.

1'. C, art. 7bl.

Enfants.

Les droits des femmes mariées pendant le mariage et ceux de leurs

«'ufauts sont sauvegardés lors du jugement de ratitication.—S. R.

B.-C, cil. 30, sec. 17.

Empêchements.

Au cas d'emi^écliemeut de l'enregistrement voulu dans le» six

mois, le délai est prolongé jusqu'il cinq ans, suivant le cas.— Voir S.

R. B.C., cb. 37, sec. 25, parag. 2 et 3.

Emprunt municipal.

Lors d'un emprunt municipal, 1<! secrétaire-trésorier de la muni-

cipalité doit déposer, cliez le régistrateur % division d'enregis-

trement où se trouve telle municipalité, c . authentique du Règle-

ment A l'effet de prélever tel emprunt par émission de " Bous", les-

quels sont enregistrés dans des livres ouverts au public et moyen-

nant les honoraires lixés par le Code Municipal.—Ait. 991, 992, 993,

1)94 et 995.

Enquête.

Du régistrateur.

Si le régistrateur ne i peut trouver, dans ses livres, tous les ren-

seignements nécessaires, il doit faire une enquête, à cette fin, dans

les cas de certificats requis lors du jugement de ratitication ou de la

vente par le shérif.—S. K. B.C., cli. 1, sec. 8.

Enregistrement,

Son effet.

L'effet de l'enregistrement des Ventes, Obligations, Mariages,

Testaments, Jugements, Reconnaissances, Tutelles et Curatelles, et

de tous autres droits ou réclamations emportant privilège ou hypo-

thèque, tel que prescrit par l'Ordonnance, est devenu nécessaire

pour conserver, à, un créancier, légataire, femme mariée, mineur ou

Interdit, ses droits et intérêts, à rencontre d'un acquéreur ou créan-

cier subséque.it.—Ord. I.

L'enregistrement des titres et droits réels, en général, a son effet

après le 31 décembre, 1841.—S. R. B.C.. ch. 37, sec. 1, 2, 3.

Il aura l'effet de sauvegarder les droits des intéressés.—Id., sec. 4.
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AncicnH titres.

Chaque vente, etc., faite avant le 9 Juin, 18G2, pourra être enre-
glstrf^e, (au bureau de la division d'enregistrement dans laquelle
la propriété, a laquelle elle se rapporte, est sltuCe), à la demande
de qui que, ce soit—25 Vie, cli. 11, sec. 2 et 3.

Et jusqu'à ce que l'euregistrenn'iit du droit de celui qui acquiert
ait 6t6 fait, toute cession, transport, liypotbôque ou droit réel, par
lui consenti et effectant l'Immeuble, est sans effet.—C. C. B.C.. art.

2098.

Droits rMs.

ai \'
Kffl, .1

Voir aux Statuts Refondus du Bas-Canada, ch. 37. sec. 1 il 43 in-

clusivement.

Voir Code Civil du Bas-Canada, aux motBi—Enregistrement,—art.
2082 et 2083;—Exemption—avt. 2084;— Avis d'un droit acquis,—art.

2085;—Défaut d'enregistrement,—a.vt. ^8(S;—Enregistrement requis,—

art, 2087 ;—Préférence entre acquéreurs,—art. 2089 ;—Nullité au cas

de faillite,—art. 20Q0;—Nullité au cas de saisie et exécution,—art. 2091;

—Enregistrement, où?—art, 2092;—£/fc^—art. 2/09S;—Préférences résul-

tant de l'enregistrement. Jugement H Montréal, le 31 mars, 1878, re

Charleboi8;—(7réa Hces privilégiées non-enregistrùes,—art. 2094;—

Prescription non interrompue,—art. 2095.

Droits des tiers.

L'enregistrement, fait en temps opportun, donne privilège ; mais û.

défaut, les droits des tiers sont limités ù. l'époque de tel enregistre-

ment.—Ord. XXXI.
Extraits.

L'enregistrement des actes authentiques ou des extraits d'iceux

est^fait en les transcrivant au long au registre.—S. R. B.-C, ch. 37,

sec. 18 et 19,

Irrégulier.

L'enregistrement ou le renouvellement fait sans droit et irrégu-

lièrement ne peut être détruit que par la radiation, en observant

toutes les formalités requises.—C. C. B.-C, art. 2150.—Foir au mot

" Radiation".
Possession ouverte.

L'enregistrement de tout titre, etc., subséquent à celui de la partie

possédant ouvertement, ne compromet pas son titre.—S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 5, parag. 2.

L'enregistrement ne prévaut pas contre l'acquéreur en posse-sion

ouverte.—C:C. B.-C, art. 2088.



il' ^*

DES LOIS SUR L'ENUEOISTUKMKNT 309

Privilùoes.

L'enregistrement de toute créance privilégiée doit se faire dans
les' trente jours de la date du titre—Ord. XXXI.—Voir au titre 18()inv

Code Civil du Bus-Canada, art. 2092 et suivants.

Validés.

Les enregistrements faits en vertu d'actes antérieurs gardent leur
force et vigueur.—S. R. B.-C, cli. ^7, sec, 11 et 116.

Entrepreneur.

L'Hypothèque et privilège.

L'hypothèque privilégiée, au protit de l'entrepreneur, est sujette

il l'enregistrement, et la date du privilège de l'entrepreneur *ne

compte que du jour de l'enregistrement du premier procès-verbal

constatant l'état des lieux, pourvu que le second procès-verbal soit

enregistré dans les trente jours de sa confection.-Ord. XXXI ;—

S. R. B.C., ch. 37, sec. 26, parag. 4 ;—C. C. B.-C, art. 1695, 1696,

2000, 2073, 2103 ;—S. R. P. Q., No 5820.

Entrée.

Au certificat.

Les mots " et autres entrées", affectant un immeuble outre les

privilèges et hypothèques qui doivent entrer au certificat de re-

cherches du régistrateur, sont toutes les entrées, en général, qui ap-

paraissent à l'Index des immeubles, comme affectant le numéro
oflîciel contenu dans la demande écrite de tel certificat—C. P. C,

art. 770.

'N.B.—Conséquemment ça n'est pas au régistrateur de juger si cette

entrée est un droit réel ou une hypothèque -.—C'est une charge con-

tre cet immeuble ; dès lors il doit la rapporter dans son

certificat.

Equipollent.

La quittance ne peut être faite par acte equipollent, s'il s'agit de

mainlevée et radiation.—Ord. XLV.

Erreurs.

Certaines erreurs de commission ou d'omission, au registre ou

dans la copie ou le document présenté pour enregistrement, ne se-

ront censées aifecter la validité de tel enregistrement, à. moins que

telles 'erreurs ne tombent sur quelques dispositions essentielles qui

doivent y être consignées.—27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 7, (1864).
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Eastern-Townships.

Land and improveinenta C'oiniHiiiij.-^a Vie, oh. 83, sec. 34, (1875).

Etranger.

Le bordereau.

Le bordereau fait en pays étraiiKcr doit 6tre reçu sous serment
devant un ministre plf^nlpotentliilrc. ou ministre e.xtraonllinilrc,

ou un cluirgf' d'affaires, ou lui ((himcII de Sa Majesté, ses héritiers

et successeurs, résidant ou accrédités dans cet Etat Atranper. les-

quels sont autorisés il adndnlstrer tel serment.—Ord. XII.—Fo/r
C. C. B.-C, art. 2144;—S. II. V. Q.. No 28;{7.

^ Documents.

Tous documents faits a l'étranjîer doivent être attestés, sous ser-

ment, devant les mêmes otHciers nommés ci-haut, ou, lors de sa

présentation pour enregistrement, par le réglstrateur ou son dé-

puté.—Ord. XLIII.

Evaluation.

Rôle.

Le régistrateur doit recevoir, du secrétaire-trésorier de toute mu-
nicipalité, chaque année, une copie certifiée du rôle d'évaluation

fait ou corrigé annuellement, et ce aux frais et dépens de telle

municipalité.-S. R. B.-C, ch. 36, sec. 9 ;—S. R. P. Q., No 57.').').

Eviction.

Uacquéreur.

L'éviction de l'acquéreur troublé, ou craignant et ayant raison de

craindre de l'être, est expliquée au ch. 36, sec. 31. des S. R. P. Q.

Les compagnies de chemin de fer.

Au cas des compagnies de chemin de fer, la procédure à suivre,

lorsque la compagnie a Heu de craindre des hypothèques, est ex-

pliquée â, l'acte 32 Vie, ch. 51, soc. 9, parag. 30. (1869).

Exceptions.

L'exception à la règle générale touchant l'enregistrement des

titres a lieu quant aux droits seigneuriaux.—Ord. II.
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Exemptions.

D'cmrylstremcnt.

L'Ordonnnnce émimôre les actes ou créances qu'elle exempte de

la formalité fie l'enn'glHtrement :—

lo.—Les arrirages et autres droits sclomuriaux (moius les loiîs et

ventes), pour moins de sept annfH's consf'cutlves ;

2o.—Les arrérages de rentea foncirirs pour moins de sept années ;

3o.—IjCS frais légaux, Hcrilis. inniitains vt poursuitin:

4o.—Les frais de dernUre maladie et fimémire8.—\o\r art. 2002,

2003 et 2000, C. C. B.-C. ;

'»5o.—Les salaires de deux années de services ;

Oo.—Les baux pour moins de neuf ans ;

7o.—Les titres de concessions, lettres patentes et les droits qui en

découlent.—Ord. II, IV ;—S. R. B.C., cli. 37, sec. 3, parag. 3 ;

80.—Les privilèges mentionné-s en 1er, 4o, 5e, 6e et 9e Heu dans

l'article 2009 du Code Civil du Bas-Canada ;

9o.—Les hypotlî&ques de la Couronne en vertu de l'Acte 9 Vit'.,

ch. 62.

lOo.—Les rentes constituées tenant lieu des cens et rentes et au-

tres droits seigneuriaux ;

llo.—Les créances des compagnies d'assurances mutuelles, pour

la contribution des assurés ;

12o.—Les créances des compagnies de chemins empierrés contre

leurs membres et ceux tenus A, l'entretien de leur chemin.—17 Vie.

ch. 76, sec. 2 :-^l et 32 Vie ch. 45 ;-a3 Vie. ch. 32 ;-A5 Vie. cli.

51. sec. 49 et 71;—C. C. B.^C, art. 2084 et S. R. P. Q., No 5832.

De charges municipales.

Le régistrateur, couimo fonctionnaire civil, et son député sont

exempts des olmrpes municipales,—40 Vie, ch. 29, sec. 45, (1876),—i»t

d'agir comme juré.

De timbres.

Les listes de voteurs ou documents municipaux ; les avis de re-

nouvellement d'enregistrement de titres sur lesquels des timl)res

ont déjil été apposés. Code Municipal, art. 991. parag. 2. 3, 4;—13 et

44 Vie, ch. 9, sec. 8, parag. 2, (1880).

Terres des colons.

Les terres des colons, dans les cantons, sont exemptes d'hypothè-

ques ou de saisie ,pour aucunes dettes conti'actées antérieurement
A. l'octroi ou concession de ces terres ; excepté toutefois pour le

prix d'icelles.—36 Vie, ch. 19, see 1, (1872).
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Expropriations.

Rwlidtinn,

Dnns tous les cas iVcxproprliitloii. pour t'ausc d'IiiKirM public, che-

min (lo for, etc., la cuiupciisiition a»IJuK<'«e ou accordée, suivaut les

fornialItC'S prescrites par la loi en pareil cas, il l'effet do df'Krever

et de purt^er cette partie de rimiueul)le. ainsi expropriée, de toutes

hypothèques (juelconques affectant la partie ou la totalité d'lc«'lul—

S. R. B.-C„ ch. 70, sec. 43 -—La mtma rî'ijle s'appliqiir à touH Ivh ntatuta

ordonnant l'expropriation.

Extinction.

I/acte 9, George IV, ch. 20, du 14 mars, 1820, pourvoit plus efflca-

cenieut A l'extinction des hypothèques secrètes sur les immeubles.

UcpuiH l'Ordonnance.

Le certificat de libération.

Le certificat nécessaire A la radiation doit être slpué par le créan-

cier, et, il son défaut,, 11 n'y ». qu'un Jugement de la Cour qulpulsse

autoriser le réglstrateur de radier et éteindre une hypothèque ; et

pour l'opérer préalablement 11 faut le consentement et l'action de

ce dernier.—Ord. XLV, Laf, 148 à 155 Inclusivement;—S. R. B.C.,

ch. 3tî,. sec. 26 A 30, et ch. 37, sec. 39 A 43;-C. C. B.-C, art. 2148

A 2157.
De charges.

Au cas d'expropriation pour voles ferrées.—Voir S. R. B.-C, ch.

70, sec. 43 ;—25 Vie, ch. 11, sec. 1 A 10.

Des hypothèques.

Le certificat de libération {certificate of discharge) d'aucune hypo-

thèque qui devient éteinte par le paiement, la confusion, la renon-

ciation, la remise, le décès du crédl-rentier, la prescription, le juge-

ment ou toute autre procédure qui la purge, ne peut être obtenu

que sur présentation et dépôt de la quittance ou mainlevée du créan-

cier ou d'un jugement qui en prononce la nullité ou l'extinction, ou

d'un double de la vente du shérif, du jugement de ratification, de

l'adjudication judiciaire par licitation forcée, de .la vente en ban-

queroute, de la vente municipale pour arrérages de taxes et de

l'expropriation pour ,les fins d'utilité publique, sauf les "charges et

droits hypothécaires que telle vente ou décret ne saurait purger ;

et ce. sur paiement des honoraires et .timbres exigibles.—25 Vie,

ch. 11, sec. 1. 2, 3;—art. 2148 A 2157 inclusivement du C. C. B.C.
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Certificat.

I.ps hypntli^quofl nlnsl rnclK*'»'» n'nppnfnluHont pluH nu p»'rtlflrnt.

L«» (•«Mtlflcat iM'Ut u(inniii()lns Mro forrlKô. -Id., 8oc. ,'$ et 4.

nerolfH du notaire.

TI pst (lu (lovolr (hi iiolnlro (|iil n'ijoli uiir quittnnco d'en «>xp<^(ll('r

«•(i|th' an rC'KlMtnitcur: pour faire radier rii.vpotli(''(|iie !\ laipielU' telle

qnltlauoo se rapporte. Holt en partie ou totaleiueiil. avec les hoiio-

ralrpH et timbres voidiis qui seront pajY's d'avance; et le cr^^ancler

veillera A. ce que ce devoir soit rempli.- 27 et '2H Vie., cli. 40, sec. 4.

HypotMqne de la Couronne.

L'hypothèque eureKl«tr<''e (h' la Couronne est rndhîe sur prC-senta-

tlon et dCpAt au n'Klstrateur :—lo.—d'une coi>le d'un ordre-en-con-

sell A. cet effet; L'o.—d'un certificat dr. Procureur ou du Solllclteur-

(ÎC'rC'ral do Sa Majestés en cette province, énonc.-ant qiie telle hypo-

thèque est partiellement ou totalement payfe.—Id., sec. 8.

Rente viag(-re.

I/hypothèque assurant la rente viagère, tant en capital qu'en ar-

rérages d'IccUc, est radlC'o sur présentation et dèpi'kt au réplstrateur:

—lo.—d'un extrait mortuaire attestant le décès du créancier de telle

rente ou pension viagère; 2o.—d'un aftldavlt l'accompagnant Iden-

tifiant la personne dècédée ; 3o.—enfin, sur production d'une quit-

tance des arrérages d'icelle.—27 et 28 Vie. ch. 40, sec. S.— Voir G. C.

B.-C, art. 21^8 à 2l'n inclusiremeut. rrhithrinrnt à cv que, ci-dessus

exprimé.

Consentement tacite.

La quittance finale d'une créance comporte, par elle-même, le con-

sentement A. la radiation.

Demande.
•

A défaut de consentement, la radiation est demandée au tribunal

qui l'accorde.

Irrégularités.

Le tribunal adjuge également dans tous les cas d'irrégularités de

description de renouvellement, de nullité, résiliation, prescription

ou avis.
Forme.

Le consentement A la quittance ou mainlevée doit être sous forme

authentique ou sous seing prWé avec les formalités voulues.—Id.,

ch. 40, sec. 8, parag. 2.

:;

•.?.
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Formalité.

IhV (lUt! la (|ulttaii('*', inalult'vC't'. Ii> ctM 'flcat (k lil)(^ration ou le

JUK«'iii«>iit «>Ht (lf>|)<)N^>. If K'^lslratriir <'ii tau uiit> nit'iitloii 8(>miunln>

A la niarK«' du r(>KiHtn> liiiiii('(llat*>iii«>iit A la Hiiito <l«* rciu'L'Klatroinfiit,

au l»aH (le l'avlH ou du transport oil «'Ht tranHcrIt le titro do tT<''nu<'o.

—42 «t m Vie, cil. 27. ('1H71I». Copondaut. lo JuKoniont doit t^tro

pr^alablemimt ourPRlHtrC^ et trauHciit aux toruiow d»'K artlcIoH 2(M)1

ot 2102 du Code Civil du HaK-Caïuida. ot doniouror oiiHUito dr>po8(^

pour lu rudlatluii. (lul. tt»ut«'ftils, iio pont *tn> fnito (luo sur produc-

tion et d<^pAt d'un ccrtl lient constatant que les dC'lals d'appel sont

t>xplr(^8 ou que tel app<>l n'exlHt4> )>aM. ('e certlllcat est 6ninn(^ par

le protouotalre (»u le Kretller de la cour (|ul a prononcô.

Il en est de niôiue pour la radiation. dcH qu'un double du titre dti

ahérif, du Jugement de ratLllcathni, de la llcltatlon forcC-e. de la

vente en banqueroute, ou de la vente municipale p(>ur taxes, eHt

dépo8<?.

Rvfua.

Le rfiglstrateur doit refuser la radiation et la purge des hypo-

thôques, tant qu'un double n'est pas dC'posé et que les bouoralres

vt timbres ue sont pas sokK'tf, tant pour l'enregistrement que pour

l'extinction des hypotli^ques.—C. C. B.-C. art. 2157. 2in7ff et S. R.

P. Q.. No 5841.
Hxiintiniation.

L'extinction des privilèges et hypothèques a lieu dans tous les cas

d'i'xproprlatlon pom- cause d'utllltè publhiue et le cr<''ancler cou

serve, en tel cas, son recotirs sur le prix de l'hC'rltage ainsi expro-

prié.—C. C. B.-C. art. 2<XS1, sec. (5.

SaiMii;

Il en est de m^me de l'enreglstriMuent de la " Saisie " de l'Im-

meuble, lorsque telle saisie est suivie d'expropriation Judiciaire.—

id., art. 2091.

Extraits.

Les extraits d'actes nutlientU|Ucs peuvent Otre enreglstrt^s au long

s(>ulemeut (et non imr sonimuho.—H. II. B.-C. ch. 37. sec. 19.

La forme de l'extrait est flxf'e par la loi.—Id.. ch. 37. sec. 28.

Dti rc(ji»tr(\

Le réglstrateur. ayant la garde des livres originaux, pourra déli-

vrer des copies ou extraits Uv rvfiiHtrr. bien que les Immeubles aux-

quels Ils se rapportent ue soient plus dans la division d'enreglotn>-

ment.—Id., sec. 95.
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hii notniriB.

r^'H «'XtraltH hIku<''s »>t (IC'llvi.-s. par 1»'h iioIuIith. de leurs " iiiluu-

tcH " Hoiit autliciitlqui'H «'t Hoiit «'iirt'KliHtrf'H au limii Heuluiucnt (et

non par f>unlrnaH).~U\., set*. 28.

Mortuaires.

Mur pi'odiicHoii »'t df'pAI daiiH le bui'tMiu du lY'jîlstratcur. ort l'xistc

l'eiin'KlHtrcuit'iit d'une h.vpotlit\iu«' aHHiti'aiit I»' sorvlcf d'um* rente

vlam'^re,—d'un extrait mortuaire constatant le d<''cèH de la personne

sur la tCte de luciuelU' eelte rente a vtO cr6C'e. et d'tni atHdavIt Ideu-

llllant cette personne, le r<''Klstrateur ne radiera l'bypotlnNjUe que
pour le montant principal de la dite rente, mais 11 ne radiera rom
platement que du nunnent »iu*ll aura en dC-pôt, avec l'un et l'autre,

la quittance des arrérages de la dite rente vluKère.—27 et 2» Vie,
cl». 40, sec. 8. (1804) ;-C. C. B.-<3.. art. 2151.

Enrv.gMrvmcnt.

I/enreglstremeut d'un ext'all d'un titre, fait et certifié confornié-
nient aux dispositions de l'article 12l<i du C. C. B.-C, est valable.—
S. R. B.-C. cil. 73, sec. 28 ;-C. C. B.C.. art. 1210, 2132 et 2134.

Faillite.

L'Inscription prise sur un débiteur en faillite est nulle et de nul
effet.—Ord. XVIII,

N.B.—L'acte de 1864 est remplacé par Vactr .W lu-., vh. 16.

Voir l'article 1892 du Code Civil du Bas-Canada, sec. 40.

Enreyifitremcnt.

L'acte de cession, de nomination du syndic, de transport, ou du
jufement qui en tient lieu, doit être enregistré avec un avis ou dé-

claration.—27 et 28 Vie. cil. 17. sec. 2, parag. 8 et 9;—sec. 3, parag.

23.

Le certificat du régistrateur sera déposé chez le syndic—Id.. sec.

4. parag. 15.

Droits de la femme.

Les droits de la femme sont protégés par l'enreglstrtment de son

contrat de mariage dans les trois mois de sa confection, si le mari

est un commerçant, ou dans les trente jours de sa confection, s'il

ne l'est pas, ou avant de prendre commerce.

Falsification.

Voir aux mots " Faux " et " Destruction ".

Au cas de faux, dans l'enregistrement et tout ce qui s'y rapporte.
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les peines sont les mCiuos qne pour le parjure volontaire, et le ré-
Slstratour ou sou député en sont passibles.—Ord. Ll,

" Fee Simple "
{fief simple).

Dans les cantons (townships) le " Fee simple" est un droit de pro-
priété d'héritage dont le propriétaire peut disposer au moyen d'un
acte de " marclié et vente" que l'Ordonnance qualifie de " Lease
and Release " et dans lequel il faut, de toute nétcssité, employer les

mots sacramentels :—" Grant, Bargain and Sell " ou " cède, trans-

porte et vend " pour opérer la mutation.—Ord. XXXIX ;—S. R.

B.-C, ch. 37, sec. 57.

Voir au mot " Aliénation".

Femme.

Protection de ses droits.

Pour protéger les droits de la femme, le mari doit faire enregis-

trer, sans délai, son contrat de mariage ; îl défaut, elle peut, elle-

même, en requérir l'enregistrement ou toute autre personne pour

elle.

Il en est de mPrae pour toutes les hypothèques assurant ses droits

matrimoniaux.—Ord. XXI, XXIII :—S. R. B.-C, ch. 87, sec. 26, 27;

sec. 1 et 2, 30, 31. 32, 34, .46 ;—C. C. B.-C, art. 2015, 202i), 208G. 2087,

2113, 2114, 2115.

La femme faisant commerce.

La femme séparée de biens qui fait commerce doit faire enregis-

trer :
" Déclaration et Certificat"—Art. 5502rt et 57276 S. R. P. Q. ;—

00 Vie, ch. 49, sec. 13 et 14, (1897.)

Avis.

Le contrat de mariage doit être.enregistré au domicile des parties

A. l'époque de tel enregistrement, avec un avis désignant les immeu-

bles affectés.-C. C B.-C, art. 2114.

L'hypothèque légale.

L'hypothèque tacite ou légale a lieu en faveur de la femme pour

le remploi de bc^s propres aliénés, à compter de l'ouverture de la

succession de son mari.—Ord. XXIX, C C B.-C, art. '2029.

Douaire coutumier.

Le douaire légal ou coutumier n'est conservé que par l'enregistre-

ment du contrat de mariage ou de l'acte de la célébration d'icelui,

nvec un avis désignant l'immeuble du mari qui y est assujetti soit
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pour le prC'Sont ou nour l'aveulr.—C. C. B.-C, No 2116 2116«-—S R
P. Q., No 5834.

'

'
• •

Cet enreglstremeut était requis avunt le 1er janvier. 1885 —14 et
45 Vie., ch. IG.

Douaire préflx.

Voir aux articles 1447 et 1448 du Code Civil du Bas-Canada, au
cas de décret et collocation par la vente du shérif, etc.

Fêtes légales.

Voir au Code Civil du Bas-Canado-art. 17 parag. 14 ;-Code de
Procédure Civile, art. 7 ;^31 Vie., ch. 7, sec. 2. parag. 25 -^"^ et 43
Vie. cb. 19.

Fête du travail.

Voir 56 Vie, ch. 38, (1893), et 60 Vie, ch. 50, amendant l'article
5775 S.. R. B.-C, (1897,)

Formules.

Ordonnance d'enregistrement :—

Nos I, II, III, IV, 1, 2. 3. 4, 5, G, 7, 8, 9, 10.

Statuts.Refondus du BaF-Cauada, A. B.

Code de Procédure Clvfie du Bas-Canada, 1867, Nod 1, 13, 14, 15,
IG. 17. 18, 19, 20, 21, 22 23, 24, 25, 2G. 27.

Et au présent ouvrage de " Compilation ".

Frais.

L'hypothèque judiciaire,

L'hypothè>que judiciaire pour les frais de justice n'est valide qu'en
autant que le montant principal et celui des Intérêts et frais est dé-

terminé par le jugement, excepté au cas où le jugement n'est que
pour les frais —Ord. ,XXX, Laf. 187, 188.

Exemptions.

Des frais d'opposition de scellés et d'inventaire sont exempts des

formalités de l'enregistrement ;—ceux de poursuite, dans l'intérêt

commun des créanciers, le sont aussi ;—les frais funéraires et de

dernlf'ire maladie de même.—Ord. II, Laf. 130, parag. 3, 4, 5.

Cependant, l'enregistrement d'un bordereau des frais funéraires

prhiléglés, sur l'immeuble alors sous saisie, dans le délai fixé par

la loi, est valable.—L. C. J., XV, 274.

Voir au mot " Privilège ".—C. C. B.-C, art. 2107.

Voir le tarif pour les frais d'enregistrement.



318 INDEX ANALYTIQUE

Franc et commun Soccage.

Aliénation.

li'alif'natlou des bleus tenus eu franc et commun soccage peut se

faire suivant les formules Nos I, II, III, IV de " l'Ordonnance".

Uypothiqucs.

Les hypothèques créées sur ces immeubles avant le 1er septem-

bre, 1831, selon les lois du Bas-'Canada, sont valides, sans la dési-

gnation des immeubles.—S. K. B.-C, ch. 35, sec. 5.

Transport.

Ce qui constitue un vêi'itable transport de terres tenues en franc

et commun soccage, est amplemeut expliqué au chapitre 37, section

C'U des Statuts Revisés du Bas-Canada.

Mots sacramentels.

Les mots " cède, vend et transporte " sont sacramentels et exigi-

bles pour la validité d'un acte de vente, faite sous seing privé, dec

terres tenues en franc et commun soccage.—S. R. B.-C, ch. 37, sec.

57.

Fraude.

Sont coupables de fraude, les mari, tuteur et curateur qui négligent

de faire enregistrer toutes les hypothèques assurant les droits de la

femme, du pupille ou ceux de l'interdit, suivant le cas.—Ord. XXI.

Frauduleux.

Actes.

Le régistrateur, ou son député, qui commet ou laisse commettre
des actes frauduleux dans son bureau, perd son emploi et paye tri-

ple dommage et les frais A, la partie lésée dans ses droits.—S. R.

B.-C, ch. 37, sec. 108.

Gaspé.

Le district de Gaspé, pour les iflns d'enregistreiuent, avec son

chef-lieu A Perc^, sont établis par proclamation du 18 décembre,
1841, conformément à l'article V de l'Ordonnance.

Grande-Bretagne.

Bordereau.

Les formalités du bordereau, pour inscription, 'dans la province
de Québec (Bag-Canada), peuvent C'tre faites dans la Grande-Breta-
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gne et les possessions britauniques, tel que prescrit par l'Ordon-

nance, sec. XII.

Greffier de la Paix.

C'est au (bureau du greffier de la paix du district judiciaire dans
lequel est située la division d'enregistrement, que le régistrateur,

ou son député nouvellement nommé et assermenté, doit déposer ses

serments d'allégeance et d'office, avec un honoraire d'un dollar poin-

son enregistrement dans tel bureau.

Heures du Bureau.

Le régistrateur et son député sont tenus et obligés d'assister (l'un

ou l'autre) là, son bureau, chaque jour juridique, depuis neuf heu-

res A.M. jusqu'il quatre heures P.M.—Ord. LIX et S. R. B.-C, ch.

37, sec. 107;—C. C. B.-C., art. 2160, amendé par 46 Vie, ch. 23, sec.

1 et S. R. P. Q., No 5842.

L'article 2160 du Code Civil du Bas-Canada a été remplacé par

l'acte 4(6 Vie, ch. 23, (1882), en prolongeant l'heure de bureau à

quatr lieures P.M.

Héritier.—Co-

L'hypothèque privilégiée entre cohéritiers et copartageants est

sujette à, l'enregistrement.—Ord. XXXI, 24 Vie, sec. 26 et 27 ;—

C. C. B.-C, art. 2104 et 2105.

Hoohelaga et Jacques- Cartier.

Cette division d'enregistrement ordonnée par acte de la législa-

ture de Québec, 35 Vie, ch. 17, sec. 4, (1875), n'a été ouverte, par

proclamation, que le premier octobre, mil huit cent soixante et dix-

sept.

Le " Homestead '.

Le homestead doit être enregistré dans les 3 mois de l'émission des

Lettres Patentes.^5 Vie, ch. 12, see 2, (1882.)

Honoraires.

L'Ordonnance fixa d'abord les honoraires du régistrateur pour les

enregistrements, recherches, certificats, dépôts et radiations d'hypo-

thèques.—Ord. XLVIII.

Ceux de l'octroi d'un certificat, lors du titre de ratification, furent

fixés par S. R. B.-C, ch. 36, sec. 33.

Et la loi détermine le prélèvement des honoraires pour tel certifi-

cat lors du décret.—S. R. B.-C, ch. 37, sec, 28, parag. 2.
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Tarif.

4

Le tarif des honoraires ûxOn par le chapitre 37, sec. lOr» clos Sta-

luts Uefondus du Bas-Canada, peut être changé eu tout temps par

ordro-eu-consell.—Vo/r les tarifs dis 5 juin, I6)iJ, 6 décembre, JS83 et

3' février, 1891.

Paiement préalable.

Les honoraires dus au régistrateur, soit pour enregistrement ou

pour recherches avec ou sans cortlllcat, doivent être préalablement

payés en proportion des services rendus aux termes du tarif alors en

force.—27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 2. Il eu est de même pour la radia-

tion des hypothè(iues lors du dépôt.—Id., sec. 4.

Timbres.

Le Statut de 1808, P. Q., fixe le montant à prélever pour l'apposi-

tion des timbres.—Voir 31 Vie, ch. 2, sec. 3.

Redivisions.

Au cas de redivision ou changement de subdivision, la partie in-

téressée doit payer au régistrateur les honoraires pour recherches

il faire et pour la perte des folios de l'Index des immeubles.—38

Vie, ch. 15, sec. 3, parag. 3 ;—S. R. P. Q., No 5679.

Hypothèque.

La dôfluition du'mot " Hypothèque", par le Code Napoléon, est :—

" Un droit réel sur les immeubles affectés à l'acquittement d'une

obligation".—Art. 2114 C. N. ;—Ord. XXVIII, XXIX,'XXX.

Interprétation.

IjE véritable interprétation du mot " Hypothèque " comprend les

privilèges et toutes les charges affectant les biens-fonds ou les im-

meubles ; et l'expression " Immeuble " ou " Bien-fonds", ou " Pro-

priété ", comprend tous les immeubles réels ou fictifs sur lesquels il

peut exister une hypothèque.

Le mot " charges " est également un privilège ou une hypothè-

que sur im lot officiel, du moment qu'il est entré, contre le numéro
officiel de l'Index des immeubles, un document quelconque,—dont le

régistrateur n'est pas juge de la validité.—S. R. B.-C, ch. 36, sec.

32 ;—ch. 37, sec. 187 ;—23 Vie, ch. 59, sec. 41, (1860) et 33 Vie, ch.

59, sec. 41, (1870) ;—C. P. C. art. 1088.

Validité.

Toutes concessions, ventes, etc., faites depuis le 1er septembre,

1831, selon les lois d'Angleterre et du Bas-Canada, et toutes les hy-
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pothùques crôôes sur les immeubles tenus en franc et commun soc-

cage, dans le Bas-Canada, avant l'époque susdite, et faites suivant

les lois de cette province, sont valides.

Et toutes les liypothèquos ou priviU>ges, créés depuis cette époque,

sont également valides si les terres hypothéqués sont désignées

dans l'acte ; le tout sans préjudice aux droits du bailleur de fonds.—

S. 11. B.-C, ch. 35, sec. 4, 5, G, 7.- Toir aux mots "Certiflcat d'hypo-

thèque ",—" Certiflcat de recherciie ",—" Recherches des hypothè-

ques ",—" Privilège " et " Charges ".

Conventionnelle.

L'hypothèque conventionnelle est celle qui résulte de la conven-

tion, suivant les dispositions de l'article 2117 du Code Napoléon ;

mais elle ne vaut qu'en autant que le titre enregistré contient uuo

désignation exacte de l'immeuble affecté, et que le quantum de l'hy-

pothèque en est clairement défini.—Ord. XXVIII, XXIX, XXX.

Elle résulte toujours de la forme extérieure des actes et des con-

trats, soit qu'ils soient reçus devant notaires ou devant témoins

idoines reconnus par la loi.—Foir S. R. B.-C, ch. 37, sec. 45, parag.

2;—C. C. B.-C, art. 2037, 2039, 2040, 2041, 20^12, 2(M3, 2044, 2045,

2046.

Hypothèque de la Couronne.

L'hypothèque en faveur de la Couronne ne subsiste que par l'en-

registrement du document établissant la convention intervenue

entre les parties au profit de Sa Majesté, et d'un avis désignant

l'immeuble, (art. 21G8 C. C), qui doit être grevé, si telle désignation

n'appert pas au document dont il s'agit.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 46.

Enregistrement.

L'hypothèque légale de la Couronne est sujette aux dispositions

requises par les articles 2024, 2025, 2026, 2027 et 2028 C. C. B.-C,

quant & l'enregistrement, (art. 2032) ; cependant celle créée en ver-

tu de l'acte 9 Vie, ch. 62, est exempte des formalités de l'enregis-

trement.

Les jugements et autres actes judiciaires relatifs aux créances

de la Couronne, auxquels la loi attache quelque privilège ou hypo-

thèque tacite, sont sujets à l'enregistrement et ne portent hypo-

thèque que sur les immeubles y désignés ou dans un avis les spéci-

fiant ; lequel avis doit également être enregistré avec mention d'i-

celui ù. la marge de l'enregistrement de tel jugement—C. 0. B.-C,

art. 2121.
22
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Bordereau.

Le bordereau fait pour la Couronne doit être fait par le Receveur-

CîC'uC'ral ou autre officier de la Couronne ayant en mains le docu-

ment auquel 11 réfère.—Id., art. 2137.

Radiation.

La radiation de toute hypothèque en faveur de la Couronne est

faite ù. la marge du l'egistre où elle est transcrite ou inscrite, sur

le dépôt, entre les mains du régistrateur, d'un ordre du Lieutenant-

Gouverneui*-en-Conseil dûment certlfléy ou d'un certificat du Pro-

cureur ou du Solliciteur-Général de Sa Majesté.—Id., art. 2151.

Actes sous seing privé.

Les hypothèques créées sur les terres dans les cantons sont vali-

des après le 31 décembre, 1831, si les immeubles affectés sont dé-

signés dans un acte sous seing privé, suivant les dispositions du

ch. 35, sec. 6, S. R. B.C.

Hypothèque contre le curateur.

L'hypothèque affectant les biens du curateur doit être, par lui,

enregistrée sans délai, à peine de tous dépens, dommages et inté-

rêts.—Id., ch. 37, sec. 30.

Hypothèque de famille.

Donation entrevifs.

L'hypothèque résultant de l'enregistrement de l'acte de donation

entrevifs n'est applicable que jusqu'il concurrence d'une somme
équivalant à la rente viagère et aux autres charges, privilèges, ser-

vitudes et services y mentionnés.—Id., ch. 37, sec. 45, parag. 3.

De la femme.

La femme a hypothèque sur les biens de son mari pour assurer

!e paiement de sa dot, en faisant enregistrer son contrat de ma-

riage en temps opportun.—Id., ch. 37, sec. 46.

Hypothèque frauduleuse.

Quiconque hypothèque un immeuble qui ne lui appartient pas est

coupable de délit et punissable d'un emprisonnement de douze mois

et d'une amende de cent piastres.—Id., sec. 114.

L'Hypothèque générale.

Il n'y a plus d'hypothèque générale conventionnelle depuis l'Or-

donnance, XXVIII, XXIX.
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Les hypothèques générales sont également abolies depuis le 31

décembre, 1841.—S. R. B.-C, ch.. 37, sec. 45.

L'hypothèque générale résultant d'un acte de tutelle ou curatelle

peut être réduite par le juge lors de la nomination du tuteur ou cu-

rateur.-Ord. XXVI.
L'Uupothèquc judiciaire.

L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte d'un Jugement ou de

tout autre acte judiciaire enregistré.—Id. Elle ne peut avoir lieu

que sur les biens dont le débiteur est en possession personnelle A l'é-

poque du jugement rendu contre lui et dont il est véritablement le

propriétaire à, l'époque de tel enregistrement ; mais il faut que le

montant du jugement soit déterminé, soit en principal, Intérêts et

frais, sauf le jugement pour intérêts et frais seulement, Ord. XXX;
pourvu toujours que tel jugement soit enregistré avec un avis dési-

gnant les immeubles affectés, s'ils ne sont pas mentionnée et décrits

dans tel jugement.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 47.

Avis.

Cet avis doit contenir une description exacte ou offlcielle de l'im-

meuble affecté, avec déclaration formelle que le débiteur en est en

possession ouverte et absolue, comme lui appartenant, et que tel

avis soit revêtu des formes légales, et qu'il soit déposé après sa

transcription faite au préalable, et que mention en soit faite en

marge de l'enregistrement de tel jugement—28 Vie, ch. 59, sec.

19, parag. 1, 2, 8.

Epoque.

Cette hypothèque ne subsistera et ne prendra rang qu'à compter

de l'époque de l'enregistrement de l'avis donné en conformité de

l'article 2168 du C. C. B.-C.

Attirefois.

L'hypothèque judiciaire résultant d'un jugement rendu par le tri-

t>unal civil, avant le 31 décembre, 1841, affectait tous les biens

présents et futurs du débiteur, sans enregistrement.

Depuis le 31 décembre, 1841, jusqu'au 1er septembre, 1860, cette

hypothèque n'affectait que les biens que le débiteur possédait à l'é-

poque du jugement rendu ou de sou exécution.-Foir C. C. B.-C,

2034, 2035, 2036.

Exception.

Une exception existe en faveur des colons aux termes de l'acte 36

Vie, ch. 19, sec. 1.

»
--• -:
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Intérêts.

L'hypotliôque Judlciiilru. pour la conservation des IntérCts n'r-st

valide qu'eu autant que le montant en est dôterniinù par le juge-

ment adjugeant sur le quantum du principal. I.e contraire a lieu

si le jugement ne prononce que sur les Intérêts et frais.—Ord, XXX.

L'Hypothèque légale

L'hypothèque légale ou tacite est celle qui résulte de la loi.—Ord.

XXVIII, XXIX, XXX. Elle profite à la femme pour le remploi

de ses propres aliénés ù. compter de l'o «verture de la succession

de son mari ; aux mineurs et Interdits pour le reliquat de la gestion

du tuteur ou du curateur, suivant le cas ; au profit de Sa Majeatc

vis-à-vis de ses obligés.—Ord. XXIX.

Conditibns de son existence.

Elle ne vaudra sur les Immeubles du mari, il l'égard de sa femme,

du tuteur, à l'égard de son pupille, du curateur, lil l'égard de Tinter

dit et de l'obligé, à, l'égard de la Couronne qu'en autant que le do-

cument qui l'établit, avec un avis désignant les Immeubles affectés,

seront enregistrés en temps opportun.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 4U,

47. 48.

Ces hypothèques doivent être enregistrées sans délai, û, peine de

tous dépens, dommages et intérêts.—Id., sec. 30.

L'hypothèque sur les biens du tuteur et du curateur s'étend égale-

ment à la garantie de leur administration, à compter 'de l'enregis-

trement des actes de tutelle ou curatelle, avec avis désignant les

Immeubles affectés.—Id., sec. 40.

L'Hypothèque spéciale et certaine.

L'hypothèque conventionnelle ou judiciaire, quant au principal,

doit être spéciale dans la désignation de l'immeuble et doit êtro

certaine et déterminée dans le montant dû.—Ord. XXXIII.

L'Hypothèque vis-à-vis des tiers.

L'Ordonnance prescrit, d'une manière explicite, l'enregistrement.
—" sous peine de nullité vis-ià-vis des " tiers ",—de tous les actes

translatifs de propriétés immobilières, privilèges, hypothèques ou

autres charges les affectant—Ord. I.

,

Rang d'hypothèque.

Faute d'enregistrement, les hypothèques prennent rang d'après la

priorité respective,—C. C. B.-C, art 2047.—La cession de priorité se

fait par la convention,—Id., art 2048. Plusieurs immeubles affec-
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t<^s pnr In mAnio liypotluNiue, chacun d'eux on est affecté au totol.—

Id., iirt. 2<KH>. Los crC'nuclers prlvllf(Kl<'>8 o«i hypothécaires du ven-

deur, ont entre eux préférence sur lui,—Id.. art. 2060, Les privilè-

ges Jiientlonnés aux articles du Code Civil lOSfl, 1087 et 1988 sont

applicables fl l'hypothr-que.

La revonnaismnce hypothécaire.

La simple reconnaissance d'une dette faite et reçue devant té-

moins, Indiquant clairement l'Intention d'hypothéquer tel immeuble,

qu'telle décrit, est toujours valable.- y II. B.-C, ch. 37, sec. 58.

Certaines hypothèques sont déclarée.s valables, en certains cas, où

les désignations n'étalent pas sufHsantes faute de mention des te-

nants et aboutissants.—40 Vie, ch. 17, (1876).

L'Aliénation par la femme.

La femme qui vend ou aliène ses biens Immeubles, du consente-

ment do son mari ou du juge, n'a aucune indemnité sur les biens

de son mari.—Ord. XXXVI.

Illégalités et Irrégularités.

Dans les bureaux d'enregistrement.

Dans le comté de Bonaventure.—Voir 38 Vie, ch. 2, soc. 2, (1875).

Dans le comté d'Ottawa.—Voir 38 Vie, ch. 2, sec. 6, (1875).

Dans le comté de Rlmouskl.—Voir 38 Vie, ch. 2, sec. 3 et 7, (1875).

immeubles.

Décrétés.

Il est pourvu au cas où l'immeuble, soumis au jugement de ratifi-

cation, se trouve dans une autre division d'enregistrement, et où le

nouveau réglstrateur n'a pas la copie des anciens registres ou livres,

quant aux formalités il suivre en pareil cas.—Foir S. R. B.-C, ch.

36, see 10.
Desoription.

Quant a la description légale des Immeubles, après la promulga-

tion d'un cadastre hypothécaire, voir aux mots " Numéro Officiel".—

Id., ch. 37, see 1, 2, 3, 4.

Index.

Voir aux mots " Index dos Immeubles".

Inconduite.

Voir aux mots " Malversation", — " Reconnaissance", —" Cau-

tionnement ".

\ m
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SI, danH loH trots ans du Mcbé ou do la dûmlBslou du rfiglstratcMir.

Il n« parait puH qu'il s'est mal conduit, sa " ReconnalHsance " de-

vient nulle.—Ord. VIII, L.

8'll n'appert pas d'Incundulte ou de malversation, son cautionne-

ment est nul- S. R. B.-C, cb. 37, sec. 104.

Indemnité.

Lu femme qui a renoncé il sou douaire n'a aucune Indemnité A

exercer sur les autres bious de hou uuiri A, raison de telle renoncia-

tion sur les biens qui y sont sujets.—Ord. XXXV.
11 n'y a aucune Indemnité ni recours contre lea autres l)ienH du

uuii'i. par le femme ou ses enfantH, lorsque cette dernière u renoncé

txinruiiémcnl H son douaire préllx ou coutumier.—Id.. XX-Wll.

Indictement.

La négligence du mari, du tuteur ou du curateur de faire enre-

gistrer, sans Uilai, toutes les hypothèques qui assurent les droits de

la femme, du pupille mineur, ou de l'Interdit respectivement, est

iissimilée à la fraude et considérée, en loi, comme vmdcmcanor et

sujette h indictement.—Ord. XXI.
Voir au mot " Misdemeanor ".

Index.

Les Index des bureaux d'enregistrement doivent être uniformes et

eu tout semblables il ceux fournis par le gouvernement lors de l'ou-

verture de tels bureaux, sauf les modifications exigées par la loi.—

Ord. XX.
Renouvelés.

Ijos Index, Répertoires, Registres et autres livres du bureau d'en-

rejîistrement sont renouvelés—lorsqu'ils sont trop vieillis ou détério-

rés,—par et aux frais du gouvernement.—32 Vie, ch. 25, sec. 134.

(1869).

Dea aria.

11 est tenu, un Index des avis dans lequel l'enregistrement de tel

avis ou déclaration est entré sous les noms du créancier, du débi-

teur et du propriétaire de l'Immeuble contre lequel tel avis est por-

té.-C. C. B.C., art. 2131.

REMARQUE.—.V. l'Inspecteur Hrrvictix a déchiré et ordonné que

l'Index des 7ioms étant en tout semblable à l'Index des avis, il suffisait

de porter ces avis dans l'Index des noms, d'autant plus que le gouverne-

ment n'a jamais fourni un spécimen de tel Index, lors de sa mise en

opération.
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L'ImU'X (les uoiuh doit contenir "par ordre nlpImbC'thiiU" et à tour

"de rôle, BiieeeHsIveinr'iit et hiiiih espaces ni InterllKiie» ", les nom»
«'t prCtnoniH des personnes mentionnées aux doeumenls eureglstr**'»,

exprimant par qui et an faveur de qui les biens peuvent 6tre allt'-uéa,

liypotlifiquCs, obllKCs ou affectés.

Cet Index renvoie aux enregistrements ci-dessus, en Indiquant le

numéro d'enrei^lstremeiit, la lettre du registre, le volume e( la page

du registre où 11 est transcrit ou Inscrit.—Ord. XX, C. C. B.C., art.

2101.

REMARQUES.—lo.—Le nom de la localItC a été généralement
omis dans l'Index des noms, attendu qu'il y a un livre Intitulé " Liste

nlpbabétlque ",—C. C. B.-C, art. 2101, sec. 2,—de toutes les localités

d'une circonscription d'enregistrement situées dans les cantons de

cette province.

2o.—Depuis le cadastre, cette ' lilste alpha.l>étlque" a été aban-

donnée, attendu que toutes les propriétés Immobilières sont mainte-

nant désignées par un numéro ottlclel û. l'Index des Immeubles.

Des immeubles.

Le régistrateur doit préparer son "Index des immeul)le8" aussitôt

après le dépôt des l'iaus et Livres de renvoi OtHclels, et, dès qu'ils

sont prêts, 11 doit en donner avis il l'iion. Procureur-Général qui.

dès lors, émet la proclamation qui met tel cadastre en force.—S. R.

B.-C, ch. 37, sec. 76 ;-C. C. B.<!., art. 2170.

Les entrées doivent y être faites A, chaque numéro officiel corres-

pondant a celui qui est affecté, par le document présenté, enregis-

tré ou déposé.
Des subdivisions,

La préparation de l'Index des subdivisions des immeubles est faite

dès lors que les Plans et Livres de renvoi de ces subdivisions sont

entre les mains du régistrateur, qui en accuse réception et qui les

endosse ou grossoye en tôte en y mentionnant la date de sa récep-

tion et dépôt dans les archives, et qu'il signe.

Après l'accomplissement de cette formalité et le dénombrement

des numéros de subdivisions officielles, sur chaque page de cet In-

dex, le régistrateur y fait les entrées correspondant aux numéros

qui sont affectés, ou déchargés d'hypothèque par le document pré-

senté ou déposé, suivant le cas.—38 Vie, ch. 15, sec. 2, parag. 2.

Communication.

Ces index sont communiqués au public, durant les heures de bu-

reau et sans déplacement.—39 Vie, ch. 25, sec. 1.

IIÉ
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L'Inioription.

Formante.

I/iiiHcrlptinn requlsu par rOrdoiiininco «IVnn'KlHtrciiu'nt »>Ht mniH

''ffrt, hI 1<? tlt.ro ii<> procAdo pus »lii infime initciir. Kllc n'a d'offot

It'^Kal qu'entro les doiiatalroH, les accniArcurH »>t 1»'h pi'fHounoH dont

le titro p^ot'^dc du m^'mo donat«>iir, vendeur ou toHtateur.—Ord. I,

m.
Bordereau.

L'Inscription d'un acte soumis A, la formalltfi de l'enroKlstrenient,

HO fait au moyen d'un " Kordereau " ou " Sommaire "(pie le recpiô-

rant présente au réglstrateur. Ce bordereaii peut être maintenant

fait devant témoins, suivant l'Ordonnance.—Ord. I, III. IV, X. XI,

XII. XIII, S. R. «.-€.. (h. 37. sec. 11 fl 17 ;-C. C. B.-C, art. 2131. ou

devant notaire.—C. 0. B.C.. art. 2144rt.

m-diiUe.

Au cas de réduction de l'iiypoth^cpie générale, par le Juge, lors de

la nomination du tuteur, ou du curateur, l'Inscription ne doit être

prise (|ue sur les biens Indiqués par l'ordonnance du Juge seule-

ment. -Id., XXVI.
Inacriptions validées.

Les Inscriptions et les transcriptions faites dans les anciens bu-

reaux, abolis par l'Ordonnance d'enregistrement, conservent leur

force et effet.—Id., LUI, S. R. B.-C, ch. 37, sec. 5.

Formai it{8 du bordereau.

C. C. du Bas-Canada, art. 2136. Le bordereau est transcrit au re-

gistre et demeure déposé.

Art. 2137.—Il est fait devant témoins (ou devant notaires, art.

21440), àt la demande d'une por^Jc intéressée seulement, qui signe.

Art. 2138.—Lorsqu'il y a plus d'un écrit pour compléter le droit

dans la personne qui requiert le bordereau, ils peuvent être compris

ensemble sous la môme désignation de l'Immeuble.—S. R. P. Q.,

21.38a.—(L'offs, art. 2168, n'est pas du nombre de tels écrits).

Art. 2139.—Cet article indique la matière du bordereau.

Art. 2140.—Le bordereau devant témoins est présenté avec le titre

qu'il résume.

Art. 2141.-11 est attesté par l'un des témoins si la partie elle-même

n'en est pas le porteur.

Art. 2142.—Formalité du bordereau fait dans Ontario (Haut-Ca-

nada).
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Art. 2143.—Poriimllt<^ du bordorrnu fait t\nnn U'n provInroH bri-

taunU]ut>H.

Art. 2144.—KoruiuIlK"' du bonloruiui frilt en payH <'ttriinK<'r8.

Art. 2144a.--Hl le bordi^miu v»t fnlt devant notain?, hi copie est

df'llvrfio.

Art. 214r».—KnreKlHtnMiiont tbi bordi'rt'au fait dovanl tdmobis.

Art. 2140.—Hordoreuu d'arréraK»'» d'InlCrt^tH uve(! attestation.

Art. iil47.—Application dos nif^nios r^Kl^'H au.x aiiIroH (bx-unionts.

Art. 2147a.—Bordereaux, etc., faltH hous hoIuk prlvfl ou devant

notaire par ncto en minute ou en brevet.

Voir aux mots " Avis " et " Df'claration ".

N.B.—/< n'y a plus dv bordrrmiix faits " en double ".

L^Kj

/ inuatlon.

Depuis la promulgation de l'Ordonnance d'enreRlstrement (31 dC-

cembre, 1841), l'Inscription ou la transcription au bureau d'enregis-

trement tient lieu do l'Insinuation.—Ord. XXXIII.

Il en est de même des donations entrevifs.— Id., XL.

Substitutions.

L'Insinuation est abolie et remplacf'o par l'enregistrement dans

tous les cas de substitution, sous les mêmes délais.—IS Vie, cli. 101.

sec. 1 et 2.

inspection.

Des bureaux.

Une disposition de l'Ordonnance <LV) autorise le Lieutenant-Gou-

verneur-en-Conseil de faire faire la visite des bureaux d'enregistre-

ment, ou de quelqu'vm d'entre eux, et de lui faire rapport.

Des voûtes.

Le Lleutenant-Gouverneur-en-Conseil nommera un Inspecteur des

voûtes et coffres-forts des bureaux d'erirogistrement,—S. R. B.-C
oh. 37, sec. 93,—ou une personne chargée de visiter offlciellement

tous les bureaux d'enregistrement.

Frais dHnspection.

Les dispositions pour subvenir aux frais d'inspection des bureaux

sont a l'acte 32 Vie, ch. 25, sec. 10, (1869).

Rapport annuel.

Le réglstrateur, dans son rapport annuel, fournira au gouverne-

ment un état des honoraires par lui perçus sur les avis de renou-
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vellements, avec le percentage de 15 pour cent exigé par la loi 43 et

44 Vie, ch. 19, sec. 3, (1880).

Instruments.

Les titres ou instruments non enregistres sont nuls h l'égard de tout

subséquent acquéreur.—S. R. B.-C., ch. 37, sec. 1, parag. 2.

Le sens du mot " Instrument,—sur lequel des timbres doivent
" être apposés",—est clairement expliqué et énuniôré à l'acte 31 Vie,

cil. 2, sec. 4 et 6, parag. 3, (1868) ; et tout tel instrument est sans

offet faute de timbres.—Id., sec. 10.

Interdit.

Le curateur h l'interdit doit faire enregistrer, sans délais, toutes les

liypotliôques assurant les droits du dit interdit et contre lui-même,

—Ord. XXI,—pour le reliquat de la gestion du curateur.—Id.,

XXIX.
Hypothèque légale.

L'hypothèque légale ou tacite a lieu au profit de l'interdit.

Intérêts.

Arrérages.

Les arrérages d'intérêts pour deux années consécutives sont pri-

vilégiés par l'enregistrement du titre de la créance; et ceux après

cette époque sont conservés par l'enregistrement d'un bordereau

accompagné d'une déposition assermentée, attestant le montant dû,

—Ord. XVI;—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 37;—C. C. B.-C, art. 2124, pour

2 ans et les arrérages de l'année courante.

Le créancier n'a d'hypothèque, pour le surplus des arrérages d'in-

térêts, qu'à compter de l'enregistrement de tel bordereau.—Id., art.

2125 et 214G.
Rentes.

Toutes rentes constituées et les rentes viagères de même que les

intérêts dus au bailleur de fonds, et les arrérages d'iceux pour cinq

années et ceux de l'année courante, sont conservées par l'enregis-

trement du titre constitutif ou de la vente.—S. R. B.-C, ch. 41, sec.

50 ;—C. C. B.-C, art. 2122, 2123, 2124. 2125, 214G, 2250.

Prescription.

A l'exception de ce qui est dû à Sa Majesté, les arrérages de ren-

tes, même viagères, ceux de l'intérêt, ceux des loyers et fermages,

et en général tous arrérages de fruits et revenus naturels ou civils,

se prescrivent par cinq ans û. défaut d'enregistrement,—C. C B.-C.
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art. 2250, et ceux des taxes municipales, par trois ans. Code Muni-

cipal, art. 950.

Interligne.

Le régistrateur ne doit jamais permettre qu'un mot, letti'e ou

chififre, soit inscrit ou transcrit en interligne ou surchargé dans son

registre, ses index ou ses certificats.—Ord. XIX.

Interprétation.

Le mot " Hypothèque " comprend tous les privilèges ou charges

affectant les immeubles.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 117.

Kkmabques.—Il suit de ce qui précède que toutes les entrée.i portées dans

un Index des immeubles, contre un numéro officiel, après la prcmuilgiition

d'un cadastre, sont autant de charges et dès lors autant d'affectations hypo-

thécaires contre tel numéro, quelle qu'en soit la valeur, le quanlitm ou l'ap-

préciation, attendu qu'il ne peut être eutié dans l'Index des immeubles que

des affectations hypotliécaires contre le numéro officiel désif^né dans le docu-

ment présenté et enregistré
; dès lors le régistr;vteur doit mentionner toutes

les entrées qu'il trouve dans son index sans qu'il soit tenu ni oldigé d'en

apprécier la valeur.

Voir 23 Vie, ch. 57, sec. 40 ;—27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 12 ;— 2<J et 30 Vie,

ch. 28, sec. 7 ;—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 117.

Amendements au Code Civil.

Aucune disposition de la législature ne peut amender ou rappeler

un article du Code Civil ou du Code de Procédure Civile, sans men-

tionner spécialement l'article affecté.—C. C. B.C., art. 17 ;—31 Vie,

ch. 7, soc. 10, 11, 12, 13 ;-42 et 43 Vie, ch. 19.

Journal.

Des honoraires.

Le régistrateur gardera un mémoire des recherches, dans un livre

tenu à cet effet, les montants reçus pou honoraires, tant pour enre-

gistrements, timbres, recherches et ce âflcats, et ce, jour par jour,

afin d'en rendre annuellement un compte exact, et 11 y mentionnera

également, dans des colonnes sépai'ées, les mutations, les obliga-

tions, les contrats do mariage et enfin tous les autres actes enregis-

trés durant l'année, pour en faii'o également rapport û, l'honorable

Secrétaire-Provincial, au mois de janvier suivant—29 et 30 Vie.

h. 28, sec. 4, (186G) ;—31 Vie, c1i 2, sec. 6, parag. 4, (1868) ;— 43 et

44 Vie, ch. 9, sec. 7.—Voir la formule â, la fin de la lôre partie

" Compilation ".

r
'
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" Day Book ".—Livre de présentation.

Le journal ou " Livre de Présentation " doit contenir seulement:—

lo.—L'année, le mois, le jour, l'heure et la minute de l'enregistre-

ment de tout document, inscrit ou transcrit ;

2o.—Le nom du porteur ;

3o.—Les noms et prénoms des parties contractantes et interve-

nantes au dit acte;

4o.—La nature de l'acte, du droit ou de la réclamation dont on de-

mande l'enregistrement ;

5o.—Enfin, la désignation générale des immeubles affectés (en

tout ou en partie), par tel enregistrement.—Ord. XX ;—S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 63.

Judiciaire.

Voir au mot " Hypothèque ".

L'hypothèque judiciaire ne peut avoir lieu que sur les biens dont

le débiteur est actuellement en possession personnelle comme pro-

priétaire, d la date du jugement rendu contre lui.—Ord. XXX.

Juge.

Réduction d'hypothèque.

Le juge, prononçant la réduction de l'hypothèque générale <*ontre

le tuteur et le curateui*, peut déterminer une époque ultérieure, sur

telle rMuctiou.-Ord. XXVII.

Radiation.

A défaut du mari, le juge peut permettre il la femme de donner

quittance et mainlevée d'hypothèque.

Aliénation.

Le juge peut également, h défaut du mari, permettre îl la femme
mariée de vendre et aliéner ses immeubles.—Id., XXXVI.
Le juge seul peut, sur représentation du conseil de famille d'un

mineur, autoriser le tuteur de donner mainlevée d'une hypothèque

en faveur de son pupille, sans avoir reçu le montant dû, et le dé-

clarer en toutes lettres.—G. C. B.-C, art. 167.

Voir Laurent, vol. 31, Nos 155 à 169.

Jugements.

Les jugements antérieurs au 31 décembre, 1841, peuvent et doi-

vent être enregistrés.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. l.—Voir " Hypothè-

que".
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Les jugements ou actes Judiciaires postérieurs au 31 décembre,

1841, et qui peuvent en aucune manière avoir trait aux biens immo-
biliers, soit qu'ils prononcent sur le droit de propriété ou d'usufruit,

ou qu'ils ne soient que constitutifs ou même déclaratifs de privilè-

ges, d'hypoth(>ques ou de charges sur ces biens, sont enregistrés, tl

peine de nullité vls-<a/-vis des tiers.—Ord. I, Laf. 71, parag. 4,

Pour dettes.

Le Jugement rendu pour dettes doit eu spécifier le montant, les

Intérêts et frais taxés à une somme déterminéie ; mais pour donner

lieu a l'hypothèque, il doit être préalablement enregistré avec un
avis ou déclaiatlon désignant la propriété affectée. (Art. 2168 C. €.

B.hO.), les, noms des créancier, débiteur et avocats au profit des-

quels distraction est obtenue ; enfin chaque item relatif ù. chacun

d'eux, et qui constitue tel jugement. — (Sauf l'exception en faveur

des colons, 36, Vie, ch. 19, sec. l.)—Voir C. 0. B.-C, art, 2026, 2034,

2035, 2036, 2101, 2102, 2121 ; (avec mention de l'avis en marge.>-

Yolr S. R. B.C., eh. 87, sec. 48, parag. 1, 2, 3, 4.

De distribution.

La manière de distribuer le montant du prix de la vente par dé-

cret, et la répartition qui en doit lêtre faite au pi'o rata de ce qui

reste à distribuer est déterminée par le C. C, art. 2049, 2050, 2051,

2052.
Au cas d'expropriation.

Au cas d'expropriation pour chemin de fer, voir ce que dit la loi

quanta l'enregistrement—S. R. B.-C, ch. 70, sec. 43.

Intérêts et frais.

Le jugement doit déterminer le inontant, en principal, intérêts et

frais, poji- constituer l'hypothèque Judiciaire (s'il est enregistré sans

l'avis), pourvu que l'immeuble qui en est affecté y soit décrit.—Ord.

XXX. Excepté lorsqu'il n'est que pour intérêts et frais.

Pitrge des hypothèques.

Le jugement qui prononce l'acquittement d'une dette doit être

déposé au bureau d'enregistrement, pour radiation, et le régistra-

teur doit l'opérer sans délai, pourvu que les délais d'appel soient

expirés et que le certificat du protonotaire l'atteste.—S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 43 ;-C C. B.-C, art. 2152, 2153, 2154.

Ce Jugement a. l'effet de purger l'hypothèque dont l'immeuble

vendu est grevé.-S. R. B.-C. ch. 36, sec. 1 à 7 ;—25 Vie, ch. 11, sec.

1. 2, 3, 4, (1862).
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De ratification.

Au cas oïl le jugement de ratification est rendu " sujet aux hypo-

thèques existantes ", les formalitCs il suivre, si l'acquC-reur veut s'en

libérer, sont indiquées aux. Statuts Rofond^us du Bas-Canada, cli.

36, sec. 12 û- 15 ; et au Code de Procédure Civile.

Terres abandonnées.

Au cas d'enregistrement d'un Jugement rendu en vertu des dis-

positions du Statut de Québec, 33 Vie, cli. IG, sec. 11, l'aijplication

des formalités requises par les articles 2148, 2152, 2153 et 2154 du

Code Civil a lieu—si l'avis a été donné ù, l'acheteur.

Kamouraska.

Le district d(} Kamouraslsa, avec chef-lieu à Kamouraska, a été

établi par proclamation du 18 décembre, 1841, conformément il l'Or-

donnance.
,

Labelle (Comté).

Le comté de Labelle a été formé d'un démenbrement du comté

d'Ottawa (lequel a été aboli) le 9 Janvier, 1897.—60 Vie, ch. 15,

(1897.)

Lac-des- Deux- Montagnes.

Par l'acte du 18 mars, 1834, 4 Guillaume IV, ch. 5, l'acte du 26

mars, 1830, 10e et lie George IV, eh. 8, fut étendu au comté du Lac-

dea-Deux-Montagnes pour y établir un bureau d'enregistrement.

Le district d'enregistrement d^i Lac-des-Deux-Montagnes, avec

chef-lieu il St-André, fut établi par proclamation du 18 décembre,

1841, suivant l'Ordonnance V, Laf. 9, 10, 11, 25, parag. 18.

Le chef-lieu fut de lu, transféré a Ste-Scholastique.

Légale.

Voir aux mots " Hypothèque légale ou tacite ".

A compter de la mise en , force de l'Ordonnance (31 décembre,

1841), l'hypothèque légale ou tacite ne peut être constituée ou exis-

ter, ou affecter un Immeuble dans cette province qu'au profit, sa-

voir :—

lo.—De la femme pour raison des sommes totales mentionnées

dans son contrat de mariage, sur l'immeuble de son mari, à compter

du Jour de tel mariage, et sur la succession de son mari, à compter

du Jour de tel mariage ;

2o.—Des mineurs et interdits sur les immeubles du tuteur ou du
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curateur pour garantir de la gestion et remboursement de reli-

quats;

3o.—De -S'a Majesté, vis-iVvis de ses débiteurs ou obligea, A l'égard

desquels les lois du Bas-Canada (Québec) accordent liypothèque.—

Ord. XXIV, Laf. 189 ;— S. R. B.C., ch. 37, sec. 46.

Légalisation.

Les livres neufs pour y transcrire ou inscrire les actes enregis-

tres, les index des noms, des avis, ceux des immeubles et de leurs

subdivisions, ainsi que le Livre de Présentation seront légalement

authentiquées par le protonotaire avant d'y faire aucune copie ou

écriture.—S. R. B.C., ch. 37 ;—27 et 28 Vie, ch. 40 ;—C. C. B.-C.

art. 2181;—C. P. C. Q., art. 1317;—et 32 Vie, ch. 25, sec. 1, 2, 3.

et 4.

Legs.

Lorsqu'il s'agit d'un legs, l'Ordonnance veut qu'il soit " considéré

comme sans force, mil et de nul effet " A, rencontre de tout acquéreur

donateur ou créancier privilégié ou hypothécaire postérieur de

bonne foi, ù. moins que le testament n'ait été préalablement enre-

gistré.—Ord. I, XIV;—S. R. B.-C.. ch. 37, sec. 1, parag. 3.

rec

kbre,

îxls-

sa-

Inées

ipter

Ipter

du

Légataire particulier.

Séparation de patrimoi^ie.

Le légataire, qui veut obtenir la séparation de patrimoine d'avec

l'héritier, doit faire enregistrer un bordereau à cet effet, dans les six

mois de la date du décès du défunt.—Ord. XXXII;—S. R. B.-C, ch.

37, sec. 27;—C. C. B.-C. art. 1990.

' einster.

Le district d'enregistrement de Leinster. avec chef-lieu à, St-Jac-

ques de l'Achigan, ont été établis conformément à l'Ordonnance V,

par proclamation du 18 décembre, 18-41.

Ce district forme maintenant les comtés de " Montcalm " avec

chef-lieu ù Ste-Julienne, et "L'Assomption" avec chef-lieu h l'As-

somption.

Licitation.

Voir " Privilèges".-S. R. B.-C, ch. 37, sec. 27.

Forcée.

Au cas de Licitation forcée, la loi établit l'effet du certificat du

régistrateur.—S. R. B.-C, ch. 30, sec. 20.

à\

ifir'i
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La loi déclare égaleuieut coiiinumt seront payés les frais du régls-

(rutt'ur dans les cas de vente par licitatiou forcée.—Id., sec. 28.

Le régistrateur doit mentionner il la marge de son registre, en re-

gard de l'entrée de chaque privilège ou liypotliéque acquitté ou

éteint, toute décliarge ou extincf' m d'iceux.—25 Vie, ch. 11, sec. 2,

118G2).

Limitation.

r-

• A'oir au mot "Hypothèque",—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 35 et 36.

L'hypothèque contre les biens du tuteur ou curateur peut être

limitée par l'ordonnance du juge il certains immeubles lui apparte-

nant, pourvu que tel Jugement soit enregistré au préalable.

Liste alphabétique.

L'Ordonnance oblige le régistrateur de tenir une " Liste alphabé-

tique " ou un calendrier de toutes les localités de chaque division

d'enregistrement établie par proclamation qui la met en vigueur,

d^ns laquelle sont portées les mêmes entrées que celles qui appa-

raissent à, r"Index des noms" et qui affectent les immeubles.—Ord.

XX.

N.B.—Ces* une formalité inutile dans les seigneuries, attendu que les

immeubles n'y sont pas officiellement numérotés ; c'eut pourquoi nette

formalité est tombée depuis longtemps en désuétude. Elle n'a été con-

servée que dans les cantons où les immeubles soiit numérotés officielle-

ment par le département des Terres de la Couronne ; mais depuis la

promulgation du cadastre elle a été totalement supprimée par l'autorisa-

tion de M. l'Inspecteur Hervieux, {attendu que le numéro officiel du

cadastre est désormais la seule désignation officielle et qu'elle est portée

à l'Index des immeubles), dans tous les cantons ot: le cadastre officiel

est en force.

Il l'a également supprimée dans les seigneuries.

Liste des mutations.

Sur le dépôt d'une certaine somme de deniers, fait par le proprié-

taire d'un fief ou d'mie seigneurie, entre les mains du régistrateur

die la division d'enregistrement dans les limites de laquelle tel fief

ou seigneurie se trouve, il est tenu dans chaque bureau, en outre

de tout autre livre, une " Liste " exacte des mutations de propriétés

immobilièi'es qui se font en iceux.—37 Vie, ch. 9, sec. 1, 2, 3, 4 ;—S.

R. P. Q., art. 5534.

N.B.—Cette liste est pour l'usage du seigneur, qui en a payé le livre

et les entrées faites par le régistrateur.
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Listes électorales.

Los listes C'IoctorHles de la Citr- ilc MontrC'iil seront transmises

au régistruteur de cliaeniie des divisions d'enn'>;istrenient de Mont-

réal resiMîctlvenient.—«0 Vie., cli. 21, sec. 13, (1897.)

Liste des voteurs.

Un double de la " Liste des Voteurs " sera remis au réslstrateur.

au moins un mois avant la dat»; du Href d'élection, lequel eu certi-

iiera le dépôt sur tel double et en (lélivrera des copies certiliées il

l'officier rapporteur ou à son déifuté, suivant le cas, sans quoi il

n'y aura point de votation.—S. 11. B.-C, cli. (!, sec. 17 ;—27 et 28 Vie.

eh. 8, sec. 3, 4, 5, G;—Code Municipal, art. UOl, 1)92, 993, 994;—38

Vie, (1 vol.), ch. 7, soc. 53, &4 et «4.

Livraison.

Des documenta et livres du bureau.

Le réglstrateur démis ou destitué, ou ses hériti^irs eu cas de mort,

est tenu de livrer à sou successeur, ù, sa demande, tous et chacun

les Registres, Index, Bordereaux, Records, Documents et papiers

appartenant à sou bureau, et, s'il refuse ou néglige de livrer à son

successeur tous les documents ci-dessus énumérés, l'Ordounance

veut qu'il soit coupable de misdcvicaiior pour avoir désobéi à cette

disposition.—Ord. XLVII.

Les livres du Bureau d'Enregistrement.

Uniformité et reliure.

Tous les livres du bureau d'enregistrement doivent être unifor-

mes et semblables, en tout, à ceux que le gouvernement a fournis

à l'époque de l'ouverture d'icelui et ils doivent être reliés en cuir,

aux frais et dépens du réglstrateur.—Ord. LIV, Laf. 60 ;—S. R.B.-C.,

ch. 37, sec. 67.

Livre de présentation.—{Minute Book).

Voir au mot " Journal".—Ce livre doit recevoir une entrée faite

par le réglstrateur mentionnant l'année, le mois, le jour, l'heure et

la minute auxquels chaque document est présenté pour enregistre-

ment, les noms du porteur, des parties à l'acte, la nature du droit

dont l'enregistrement est requis et une désignation générale de l'im-

meuble affecté.—Ord. XX, Laf. 65 ;-S. R. B.C., ch. 37, sec. 63 ;-

C. C. B.-C, art. 2161, parag. 3 et 2179.

28
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La iri/iHtre.

lie registre doit eonteuir in cxtciiHo tous les docuiiients présentf's

pour ln8erii)tl()U et pour tniuserlptloii ; eepeudiiut la loi autorise

l'ouverture HiuiultauC'e de plusieurs volumes (V' registres pour l'ius-

orlptlou des bordereaux, et la transerlptlou des actes et avis pré-

sentés. Nonobstant cett«> inscription ou transcription, tous les bor-

dereaux et avis, en yinà-al, ainsi que les actes sous seluR prlvC'. en

certains cas, doivent demeurer déposés dans les archives.

Index,

Les livres d'index doivent également 6tre du ntéuie format et re-

liés de la môme manière que le registre. L'Index des nomu doit con-

tenir les noms des parties contractantes ainsi que ceux contenus

tlans les avis et qui les signent, par ordre alphabétique et dans l'or-

dte de "leur présentation pour enregistrement.

L'Index des immeubles remplace la Liste mentionnée au paragraphe

2 de l'article 2101 cpii ne pouvait être effectif «pie dans les cantons

oft les lots sont otficiellement numérotés ; car il est tombé en dé-

suétude dans les seigneuries. Depuis le cadastre, cet index des im-

meubles est iuapprécialjle.

L'index tel que formulé par M. l'Inspecteur Herrieux est ineffectif

attendu les abréviations qui le composent.—(Voir Remarques dans la

première partie).

Authenticité.

Tous les livres ci-dessus énumérés doivent être authentiqués par

le protonotaire du district oft se trouve la circonscription d'enregis-

trement qu'il appartient, avant d'y faire aucune des entrées re-

quises par la loi.—Ord. XI/,—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 59 a 60;-C. O.

B.-C, art. 2161, 2181;—C. P. C, art. 1317.

Livre des Recherches.

Chaque régistrateur doit entrer d'une manière concise, jour par

jour et au fur et là mesure qu'elles se présentent, une note de cha-

que recherche,—avec ou sans certiticat,—avec le nom de la personne

requérante, l'honoraire et timbre payés.

REMARQUE.—C/ne métliode incomparable, c'est de numéroter dans

ce livre toutes les recherches verbales et donner une autre série de nu-

méi'os pour les certificats, afin d'y recourir plus favilement et en cons-

tater l'étendue et le contenu, au moyen d'une note sommaire de chaque

certificat, portant le numéro de cette dernière série, laquelle établit, du

premier coup d'œil, la responsabilité du régistrateur qui l'a émis,—

31 Vie, ch. 2, sec. G, parag. 4.
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Journal des honoiahra et timbren.

Chaque rC-gistraU'ur doit teuir un livre daus lequel il eutre d'uue

iniiuU'^re c<»H(;iso, jour i)ar Jour, le nom du porteur, le numéro d'en-

reKlHtreiueut. le titre de l'acte, le montant des honoraires et timbres

payés, le nom de la personne A huinelle tel document est remis avec

la date (daus tous les cas où il n'est pas tenu de livrer de " Ref.-us").

REMARQUE.—Z>«»s ce Inrc il C8t trC8 pratique d'inclure des w-
loHUis pour y faire les entrées des mutations, des obligations, des maria-

ifcs, des autres actes, et des avis de renouvellement, dont l'addition de

chaque colonne forme le montant requis pour le rapport que le régis-

trateur est tenu de faire au Hecrétaire-Provincial, en janvier de cha-

que annte.—\'o\v la formule tl la fin de la lOre partie " Vompilntlon "

et au mot " Journal ".

Livre des Reçus.

Le réglstrateur est tenu de donner, quand 11 en est requis, {t la

personne qui présente un document pour enregistrement, un Reçu

indiquant le numéro et le titre indicatif de l'acte présenté seule-

ment, et le montant des honoraires et timbres.

REMARQUE.—Ce reçu doit être signé et délivré au porteur qui le

rapporte aw régistraieur lorsque le document enregistré est remis au

porteur de tel reçu, à défaut de quoi, le porteur du document, lors de sa

réception à l'enregistrement, ou son représentant légal est SEU'L admis

à faire et signer un reçu au Talon de tel livre de Reçus.

Livre des mutations.

Le seigneur, en fournissant un livre convenable avec le dépôt

d'un ûiontant d'honoraires sutiisant au régistrateur, ce dernier y
entrera toutes les mutations enregistrées.—37 Vie, ch. 9.

Livre des adresses.

Voir aux mots "Adresses ",—" Registre ".

Livres qui appartiennent au bureau.

Tout régistrateur cessant d'agir comme tel, ou ses héritiers et

successeurs, au cas de son décos, livrera tous les livres ci-dessus

énumérés ù. son successeur,—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 110;—même les

livres blancs qui ont été paginés et paraphés par le protonotaire,

quoique non employés jusqu'alors.

Livres détériorés.

Si les livres d'un bureau d'enregistrement deviennent, par vétus-

té, accident ou autre cas fortuit, hors d'état de pouvoir servir da-
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vantUK»'. \v gouvernement, ou ùiaui «Iftinoiit provenu et uotlllô, four-

nira d'autres livres nouveaux; lesciuels Hen)nt f-galei' eut aullieiitl-

(liiC'S i)rt^ulal»lenient A la <'o|tl«' (ui transcription qui ep sera onlou-

Mi-e par l'autorité conip6tentt> et A ses frais el dôpens; le ré^lstra-

teur étant tenu et o1>11k6 toutefois à la eollatlon et A, certifier et si-

tuer tt>ute8 les entrées qui y auront été faites conforniéinent A

l'orlgluiU ainsi déprécié—27 et lis Vie, eh. 4U, sec.;—C. C, H.-C.. art.

2181;—C. P. C, art. 1317;-32 Vie., eh. 2.", (1809).

Livre de renvoi ofRciel.

Voir aux mots " Plan Offlclel ".—S. R. B.C.. ch. 30, see. B8 A 8().—

lie livre de renvoi offlclel contient le numéro offlclel de chaque lot,

lequel sera la véritable désignation olllelelle de chaque Immeuble

îiffeet6,par tout document A, Otre enregistré.—Id., sec. 74, 75 et 79 ;—

C. C. B.-C art. 210<J, 21(i7, 21(i8, 2100, 2170, 2171, 2174, 2175,

217G: —32 Vie, ch. 25, see. 5, (1800).

Dans Us cantons et chemins.—liô Vie, ch. 10, sec. 1, 2, 3, (1070).

Des chemins de fer.-AO Vie. ch. 10, sec. 1, 2, 3, (1876) ;—50 Vie, ch.

06, (1887) ;— continuation —38 Vie. ch. 15.

Sa Majesté.

L'hypothèque légale ou tacite en faveur de Sa Majesté, vis-à-vis

de ses obligés.—Ord. XXIX.

Voir aux mots " Enregistrement " ;—" Hypothèque " ;—" Caution-

nement".

Malaciie.

Les frais de dernière maladie sont exempts d'inscription d'enre-

gistrement d'après l'Ordonnance II.—Voir aux mots " Bordereau ",

—" Hypothèque ",—" Frais ",—quant A, leur privilège sur les Im-

meubles.

L'eni'eglstrement est maintenant obligatoire par l'article 2107 du
Code Civil du Bas-Canada.

Malversation.

Voir au mot " Inconduite ".

A.U cas de malversation de la part du régistrateur, et des consé-

quences et dommages-intérêts qui s'en suivent, voir—S. R. B.-C.

ch. 37, sec. 104.

Mandat.

Voir au mot " Procuration ".
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Marché et Vente.

Voir luix mots '• nnn/iiin and Sale ", ot " AlICiintlon ".

Mari.

*'e« devoir».

Le umrl doit fnlro onroglstror, sans délai, tout»' hypothAquo assu-

rant les droits do m fcniiuo.-Ord. XXI ;—S. II. B.-C, ch. 37. soc.

39;—C. C. B.-C, art. 2113.

Son autorisation

Il faut le consonteinoiit du mari pour quo la femmo puisse voudre
ou aliéner sos Ininionblos.—Ord. XXXVI.

Il on est de niômo pour (lu'fllo puisse donner malnlovf'O d'iiypo-

thi'que crôCe eu sa faveur.

Pénalité.

Les hypothèques contre le mari et au protit do sa femme doivent

être enregistrées par lui, à ses frais et dépens et sans délai, h peine,

etc.—S. R. B.-C, ch. 37, soo. 30.—Voir C. C B.C., art. 21 ir).

Mariage.

Enregistrement.

L'hommo marié,—tout comme le père, la mère et le tuteur, si le

mari est mineur,—le curateur ou le subrosé tuteur, suivant le cas,

doit faire enregistrer, sans délai, le contrat de mariage des époux.—

4 Vie, ch. 30, sec. 2.3, 24, 25 ;—S. R. B.-C. ch. 37, sec. 31, 32, 33, 34.

Où est-il enregistré f

Le contrat de mariage, lorsqu'il y a des immeubles affectés, doit

être enregistré, sans délai, dans le bureau de la division d'enregis-

trement où sont situés tels immeubles; sinon:—dans le bureau d'en-

registrement où se trouve le domicile des parties d l'époque de tel

enregistrement ; ou si les conjoints ou l'un d'eux est dans le com-

merce, dans la division d'enregistrement où se trouve le siège de ses

affaires ; et tout commerçant déjit marié, avant de faire commerce,

le fera enregistrer dans les trois mois qui suivront son exécutiou.—

27 et 28 Vie, ch. 17. sec. 12, parag. 2;—C C B.-C, art. 804, 2113,

2114.—Avis, art. 211(i;—Renonciation, art. 2126,—Droit réel, art. 2092,

2007;—et au cas de donation mobilière par le père ou la mère de l'un

des conjoints, ce acceptant au dit contrat de mariage, il devra être

également enregistré au bureau de la division d'enregistrement du
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(lonilcllc (lu (!oimn«ur.-8. R. B.-C'.. cli. 37. soc 2« et 20;—0. C. B.C.,

art. H(M. HiM et lioJMl.

Mëgantio.

lii' Inin'iiu (l'ciin'KiHtn'int'nt de M^Kiuitlc »'.\lstt' dopiilH la loi du

.'jl iiiiii'H, 1.H,'{1, I. (iullliiiitiu> IV, cil. ;t, aiii«>iidiiiil cullr du :^tl uuivh.

1830. 10 et 11 (W'orgOH IV. cli. H. I^- olief-lk'U «»Ht à liiviTnoHH.

Mentions.

En muryc du iruintrr.

L'Ordonuiinco veut que tout acte piY^KoutC' pour enroRlstroment

8f)lt itiHcrit ou tramcrlt dans \\n riiglstn' " rvlic m cuir ", ot ([uc uumi-

tl(»u Bolt fait»', A la nuirgc, au comuR'ncj'UU'nt do telle iUHci-iptlou ou

trauHcrlptlou, du numCro (eu oliUfres tr^8 apparents) de la série

d'Immatriculé de l«'ls enreKlstreuieuts—de l'heure et la minute,—

du Jour, du molH et de l'aunC-e de sa prf'aentathtu. «'t ce, nt toutes

ht tien; latiuelle entrC'c uuirgluale est 8iKn«''e par le rC'KJstniteur ou

sou député ; c'est lu, viritnblcmcnt la forme sacramentelle d«> leiu'e-

gl.stremeut.du document Inscrit ou transcrit,

L'Ordonnance prescrit également que tous les actes ainsi enre-

gistrés soient inscrits ou transcrits dans le registre, sans laisser

aucun blanc ni espace entre les mots, et défend Impôrltusemeut les

chiffres ou lettres aurchargés ou écrits en interlignes.

Il en est de môme pour les mentions en marge, soit pour enregis-

trement ou potu' radiation.—Ord. XIX, Laf. 08, 00.

Radiations.

La mention de radiation d'un privilège ou hypothèque doit être

faite en marge du registre immédiatement au bas de la dernière

entrée faite en marge, soit pour "Transports" ou "Avis", lesquelles

entrées sont toujours faites immédiatement après celle de l'enregis-

trement,—de toute extinction partielle ou totale d'un privilège ou

hypothèque, sous la signature du régistrateur. avec renvoi au nu

niéro de la série des certificats de libération (certiftcates of dis-

charge) que le régistrateur est tenu de faire et donner à, chaque do-

cument déposé pour radiation; lequel document doit Invariablement

demeurer déposé dans les archives du bureau, comme pièce justi-

ficative de telle radiation.—Ord. XLV;—S. R. B.<3., eh. 37, sec. 49,

parag. 3;—25 Vie, ch. 11. sec. 1, 2, 3, 4. 5. (1802) ;—27 et 2.S Vie.

ch. 40. sec; 4, 5, 6, 8, parag. 2;—C. C. B.-C, art. iil27, 2131, 2152 et

autres.

Voir aux mots ;—" Dép«">t ".— " Décharge ":— " Quittance " et

" Radiation ".
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Al'U.

Tout iivIh au rC'KlHtriiti'ur scni ciirt'KlMtrC' »•! tmiiHcrlt «m lonn. (Ihiih

lin llvr»> tenu pour ct'ln, avec ninitlon sitminnin' {nUf A In iniir^'t' <!»•

l'«>un'KlMlrcui«'U) lU- ruclo au»iui'l 11 r('t(>vv. 'S\ Vlo.. ch. r>S(, hoc. II).

paraK- 3. (184(0).

PaiiH lt> cas «ft II sfrali furculstrC' un docunuMit coniportani liy-

p(»tliôi|ut>. nialH n«> contrnanl pas l«> uuniCwo uft1(>li>| (pil doit ^tr*' af-

l'«'('t«' par l«'l (locunifut, un avis est t'all eu <'onronnlt»'' de l'artlclt'

21(18 du Codi> (M vil du HaH-('auada, IlmiuuI i-ontlfut la déHlKuatlon

otn<'l(>ll<> do rininicuhlc alT^'ctr', et II est portC' soninialrcnicnl A la

nuir);t>, luinir>(l'iat«>int>iit api'ôs l'fntrC'f de r«>iuv)j:iHtn>ui(>nt du dit

acte prlndtlf."S. II. ».-C., ili. ;{7. «••»•. 4.S.

Tniiisiunt.

II ou est d<> niôuH' du transport quant il la nicnllon <>u inar^^c du

titre coustltutlf du la crOaun' transptjrtf-u.

Mère.

F-o p^^(' ou la nuNrc d'un ndneur «K>lt fain' «MircKlstror. .lann délai,

h- contrat de uiailaKc '!<' c<> d«>ndcr. A dct'aul de quoi Ils sont con-

Jolntenunit et solidairement responsabU's des doninuJKt's-Intf'rOts.—

Ord. XXV ;—('ode Civil, art. 21i:{ et 2114.

Mine.

La vente, location ou cession d'un droit do mine est conserv<^e par

l'enregistrement du titre autlientlqtie. dans les soixante Jours de

sa date.—24 Vie. oh. 31 ;—('. ('. H.-C. art. 2095).

Mineur.

nyfluthî'quc.

Le tuteur doit faire eureulstrer, snna délai, toutes les hypothèques

assurant les droits de son pupille mineur.—Ord. XXI.

Mariage.

Le contrat de mariage du mineur doit être enregistre» pr^'alable-

ment ft l'Institution d'une poursuite par le mari.—C. C. B.-C, art.

2113 et 2114 ;-Ord. XXV.

Contre le tuteur.

Le mineur doit être protC^gf' contre son tuteur ; lequel doit pren-

dre, sans délai. Inscription contre lul-niêmo en faveur de son pupille.

—C. C. B.-C, art. 2030, 2031.—Ord. XX. XXII.
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Le mineur à droit, t\ (U'I'aut ilu tuteur, du subrogé-tuteur ou des

parents et amis qui out assisté au couseil de famille, de prendre

lui-même inscription contre son tuteur.—C. C. B.-C, art. 2117, 2118.

Reliquat.

L'hyix)tlièque tacite ou légale a lieu au pvoflt du mineur ou de

l'interdit pour le reliquat de la gestion du t Jteur ou curateur.—Ord.

XXTX.

Missisquoi.

Le bureau d'enregistrement de Missisquoi existe depuis le 26

mars, 1830, d'après l'acte 10 et 11 Georges IV.

Le district d^enregistreme it de Missis(iuoi, avec chef-lieu à Nel-

sonville, a été établi par ])roclamation du 18 décembre, 1841, con-

formément aux dispositions de rOi'donnance d'enregistrement V.

Ce district est maintenant subdivisé.

Montmagny.

Il a été fait une annexion, quant à l'enregistrement, au comté

de Montmagny, par l'acte de Québec, .39 Vie, cb. 43.

Montréal.

L'i district d'enregistrement de Montréal, avec chef-lieu à Mont

ré:il, a été établi par proclamation du 18 décembre, 1841, confor-

mément a, l'Ordonnance.

Snhdivisioii.

Et ce district a été subdivisé en trois circonscriptions d'enregis-

trement, par l'acte 38 Vie, ch. 17, savoir:—"Montréal-Est ", "Mont-

réal-Ouest " et " Hocheiaga et Jacques-Cartier ", avec chef-lieu

à Montréal.

Montant principal.

Voir aux mots " Jugement ",—
-
" Adjudication ", —" Hypothè-

Il faut dans l'iiypothèque judiciaire, pour qu'elle, soit valide, que

le montant soit clairement déterminé quant au " principal " et le

^axix des " Intérêts " et aux " frais taxés ". excepté lorsque le juge-

ment n'est rendu que pour les intérêts et frais.— Ord. XXX;—S. R.

B.-C, ch. 37, sec. 45.

Voir art. 2044, Code Civ!l du Bas-Canada.
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Nantissement.

Les droits du créancier sur la chose qui a été donuée en gage sont

subordonnés,—vis-il-vis des tiers,—aux formalités de l'euregistre-

raent—C. C. B.-C, art. 1977.

Nicolet.

Le district d'enregistrement de Nicolet, avec cliof-lieu îl Drum-
niondville, a été établi par la proclamation du 18 décembre, 1841,

conformément h, l'Ordonnance V.

Nomination.

La nomination du régistrateur appartient au Lieutenant-Couver-

neur-en-conseil il peut également le destituer attendu qu'il n'est

nommé que .^ous bon plaisir.—Ord. V.

Notaire.

Actes.

Les notaires sont tenus de mentionner le numéro officiel dans

leurs actes, aussitôt qu'un cadastre hypothécaire est promulgué.—

S. R. B.-C. ch. 37, sec 74, parag. 2 et 3 ;—C. C. B.-C. art. 21>>8,

parag. 3.

Il doivent également faire enregistrer l'acte de tutelle des mi-

neurs avant de procéder à l'inventaire des l)iens du père ou de la

mère des dits enfants mineurs.—C. C B.-C, art. 2119.

Régistratetir.

Le notaire pratiquant ne peut être régistrateu; ni député, et il

doit opter sous quatre ans du 1er février, 3870.—33 Vi'^., ch. 2S, soc.

50, 51, 52.—Excepté ceux nommés régistrateurs ou députés avant le

28 janvier, 1874.-38 Vie, ch. 23, sec 1, 2, 3 et G, (1875) ;-40 Vie,

ch. 24, sec. 5, (1876).

Fonctions 7-epriscs.

Les notaires peuvent, en résignant comme rôgistr"teur ou député,

reprendre leurs fonctions; muis ailleurs que dais le bureau d'enre-

gistrement—39 Vie, ch. 33, sec. 10, 11, 15.

Le notaire doit également faire enregistrer l'acte de tutelle des

mineui's. avant de procéder î\. Tinveutalre des biens du père ou de

la mère des dits mineurs. C C B.-€., art. 2119.
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Nouvelles circonscriptions d'enregistrement.

\'oir aux mots " Divisions (rcnn'jïistnMnont ".—C. (!. B.-C, art.

2131, et nu "Tahhaii" dans la lôrc partie.

^'()i^ aux mots " Avis i>t déclarations ". -.'{.S Vie. eli. 14. (187.'»).

Nullité.

Relative.

Ta* (IC'fnut (l'enregistrement en tenii)s opportun n'entraîne pas

mie nullité absolue, mais simplement relative; dès lors, les tlei's

seuls ont droit de l'invoquer.—Ord. I.

Uistinctioii.

Il y a cependant des distinctions il l'aire entre les actes mention-

nf'S il. la section 1ère tle l'Onhmnance, quant au droit du créan-

cier postérieur d'invoquer la nullité d'un acte y mentionné faute

d'enregistrement.—Laf. 77. 78, 79.
i

D'effet.

L'Ordonnance veut (iu';\ défaut de l'enregistrement dans les douze

mois là compter du ."il décembre, 1841, l'acte qui établit les privi-

lèges et hypotlièques soit et " sera depuis et après l'expiration de la

" dite période, sans force, nul et de nid effet quelconque, A. l'égard de
" tout suljséquent acquéreur, donataire, créancier privilégié ou
" hypothécaire, de bonne foi ". Cette nullité est l'elative aux tiers

seulement, qui, seuls, peuvent l'invoquer, pourvu qu'ils aient alors

enregistré leur titre.—Ord. IV, Laf. 80, 87, 88.—Elle cesse avec l'en-

registrement.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 1, 2.

D'inscription.

L'inscription d'hypothèque prise contre les biens d'un débiteur,

dans les dix jours qui précèdent la faillite de ce dernier, est déclarée

nulle et de nul effet.—Ord. XVIII.—Foi r au mot " Faillite ".

Absolue.

Chaque fois que la femme se porte caution de son mari, sans être

comaïune en biens avec lui. il y il nullité absolue, nonobstant tout

emegistrement—Ord. XXXVI, Laf. 204.

Numéros.

Séries d'enreoistrement, des radiations, et des sociétés.

Les séries de numéros d'immatriculé ne doivent jamais être in-

terrompues soit pour l'enregistrement, les certificats de libération
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(certificatcs of dischanjc) ou los dC'('lunitions dv formation ou do

dissolution de soclôtés ou raisons aoeiak'S.—Ord. XI. XIX.

Offirivl.

L(> uumôro oftleicl doinu' sur les l'ian et Livre de renvoi est la

vraie désùjnalioii do tout lot cadastré et mentionné su» iooux,—

S. Tt. B.-C, cil. 'M, sec. (K) il 75,—et l'iiypothèqui; n'est valable qu'en

autant que l'acte ou l'avis qui l'acconipafeue dé.siKue spécialement

l'immeuble hypothéqué, avec ses tenants et aboutissants, par son

numéro d'ordre, ou du nom ou de la lettre sous lequel il est offlcielle-

ment connu sur le cadastre promulgué, soit en tout ou en partie.—

S. R. B.-C, cb. 37, sec. 4'., parag. •_>;—.'58 Vie, oh. 14. (1875);—40 Vie,

ch. 17, parag. 2, (1870);—S. U. B.-C. ch. 37, sec. (W, 74, sec. 1, 2, 3,

4;—C C B.-C, art. 204L', 2131, 21(;7, 21C8.

Dans les cantoriH—iTownshlps).

En amendement au paragraphe 2 de la section 72 des Statuts

Refondus du Bas-Canada, ch. 37, il est statué:— que " le commls-

"saire des Terres do la Courf)nne se servira, autant que possil»le.

" du numérotage primitif des lots de concessions dans les cantons
" en les distinguant par des numéros ou lettres de subdivisions de

"la manière la plus claire possible."-35 Vie. cli. Kî, sec. 1 et 2,

(1871).

Le Reçu lors de Venregistrement.

Le reçu exigé par le porteur d'un document présenté i\ l'enregis-

trement ne doit contenir que le numéro d'Immatriculé sous lequel

tel document est enregistré au livre de présentation et le titre abrège

de l'acte, sans les noms des parties.—G. C. B.-C. No 2180.

Obligation.

Notariée.

L'Ordonnance prescrit (lue les obligations notariées, consenties

depuis le 31 décembre, 1841, emportant privilège ou hypothèque, ou

créant des charges sur les imuKHibles en aucune fac;on quelconque,

seront enregistrées.—Ord. I.

Conditionnelle,

Au cas de l'obligation conditionnelle, pour son existence, ou in-

déterminée dans sa valeur, le erénncier ne peut requérir l'hypothè-

que que jusqu'à, concurrence d'une valeur estimative par lui d'cla-

rée spécialement ou expressément, et que le débiteur aura droit de

faire réduire, s'il y a Heu.—Ord. XXVIII.
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Du mari, tvtcur ou cvrateur.

Il y a. obligation du mari envers sa femme, du tuteur envers son

pupille mineur, et du curateur envers l'interdit, quant A, l'enregls-

tr<'ment .w».s dihti des liypotiièipies assurant ses droits, A, peine, ete.

—Ord. XXI.

Voir aux mots " Tuteur ", " Suhrogc-tuteur ", " Curateur ", " Mari ",

" Parents ".

Conventionnelle.

L'obligation conventionnelle peut faire partie de tout acte volon-

tairement consenti entre parties idoines.—C. C. B.-C, art. 2046.—

Voir au mot " llypoflUque ".

Officier.

Delà cour.

Le réglstrateur est officier de la cour quant à sou certificat d'by-

pothôques,—25 Vie, ch. 11, sec. 6, (1802);—27 et 28 Vie, ch. 5, sec.

10, (1864);—et pour la taxe des honoraires et frais pour services

rendus h cet ôgard; mais cette taxe n'a lieu, par le protonotaire,

que sur contestation, après avis donné au réglstrateur.—C. P. C,

art. 810.
Rapporteur.

Voir au mot " Régistrnteur ".—Il l'est ex officio.—^H Vie, cb. 7. sec.

78, 79, 84. Négligeant ses devoirs.—36 Vie, cb. 5, see 47, 50.

Public.

Le réglstrateur donnera caution.—32 Vie, cb. 9, see 1 et **., (1809);

—36 Vie, ch. 15, (1872).—Voir au mot " Cautionnement ".

Du revenu.

Le réglstrateur est officier du revenu, relativement à l'apposition

des timbres sur les documents enregistrés ou déposés dans son bu-

reau.-31 Vie, ch. 2, see 5, (1808).

Opinions des jurisconsultes.

Voir au mot " Radiation ".

Oppositions.

Voir " Frais ".—Les frais d'opposition, de scellés et d'inventaire

sont exempts d'enregistrement.—Ord. II.
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A (in de vlinruc.

Toute poisonut!, ou corps politique; prôti'uduiit avoir quclciuc pri-

vilège, est tenue de produire sou ojtposition lors du Jup'Uieut de

ratification <iul, par son enroKistremctnt et dépôt, a l'elïet de pur-

ger rinniunihle qui y est sujet de toutes clwirges ou liypothrques

(luelconques.—S. IJ. li.-C, cli. 'M, sec. ](",;— (j. 1'. C, ar(. 7:i4 et sui-

vants.

A fin de ronsfricr.
s

Cette opposition est nécessaire pour la conservation des créances,

que le régistrateur n'est pas obligé de mentionner dans son certi-

ficat des hypothèques, dont était grevé l'ininKîuble vendu, tel (ine

prescrit par le code de procédure civile, art. 789.—Voir au mol
" Rentes ".

Ordonnances.

Du conseil spécial.

L'Ordonnance du Conseil Spécial du 2(î avril, liioS, continue tous

les bureaux d'enregistrement déjà établis jusqu'au 1er novembre,

1842.

D'enreoistrcmcnt,

L'Ordonnance, pour prescrire et régler l'enreglstrcîment des " Tl-

" très des terres, Tènements et Héritages, Biens réels ou Imnieii-

" blés et des Charges et Hypothèques sur iceux et pour l'améliora-

" tlon du système hypothécaire, en Bas-Canada ", met fin aux dis-

positions des Ordonnances antérieures touchant l'enregistrement.

—4 Vie, ch. 30 ; le 9 février, 1841.—La proclamation du 18 décem-

bre, 1H41, met en vigueur l'Ordonnance ci-dessus, dans toute la

province du Bas-Canada, le 31 décembre, 1841, et sera permanente.

Abrogation.

Toutes les dispositions de l'Ordonnance d'enregistrement et de

tout autre acte ou loi incompatible avec l'acte de 18(jO,—23 Vie, ch.

59, sont abrogées par ce dernier acte, clause 42 ; lequel acte est

devenu en force le 1er septembre, 18tî0.

Originaux.

Relativement aux timbres qui doivent y être apposés.—Voir l'Acte

31 Vie, ch. 2, sec. 4, (1868).

Ottawa.

Par acte de la législature, il est pourvu aux conséquences des

irrégularités commises au Registre B, Vol. 15.—38 Vie, ch. 20, sec.

6, (1875).
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Outaouais.

Le bureau d'enreglstivuient d'Outiiouals existait, depula la loi du

.'U mars, 1831.— (I. Guillaume IV, cli. 3), auieudant celle du 2(î mars,

1830, (10 et 11 George IV, eh. 8).

Ouvriers.

L'iiypotliôque privilégiée eu faveur des ouvriers date de l'Ordon-

nance d'enregistrement et .est sujette â, l'enregistrement, pourvu

qu'un procès-verbal ait préalablement été fait et enregistré en

temps opportun.—Ord. XXXI.

Les ouvriers conservent leur privilège û, la date de l'inscription

du premier bordereau ou pi'océs-verbal qui constate l'état des lieux

et i)ar la transcription d'icelui, pourvu qu'un second bordereau ou

prdcôs-verbal, constatant les travaux faits et leur réception, ait été

nregistré dans les trente jours de sa daie.

Les architectes, constructeurs, ouvriers ol>tieunent privilège, en

fttisant enregistrer les procès-verbaux requis par la loi tel que sus-

énoncé.—S. R. B.-C, cb. 37, sec. 20, parag. 4.

Parchemin.

Il n'est plus, nécessaire, depuis le 1er juillet, 18G7, de se servir du

])arcliemin pour émettre la commission du régistrateur, donnée par

le Lieutenant-Gouverneur, sous le grand sceau de la province de

Québec—33 Vie, cb. 7, (1S70).

:(«,

'1-.

m-.

Parents et amis.

Mari.

A défaut par le mari de faire assurer, sans délai et par Inscription,

les droits de sa femme, cette dernière ou ses parents et amis peu-

vent le faire pour elle-même.—Ord. XXIII.

Tuteur. ,

A défaut par le tuteur ou le subrogé-tuteur, les parents et amis

assistant au conseil de famille, doivent prendre inscription contre

le tuteur, pour assurer les droits de son pupille.—Id.. XXI, XXII.

Curateur.

Il en est de mf'mc contre lo curateur fi l'interdit, jl peine de tous

dépens et dommages-intérêts.—Id., XXII.
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:ii.

ous

Aiitns parent ft.

A dôfnut tl'auoun pari'iit, [Ji-Cseut ft un ckusi'H de tniulUc dans
les cas sus-relatf'S, tout autre parent peut agir.-Id.. XXIII;—S. R.

B.-C, eh. 37. sec. 32.

Parjure.

Une personne qui se parjure devant le rf-^lstratiM-r, ou qui se rend

coupable de forger ou contrefaire un bordereau, certiticat ou en-

dossement de la nature de ceux prescrits (lar l'Ordonnance ou les

lois, st) rend coupabh> du crime de faux, (soit en falslllaut les docu-

ments enregistrés ou déposés dans le bureau ou en les détériorant

d(> manière A leur enlever l'autlieuticité qu'ils ont», est passible, sur

conviction, des peines qui sont portées par le Code Criminel; elle

est en outre coupable de fivhuiie et condamnée aux travaux forcés.

—Ord. LI;—S. II. B.-C, ch. 37, sec. lll'.-Voir aux mots " Vdm " et

" l'ùnalite ".

Paroisse.

Voir aux mots " Cotisation " pour l'érection des églises, sacristies

et cimetières,— ou " Répartition " aux mêmes lins,—" Privilèges "

sans enregistrement.—S. R. B.-C, ch. 18. sec. 32.

Partage.

Voir au mot " Privilège ", en ce qui concerne les copermutants

entre eux dans un Partage.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 27.

La soulte et autres conditions sont conservées par l'enregistre-

ment du Partage dans les trente jours de sa date.—C G. B.-C, art.

2104.

L'hypothèque sur la portion indivise d'un immeuble subsiste

qu'en autant que, par le Partage ou autre acte qui en tient lieu, le

débiteur devenu propriétaire de quelque partie de cet immeuble,

sauf les dispositions de l'article 731 C. C. B.-C, art. 2021.

Patrimoine.

Le bordereau demandant la séparation de patrimoine doit être

enregistré dans les six mois ft compter du décès du défunt.—Ord.

XXXII ;-C. C B.-C. art. 743, 802, ÏMW, 199U. 21<Mi, 214(5. 2147.

Pays étrangers.

Quant A. la formalité des actes faits en pays étrangers et qui doi-

vent être enregistrés dans cette province,—voir C. C. B.-C. art.

2134, 2144; et quant ft la radiation, voir Id., art. 2151.—I.e tout aux



mit.
352 INDKX ANAI.VTIQIK

m

ri

coridltions ri'qiilst's par les artlch's lil41, 21V2. 2143 ot 2114 du luCme

code.

Peines.

Voir iuix mots " Faux ".—" l'arjinr ",—" PfnalUh ".—

Les, pi'lncs (uit'ourucs'pîii" 1*J r«'ylHtnitour, sont luentloum'-os au S.

K. IJ.-C, cil. 37, Sfc. 112;—C. C. B.-C, art. 215».

Pénalités.

Voir aux mots " Faux ",—" Parjure ",—" Peineu ".—Oiil. LI.

Une persoiiiio (lui se parjuro devant le rOgislrateur, est, sur cou

victloii, coupulde de félonie et coudamnC-e aux travaux forcés et à.

l'amende.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 109.

Livraison:—^20 par Jour outre les dommages-intérêts —sec. 110.

Parjure:—4 ù, 10 ans de péuitencier.— sec. 112.

Fraude:—^(2,000, plus 12 mois do prison (misdemcanor).—sec. 113.

Hypothèque frauduleuse:—^100, plus 12 mois de prison [misde-

mcanor) —sec. 114.

Percentage.

TlUi percentage de 15 pour cent est Imposé sur les honoraires d'en-

registrement des avis de renouvellement.-32 Vie, cli. 25, sec. 10,

(1869J.

Un percentage de 20 pour cent est imposé sur les lionoraires du

régistrateur, déduction faite de !:;i,000.--13 et 44 Vie, cb. 19 ;—la

clause 2 abrogée et remplacée par la sec. 2 de l'acte 45 Vie, ch. 17,

11882).

Père.
Le père et la mère d'un mineur doivent faire enregistrer, sans

délai, son contrat de mariage il défaut de quoi, il sont conjointe-

ment et solidali'ement responsables de dommages-intérêts.—Ord.

XXV.

Permanente.

L'Ordonnance d'enregistrement est une loi permanente et publi-

que pour tout le Bas-Canada.—4 Vie, ch. 30.

Voir au mot " Ordonnance ".—Yoir aussi 23 Vie., ch. 59, clause Jf2,

contenant l'abrogation de certaines dispositions de l'Ordonnance.

Plans.

Dépôt.

Voir aux mots " Livre de renvoi Officiel ".

Copies des Plan et Livre de renvoi Officiels seront fournies au ré-

gistrateur par le commissaire des Terres de la Couronne {commis-
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lu ré-

Mnis-

aairc de la Volonisotlon et des MincH, actiidlnunit) qui le» (M'iMlllcra à

date précise, et apn^'s avoir 6t0 dCpoHC'H diuiH le tuircuu du rC'Rlstra-

tour,—qui eu «'tTlillcni telle réceplidii et dépûl, scM'oiit ouverts )\

l'Inscription du publie, pendant les heures de bureau. Ils seront

corrlKf^s d(( temps A autre pur le même commissaire, qui certltlera

telle correction.—S. II. li.-il., eli. 37, me. 08 a 80;—S. R. P. (^. No

Itinmirctis ou amendés.

Lea mêmes formalités seront (l)servées lorsque les Plan et Livre

de renvoi dêjil déposés seront renouvelés ou amendés et déposés

de nouveau.—S. R. B.-C, cli. 37, sec. 70.

Aides.

Le réglstrateur. lorscjue requis, aidera il la préparation des Plan

et Livre de renvoi, et ce, gratuitement.—27 et 28 Vie. cli. 4(», set-.

10.

Corrections.

Les corrections aux Plan et Livre de renvoi ne peuvent Ctre faites

qu'en la manière prescrite par la loi,—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 71,

et non autrement.—27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 11, (1804).

Voir Code Civil du Bas-Canada, art. 21«i0 û 2176 Inclusivement.

Publication.

Les coplesi des Plan et Livre de renvoi de parties des circonscrip-

tions seront déposées et avis en sera donné dans la (tazelte OfUcielle.

—32 Vie, cb. 25, sec. 5, (1809),—eu certains cas.

Cadastres des cantons.

Les l'iaix et Livre de renvoi suivront, autant que possible, la

numération déjù. établie par rangs, et II est pourvu au iiumérotage

officiel des chemins devenant propriété privée.—35 Vie, ch. Itî.

(1871).

Renouvellements.

La loi pourvoit H l'époque fixée pour les renouvellements d'enre-

gistrement des hypothèques,—37 Vie, ch. 10, (1874).—et aux ins-

criptions prises entre la préparation d'un cadastre et sa clôture.—

39 Vie, ch. 26, (1875).

Subdivisions.

Les subdivisions sont illimitées et le Plan d'icelles peut être

amendé ou remplacé si les lots sont dégrevés d'hypothèques.—38

Vie, ch. 16. (1875).

Les plans originaux peuvent être subdivisés et les lots officiels

24^
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ulual HiilMllvisf'B ix'uvunt Otvv iimIIvImC-h ou mu1«11vIh<'«s tli' nouveau,

sulviuit h' CMS, d»> ))i niAiiio iii:iiiir'rt> «pit' le i)liin i>rl;;iiuiliv, ».>t 1»»

(('«'«••"••'ur porte fi'« nouvi-llcM siiImIIvIsIouh i\ hou liulcx de lu

iiiOm»' iimiiir'ri'.— S. U. U.-C, i-li, ;tT, h«>c. 7!» et ,S(I.

Ii«8 pliiu et livre tie renvoi <ii'> siilxlivinionH «>lllL-lelU>8 en lotu de

ville et vlllaj;e, Hont sujets iiox mêmes t'urnmllt(ÎH et oltliKiitlon que

les plan orlKinalres.— Id., sei-. ni.

I)i>8 (pi'un plan de sulttlivislun <>ii redlvisioii et le livre de renvoi

<iul s'y rapporte sont il(!>pos»''.>!i, le rf^^lwlniteur doit annoter le l'ait

dans son Index des Innueublfs.

Voir au mot " Subdlrlslan ".

Au cas de dlsiiosltlons pnrtioullôres,—voir aux amendements 38

Vlc, ch. 15;—10 Vie, cli. 10, se.-, i] ;—C. C. B.-G., art. 2175 ; -:i2 Vie.,

oh. 25, sec. (\ ;—C. C. B.C., art. LM <i i\ 2170^ ;—32 Vlc, ch. 2.'), sec.

5, 6 ;--35 Vie., oh. 1(J.

Plans et Livres de renvoi.

Les Plans et Livres de renvoi sont h''galls»''s, approuv<^s et certifiés

aux termes de l'acte 38 Vlc, cli. 15, sec 2 ;- cet acte est «'teudii aux

Plans et Livres de renvoi faits a vaut.—Voir 48 Vlc, ch. 24. (1885.)

Positive.

La quittance doit Invariablement ^tre positive et non faite par

acte équlpollent.—Ord. XLV.—Voir au mot " Quittance ".

Possession.

Ouverte.

L'enregistrement de tout titre, etc., subséquent à celui de la par-

tie possédant ouvertement, ne compromettra pas son titre.—S. K.

B.-C, ch. 37, sec. 6, parag. 2.

Portneuf,

Le district d'enregistrement de Portneuf, avec chef-lieu à D'Es-

chambault, suivant l'Ordonnance, fut fait par proclamation du 18

décembre, 1841.—Ord. V.

Poursuites.

Frais.

Les frais de poursuites, dans l'intérêt commun des créanciers,

sont exempts de l'inscription d'enregistreraect.—Ord. II.



DKS ]<()I8 HUH li KNHKdlSTIlKMKNT 35r)

par-

K.

)'Es-

lu 18

Iciers,

Droita iiKtliiiiKtnluux.

Ancuiic poiiisulti'. rrsulluut d'iiii («mirai tlo iiiarliiM;»', iw p«nt ftre

iiit«'iitt'»«, smis tiue co cunlnil ait vlO préalabU'iiU'iU t'urt'iflstrfs—

1(1., XXIV.
Tuteur.

Il faut (U' toute nCcessltô que l'iuscrlptlon coutro le tuteur soit

prC-alablciiu-ut fallo avant riuslltutlon d'une poursuite où le mi-

neur l'st coiu;i'rnt'. Id., XXIV.

Débiteur.

Le df<blteur qui a soldé la crCauce, a droit do poursuivre son

crC'anclcr si ce dotv.u'r rofuso du lui donner (lulttauce authentique

ou " certltlcat de llltération ".—S. II. U.C., cli. ;{7, soc. 41.

Préfet de comté.

Lorsque le rôKlstrateiu* nglt connue prCfet de comté, l'article 255

du Code Municipal lui Indicpie sa ligue de conduite.

Présentation.

Voir aux mots " Actes ",—
': Bordereau ",—" Livre ".

Le liivrc de Présentation ou le Journal (Minute or Day-Book) est

fait en la manière déterminée par l'Ordonnance,—sec. XX;—S. II.

B.-C, ch. 37, sec. 63;—C. 0. B.C., art. 21(51, parag. 3.—Sou examen
gratuit, mais sans déplacement,—art. 2179;—Enfin les entrées qiil

doivent y être faites.-Art. 2180.

Prêteur.

Ouvriers.

L'hypothèque privilégiée, pour le prêteur àc deniers nécessaires

au paiement des ouvriers, est sujette il l'enregistremont.—Ord.

XXXI;—mais le privilège n'a Heu qu'il condition et pourvu que le

paiement des salaires soit légalement constaté avoir été fait sur et

a même les deniers empruntés.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 26, parag. 5.

Privilège du vendeur.

L'enregistrement du titre de vente n'accorde au prêteur le privi-

lège de vendeur qu'ù, condition et pourvu qu'il y ait déclaration

formelle d'emploi des deniers empruntés à, telle fin.—S. R. B.-C.,

ch. 37, sec. 26, parag. 2.
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Prêts à h grosse.

Ces pi'<et8 sont valables sans enregistrement.—Voir C. C. B.-C,

art. Ii594.

Preuve.

Voir aux mots " Bordereau ",—" Affidavits ".

La preuve du bordereau ne peut être faite que sous le serment

de son auteur ou par l'un des témoins, qui l'a vu signer par l'auteur

et l'autre témoin, en sa présence, et qui l'a signé lui-même.—Ord.

XI;-S. R. B.-C, ch. 37, sec. 15.

Prescription.

Extinction des privilèges et hypothèques.-C. C. B.C., art. 2081.

L'enregistrement n'Interrompt pas la rrescrlptlou.-M., 2035.

Annotation à l'index.

Le réglstrateur doit annoter, dans son Index des Immeubles, les

subdivisions au fur et à mesure qu'elles surgissent, en partie ou en

tout, par une déclaration sommaire portant la date du dépôt de tels

Plan et Livre de renvoi de subdivisions, qu'il signe en toutes let-

tres.-40 Vie, ch. 16, (1876).

Chemins de fer.

Toute compagnie de chemin de fer doit déposer, entre les mains

du régistrateur de la circonscription que tel chemin traverse, un

Plan et Livre de renvoi désignant officiellement, par un numéro

ou une lettre, toute la section de tel chemin dans et pour chaque

localité ou municipalité qu'il traverse, sans égard au nombre de

numéros officiels que tel chemin traverse.—40 Vie, ch. 16, (1876).

Priorité d'hypothèque.

Les droits et privilèges qui ne sont pas sujets à, l'enregistrement,

prennent rang suivant leur ordre respectif; ceux sujets à l'enregis-

trement conservent également leur rang, si l'enregistrement a été

fait en temps 'opportun.

Les titres enregistrés siuultanément viennent concurremment, (à

Vlieurc et la minute).

Si un titre d'acquisition et un autre créant hypothèque sur le

même Immeuble vendu et hypothéqué sont enregistrés en même
temps, la priorité du titre établit le droit de préférence (ewcorr A

Vheure et la minute).—G. C. B.-C, art. 3130.
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Privilèges.

Avant l'Ordonnance.

L'Ordonnance prescrit d'abord que, soua peine de nullité vis-à-vis

des tifi-s, tous les actes translatifs de la propriété immobilière, les

privilèges, hypothèques ou autres charges qui les affectent, doivent

être enregistrés en temps opportun.—Ord I.

Depuis l'Ordonnance.

Tous les actes emportant privilège et hypothèque, faits depuis le

31 décembre, 1841, et sans distinction aucune, doivent être enregis-

trés dans les délais prescrits par la loi.—Ord. I.

Droits seigneuriaux.

Le privilège du seigneur, pour le quint et requint, les lods et ven-

tes et le relief, est conservé si l'inscription est prise dans les qua-

rante jours de la notification faite au seigneur.—Ord. XV.

Créanciers privilégiés.

Les créanciers privilégiés doivent faire enregistrer le ture cons-

titutif de leur créance dans le but de conserver la priorité d'hypo-

thèque à cet égard. Ces créanciers privilégiés sont :—le vendeur,

ceux qui ont prêté des deniers pour payer les cohéritiers et copar-

tageants, les architectes, entrepreneurs-constructeurs ou autres ou-

vriers.—Ord. XXXI;—S. R. B.-C, ch. 37. sec. 26 et 27;-C. C. B.-C,

No 2100, 2101, 2102, 2103, 2104, 2105,—et les frais funéraires et de

dernière maladie.—Art. 2107.

Séparation de patrimoine.

Le créancier ou le légataire qui demande séparation de patrimoine

du défunt, d'avec celui de l'héritier ou réprésentant lépal, conserve

son droit et son hypothèque sur les biens du défunt, en enregis-

trant un bordereau sur chacun de ses biens, dans les six mois du

décès du dit défunt—Ord. ' XXXI ;—C. C. B.-C, art. 2106.

Défaut d'enregistrement.

Les créanciers privilégiés ci-dessus, à défaut d'ipscriptlon. ne

cessent pas d'être hypothécaires, mais l'hypothèque â, l'égard des

tiers, ne date que de l'éyoque de l'inscription du bordereau ou de la

transcription du document qui s'y rapporte, et qui aurait dû VMre

en temps opportun.—Ord. XXXII, Laf. 194.

'm
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Effets.

Le débiteur, ou le tiers détenteur, n'est pas dépouillé de sa jouis-

sance par l'hypothèque.—C. C. B.-C, art. 2053.

NI l'un ni l'autre ne peuvent cependant frauder le créancier, etc.—

Id., art. 2054.

Les créancier» privilégiés et hypothécaires suivent l'immeuble

affecté.—Id., art. 2055.

Ils assurent li-urs droits par l'action hypothécaire.—Id., art. 205G.

Articles du Code Civil.

Les articles 1980, 1981, 1982, 19»^ 1984, 1985, 1986, 1987, 1988,

1989, 1990, 1991, 1992, 2009, 2048, 2081, 2084, 2089, 2100, 2106, 2121,

et 2383 établissent les différents privilèges et préférences reconnus

par la loi, avec ou sans les formalités de l'enregistrement.

Privilèges spéciaux.

Le cautionnement des officiers publics.—C. C. B.-C. art. —— ;—32

Vie, ch. 9, sec. 14.

Les créanciers et légataires.—C. , C. B.-C, art. 210(5.

Les constructeurs, etc.—C C B.-C, art. 1695, 2013, 2103.

Le Demandeur.—C. C B.-C, art. 1792.

Eglises et paroisses catholiques romaines.-29 Vie, ch. 52, sec. 7.

Douaire coutumler.-C C B.-C, ai-t 2116.

Frais funéraires et de dernière maladie.—C C. B.-C, art. 2107.

Hypothèque de la femme.—C C B.-C, art. 2115.

Mandataires.—C C B.-C, art. 1723.

Débentures de chemins empierrés.—33 Vie, ch. 32, sec. 31, 32, 33.

Retrait de terrains vendus, pour taxes municipales.—Code Muni-

cipal, art. 1023, 1025.

Répartitions.

Toute répartition ou cotisation imposée sur un immeuble pour

défrayer les dépenses de construction ou réparation d'église, bâ-

tisses ou constructions curlales ou cimetière, constitue une pre-

mière hypothèque sur l'Immeuble y mentionné; c'est un privilège

qui grève la propriété sans la formalité préalable de l'enregistre-

ment soit de l'acte de cotisation ou du jugement qui le confirme.—

S. R. B.-C, ch. 18, sec. 32,

Au cas de mutation.

Chaque fols que des terrains sont vendus, transportés ou légués

par aucune personne ou corporation exempte de la cotisation ci-

dessus, à, une personne catholique romaine, et que ces terrains de-

viendront ensuite sujets à la cotisation imposée pour quelqu'une
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des fins ci-dessus mentionnées, l'hypothèque naissant de l'acte de

cotisation prendra rang après le privilège de bailleur de fonds et

après toute autre hypothèque antérieure à telle vente, transport et

legs, nonobstant toute disposition à «•«» contraire.—29 Vie, ch. 52,

sec. 7, (1865).

L'enregistrement du titre assure 1»'« .arrérages d'Intérêts.

L'acte 50 Vie, ch. 42, (1805), rè>rl<' les privilèges des Architectes

Constructeurs, Journaliers, OuvrUm it Fournisseurs.

Les articles 2009 a 2013 C. C. B.C. sont remplacés par ce Statut.

La loi "Auge".—Art. 20136 S. K. V. Q.—amendé par 57 Vie, ch.

40, , (1894.)

Procès-verbal.

Le procèis-verbal d'experts, coustiitant l'état des lieux, doit être

préalablement enregistré, pour que l'ouvrier, etc., obtienne le privi-

lège en faisant enregistrer le second procès-verbal, dans les trente

jours de sa confection.—Ord. XXXl;—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 26,

parag. 4;—C. C. B.-C, art. 2013 .4 2103.

Proclamation.

De l'Ordonnance.

La proclamation fixant le 31 décembre, 1841, pour le commence-

ment de l'opération du nouveau système d'enregistrement d'après

l'Ordonnance, 4 Vie, ch. 30, a été signée par sir Richard-D. Jack-

son, administrateur du gouvernement des Canadas, vir le décès

de lord Sydenham, gouverneur-général des Canadas, survenu en

septembre, 1841, et a été promulgiiée le 18 décembre, 1841.

Pour les nouvelles dirisions d'enregistrement.

Chaque fols qu'une nouvelle division d'enregistrement est établie,

par la loi, le nouveau bureau, pour telle circonscription nouvelle,

est établi par une proclamation du Lieutenant-Gouverneur de la

province.—S. R. B.-C, ch. 37, seo. 88;—C. C. B.C., art. 2158.—Et

elle fixe l'époque des renouvellemeut.s.—C. C. B.C., art. 2131. 2169,

2172;—38 Vie, ch. 15, sec. 2 et 3. (1S75).

Pour les nouirths s. 'divisions.

La publication de la promulgation d'un nouveau cadastre de eub-

dlvision d'un numéro officiel doit être faite dans la Gazette Officielle

aux termes du statut 32, Vie, oh. 25, sec, 5 ; et des articles du

C C B.-C, art. 2176, 2176 a, h, c: et des Nos 567;6 et 5677 des S. R.

P. Q.

3
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Procuration.

Devant témoins.

T«)Ute procuration, exécutée devant témolas. dnna aucune partie

iXii «;ette province ou des autres possessionf britanniques, ou dans

aucun pays étranger, en vertu de laquelle aucun titre, transport ou

document enregistré au long, en vertu des disposition de la loi, a

c'té exécuté devant témoins, pourra être eia-eglstrée au long, ù la

réquisition de toute personne quelconque, de la mOrae manière que
tous autres documents faits devant témoins. — S. R. B.C.. ch. 37,

sec. 24.

Dépôt.

Il en sera ae même pour la copie authentique d'une telle procu-

ration, dont l'original aura été déposé dans le greffe d'un notaire

et que ce dernier aura certifié.—Id.. ch. 90, sec. 12 à 18.

Spéciale.

La procuration doit être spéciale, chaque fols qu'elle autoilse l'a-

liénation des Immeubles ou la mainlevée des hypothèques. Le
mandat doit être exprès.—C. C. B.C., art. 1703.

Propres aliénés.

L'hypothèque légale ou tacite a lieu en faveur de la femme pour

le remploi de ses propres aliénés, i\ compter de l'ouverture de la

succession de son mari.—Ord. XXIX, Laf. 180,—sujet cependant

aux dispositions des articles 1319 et 2026 du C. C. B.-C.

Propriétaire,

Le droit de propriétaire existe même sans l'enregistrement, le-

quel ne peut être requis que dans l'intéi-êt des tiers.—C. C. B.-C,

;irt. 2088.

Protection.

La femme a droit de se protéger elle-même contre la négligence

ou le refus de son mari de faire enregistrer, sans délai, toutes les

hypothèques assurant ses droits.-Ord. XXIII. Laf. 162.

Publicité des registres.

Ce terme générique comprend réellement la publicité en général

de tous documents Inscrits ou transcrits aux registres; de tous

documents filés et déposés dans les archives du bureau; de toutes

mentions faites, (comme conséquence de tel enregistrement au dé-

pôt) dans les livres du bureau; enfin de toutes recherches et certl-
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fient d'ioelles :
" 6tat liypoth^'cnlro " qui ômane du rf'glstrnteur et

dont 11 l'st pov8onnellen)«'nt rcHponsablc. Toutes oos foruiuUtés

sont classlUC'os comme suit, nu Code Civil du Bas-Canada, savoir:—

Mnnlère de faire l'Etat hypothftt'nlre.—Art. 2177.

Copie des actes enregistrés ou df'posC'S.—Art. 2178.

Exhibition du registre, et il qui ?—Art. 2170.

Séries des numéros d'enregistrement, etc., et '• Reçu ".—Art. 2180.

Authenticité des registres.—Art. 2181.

Application de cette règle nux autres livres.—Art. 2182.

Certificats (état hypothécaire).—ch. 25. (1875).

Pupille.

Le tuteur doit faire enregistrer, sans délai, toutes les hypothèques

assurant les droits de son pupille mineur.- -Ord. XXI;—C. C. B.-C,

art. 2117.

Purge des hypothèques.

Titre de ratification.

Tout propriétaire d'immeuble réel ou fictif, acquis par vole d'a-

chat, échange, llcltation ou tout autre titre translatll' de propriété,

et qui veut le purger des hypothèques dont il est grevé, soit immé-

diatement avant, soit au temps de son acquisition, pourra obtenir

une sentence de ratification en la forme et suivant la manière éta-

blie et déterminée par la loi.—S. R. B.-C, ch. 36, sec. 1 A 25;—C. C.

B.-C, art 2081, 2150 et 2157.

Le titre de sMrif et de la licitation forcée.

L'enregistrement et le dépôt du titre du shérif et de la licitation

forcée, de même que le jugement de ratification, a l'effet do purger

tous les privilèges et hypothèques qui grèvent le fonds vendu, sauf

les servitudes passives y attachées, les servitudes actives passant,

de droit, il l'adjudicataire, avec le fonds auquel elles se rapportent.

—Id., .sec. 26 A 32;—C. C. B.C., art. 2155 et 2157.—Sauf les articles

0.50 et 953.

Expropriations.

Dans tous les cas d'expropriation pour cause d'intérêt public,

chemin de fer, otc. La compensation adjugée par le tribunal pré-

posé ù. cette fin a l'effet de dégrever et pui'ger de toutes hypothè-

ques quelconques la partie de tout immeuble ainsi exproprié, sui-

vant les formalités pi-escrltes par la loi qui l'autorise.—S. R. B.-C,

ch. 70, sec. 26 et suivantes ;—sec. 42 et 43 ; ch. 24, sec. 50 ;—C. C.

B.-C, art. 1589.—Et tous les statuts spéciaux qui s'y rapportent.

i\[

m^i
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Formalités de Vextlnction.

Les formalités de l'extinction et de la purge dos liypothôquea sont

consignées dans le statut de 1802, 25 Vie, ch. 11, sec. 1, 2, 3, 4.

Et celles relatives au " Crédit Foncier ", quant il exige la purge

des hypothèques avant le prêt. -Id., sec. 9.

Les autres formalités sont au même acte, sec. 10 et 11;—0. 0.

B.C., art. 213.'> et 2157.

Dépôt judiciaire.

Dans tous les cas où un dépôt Judiciaire est fait d'un montant
dfl en vertu d'une réclamation enregistrée, le déposant verra a ce

qu'un double du " Reçu " de tel dépôt soit enregistré et laissé m
dépôt; dés lors le réglstrateur en fera une mention en marge vis-A-

vls le titre sur lequel repose telle réclamation, et lesi formalités

auront le même effet d'annulation de cette hypothèque que la ra-

diation faite sur le dépôt de la quittance du créancier pour le même
montant qu'il aurait reçu.—35 Vie, ch. 5, sec. 12, (1871).

Dépôt au trésor provincial.

Au cas de réclamations enregistrées et non réclamées, le " Reçu "

du dépôt fait volontairement entre les mains du Trésorier de la

province, fait en double, dont l'un est déposé entre les mains du rô-

Clstrateur, comme les autres quittances et décharges, aura égale-

ment l'effet d'annuler et purger l'hypothèque qui en assure le mon-

tant.-^ Vie, ch. 5, sec. S, 13, 24, (1871).

Québec.

Le district d'enregistrement de Québec, avec la cité de Québec

comme chef-lieu, a été établi par proclamation du 18 cTécembre,

1841.-Ord. V.

Quittance.

La quittance ne peut être donnée que par le créancier; elle doit

êti'e positive et non faite par acte équlpollent.—Voir " Transport ".—

Ord. XLV;—S. R. B.-C., ch. 37, sec. 6, 21, 22, 23, 24;—C. C. B.C.,

art. 2151,~on observant les formalités des articles 2141, 2142, 2143,

et 2i44,—si elle est faite sous seing privé.

Partielle ou totale.

Le débiteur, qui a soldé sa dette en tout ou en partie, a droit

d'exiger de son créancier hypothécaire un acte notarié ou un certi-

ficat de libération ou décharge, prouvant cet acquittement partiel

ou total de manière qu'il puisse être valablement enregistré.—S. R.

B.-C, ch. 37, sec. 47.—Sur refus du créancier, ce dernier pourra
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Ctre poursuivi et le jugement qui Interviendra tiendra llou de la

quittance, dès qu'il sera enregistra et déposé.—25 Vie, ch. 11. sec.

1. 2, 3, 4, 5, 6 et 7, (1882).

Devant notaire.

Les notaires sont tenus d'expédier eux-mêmes les copias des

qulttnuoos qu'ils ont faites, au réglstrateur, avec les honoraires et

frols de radiation qu'ils devront exiger préalablement il la signa-

ture de telle quittance de la partie Intéressée, â moins d'arrange-

ments particuliers entre les parties, et 11 sera du devoir du créan-

cier de voir a ce que cette quittance soit dûment déposée entre 1«'S

mains du réglstrateur, pour radiation.—27 et 28 Vie, ch. 40, s«»c.

4, (18G4).

Devant témoina.

La quittance peut être faite devant témoins, dont l'un est asser-

menté par l'un des juges des cours civiles supérieures ou de comté,

ou devant le réglstrateur ou sou député.—20 Vie, ch. 44, (1865).

Diverses quittancea.

Le Code Civil du Bas-Canada énumôre les principales quittances

que le réglstrateur doit accepter en dépôt pour radiation, savoir:—

La quittance de pli «s d'une année de loyer d'un Immeuble, par

anticipation, est Inefficace, si le bail n'est pas enregistré, (vis^-vls

du tiers acquéreur).— A.rt. '129.

La quittance authentique d'une créance enregistrée.—Art. 2148.

La quittance peut être authentique, ou donnée par ordre-en-con-

seil, ou sons seing privé et devant témoins.—Art. 2151.

La quittance de la rente viagère, accompagnée de l'extrait de

sépulture.—Art. 2151,

La radiation refusée peut être demandée et obtenue du tribunal.

-Art. ?149.

La radiation doit être ordonnée au cas d'irrégularités ou Infor-

mantes.—Art. 2150.

La quittance d'un cautionnement hypothécaire.—Art. 2152.

La quittance ou le jugement qui en tient lieu doit rester dêpo-

sée.—Art. 2152.

I-ie Jugement qui en tient lieu doit être préalablement enregistré

et signifié, et n'est exécutoire qu'après que les délais d'appel sont

expirés et sur dépôt—Art. 2153, 2154.

Les actes décrétant la vente d'un Immeuble doivent être enre-

gistrés et déposés.—Art 2155, 2156, 2157.

Les formalités pour la purge des hypothèques sur les terrains

expropriés pour chemin de fer.—50 Vie, ch. 66, (1887).

i
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Radiations.

Opinions des Jurisconsultes.

En fnit de rndtntluii, écoutons Baudot daus son Traité des forma-

litiiH hupothécaircs. No 820.

*' Im. radiation des inscriptions doit pa^ticnll^roment exciter l'at-

" teution, et les soins des conHorvatj'urs. Eu quelque sorte Juges
" de la valldltô des actes qu'on leur présente, ils sont tenus d'en
" bien examiner les dispositions, d'en apprécier les effets et de voir

" s'ils peuvent radier, avec sécurité. Il y aurait d'une part de
" graves inconvé<nients à refuser des radiations sufnsamment auto-
" risée», et il serait encore plus dangereux, de l'autre, de radier sans
" avoir un titre formel et valable. Il faut donc éviter ce double
" écuell."

" Le mode adopté pai- le législateur est exclusif et ne permet pas
*' d'admettre des actes équipollents."

Sir Alexandre Lacoste, Juge en chef de la Cour du banc de la Reine

de la province de Québec, consulté par 1'" Associutlon des regis-

irateurs de la province de Québec ", s'exprimait ainsi, en 1885: -

" C'est surtout quand il s'agit de radiation d'bypothèques, que le

" réglstraieur doit se montrer sévère. Dans ce cas, il a un Juge-
" ment A porter. C'est lui qui, pour ainsi dire, doit décider de la

" validité au moins apparente d'un titre qui autorise la radiation.

" S'il le Juge suffisant. Il efface l'hypothèque, mais s'il se trompe
" dans son appréciation, il peut, dans certains cas, étro responsable
" de son erreur ; il sera surtout exposé, s'il radie une hypothèque
" sans avoir la preuve positive que le véritable créancier a consenti

"a cette radiation. L'article 2151 du Code Civil du Bas-Canada

"énumèi-e les formes que pourrait prendre les quittances ; et 'si la

'* quittance est sous seing privé 11 exige qu'elle soit attestée devant
" deux témoins, et qu'elle soit accompagnée d'une déposition par

"écrit d'un des témoins, établissant le paiement des deniers, et

•'que la signature a été donnée en sa présence. Ces formalités

" démontrent que le régistrateur doit être convaincu de la volonté

"du créancier. Dans le cas d'une quittance signée par un procu-

" reur, le régistrateur doit, pour les mêmes raisons, exiger que la

" procuration soit enregistrée ou déposée avec la quittance, qui l'ac-

" compagne et qu'elle complète. D'ailleurs l'esprit de la loi me
"paraît être:—Que tout document présenté au régistrateur, tou-

" chant les droits réels, soit enregistré.(—Art. 2151).

Cautionnement hypothécaire.

L'hypothèque assurant le cautionnement hypothécaire est radiée

sur dépôt du certificat du Trésorier de la pro.'lnce ou de tout autre
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officier do la 'Jouruuue.—C. C. B.C.. urt. 2151. dan/i len air molif—'A'2

Vie, ch. 0, soc. 5, 0, (1869).

Certificat de libiratioii.—iCertiflcate of dhoharge.).

Ije certifient de décharge ou do llbC'ratlon, s'il oHt fait devant tC-

luolns, doit être signé par le créancier ou Hon représentant, l'héri-

tier, l'exécuteur, curateur, aduiinlatrati>ur. ou leurs ayants-cause, et

Il doit être attesté sous serment par l'un dos témoins, aux termes
de l'Ordonnance et constater que tous ou partie des deniers ont

été payés, A l'acquit du débiteur, acquéreur ou obligé.—Ord. XLV.
S'il est fait devant notaire, une copie nutiicntlque est simplement

déposée entre les mains du réglstrateur, avec les honoraires et tim-

bres voulus.

Dans l'un et l'autre cas 11 faut que la quittance soit positive, ex-

plicite et non par acte équipoUent, pour que le réglstrateur puisse

8(\remont radier une hypothèque en tout ou en partie.--S. R. B.C..

ch. 87. sec. 39, 40.

Chemina empierréa,—(Macadam).

Il est pourvu au moyen de dégrever un chemin empierré, par les

S. R. P. Q., No 5042.

Chemina de fer.

Il est Indiqué comment s'opère la radiation des hypotlit-quos sui-

lo partie d'un Immeuble expropriée pour l'établissement d'un che-

min d'e fer, et quels sont alors les formalités et devoirs que le ré-

glstrateur a à remplir.—S. R. T. Q.. Nos 5072 et 5673.

Le mode de radiation fixé par la loi quant ù, ces hypothèques

appert à l'acte 50 Vie, ch. 66. sec. 1, oarag. 3, (1887).

Sur couaignation.

Dans le cas de i-éclamatlons enregistrées, lo requérant ou acqué-

reur, verra là ce qu'un Double Au reçu soit enregistré et déposé entre

les mains du réglstrateur, qui en fera mention en marge, en fac*-

du titre sur lequel repose telle réclamation, ce qui aura l'effet de

la radiation.—35 Vie, ch. 5, sec. 12.

Décrets.

Tous les décrets contre les Immeubles ont l'effet \de les purger

de toutes hypothèques, sauf les droits réservés ou sauvegardés; et

le shérif, le protonotalre ou le greffier doivent en déposer un double

jl l'effet d'obtenir la radiation dont Ils payeront les frais; et dès lors

le réglstrateur doit s'exécuter.—25 Vie, ch. 11, sec. 2, 3 et 4.

'ml
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lUpût.

Nulle rndialloii (riiyiioth«>gtK> iic> peut Otiv di>niiiii(K'(> ni faite, hiiiih

qiU' la (|Ulttancu, le ctrliflcuf de liMrution [cirtiflcnte uf diachurgv)

ou h> JUK(>iiit>nt qui vi\ tient lieu, no Holt préalablrninit déposé daus

les ai'clilvi-N (lu bureau et euU-e 1(>h nmlUH du r^Kistrateur, qui en

t'ait mention en marge du reglHtre uA le titre est enregUtrô.—S. R.

B.-0., ch. 37, sec. 80.

Dépôt fudiclaire.

Voir au mot " Dépôt ".-32 Vie, cli. 5, sec. 12, (1871).

Douaire.

lia femme peut renoneer tant pour elle-même, que pour ses en-

fants nC-8 et A naître, i\ son douaire, quel qu'il soit, au profit d'un

tiers, et mention en sera faite en marge sur dépôt de telle renoncia-

tion ou d'un extrait s'y rapportant.

lies enfants pourront 'énoncer à leur douaire au cas de prédôcèB

de leur môre avant l'ouverture de tel douaire, dans tous les cas et

de la niCme manière que leur mCre pourrait le faire en sou vivant,

et avec le même effet.—27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 0, (1864).

Entrée erronée.

Lie renouvellement d'une hypothèque, fait erronômc sur un lot

officiel, ne peut être radié que sur le dépôt d'une mainlevée donnée

par le cré-oncler seulement.—lu., ch. 37, sec. 4U, parag. 3.

Forcée.

lie débiteur qui s'acquitte a droit au consentement du créancier

pour obtenir quittance et mainlevée, et sur refus, il a droit d'action

pour l'y contraindre.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 41. 42.—Signification

préalable du Jugement et dépOt d'une copie d'icelul oblige le réglS'

trateur de radier (en temps opportun).—Id., sec. 42, 43.

Formalités.

Les formalités prescrites par la loi pour obtenir la radiation d'une

hypothèque sont absolues.—M., ch. 37, sec. 39, 40, 41, 42, 43.

Frais.

Les frais de radiation des hypothèques doivent être colloques.—

C. P. C, art. 798.

Signification de ce mot.

La radiation des hypothèques est l'action de faire disparaître, du
registre du bureau d'enregistrement, les inscriptions hypothécaires

Qui existent.
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Mvrllti, flMjj mol» " Radinthm d'hypothf'quea ".

li'OnlDimaiK ' dit:— •' nnus Ich ciih (l'Iiypollirtiius. ohliKiitlotiM no-

•'tai-16o8. JUKoiiuiiitH. act.'M i-i imM-z-Mlrs JiKlIiliiln-s, r..(uiinalHHiiin'fH.

" ilroItH «'t nVlaiiiiitl'iMH ciiiporiiiiii prlvIir-Kc c» Ii.vikiIIk^hh», dont 11

"aura 6tf^ liiHcrlt Wonlcn'im diiiii U- Imii-au <lu rC<ulMtmt«Mir. et datiM

"le oaH (rh.v|)(»ilir(HH's, loisciur le ilin- a Olv iniuscili «-n «>iitU«r,

** couforin<'>iiu'i»t ft rordiuinaïut'. ou pout lmi obtoair la radlalloii »'ii

•' rompllssant («'ilaliu'H foiuiailt<\s qin« prcMerll la loi ".—Oi-d. XhV.

Iluixillu'iiuo étvintc.

Le débiteur a droit d'ohU'iiir lui (M>rtlM»at de radiation d'auouno
hypothèque qui d«>vU'Ut f'ti'lulc 11 a droit d'action bI ce ciTtltlrat

t'St refusé ; le Jugement a l'clïVt HcMiltlabIc A la (luitlanoc ei main-

levée, mOme vls-A-vis des abnenls. 2"» VU:, ch. 11, sec. 1.

Ey, thèque de la Couronne.

Une copie de tout ordiv-en-consell, certUlée par le grettler du Con-

seil exécutif ou par son député, ou un certificat du Procureur oti

du Solliciteur-Général de Sa Majesté en c«>ttc province (B.-C).

déposé entre les mains du rôglstrateur et énoiu.-ant h; paiement en-

tier ou partiel du montant dû il la Couronne, est un document suHl-

sant pour autoriser le rcKlstrateur de radier.—27 et 28 Vie, ch. 40,

f-^c. 8.

Jugement.

A défaut du consentement volontairement obtenti pour la radia-

tion, elle peut être demandée et obtenue des tribunaux.

C'est le remfitle aux lacunes et Irrégularités de l'Ordonnance.

Toute personne sur les biens Immeubles de laquelle un enregis-

trement a été fait Illégalement, peut contraindre le créancier à lui

donner mainlevée et â, faire dégrever sa propriété.—S. R. B.-C, cli.

37, sec. 42.

Mention en marge.

Sur dépôt de la copie authentique de la quittance ou de l'original

du certificat de libération fait sous seing privé et devant témoins,

suivant le cas, le régistrateur doit faire une entrée à la marge du

registre, au bas de l'entrée de l'enregistrement et à côté de l'ins-

cription ou de la transcription ci-dessus mentionnée, de l'acte con-

tre lequel la radiation est demandée, consta.tant le titre et la forme

du certificat de décharge, sa date, l'offlclev ou les témoins qui l'ont

reçu, le montant remboursé—<(sans restriction de droit ou de subro-

gation hypothécaire)—avec renvoi au numéro d'Immatriculé des

" C. de D." déposés dans les archives du bureau, pour y avoir re-

cours au besoin.—Ord. XLV.

m
II!-::
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OÙ doit être faite la mention de radiation.

La radiation d'une hypothèque est faite au bureau où l'acte qui

L. constitue a été transcrit ou inscrit, hormis que copie de telle en-

trée n'ait été fournie au régistrateur et transcrite au bureau de la

nouvelle circonscription d'enregistrement, où se trouve situé l'Im-

meuble affecté, avec désignation d'icelul.—Id., ch. 37, sec. 95.

Le lecteur est prié de référer aux formules pour informations détail-

lées et pratiques.

Rente viagère et arrérages.

Le régistrateur devra radier toute hypothèque assurant le paie-

ment d'une rente et pension viagère,—ch autant qu'elle concerne le

capital de la dite rente,—sur production d'un extrait mortuaire du

créancier d'icelle rente, accompagné d'un affldavlt identifiant» telle

personne ; et la radiation totale et complète de telle hypotliôque ne

sera -finalement effectuée que sur le dépôt d'une quittance des arré-

rages de telle rente et pension viagère, jusqu'à l'époque du décès

de la personne y ayant droit.—27 et 28 Vie, ch. 4, sec. 8, parag. 2,

(1864).

Raison sociale.

La déclaration de formation ou de dissolution de la raison sociale

doit être enregistrée.

Ajoutant à l'article 65
]
S. R. B.-C. les dispositions de l'acte 48

Vie, ch. 29, (1885.)

Ratification.

Formalités essentielles.

Le chapitre 36 des Statuts Refondus du Ba»-Ganada indique les

formalités là suivre pour obtenir le jugement de ratification qui a

l'effet de purger l'immeuble vendu de toutes les hypothèques qui le

grèvent, sauf les servitude», etc., réservées par la loi.

1.—Certificat d/u régistrateur.—Lie requérant doit produire au pro-

tonotaire le certificat du régistrateur constatant les hypothèques

qui existent contre l'immeuble vendu.—Id., sec. 7, 8, 9 et 19;—C. P.

0. B.-C, art. 701, 702, 703.

2.—Chemins de fer.—Les formalités que les compagnies de chemins

de fer doivent observer, au cas d'expropriation forcée, et à l'effet

de dégrever la partie expropriée, sont contenues à l'acte 31 Vie,

ch. 68, sec. 34 et 35, (Canada, 1868). Le statut 25 Vie, ch. 11, sec.

2, Q., prescrit quand et comment l'enregistrement doit en être fait

et payé ; aussi la purge des hypothèques et le d,éipôt du double ou

d'une copie de tel jugement ; le certificat qui s'ensuit, (sec. 4).

S.—Exceptions.-Jje jugement de ratification qui a lieu avant l'eu-
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lins

leffet

Ivic,

sec.

fait

le ou

l'ou-

verture du douaire coutuuiicr, n'affecte pas les immeubles qui en

sont. iifEectôs —(C. C. B.-C. art. 1447) ; Il protî'go la rente viagère.—

(Id., art. l'J14) ; Les servitudes et d'olts réel» renaissent au cas de

consignation d(^ deniers ou d'évlcliou iiu profit de l'acquéreur évin-

cé—(Id., art. 2078).

4.—l'rivilàjis et /t///)o//itV/Mes.—Les privilèges et hypothèques

s'éteignent par l'enregistrement et dépôt de ce jugement.—(Id., art.

20S], 2157).—Cependant ce jugement peut être rendu sujet aux hy-

pothèques existantes, au désir du requérant.—C. P. C. P. Q., art.

1080 et 1087.

5.—Dépôt de (ZcM icrs.—Celui qui veut obtenir la purge des hypo-

thèques en vertu du jugement de ratilication, doit préalablement

déposer les deniers nécessaires.—Id., art. 903.-Et le protonotalre

ne peut livrer; au requérant la copie de tel jugement, qu'après

qu'elle aura été dûment enregistrée et qu'une copie ou un double

aura été préalablement déposé pour radiation.—(Id., 970).

Rang' d'hypothèque.

Le créancier ne conserve son rang ou priorité d'hypothèque que

par le renouvellement, en temps oppoi-tuu, de son hypothèque sur

le lot affecté et décrit par son numéro officiel.

Cette disposition n'a rapport qu'aux tiers.—S. R. B.-C, ch. 37,

sec. .77.

Voir aux mots " Bailleur de fonds ".—Art. 2130, C. C. B.C.

Rapport annuel.

Le régistrateur fera annuellement un rapport annuel au Tréso-

rier Provincial—S. R. B.C., ch. 111, sec. 1. parag. 8.

Il tiendra un livre ou " .Journal " de ses honoraires et timbres,

pour enregistrements, recherches et certificats.-29 et 30 Vie, ch.

28, sec. 4, {abrogé).

Il fera un rapport annuel de tous ses honoraires et.tlmbres appo-

sés durant l'année.—31 Vie, ch. 2, sec. 6.

Voir au mot " Percentage ".

Recherches.

Voir au mot " Certificat ".

L'Ordonnance oblige le régistrateur de faire les recherches né-

cessaires dans son bureau, concernant tous les bordereaux et tous

actes qui peuvent être enregistrés.—(Ord. XLIX).

La recherche des hypothèques doit être faite par le régistrateur

ou son député qui en donne certificat, si on l'exige.—S. R. B.-C,

ch. 36, sec. 7 et 8 et ch. 37. sec. 44.
25
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Le certificat doit Otre âetunndô par écrit.—lu., 37, sec. 44.

1.—Contre le nom.—Quiconque requiert 'lue recherche contre les

noms, avec ou sans certificat, doit fournir le ou les noms et pré-

noms du propriétaire die l'immeuble en question, et s'il ne peut

fournir les noms, le régistrateur sera tenu de les constater de la

manière prescrite dans les 7e^t 8e sec. du ch. 86. S. 11. B.-C, pour-

vu que les honoraires lui soient préalablement payés.—27 et 28 Vie,

ch. 4, sec. 2, parag. 2 et 3, (1864).

2.—CotUre le numéro officiel.—I^a recherche et le certificat, s'il est

demandé par écrit, contre le numéro oflSciel, seront faiis par le

régistrateur, sur paiement préalablement fait des honoraires et

timbres exigés par là loi.

3.—Timbre.—Nul certificat ou rechei'che avec certificat ne sera

valable sans timbre, et les timbres sur recherches verbales seront

apposés dans le " Livre de Recherches ".—34 Vie, ch. 2, sec. 6, parag.

3 et 4.

i.—Livre de Recherches.—Ije régistrateur gardera un livre ou mé-

moire des recherches, dans lequel 11 inscrira, jour par Jour, et dans

l'ordre qu'elles seront faites, et il apposera le timbre de 10 cents

sur ce livre, si 'la recherche est verbale ou sur le certificat s'il est

émané, et il en fera rapport suivant le ch. 111, des S. R. B.-C.

29 et 30 Vie, ch. 28, sec. 4, (1866).

Réclamations.

Voir "Primlèges'\—S. R. B.-C, ch. 36, sec. 20 et 27, et ch. 37,

sec. 37.

Les oppositions deviennent inutiles dans tous les cas de décret

par le certificat, que le shérif ou le protonotaire est obligé de se

procurer du régistrateur, contenant les privilèges et hypothèques

qui grèvent le fonds vendu ; ce certificat ayant l'effet de conserver

les privilèges, les rentes viagères,' les hypothèques convention-

nelles et même les servitudes, si elles sont réservées lors de l'ad-

judication. Il en est de même de la priorité d'hypothèque pour les

arrérages d'intérêts, selon les formalités légales qui auront préala-

blement été remplies quant à l'enregistrement.—Foir C C. B.-C,

art. 2122, quant à ces formalités.

Reconnaissances.

Actes.—Tous les actes» de reconnaissance affectant la propriété

immobilière doivent être enregistrés à peine de nullité vis-à-vis des

tiers.—(Orû. I).

Bordereau.—Le bordereau doit être reconnu par son auteur person-

nellement et non par son mandataire, agent ou employé, pour lui et

en son nom.—Id., XI.
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Actes «Hdens.—Les " Reconnaissances " ou lutres actes anciens

faits antérieurement au 31 décembre, 1841, pr avent être enregistrés

et transcrits au long.—S. R. B.-C, cli. 37, sec. t.

décret

de se

|;hèques

iserver

rention-

le l'ad-

>our les

préala-

l B.C.,

Iropriété

-lis des

person-

n- lui et

Records.

Voir au mot " Archives ".

IjCS Registres, Bordereaux, Quittances et Avis et Déclarations

«loivent être conservés de record dans les archives du bureau d'enre-

gistrement et dans des -voûtes de sûreté.—Ord. XL ;—C. 0. B.-C,

art. 2147».

Reçu.

Le régistrateur est tenu d'accorder un " Reçu " (sans frais), de
tout document présenté pour enregistrement (mais non pour un
document déposé).—S. R. B.-C, cli. 87, sec. 68, parag. 2.

N.B.

—

Au cas de tel reçu, le réyistrateur a droit d'exiger dni porteur

la remise de son reçu, lors de la délivraison de l'acte présenté à l'enre-

gistrement, sinon, un reçu motivé de celui-ci, attestant la remise de

tel document.

L'article 2180 du Code Civil du Bas-Canada dit que ce reçu n'est

octroyé que sur demande formelle, et prescrit .ce qu'il doit con-

tenir.

Redevance.

Ce mot comprend aussi bien le capital ou principal, que toute

somme échéant ou payable annuellement ou à, tout autre terme.—

25 Vie, ch; 11, sec. 7.

Redivision.

Les Plans Officiels de subdivision peuvent être redivisés ou re-sub-

divisés par le commissaire des Terres de la Couronne (commis-

saire! de la Colonisation et des Mines maintenant) seulement.—S. R.

B.-C, ch. 37, sec. 79 et 80.—Voir au mot " Subdivision ".

Réduction d'hypothèque.

L'hypothèque générale résultant d'un acte de tutelle ou curatelle,

peut être réduite, par le juge, lors de la nomination du tuteur ou

curateur.—(Ord. XXVI.)

Régistrateur.

L'exécution de l'Ordonnance d'enregistrement a été confiée à un

officier public nommé " Le Régistrateur ", pour chaque division

d'enregistrement.—Ord. V.
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Sir L.-II. Lafoutnlue le quallfle du uom français " Conservateur

des hypothèques ".

N.B.—" La dénomination donnée par l'Ordonnance, semble beaucoup

plus correcte et plus appropriée à la mission, que le régistratcur est

appelé ù remplir dans cette province ; car cet officier n'enregistre pas

seulement des hypothèques, mais beaucoup d'autres actes ou conventions

qui n'entruinent pas hypothèque, et n'en ont pas même la nature. Le

bureau d'fmregistrcment établi dans celte province est plutôt un bureau

public de renseignements, qu'un bureau d'hypothèques proprement dit;

dès lors son titulaire n'est pas à proprement parler un " conservateur

d'hypothèques ", vmis plutôt un " régistraire de circonacription d'enre-

gistrement ".

Le rf'gistrateur est nommé «ow« bon plaisir, où 11 est également

démis par le Lleutenant-Gouverneur-en-consell, et II doit fournir

cautionnement— S. R. B.-C, ch. 37, sec. 92.—Voir au mot " Caution-

nement ".

Il agit ex officio comme oflacler-rapporteur aux élections provin-

ciales de la législature.—38 Vie, ch. 7, sec. 78, 79, 80, (1875).

Il doit nommer son député-régistrateur, dans les vingt Jours de

sa nomination.-S. R. B.-C, ch. 37, sec. 98.

Son successeur doit être nommé dîius les vingt jours à compter

de son décès, par ordre-en-conseil.—Id., sec. 99.

Le tarif de ses honoraires est fixé par ordre-eu-conseil et révo-

qué de même.—Id., sec. 106.

Les heui'es de bureau sont de à 4 heures tous les jours, (diman-

ches et fêtes exceptés).—Id., sec. 107.

Au cas d'actes frauduleux, le régistrateur perd sou emploi et est

passible de triple dommages-intérêts et frais à la partie lésée.—Id.,

sec. 1C8. Amende de $40, au cas de refus de se conformer r'ix

exigences de la loi, sans préjudice aux dommages-intérêts et dé-

peus.—Id., 109, Livraison à, son successeur.—Id., 110 ;—C. C. B.-C,

art. 2159.

Exempt d'être Juré.-(1883), 46 Vie, ch. 16, sec. 4. ,

Ne peut exercer comme notaire.—(1883), 46 Vie, ch. 32, sec. 28.

Notaire peut conserver , ses minutes.—(1883), 46 Vie, ch, 32, sec.

29.

Doit faire rapport annuellement.—(1882), 45 Vie, ch. 17.

Taxe sur percentage.—(1882), 45 Vie, ch. 17.

Uniformité.

L'Ordonnance d'enregistrement est formelle quant à l'uniformité

des registres et autres livres du bureau, et elle ordonne que tous
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les registres destinés a, l'Inscription ou A, la transcription soient

reliés en ciiir.—Ord. XL.
Ils doivent être conservés dans une voûte do sûreté.—Ord. XL.
Le chapitre 37 des Statuts Refondus du Bas-Canada énumère

les registres, savoir :—celui des Bordereaux,—soc. 14 ; celui des Avis

et déclaration,—sec. 48, parng. ,3; celui des Actes authentiques,—sec.

59.—Les actes inscrits ou transcrits se suivront par ordre numéri-

que suivant la présentation,—sec. CtO.—Exceptions:- -Les régis-

trateurs do Montréal et Québec pourront tenir un plus grand nom-
bre de registres suivant la catégorie des actes présentés et pour

chaque espèce d'actes,—sec. 64;—tous ces registres seront préalable-

ment authentiqués par le protonotaire du district,-sec. 59.

Voir également le Code Civil du Bas-Canada, art. 2181, 2182 ;—

C. P. C. P. Q., art. 1317.—L'enregistrement sera mentionné en tête

k la marge du registre où l'acte est transcrit ou inscrit.—sec. (iU.—

Il sera tenu deux Index, l'un pour les noms et l'autre pour les Immeu-

bles,—sec. 62.

Voir aussi Code Civil B.-C, art. 2158 à 2161.

Un " Journal " sera tenu dans lequel seront entrés méthodique-

ment et au fur et il mesure qu'ils seront présentés, tous les actes

qui seront soumis Û, l'enregistrement seulement,—sec. &.^, parag. 2.

Livre de Présentation.

C'est à proprement parler le seul et véritable livre de l'enregls-

trtiment ; car, c'est dans ce livre que tous les documents présentés

a l'enregistrement,—soit par inscription ou par transcription,-sont

tous entrés et transcrits Verbatim il la suite les uns des autres ;

mais dans le registre assigné à chacun d'eux, par ordre de présen-

tation—et sans égard a l'ordre numérique.—C. C. B.C.. art. 2161.

Registres pour la transcription.

Les registres contiennent la transcription des actes de mPrae dé-

nomination dans plusieurs livres différents et désignés par une

lettre, a Montréal et à Québec—C. C. B.-C, art. 2162.

Il y a dans tous les bureaux un registre ouvert spécialement pour

y inscrire les bordereaux,—C. C. B.-C, art. 2136, 2145,-et un autre

spécialement pour y transcrire tous les Avis et déclarations.—C G.

B.-C., art. 2106, 2126, 2131. 2133, 2161, 2168 et 2172.-Enfin. un autre

registre pour la transcription des avis et déclaration de sociétés,

dissolution et raisons-sociales.—Art. 1834.

Par proclamation, le Lieutenant-.Gouyerneur-en-couse 11 peut

ordonner la tenue de registres distincts dans chaque division d'enre-

gistrement y désignée.-S. R. B.-C, -ch. J5, sec. 2, (1861);—C C
B.-C, art. 2164 et 2165.

.M\

m
mM
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Pour le " f'nUHl Foncier ".

Los (l<''oluratious du " CrC'dlt Foncier " seront ouivKlKtr.M s dans

un registre spr>oialenieut tenu à cet effet.—Ii7 et 28 Vie, cli. 81

(18(54).

Des recherches.

Le rôglstratour gardera dans un n'gistre tenu A cet effet, (non

authentiqué), un mémoire de ses rociierclies. tnltes avec ou s. ns

certificat. Et il est spécialement recommandé d'y numéroter ton.

ses certiflcuts et ses rec jrches verlmles afin d'y référer sommaire-

ment chaque fois que besoin sera.-- 21» et 30 Vie, di. 28,—abrogé

par 31 Vie, ch. 2, (1808), qui prescrit de méi.ie.

N.B.—C'est une excellente pratique de conserver minute ou brouil-

lon de chaqve œrtiftcat, en le cottant de son numéro.

Détériorés.

Les livres d'enregistrement détériorés doivent être renouvelés et

authentiqués avant la transcription, laquelle doit être également

collationnée et certifiée.

Le registre du seigneur.

Depuis l'abolition de la tenure seigneuriale et de l'ubligation d'eti-

saisinei; le réglstrateur tiendra, at la demande du seigneur, une

liste des mutations de propriétés, sur dépôt de deniers a lui fait par

le seigneur, laquelle liste mentionnera le titre, les noms des parties

et du notaire et une désignation sommaire de rimmeul:)le vendu, et

ce moyennant honoraire.

Ce livre est ouvert gratuitement au seigneur.—37 Vie, eh. 9, sec.

1, 2, 3 et 4, (1874).

Règlements.

Voir au mot " Emprunts " municipaux.—Code Municipal, art.

991 et suivants.

Release.

Voir aux mots.—" Lease ", " Bail ", " Abandon ", et " Aliénation ".

Réméré.

L'exercice du droit de réméré ne peut avoir lieu contre les tiers

sans l'enregistrement préalable de l'acte qui l'établit—C. C. B.-O.,

art. 2102.

Renonciation.

La femme .peut renoncer â, ses douaires soit coutumiers ou préflx,

mais elle doit le faire expressément " tant pour elle-même que pour
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sec.

art.

'ion

tiers

B.-0.,

préflx.

pour

8<;s enfants nés et i\ miJtro df sou prC^Hent luariaxe ".—Ord. XXXV
ot XXXVII.
La femme nuirlC'o peut rontmcer il son douaire au profit de toul

HcquCTonr ou ('l'éanclcr, sur les Mens «frect<''s piir tel douaire, ou

sur l'un «l'eux, niêuie à l'eucoutro de ses enfiuits.—S. K. B.-(J.. ch.

[il, sec. 51 t\ 54.

I.a renonciation au dounlro, i\ une succession, ft un le^s ou il une
(•oniinunaut(\ de biens, ne pont ôtre opposa*-!' aux tiers, si elle n'a pas

ôitO ein-eKlstrée au ibureau de la circonscription dans huiuelle le droit

s'est ouvert.—C. C. B.-C, art. 2120.

Cette renonciation doit Otre tninscrlte au bureau de la circons-

cription où se trouve en tout eu en partie l'imnieuble affectf'. ou i\

défaut d'Immeuble, où se trouve h.» domicile de la femme qui re-

nonce fl sa communauté de biens.—Id.. art. 209'J. 2097. 2120.—Voir

27 et 28 Vie. ch. 40. sec. 0, (1804).

Renouvollement.

Le chapitre 37, sec. 37, 49, 50, et 78, des Statuts Refondus du

Bas-Canada ; le Code Civil du Bas-Canada, art. 2131. 2108. 2172 et

217.3; les Statuts Refondus de la Province de Québec. Nos 5844 et

suivants, indiquent clairement les formalités essentielles d'un avis

de renouvellement d'hypothèque et les délais que la loi accoi-de

pour la conservation des droit» réels en faveur du vendeur ou du

créancier.—35 Vie, ch. 10, sec. 4.

Avis.—Cet avis doit être transcrit et non inscrit sous les peines

portées par le Statut Refondus du Bas-Canada, ch. 37, sec. 77 et 78.

au cas de négligence de ce faire.

Avis erroné.-Voir au mot " limliation ".—Id., sec. 49, parag. 3.

N.B.—Le renouvellericnt ne peut être que d'un enregistremnit primi-

tif et non d'une hypothèque, suivant l'expression erronée de " renouvel-

lement des hypothèques " usitée dans le chapitre 37 des Statuts Refon-

dus du Bas-Canada, ; attendu que l'hypothèque dûment enregistrée avant

le cadastre existe toujours au profit du créancier, et n"e le renouvelle-

ment de l'enregistrement n'a effet que vis-à-vis des tiers.

Voir 27 et 28 Vie, ch. 40, sec. 3. parag. 3. (1804).

Chemins de fer.—Les Statuts Refondus de la Province de Québec.

No 5670, indiquent la manière de faire le renouvellement au cas de

l'établissement d'un chemin de fer, lai procédure il suivre et la

purge des hypothèques sur la partie expropriée.

Délais.—Les deux ans de délai pour renouveler l'enregistrement,

comptent de l'époque fixée dans la proclamation.—39 Vie, ch 26,

(1875).

Par qui faitl—Tout créancier ou cesslonnaire d'une hypothèque

ou son réprésentant, tout tuteur, curateur, exécuteur, admlnlstra-

II'

P'I
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Unir ou ngenl, peut renouveler l'enreKlstreinent au moyen d'un nvis

qu'il signe; innls 11 faui nient ioiuier expresaf-ment:—" Qu'il donne
J'cet avif nux fins d^e renouveler l'enreulstreraent primitif (en le

" mentlonnjint) Hur le lot olflclel (en le df-Hlgnnnt fliclellement) tel

" que prescrit par la loi."—'22 Vie., eh. 'iT». see. 10 et 11. (1800) ;-M9
Vie., oh. 14, (1875).

Droit réel.—ïéCS deux nnu(^'es ttxC-eH par la 4e clause de l'acte 3.'»

Vie., cil. 1(J, pour le renouvellement des droits ri^els comptent du
Jour de la mise en force des dispositions de l'art. 21(58 C. C. B.C.,
nux termes de la proclamation <?ml8e il ce sujet.—37 Vie, ch. 10.

Rentes.

Foncières.

Les arrérages de rentes foiici("^ri's de sept années consi^cutlves

sont exemptes des formalités de renreglstrement.—Ord. II.

Les arrérages de rentes et Intérêts; d'au-deirt, de cinq années seront

conservés par l'enregistrement d'une déclaration ù, cet effet, et ne
comportent ^lypothôque sur les Immeubles déjil affept(Vs par l'enre-

gistrement de la constitution de rente que par l'enregistrement

d'une déclaration solennelle A cet effet—S. R. B.-C, ch. 37, sec.

37 et 38.

Oppositions.

Les oppositions a fin de charye sont colloquées et estimées suivant

les dispositions de la loi.—Id., ch. 3i\, sec. 20, 26;—ch. 50, sec. 7.

La créancière d'une rente viagère assurée par privilège de bail-

leur de fonds ou hypothè<iue de vendeur sur un immeuble saisi et

exécuté, a droit de demander que l'Immeuble soit vendu à la charge

de cette rente.—C. C. B.-C, art. 1908 et C. P. C. P. Q., art. 724.

L'exception de discussion ne peut être opposée ù, l'égard des im-

meubles hypothéqués au paiement des rentes créées pour le prix

du fonds.—C. C. B.-C, art. 2067.

Yiagères.

L'enregistrement d'un acte constituant une rente viagère, con-

serve la préférence pour les arrérages de cinq années générale-

ment et pour ceux échus sur la suivante.—C C B.-C, art. 2123.

Néanmoins le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus des dits

arrérages de rente, qu'A compter de l'enregistrement d'une de-

mande ou hordereau spécifiant le montant des arrérages échus et

réclamés avec une déposition faite par lui-même, sous serment, " que

le montant lui est dû ".—Id., art. 2125 et 2146.

Au cas de la rente viagère ou autre obligation appréciable en ar-
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pont, HtlpiiN' (Inns les iloniitlons entri'vlis. l'Iiypothèquo a Heu aann

le montant en tain et drteniiiii/\—U\., art. 211'4.

I/('iin>KlHtr(>iiipnt d'un uct»> couHtUuiuit uno rento viagère ou au-

tre, couserve sa pr/'-ff-i» ncc pour c-lt.q uns ««i oeux de l'ann(^ cou-

rante—Id., 212U.

Radiation.

Quant îl la radiation do l'hypotlit'^que assurant la rente constitu^'e

ou viagère,—voyez au mot " limliation ".

Renouvellement de la transcription.

Tou8 les livres qui doivent servir A la retransfrli)tion doivent <^tre

préalablement authentlquf's et les documents ainsi retranscrits doi-

vent <!tre coUatlonnCa et cortlfKïs par le rôgistrateur.—;J2 Ylc, ch.

2P, (18(19).

Renvoi.

Voir au mot " Livre de Renml ".—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 74, 75,

et C. C. B.-C, art. 2168 et suivants.

Résidence.

Le régistrateur doit résider en permanence dans un rayon de

cinq lieues de son bui-eau.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 108.

Résolution.

Le Jugement prononçant la résolution, nullité ou rescision d'un

acte d'aliénation ou autre titre de transmission d'un immeuble,

ou admettant le droit de réméré ou sa renonciation, doit être enre-

gistré aux conditions portées aux articles 2152 et 2153 du Code
Civil du Bas-Canada.—Il en est de même de l'action résolutoire.—

Id., art. 2101 et 2102.

Rétroactivité.

L'Ordonnance, en décrétant la formalité de l'enregistrement, a

légiféré non seulement pour l'avenir, mais même pour le passé, en

ordonnant,—sous douze mois du 31 décembre, 18+1,—l'enregistre-

ment de certains actes passés avant cette époque, telles qu'Obliga- .

tions, Contrats, Actes par écrit. Jugements, Actes judiciaires. Re-

connaissances et enfin tous droits et réclamations emportant pi'ivi-

léges et hypothèques.—(Ord. IV.)

Il en est de même pour les actes faits devant témoins, dont l'en-

registrement est également ordonnée.—Id.
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Retrait.

Tout Individu non «pCTlHlcnjont nutortN<^ p«'Uf exjM'cci' lo n-tmlt

d'un luiiiit'uUlc vendu pour niivniKi'M df taxcn, au nom du proiJiMC--

tiiiro d'i(.'('lul, t'I h> U(>(;u du HtuTC'tuliH'-ti'C'HurU'r (îtunt cnrt'jîlstré lui

donnera privilùgo iircnant rnu^ aprr>H 1(>h taxes niunlcipaU'H, pour-

vu (|u'll le faHHe (aire^lytrer, et ce, nouoltHtant toul*>H dispositions

oontralres des articles liM^H et 'M\U du Code Civil du Bas-Cainida.-

Volr nrtielo HlOO du Code Muidclpal.

Richelieu.

Le district d'oiu-eplstrement de Ulclielleu. avec ohef-Ilou à St-

«yharles, a OUx f'Iabll autrefois piir proclamation du IM d<''cend)re,

1841, confornifMuent h l'Orîonnance V.

Le chef-lieu est nudnteiniut A Sorel.

RimcMsIci*

Le district d'enreglstroment de Ulniouski, avec ohef-lleu A. Rl-

niouskl. a f'tô C'tabll par proclamation du IM d<^c«'mbre. 1841, confor-

méiueut a rordouuance V.

Erreurs.

Les erreurs, commises dans le bureau d'enregistrement de la

deuxième division de Rimouski, ont CtC régularisées et légalisées

par les disposition» de l'acte 38 Vie, cli. 20.

Rôle d'Evaluation.

Le réglstrateur doit obtenir gratuitement de chaque municipalité,

dans sa division d'enregistrement, une copie du ROle d'évaluation

et de cotisation, et A, défaut il doit l'exiger.—S. R. B.-C. ch. 1. soc.

9 et ch. 36, sec. 9 et 10.—Voir ati mot " Eraliiation ".

Doit être fourni au réglstrateur.-57 Vie, ch. 52, (1894) ;—Code

Municipal, art. 708, 739.

Emoluments.—58 Vie. ch. 41, (1895.)

Saguenay.

Le district d'enregistrement primitif du Saguenay, avec chef-

lieu a la Malbaie, a été établi par proclamation du Lieutenant-Gou-

verneur, en date du 10 décembre, 1841, suivant l'Ordonnance V.

Ce district est maintenant subdivisé.
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Saille.

Voir aux mots " nfnrt ", " Nhnif ".

li'lllllll«Mlll|l> MUUH HalHi<> n'est ])\\\H HIIM('<>ptlltl<> (l'Il.VpOt ll^<|llt>:

—

riiy|)(>ili(>(iu<' cniivciitluiiiM-lh* lu' pitiiviint t'In' ronm'iilh' iiiic par

l'cnx qui (»iit capacité'» tl'aulr. L«' propriétaire nalHl l'Ht doue prlv*"-

i\p ce droit tiint (|U«> la HalHlc n'est paH lex^'e pur le certltlnil du
protonotiiire. C. C. H.-C. art. '2m'. r/enreulstreinent fait aitrès

lu siiIhIo du sliéril' eut nul et de nul elTel, Haut' l'Instant ofi la sahie

est lov^iu pur le dC'prtt du eertllleat du pr(»tonotaire.— Id., art. 1WH)1.

Salaires.

liCH salaires de «eus tle servIccH sont exempt» dos fornwdlt(^s

de l'enrejclstrement.—Oril. II.

Tji'H rf'KlHtratours de Quf'Itec. Montr<'>al, HoehelaKa et Jac(|UP8-

Cartler sont maintenant sous traitement ou salaire.—fM] Vie, eh.

:t7. (1803) :-0<) Vie., cli. 47. (18Jt7.) Les divisions de L<^vls. de l'Ile

«l'Orlf'UU et de Tadousae, sont rCK'n d'après les mêmes prluelpes.

Sale.

Voir au mot " Bargain " ci-dessus.

Secrétaire-Trésorier.

L'acte dei cautionnement du secrCtalre-trésorler d'une munlcl-

lialltC'. fait sous l'empire du Code Muulclpal. art. 148 et 149, doit

('tre eurt'Klstrô ; et cette hypothèque ne peut être radlC^e qu'en ob-

servant les fonnalltf'S prescrites par les articles 150, 151, ir>2 et 163

du Code Muni<-lpal.

Seigneurs.

Il existe un i>roviso, ît la fin de la 4e section de " l'Ordonnance

d'enregistrement ", déclarant que les Titres de concession origi-

naires soit de l'Etat ou des Seigneurs et les Ventes soumises A

divers droits et services dus aux seigneurs, sont exemptés des for-

malités de l'enregistrement.

La même loi accorde certains privilèges aux seigneurs—sans l'en-

registrement;—mais elle l'exige dans les cas suivants:—

lo.—Le seigneur doit prendre inscription pour ses droits de Lods

et \entes, dans les quarante jours de la notification (lul lui est faite

de la vente d'un Immeuble qui y est sujet ;

2o.~Il doit également le faire pour tous les arrérages de Cens et

Rentes ou autres droits seigneuriaux, pour une période excédant
H
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«opt nniK^cH connr(MitlvoH < l'a rrôrnKOH.- Voir Ord. XV. I, II.—Lftfon-

IhIih>, Noh II» A 12*1. i't " HrnmrqutH ".

ttt'oUi réêervéê.

Ii«'M (IroItH Ht'lurncrrlnux nmxt l'xciiipfH de» ronrPKlHtrnment \on-

qu'ilH i»rovl»'iin«>iit d'un titre ((rljjliialrc. S. U. H.-C, eh. 37. hoc. .3,

|)nni^. M.- Il on rst ilt* nifiui' <I»'h ni'tY'raKoH cl-dcHHUH |)«)ur h'H Ht'pt

unnC'fH (>on8<^outlv(>H d'arrCTaKCH do cens et rcntcH,—Id., •ec. ••—

t

C. ('. H.-(!.. art 2()S-t: StalutH :J7 Vie, <h. î). hcc. 1. 2, et 4; vt S. "»,

r. Q.. art. .'»4.'I4 «'t .%h;{1;. Voir anx mot» " IJ.^Ir tlin miilntlo>m

\.vH droits H(>l);ii(>urla\ix. Hauf Ich arrôniKHH, Hont protôg^'H centre

K's oITcts du d(icr«'t pt du JuRoniont do ratification.—S. R. B.-C, ch.

ao, soc. 18.

JtvntiH rniiuttlit^m.

Ia>s rentes couKtltu<'*(>H, tenant lion doH ConH ot Itentoa HolKneu-

riaux, pouvont ôtro vonduo», coUectlvoiuont ou en parilo, et au Ilou

d'on 8l);nUior coph» au dC'bl-rontk'r, la loi ordonne que cette v«'nte

«oit prfialablement enreRlHtrf'e et «pie lecture on soit faite A. lu por^e

de I'^kUso parolHHial(>, pour leur Information.—Voir l'acte 38 Vie,

ch. 20, amendant l'ncto Heljjneurlal refondu,—S. H. B.-C, ch. 41,—

d(^Jft amenda par les actes 27 et 28 Vie.. <li. .39, sec. 18 et 20, et 30

Vie, ch. 30;-et 37 Vie, ch. 0.

Sentence arbitrale.

Au cas d'expropriation pour cause d'utllltfi publique, l'enreplstre-

uient de la sentence arbitrale est re«iulH.—."W Vie. ch. 31. sec. d.

amendant l'article 34!57 S. R. r. Q., (1890.)

Sentence de ratification.

La sentence de ratiflcatloii ne d,on"^' !»>** ^ racqu<^reur plus de

droits que n'en avait le vendeur.—S. U. B.-C, ch. 36, sec, 1, parag.

3.

Séparation de patrimoine.

Le bordereau demandant la séporatlon de patrimoine doit être

enregistré dans les six mois du déc^s du défunt.-Ord. XXXI;—
S. R. B.-C, ch. 37. sec. 27;—C C B.-C, art, 1990 et 2106.—Voir au

mot " Patrimoine ".

Séries de numéros.

L'Ordk>nnance dit que les documents enregistrés, ou déposés

dans le bui-eau d'enregistrement, porteront une entrée constatent

l'heure, le jour, le mois, l'année et le numéro sous lequel U sera reçu

par le réglstrateur; or U est essentiel :—
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lo.—Qu'il y ait une Hf-rif do uiiiiiC>ruH |»»mr 1«>m ourcglHtiviuiMiUi

fiiIlH par iiiHcrlptioii t't par traiiHcrlittidii;

-'o. riif HMi> (le aiiiiiC'nis «lIsMncto pour leH fortlficats d«> lllK"-

ratluu (iriti/lmtvM of diavhitif/i) ;

80.—Un« hCtIi' de nuDir^roM pour Ioh (IC>clarallonH tW format ioti,

dissolution ou chauKiMurnt ûv Hocl^'tfi et ralnouM hocUiIch, attt'udu

que ci'H tn»lH H(iri»'s de docunu'UtH couiportotit dos proc<''<lures difft''-

r<'ui«'s.

Ces Hôrk-H ne doivent JanuilH &tri> lut«'rrotupueH. Il eHt trôs né-

('«'SHairi' d'avoir ww Hôrlc do iiunu'roH pour 1«'8 certltlcats et leu

ri'L'horclu's vrrl»al»'H.-4l VU-., th. 18, (1878). l^
i

Serments.

Le régistiatfur.—ljo rôglstrateur avant d'entrer eu otHi-e doit prê-

ter les uernieuts d'alK'Keanee et d'ofllce. Il en est de même de son

députô.—0:(1. VIII ;--S. U. B.C.. ch. 37, see. 10'-'.

'/V/HoiM.—Ii'un des tôuutIUM, A un acte fait sous seluK prlvù, doit

faire une déclaration sous serment préalablement à, l'eDregistre-

ment de tel acte.—Id., XLI.

L'nviH ri bordereau.—hovH de la demande en séparation de patri-

moine, la partie Intéressée doit être assermentée. U en est de môme
pour obtenir hypothèque pour les arrérages d'intéi-éts ou de rentes.

-Id., C. C. B.-C., art. 2123, 2124, 2125, 214«, 2147.

La quittance sous seing privé.-~El\e doit être attestée devant deux

témoins, dont l'un d'eux doit donner une déposition sous serment

des faits qui ont eu Heu lors de telle quittance.—C. C. B.-C, art.

2151.

Servitudes.

L'adjudication judiciaire ne décharge pas la propriét*. vendue^ de

la servitude ù, laquelle elle était sujette.—S. R. B.C., cU. 3(5. sec. 27,

(1861).

Lo titre Constitutif ou Récognitif d'une servitude doit être enre-

gistré dans les trente jours de sa date tout comme ): "tre de pro-

priété et des droits réels; et le décret ne purge pas les servitudes

dont l'immeuble est charg'î.—C. P. C. P. Q., art. 781.—Voir 44 et 45

Vie, ch. 17, (1881) ;-46 /Vie, ch. 25, (1882).

Les servitudes réelles, contractuelles, discontinues et non appa-

rentes doivent être enregistrées sous un délai de deux année».—

44 et 45 Vie, ch. 15, (1881.)

Shérif.

Voir aux aots " Décret " et " Vt.ife forcée
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Shofford, Sherbrooke, et Stanstead.

Ia's Diirejiux d'euregist/euieut tl|e Shefford, Sherbrooke et Stan-

stead, existent depuis la loi. du 20 mars. 1830,-10 et 11 George IV,

c'h. 28;—ont Ct6 ensuite continués par l'Ordonnance.—Voir procla-

mation du 18 décembre, 1841.—Ord. V.

La division de Coaticoolt a été détachée du comté de Stanstead

pour les fins d'enregistrement.

Signature.

Voir au mot " Endossement ".

Le certitlcat que le régistrateur est tenu de mettre au dos, d'im

document présenté à l'enregistrement, (qu'il soit sommaire (ou

abrégé) ou fait au long), doit porter la signature (ou les initiales

s'il est en abrégé) du régistrateur ou de sou député.—Ord. XL.
NOTE DE L'AUTEUR.-Si le régistrateur doit faire une entrée

sommaire sur la cotte d'un acte présenté ou déposé, mentionnant

le nom du porteur, l'heure et la minute du jour, mois et an de sa

présentation ou de son dépôt, il doit incontestablement le para-

pher de ses initiales, comme tout exhibit filé ou déposé au palais,

dont le régistrateur est officier, au désire de la loi; dès lors cette

entrée est nulle, de plein droit, si elle n'est pas authentiquée, et la

prétention contraire est ridicule et ne peut être reconnue par le

tribunal. C'est l'entrée préliminaire qui seule fait foi, jusqu'il ce

tiue le certificat ott long y soit écrit et signé.-Voir les Règles de

Pratiques au palais.

Sociétés.

Les déclarations de société, de raison-sociale, de dissolution de

société ou de disparution d'un membre d'une société, doivent être

séparément enregistrées chaque fois qu'il y a un changement quel-

(onque-Yoir S. R. B.-C, ch. 65, sec. 1, 2, 3;—C. C. B.-C, a-û 1834,

1835, 1878, 1879 ;—" En commandites ", art. 1875 et 1876 ;—" Disso-

lution ", art. 1900;—" Associations coopératives " (limitées)—Voir

Statut de 1865, 29 Vie, ch 22, sec. 1, 2, à, 4 et 12 constatant : -For-

mation, différence, réclame de limitation, lieu du négoce et son

nom public, de toute société, raison sociale ou association légale ou

politique.

Sommaire.

Voir au mot Bordereau.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 11 â- 17.

Les forwmWiés.-Elles sont essentielles.-S. R. B.-C, ch. 37, sec.

14 ;- C. C B.-C, art. 2136 et suivants ;—S. R. P. Q., art. 5835 et

suivants.—(Foir Formules.)
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Le contenu.—Comment doit être rédigé le somiunire et ce qu'il
doit contenir —S. R. B.-C, ch. 37, sec. 11, 12, 13.

Lu preuve—Jjo. preuve du sommaire en est faite suivant les lieux
où 11 est fait et signé.—Id„ sec. lô.

^S"t7 y a plusieurs écrits—Ce qu'il contiendra s'il y a plusieurs écrits

pour faire et compléter un titre, transport, ou une garantie (non pas
d'un avis).—lu., sec. 17.

L'inscription.—Il y a des formalités essentielles et absolues pour
l'inscription d'un sommaire, fait devant témoins lors de l'enregis-

trement.—Id., sec. 60.

Le dépôt.-Tout somma're, sous quelque forme qu'il soit fait, doit

demeurer déposé dans les arcliives d , bureau où 11 est inscrit.—
Id., sec. 85.

Devant notaire.—Il peut être fait devant notaire et eu ce cas il

n'est pas besoin d'en faire l'attestation, ni de présenter les docu-
ments qu'il résume, nonobstant les dispositions des articles 2137
et 2140 du Code Civil; et il peut contenir le numéro officiel de l'im-

meuble affecté, même s'il n'apparaît pa.s au document qu'il résume,

—C. C. B.-C, art. 2147o tel qu'il se litâ l'artic:<; 5839 de.<* S. R. P. Q.

—Dans ce dernier cas, c'est la copie qui demeure déposée, attendu

qu'il doit être fait sous minute, et que la minute ne saurait être dé-

posée.—Voir aux mots " Titre " et " Bordereau ".

Subrogation.

La subrogation n'a d'effet contre les tiers,—dans le cas ou l'acte

d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins,—çmc du jour

de leur enregistrement, lequel doit se faire en la manière et suivant

les règles prescrites pour l'enregistrement des hypothèques.—C. C.

B.-C, art. 1155 et 1156.

Subrogé-tuteur.

Le subrogé-tuteur ou tous autres parents et amis du mineur, assis-

tant au conseil de famille, doit, à défaut du tuteur, prendre inscrip-

tion contre ce dernier pour assurer les droits du mineur.—Ord. XXI,
XXII.

Il doit taii.3 enregistrer, sans délai, l'hypotnôque du pupille contre

le tuteur et ses biens, si ce dernier néglige de le faire en temps

opportun.—S. R. B.C., ch. 37, sec. 31;—C C B.-C, art. 2117, 2118,

2119.

Subdivisions.

Les nouvelles subdivisions ne sont obtenus qu'après l'obtention

du certificat du rôgistrateur attestant non hypothèque.—Art. 5677 et

5678 S. R. P. Q. remplacés par l'acte 58 Vie, ch. 40.
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Extension di'S dispositions do l'article 2175 C. C. B.-C, relative-

ment à, certaines subdivisions cadastrales.—58 Vie, ch. 53.

Subdivisions et Redivisions.

Les plans originaux peuvent être subdivisés, et les lots ofliciels

ainsi subdivisés peuvent être redivisés, suivant le cas, par le com-

missaire des Terres de la Couronne—(aujourd'hui le commissaire

de la Colonisation et des Mines), seulement, lequel en fournit copie

certifiée au régistrateur ; ce dernier ouvre alors de nouvelles pages

dans son index des immeubles conformément au nombre des subdi-

visions ou redivisions.—S. R. B.-C, cli. 37, sec. 71) et 80.

Les Plan et Livre de renvoi des subdivisions de lots officiels en

lots de ville, et village sont sujets aux mêmes formalités et obli-

gations que les plans originaires.-Td.. sec. 80.

Substitutions.

Au cas de substitution, l'insinuation au greffe est abolie et rem-

placée par l'enregistrement qui doit être fait, dans les mêmes dé-

lais, dans le bureau dt la circonscription d'enregistremen. où le

donateur est décédé, où sont sitaés les immeubles substitués et où

les parti-es résident, ce qui tient lieu de telle insinuation.—S. R. B.-C,

ch. 37, sec. 29.

Le grevé de substitution qui reçoit des paiements de créances et

des remboursements de capitaux, doit en faire l'emploi aussitôt

que possible, ù peine, etc.—C C. B.-C, art. 947.—Voir 838, 939, 940,

941, 942, 20G0, 2108, 2109, 2110 C P. C, art. 781.

Dès qu'un pian de subdivision ou redivision, et le livre de renvoi

qui s'y rapporte sont déposés, le régistrateur doit annoter le fait

dans son Index des immeubles en mentionnant ce qui suit à la

suite de la dernière entrée faite contre le numéro officiel originaire,

savoir :

—

" Ce lot a été subdivisé {ou redivisê suivant le corf)—(e» tout ou en

" partie ;—voir à la page de l'Index des subdivisions, vol. .
"

Dès lors ce dernier numéro devient officiel, et 11 constitue l'exacte

désignation de tel lot de subdivision, dans l'un et l'autre cas.

Au cas des dispositions particulières des amendements 38 Vie,

ch. 15, et 40 Vie, ch. 16, sec. 6 à. l'article 2175 C. C. B.-C, et l'acte

32 Vie, ch. 25, sec. 6,—la publication de ce nouveau cadastre est

requise dans la Gazette O/fioielle.—Yoiv C C. B.-C, art. 2167, 2168,

2175, 2176 ;-35 Vie, ch. 16, (1871) ;—37 Vie, ch. 10, (1874) ;-38 Vie,

ch. 14, 15 et 16, (1875) ;-40 Vie, ch. 16, sec. 4, 5 et 6, (1876).
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Suooesseur-en^ofReo.

Le réglstrateur cessant d'agir comme tel, ou ses héritiers, livrera
tl son successeur tous les livres authentiqués et ceux en usage
vt dépendant de son bureau, de même que tous les papiers et do-
cuments enregistrés ou déposés dans les archives de sou bureau, à.

peine de vdsdemeamr.—H. R. B.C., ch. 37, sec. 10.

Suœession non réclamée.

Le dépôt fait au bureau du shérif, d'uue somme dont 11 accorde
reçu en double, l'un d'eux demeure déposé pour radiation.—35 Vie,
ch. 5, sec. 12,—Voir pour " Successions ", art. 2103, 2105, 2109, 2110
et 2126 C. C. B.C.

Surcharges.

Le régistrateur ne doit tolérer, ni autoriser ou recevoir aucun
mot, chlÉEre ou ponctuation surchargés, soit dans les livres ou docu-
ments de son bureau, soit dans leâ copies ou certificats qu'il déli-

vre, soit enfin dans les documents qu'il reçoit a l'enregistrement

ou en dépôt.-Ord. XIX.

Sydenham.

Le district d'enregistrement de Sydenham, avec chef-lieu à
Aylmer, a été établi par la proclamation du 18 décembre, 1841.—

Ord. V.

C'est maintenant le comté d'Ottawa, divisé dernièrement en
deux, savoir :—les comtés de " Wright " et de " Labelle ".

St-Hyacinthe.

Le district d'enregistrement de St-Hyacinthe, avec le chef-lieu

a St-Hyacii the, t. été établi par proclamation du 18 décembre, 1841,

conformément â l'Ordonnance V.

St-Jean.

Même établissement à, St-Jean, suivant la même proclamation^

St-Thomas.

Le district d'enregistrement de St-Thomas, avec chef-lieu à St-

Thomas, a été établi par proclamation du 18 décembre, 1841, mal»

a été révoqué depuis.—Voir " Kamouraska ".

Tacite. .

L'hypothèque tacite ou légale est celle qui résulte de la loi:—

Elle a lieu au profit de la femme pour le remploi de ses propres
26
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allônôs, a, compter de l'ouverture de la succession de son mari;—

au profit des miueurs et interdits, pour le reliquat de la gestion du

tuteur ou du curateur (suivant le cas) ;—au profit de Sa Majesté

vis-à-vis de ses obligés.—Ord. ^XIX.

T/hypothôque tacite ou légale ne vaudra que sur les immeubles

du mari, îl l'égard de sa femme;—du tuteur, il l'égard de son pupille;

—du curateur, à l'égard de l'interdit;—en faveur de la Couronne,

seulement, si le document qui l'établit a été préalablement enre-

gistré.—S. R. B.-C, ch. 37, sec. 4G.

Tadousao.

Le bureau d'enregistrement de Tadousac a été établi par l'acte 49

et 50 Vie, ch. 24, (1886.)—(lôre division de Charlevolx.)

Tarif des régistrateurs.

Le tarif des régistrateurs, par ordre-en-consell du G décembre,

1883, est consigné aux Statuts de Québec de 1884.

Témoins.

Voir actes faits devant tèmoluB.—(Transcription).

L'un des témoins là un titre fait sous seing privé, doit donner sa

déposition, quant aux faits, préalablement ù, l'enregistrement d'i-

celui.-Ord. XL, XLII, XLIIL

Terme fatal.

Le terme fatal pour l'enregistrement d'un testament ou d'un bor-

dereau d'icelul est de cinq ans.—Ord. XIV.

Terrebonne.

Le district dp Terrebonne, avec chef-lieu à Ste-ïhérôse, a eu lieu

par la proclamation du J8 décembre, 1841.

Le chef-lieu a subséquemment été flxé a Terrebonne et finale-

ment à St-Jérome, par la loi.

Terres.

Les terres des cantons tenues en franc et commun soccage sont

également soumises aux dispositions de l'Ordonnance d'enreglstre-

ment.-^S. R. B.-C, ch. 37, sec. 5 et 6.—Fofr " Cantons ".
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Testament et oodioille.

L'Ordoimnnce dit:—"Que les testaraentH qui seront faits et pu-
" blU'M pur le testateur ou la testatrice, qui décfulera après le 31
" décembre, 1841, sera eureglstrC> lorsqu'ils conféreront le Transfer
" d'une proprlf'té Immobilière ou contiendront des dispositions qui
" affecteront des propriétés immobilières en aucune façon ou ma-
" nlère (luelconipie ".—Ord. I.

liU preuve et vèriflcatlon, sous serment, d'un testament olographe

doit être faite préalablement â, son enregistrement.—S. II. B.-C,

ch. 37, sec. 10;-C. C. B.-C.

L'enregistrement des testaments et codicilles, et les conséquen-

ces qu'il entraîne sont traités aux sections G, 20, 21, 22, et 23 du

même acte.

Les délais pour l'enregistrement du testament ou du codicille

sont fixés par la section 25, même acte.

Les testaments et transfers faits hors la province de Québec

seiont prouvés et enregistrés conformément aux dispositions requi-

se.- par les sections 22, 23 et 24 du même acte.

Voir aux article» 850 et suivants du Code Civil du Bas-Canada

et a ceux des S. R. P. Q.

Voir aux mots "Donation" t " SiibstUutlon".—\oir C. C. B.-C,

art. 2045, 2092, 2093, 2105. 2110, 2111, 2112, 212t5 et 2139.

Tieft.

Les ci'éanclers privilégiés ne cessent pas d'être hypothécaires à

défaut d'enregistrement en temps opportun ; mais, l'hypothèque à

l'égard des tiers ne date que de l'époque de l'earegistrement.—Ord.

XXXU.—Détenteur.—\oir C. C. B.-C., art. 20(J2 i\ 2073, 2070. 2077 et

2098.

Timbres.

Le timbre est un droit accordé au Lleutenant-Gouverneur-en-

consell d'Imposer des taxes, en vertu de la loi sur les procédures

et pour l'entretien des palais de justice.—S. R. B.-C, ch. 109, sec.

32.

Les idrolts de timbre ont été Imposés t\ différents taux sur tous les

actes qui seront enregistrés ou sur toutes rechercher avec ou sans

certificat, à compter de la proclamation qui en a été faite dans la

Gazette Offlcklle; et ces droits constituent un fonds pour les fins

d'inspection des bureaux d'enregistrement;—de la confection des

Plans et Livres de renvoi prescrits par la loi S. R. B.-C, ch. 37,

section , et conformément à l'acte 27 et 28 Vie, ch. 5, qui y est

applicable.
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Cirtlflcat.—l^ul certificat d'enregistrement, après cette époiiue,.

u'uura d'effet ni ne sera admis eu cour û, Ijfifet de prouver tel enre-

gistrement, A, moins que le timbre voulu n'y ait été préalablement

npposé et brisé—20, et 30 Vie, ch, 28, sec. 1 et 2, (1860).

Non effet.—Ije» sectious 3 et 4 de l'acte 29 et 30 Vie, ch. 28, (18(»),

sont remplacées par les sous-sections 3 et 4 de la section du ch.

2 de l'acte 31 Vie, (1868). qui dit:—
" Nul certificat d'enregistrement ou de recherche n'awa d'effet sans

timln-e, soit que tel certificat soit sur le titre ou document enregis-

tré ou donné séparément, sauf, toutefois, si la cour, dans sa dis^

crétlon, en Juge autrement {in forma pauperis).—Sl Vie, ch. 2. sec. 3,

4 et 10, <1868) ;—S. R. B.-C, art. 5832.

Paiement en timbres.—Lie Lieutenant-Gouverneur-en-couseil peut

ordonner que certains paiements soient faits en timbres, pour origi-

naux, doubles ou copies.—31 Vie, ch. 2, sec. 7 et 8, <1808),

Brisés.—liB régistrateur brisera les timbres apposés sur un docu-

ment quelconque qui lui est présenté, aussitôt après qu'ils auront

été ainsi apposés, ù, peine, etc.—29 et 30 Vie, ch. 28, sec. 6, (1868;.

Escompte.—lie Receveur-Général accordera un escompte de 5 pour

cent à toute personne qui achètera dos timbres pour plus de cinq

piastres à la fois.—27 et 28 Vie, ch. 5, sec. 10 et 24, (1864) ;—S .R.

P. Q„ art. 1161.

Livre de recherches.—he régistrateur tiendra un livre dans lequel

il entrera sommairement et successivement toutes les recherches

qu'il fera en 0|bs«rvant les rôglel prescrites par le Statut et y appo-

sera le timbre voulu (10c), chaque fois qu'il n'apposera pas le môme
timbre, sur le certificat de telle recherche, et il en fera rapport

annuellement en conformité du chapitre 11 des Statuts Refondus,

du Bas-Canada.—31 Vie, ch. 2, sec. 6, parag. 3 et 4,(1868).

Exemptions.—1\ ne sera point apposé de timbres sur les Listes de

voteurs, les Documents municipaux, les Avis de renouvellement d'en-

registrement de titres, sur lesquels des timbres sont déjà apposés ;

ni sur les Actes judiciaires faits in\form4i pauperis, sur l'ordre de la

cour.—Voir Code Municipal, art. 991, parag. 2, 3, 4 ;—43 et 44 Vie,

ch. 9, sec. 8, parag. 2, (1880).—Voir également 33 Vie, ch. 2 ;-39

Vie, ch. 30, sec. 6 -,-43 et 44 Vie, ch. 9.—Timbres de loi, 12 Vie, ch.

112.—Timbres du palais de justice, à Montréal, 38 Vie, ch. 17, sec. 9.—

Titres, 31 Vie, ch. 2.

Titres.

.L'Ordonnance prescrit en premier lieu, sous peine de nullité à-

l'égard des tiers, l'enregistrement de tous les actes translatifs de

propriétés immobilières, et les privilèges, hypothèques et autreu.

charges qui les affectent.—Ord. I.
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Tout titre dont il est fait bordereau doit l'accompaRnor lors de la

présentation de ce dernier pour eureKiHtremeut,— Id., XI; excepté
lorsque le bordereau est fait eu minute, devant notaire.—Art. ai74«
C. C. B.-C.

liCS conditions sous lesquelles plusieurs titres peuvent être com-
pris daius un seul et même bordereau sont définies par l'Ordon-

nance (XIII), qui dit:—" Pourvu toujours, et qu'il soit de plus or-
^* donné et statué que lorsqu'il faudra plus d'un écrit pour faire

"et compléter aucun transport ou garantie et qui nommera, men-
*' tlonnera ou en aucune manière affectera ou gardera les mêmes
*' terres, tènements ou héritages, propriété réelles ou immobilières,
" ou regardera comme suffisant le sommaire et enregistrement d'I-

*' celui, si toutes les mêmes terres, tènements ou héritages, proprlé-
*' tés réelles ou Immobilières, et les paroisses, townships ou places
" extra-pai'olsslales oil Us se trouvent situés, ne sont nommés et

" mentionnée qu'une fols dans le sommaire, enregistrement ou cer-

" tiflcat d'aucun des titres ou écrits faits pour compléter tel trans-
*' port ou garantie, etc ".

Les titres de concession, les lettres patentes, les transports de

droits seigneuriaux (excepté depuis l'abolition de la loi seigneuriale.

—voyez l'amendement—), sont exempts de l'inscription.- -Id., IV.

Lies titres, transports, testaments ou écrits faits devant témoins

•doivent être enregistrés.—Id., XI.

Les titres ou insti'uments seront nuls A. l'égard de tout subséquent

acquéreup, etc., à, moins d'avoir été enregistré.—S. R. B.-C, ch. 37.

«ec. 1 et 2.

IjCS titres, testaments, jugements, reconnaissances, etc.. passés

le 31 décembre, 1841, peuvent être enregistrés.—Id., sec. 1.

Voir titre authentique dans les cantons.—S. R. B.-C, ch. 37, sec.

m.
Voir titre de la Couronne dans les cantons.—Id., ch. 3ï, sec. 115.

Voir titre devant ténwins.—ld., ch. 20, 21, 56.

Voir titre sous seing privé.—lu., ch. 21.

Voir titre de ratification.—Id., ch. 36, sec. 1.

Voir titre du shérif dans les cantons.—Id., ch. 36, sec. 2(5 et sui-

vantes.

Voir aux mots Actes soumis & la " Transcription " (voir ce mot) et

" Droits ".

Transcription.

La transcription requise par l'Ordonnance d'enregistrement est

flans effet, si le titre ne procède pas du même auteur.—Ord. I.

L'Ordonnance pourvoit à la transcription en entier des titres faits

devant témoins^ Quoiqu'elle ne mentionne pas ceux faits devant



390 INDBX ANALYTIQUE

iu)tiilr(\ il lu» iMMit <'«>iM'iulnnt y avoir de doutoH sur la validité' d'un

lltH' ou docuuHMit (|U(>lcoii<]uo fait devant notaire. Cette disposi-

tion de l'Ordonnance H'appUqiie f'^alement aux actes faits depuis

sa promulgation ; {\(^h lors^ toute personne <iui a on prf'tend avoir

des droits rf'els ou hypotli(^caires sur <les biens innneubies situC'S

dans cette provinc»'. peut faire transcrire son titre an bureau de la

circonscription, oft tels biens sont situ<^s.

Le titre «)U document étant prf'SiMitC au rr>);lstrateur. celui-ci le

transcrit dans les livres ouverts A, cette tin, et il en certifie l'entri^e

sur le titre niOme, et tel certltlcat est valable û. toutes fins que de

<lroit. Si tel titre est fait devant témoins, il faudra que l'un d'eux

déclare sous serment, devant le réRistrateur ou son député.—il

moins (lu'il ne l'ait préalablement fait devant un ju^c autorisé îi

cette fin,—"' qu'il était présent à 8a confection et qu'il a été signé en

" sa présence par les parties contractantes ou le testateur et l'autre

témoin ".—Ord. XL, XIJ.

S'il s'agit de titres faits hors de la circonscription sus-mention-

nét, mais en cette province ou dans les possessions l)ritanni(iues.

ou en pays étrangers, il faudra en faire constater le contenu par

une déposition assermentée en la manit^re prescrite par l'Ordon-

nance et les Statuts Refondus.

Registre.—Jm transcription des actes présentés pour enrefilstre-

ment est faite par le réglstrateur dans son registre " relié en cuir ".

-Ord. XL.
Certificat.—1^(^ certificat de transcription est toujours écrit par le

réglstrateur sur le document préser «5 pour enregistrement.—Id.,

XLIV.

Bureaux abolis.—^jO. transcription dûment faite dans les bureaux

abolis par l'Ordonnance, continue son effet légal dans le bureau

qui lui succède, suivant la proclamation du Lieutenant-Gouver-

neur qui en ordonne l'ouverture et la teneur.

/îic^raj/.s.—L'enregistrement des actes authentiques ou d'un ex-

trait dûment certifié d'icelul est opéré par la transcription de l'un

ou l'autre dans le registre, en les copiant " Verbatim, sans alinéas,

blancs ni survhanjes ".—Id.. S. R. B.-C, ch. 37, sec. 18 et 19;—C. C.

B.-C, art. 121t5, 2020, 21(M{, 2115, 211U. 2120. 2131, 2131. 2132. 2133,

2134, 2135, 2172, 2173 ;—35 Vie, ch. l(î ;—37 Vie, ch. ll;-38 Vie,

ch. 14 ;—39 Vie, ch. 15 et 26.

Tpanspoii.

Cède — " Vend Abandon — " Délé-Voir aux mots

gation ".

Le transport et délégation doit être enregistré au bureau où se

trouve déjà enregistrée la créance transportée ou déléguée.—Voir



DES LOIS WLll L KNHKOIMTREMENT 391

««./• litirH '' AvlcH .muM nvlnu inia;", — " Artrs devant U'nmim".
-S. 11. K.-C. eh. 'M, Ht'C. (J, 21. lil». 'Z\.

I/cnrojïlHtnMiu'nt (l»>t* ti-uuHportH (U' torn-H n'opAiTiit point au
préjudice des paith's dont le tlti-»' df'rlv«» d'un»» aourtv dlff<^ri>ute.—

Id., t;h. 157, hoc. (i.

Lt'H tniusportH de tcrrcH teuucH eu frnnv et commun Hoccaye {Lrune

inid RdvMHv), pouv<'iit cti«' faits devant tOnioUiK suivant la formule
, t't seront valablement enrcKlstrC'S.—Sec. W5.

Tout cessionnaire dans un transport dOment enreRlstrC peut en
t«»ut temps en renouveler renre>;lstrenient, toiit comme le crônn-

cler originaire, et avec le même etTet.-27 et ;i8 Vie, oh. 40, bbo. 3.

Il en est de même des héritiers et légataires du dit créancier.—Id,

Le transport des " Bons ou Débenturi's " de compaKDies Incor-

porées se fait en la manière Indhjuée dans la charte de chacune
d'elles respectivement.

KXKMrLEi:— Voir Chemin de fer de l'liiUpnhiirg et Yamatika.—35

Vie., ch. 31, sec. 10.—\o\v également C. C. B.-C., art. 1571, 1988,

2092, 2097 et 2127.

Trois-Riviéres.

Le district d'enregistrement de Trols-RIvl&res, avec chef-lieu

i\ Trois-Illvlères, établi par la proclamation du 18 décembre, 1841,

conformément à l'Ordonnance V, existe maintenant sous le nom de
" Division d'enregistremei.t de St-Maurice " avec chef-lieu t\ Trols-

Rlvlêres.

Tutelle et curatelle.

L'Ordonnance et tous les Statuts Refondus de même que le Code
Civil du Bas-Canada, prescrivent l'enregistrement des actes de
" Tutelle et Curatelle " faits depuis le 31 décembre, 1841.—Ord. V.

Voir aux mots " Enreijistrement ",—" Tvtcur ",—'• Curateur ".

Tuteurs.

L'Ordonnance, les Statuts Refondus du Bas-Canada, le Code Civil

du Bas-Canada, les Statuts Refondus de la Provmce de Québec et

autres Statuts ayant rapport au tuteur, veulent que l'acte de nomi-

nation du tuteur soit enregistré sans délai. Sans cet enregistrement

fait au préalable, le tuteur—" sera considéré comme incapable de
" donner ou emporter aucune hypothèque ou aucun droit hypo-

" thécalre quelconque, et comme nul et de nul effet—" à rencontre

des tiers dénommés seulemetit.—Ord. I.

Hypothèque.—Le tuteur doit faire enregistrer, sans délai, toutes

les hypothèques assurant les droits de son pupille.—Ord. XXI.

Contre lui-wême.—^Le tuteur doit prendre inscription, sans délai
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contre lul-ni^tne en faveur du mineur dont 11 administre leH biens.

-Id., XXI. XXII.

LeH liypothAqueH eontre leH biens du l'uteur sont enrcKlstrf't's pur

lui sans délai, à peine, etc.— Id., ç'ii. 37, sec. 30.

lies hypoth^queH dont les blenn du tuteur, du Hiil>roKA-tuteur ou

du curateur sont Krevf'H ne peuvent l'Otre (jue par l'enreKlHtrenient

de l'acte de leur nomination, aivc ori».—Id., ch. 37. sec. no A 40.

HuhHéqucnt acquéreur.~Jai nomination du tuteur ne confère aucun
droit d'hypothèque h. l'/iRurd de tout HubH<^(iuent acMU<^reur, si elle

n'est pas eDregl8tr<^e.—H. H. B.-C., vU. 37, sec. 1. parnK, 4.—Voir

C. C. B.-C, art. 2092, 2007. 21,17. 2t.lS. 211». 2120 et 212(J.

Vaisseaux.

Voir au mot " Enregistrement ".—C. C. B.C.. art. 1509. 2007,

2374 a 2382 ;-S. \R. C. ch. 42, sec. 1 a 8.

Vendeur.

I/hypoth?que de vendeur est un privilège soumis îl l'enregistre-

raent.—Ord. XXXI.

Le titre de vente doit Ctre enregistre dans les trente lours do sa

date pour conserver au vendeur son privilège de bailleur de fouds.—

S. R. B.-C, ch. 37, sec. 20, parag. 1.

Droits du vendeur.

Code Civil du Bas-Canada, art. 1792, 2100, 2122.

Vente.

Frauduleuse.

Celui qy' connaissance d'une vente ou d'une hypothèque anté-

rieure ne .ûscrlte et folt une vente ou hypothèque frauduleuse,

devient coupable de misdeincanor.—Ord. I;—S. R. B.-C. ch. 37. sl'c.

113.

Renonciation à douaire.

Au cas de vente et aliénation des biens sujets à douaire, la fem-

me peut y renoncer, mais sans Indemnité ni compensation sur les

autres biens de son mari.—Id., XXXV.

Birns de la femme.

La vente des biens Immeubles de la femme mariée peut se faire

du consentement de son mari.—Id., XXXVI.
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/>rtw» IfH vantons.

Les expioHHlong " Vend, C^de et Tiuiisporte " sont sacraïuou-

tellcB diinH loH titroH d'uU<'>nntioii fnitM houm Heing privé, danH les

cantons (/omjh«/« //»«).~Id., XXX IX.

iSouH srhiy privé.

Voir aux mots " Canton " et " Enrnjistrrmrnt ".

Bailleur de fonda.

Le vendeur u un droit et prlviU^^ge sur le fonds vendu, pour le

prix de telle vente.—Id„ S. 11. B.-C, ch. 37. «eo. 26.

Par le shérif.

La vente faite par le sliôrlf dtoltêtre enregistrée, et le dépôt d'une

copie de telle vente fait entre les lualns du régistrateur l'oblige à
la purge de toutes les hypothèques enregistrés antérieurement ««
four de'l'adiiidica1ioH.—25 Vie, ch. 11. sec. 2 et 3. (1802).

Lecertifivut. ,

Tau certificat exigé, par le sh<»rlf, du régistrateur doit être payé
d'avance ou du moins lors de su délivrance, et il forme la base du
jugement de distribution qui suit le décret.—S. R. B.-C, ch. 3G, sec.

78, 26 et 28.

Frais.

Les frais du shérif, lors de la veute eur décret, sont retenus et

payés a même la masse qu'il prélève sur et h môme le prix de la

vente.

liCS frais d'enregistrement et de piuge des , hypothèques seront

payés par la partie en faveur de laquelle le décret, etc., a été fait.

—25 Vie, ch, ll.sec. 2.

Décret. .

La Vente du shérif, le Titre de ratifloatlon, la Licltation forcée et

tous autres titres de la nature du déci'et, ne peuvent être enregis-

trés à moins qu'un double ou une copie ne soit en même temps que

l'enregistrement déposée entre les mains /du régistrateur pour lui

permettre d'opérer la purge des hypothèques antérieures à l'adju-

dication, ni a moins,que les honoraires du régistrateur et les tim-

bres n'aient été préalablement payés soit t\ même le produit de la

vente ou aux frais et dépens de l'aciieteur.—S. B. B.-C, ch. 36, sec.

26;—25 Vie, ch. 11, sec. 2 et 3.
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Rrntrn rofmlltii^rii.

L<>H foriniillt^H poiii' In vi>iiti> <li> rciitcH roiintitii^rri f«>niiiit Il«>n

(lt>H (>(>i)H «>t r«'tit«'H t>l auti't>H tli'oitH Hi*iKii<>\niiiiix. «'t *l«> lu HlKiiitlni-

tloii il<> t(>ll(> v«'iit«' a.i.v <'(>nHltaii'«'H liit^i'«>HH(^H. Hdiit lntlli|u<^«>H au
Slatut (I<« 1875, ;w VU'., (h. J»l. wc. r» «>t T-Kiuaiit i\ rt'iin'jjJHtp-

iiH'iit), <>ii ohHi'i'vaiit (|iit' polir port«>r tell** vt>iiti> j1 l'Iiuh'X <lt>K liii-

iiu>iii>l<<H, Il faut *|ii< rvitr vt'iilr coiitlfiiiif l<> iniiii<'>ro otHcit'l *l<> dia-

CUIl d<>H lllllll<>lllll«>H an'l><M*'>M r«>Kp<>rtlV('lll<>llt <l<> t«>ll«> l't'lltl' «'OIIHtl-

tii<^<>.— Voir ('. C. B.-(L. art. 21(J!»..paraK. :{; «'t S. U. U.V.. «-II. .'{7. hcc.

7-1, |)araK. 2, <>t .'t, vt Hm-tioiiH (I «>t 7 <|iiaiit A la HlK>>lll<'iitioii l<''>KalH

ri>(|uiuu «>ii U'I cuM.

RfMilutlon de In vente.

Coilo Civil du KaH-Caiiada. art. 21(N), 12101.

IfiHoliiluiir.—AHloii.

1(1., urt. ISMI, 21U2.

hJn buHuitei'oute.

1(1.. articles 21H1. 2157.

Miiniolital.

Voir Code Municipale, articlert 1<M)4. 1010. 1011. 1012 et 101.S.

Vente d'immeubles.

La vente d'Iiuuieubles pour arri^rajïes de taxes a lieu à Montréal,

par l'entremise du shfirlf—avec avis et enr(>glstrcment.—52 Vie., eh.

70, sec. 108 i\ 112. (1880.)

Voûte de sûreté.

Chaque comté érigera une voûte de sûreté h l'usage du réglstra-

tciir. sinon le Lieutenant-Gouverneur en ordonnera la construction.

—S. K. B.-C., ch. 37, sec. 8(1 ù, 03.—Voir Code Municipale articles

514 ft, 518.

Wright.

Le comté de Wright est formé d'un démembrement du comté

d'Ottawa—maintenant aboli,—avec chef-lieu û, Hull ; depuis le 9

janvier, 1897.-^^0 Vie, ch. l."), (1807.)

Yamaska.

Certains enregistrements ont été légalisés dans le bureau d'Ya-

raaska par l'octe 54 Vie. ch. 50, (1890.)

<!<?^
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